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CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Docunont N° DT lOl-ff
7 septembre 1959

GENEVE, 1959

GROUPE DE TRAVAIL 7D1

■ O R D R E  D U  J O U R

Première séance du Groupe de travail 7D1 (Comptabilité) 

Mardi 8 septembre 1959, 9 h* 30, salle L

Toutes les propositions relatives à l'article 41 contonu.es dans le 
Cahier des propositions (pages 635 Rev.l à 656) et dans le document 
N° 66.

Toutes les propositions relatives à l'appendice 14 (pages 808 et 809) 
et le document U° 73•

Le Président :

¥. Swanson



Document 1 ° D T 102-F.
7 septembre 1959

COMISSION 4

ORDRE DU JOUR

Treizième séance - Commission (répartition des bandes de fréquences)

Mardi 8 septembre, 15 h ., S a lle  A

i .  Examen des comptes rendus des septième et huitième séances (Documents N°s 
152 et l 6 l ) .

2« Etude des p ro p o sitio n s d’ ordre général concernant la  m o d ifica tio n  du
Tableau de ré p a rt it io n  des bandes de fréquences pour le s  bandes supérieures
à 27,5 Mc/s (Document N° DT 96).

3o Examen des p ro p o sitio n s d é t a illé e s  concernant la  m o d ifica tio n , à l ’ échelon
m ondial, du Tableau de ré p a rt it io n  des bandes de fréquences, pour le s
bandes supérieures à 27,5 Mc/s (Document N° DT 96 et ADDENDUM N° l ) .

4»  D ivers

Le Président ; 
Gunnar Pedersen

GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS



CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 1Q3-F
8 septem bre 1959

GENEVE, 1959

SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 6C1

PROPOSITION

Numéro de la

375 Remplacer le  texte actuel par le  suivant

g 4o Compte tenu tant des co n sidération s pratiques et
techniques que de la  nature du se rv ice  à assu rer, i l  doit  
ê tre  f a i t  usage d e .la  c la sse  d 'ém issio n  assurant le  maximum 
d 'e f f ic a c it é  dans l 'u t i l i s a t i o n  du sp ectre, tout en réduisant  
le s  b ro u illa g e s  au minimum.



GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document
8 sep tem bre  1959

SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 6C1

PROPOSITION

ARTICLE 13

Le texte ci-dessous tient compte des Propositions 3526 et 
3983 et des débats du Groupe de travail 6C sur le Document N° DT 61.

Numéro de la 
proposition

374 le texte actuel par le suivant ;

§ 3« Afin d’éviter les brouillages,

- l'emplacement des stations émettrices, et, lorsque
la nature du service le permet, l’emplacement des 
stations réceptrices doit être choisi avec un soin 
particulier 5

- le rayonnement et la réception dans les directions
inutiles doivent, lorsque la nature du service le.
permet, être réduits le plus possible en utilisant 
au mieux les qualités des antennes directives;

- l’utilisation des émetteurs et des récepteurs doit
A .etre conforme aux dispositions de 396 et 398

Il convient d’attirer l’attention du Groupe de travail 6B 
sur la nécessité de considérer les Propositions 3526 et 3983, selon les 
numéros 396 et 398 du Règlement.



GROUPE DE TRAVAIL 4F

ORDRE DU JOUR

Troisième séance - Groupe de travail 4F 
(Renvois du Tableau de répartition des bandes de fréquences)

Jeudi 10 septembre 1959, 9 b. 30 - Salle E 

1, Rapport du Sous-Groupe de travail 4F1.

2* Suite de la discussion générale sur les renvois; Document N° DT 63 (dont 
la version anglaise a été revisée)

3. Divers.

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

GENEVE, 1959

Document N° DT 105-F
S septembre 1959

Le Président ï 
Sven Gejer



GROUPE. DE TRAVAIL. 6G

O R D R E  D U  J O U R

Cinquième séance - Groupe- de travail 60 
(Brouillages. Contrôle international des émissions).

Jeudi 10 septembre 1959, 15 heures - Salle C

1. Comptes-rendus des 2ome et 3ème séances (Documents N° 180 et 181)

2. Projet de proposition pour l’article 13, numéro 374, présenté par le
Sous-Groupe 6C1.

3. Projet de proposition pour l’article 14, numéros 386 à 390, présenté par
le Sous-Groupe 6C3.

4. Divers.

CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document N° DT 106-F
DES RAD100OMMUNICATIONS 8 septembre 1959

GENEVE, 1959

Le Président
A. Heilmann



ADMINISTRATIVE RADIO Document No. DT 107-FES
CONFERENCE 8 September, Ï959

GENEVA, 1959

COMISSION 4 
COMMITTEE 4 
COMISION 4

ORDRE DU JOUR

•zième séance -  Commission 4 (r é p a r t it io n  des bandes de fréquences) 

M ercredi 9 septembre.*. 15 h. -  S a lle  A

1. Su ite de l ’ examen des p ropositions d é ta il lé e s  concernant la  m od ifica tion , 
à l ’ échelon m ondial, du Tableau de r é p a r t it io n  des bandes de fréquences, 
pour le s  bandes supérieures à 29,7 Mc/s (Document N° DT 96 e t 
ADDENDUM N° l ) .

2, D ivers.

A G E N D A

Fourteenth M eeting -  Committee 4 (Frequency A llo ca t io n  Committee) 

Wednesday, 9 September, 1959, a t 15.00 hours -  Room A

1. Continuation o f  the considération  o f  the d e ta ile d  proposais fo r  the 
m od ifica tion , on a world-wide bas is , o f  the Table o f  Frequency 
A llo ca tio n s  fo r  the bands above 29.7 Mc/s, Document No. DT 96 and 
ADDENDUM No. 1 r e fe r .

2. Any other business.

ORDEN DEL DIA

14 .a sesiôn  - Comisiôn 4 (D is tr ib u c iôn  de la s  bandas de frecu en cias ) 

M iérco les , 9 de septiembre de 1959, a la s  15 horas - Sala A

1. Continuaciôn del examen de la s  proposiciones d eta lladas para la  modi- 
f ic a c iô n  en e l  piano mundial  del Cuadro de d is tr ib u c iô n  de la s  bandas 
de frecuencias en lo  que respecta a la s  superiores a 29,7 Mc/s 
(Documento N .° DT 96 y  ADDENDUM N .° l ) .

2. Otros asuntos.

Le Président; 
Chairman:
E l Présidente:
Gunnar Pedersen



GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document No. DT 108-FES
DES RADIOCOMMÜNICATIONS 8 septembre 1959

SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 4F1 
SUB-WOBKING GROUP 4F1 
SUBGRUPO DE TRABAJO 4F1

\Dans le tableau de répartition des bandes de fréquences qui suit, le 
service auquel la priorité est octroyée dans une bande donnée est désigné par 
(un astérisque, des majuscules d’imprimerie, des caractères italiques, etc,). 
Les stations des autres services qui travaillent dans cette bande;
1) ne doivent pas causer de brouillages nuisibles aux stations du service 

désigné comme ayant la priorité, et qui sont déjà en service, ou qui 
peuvent être mises en service plus tard;

2) ne peuvent pas prétendre à la protection contre les brouillages nuisibles 
causés par les stations du service désigné comme ayant la priorité, et 
qui sont déjà en service, ou qui peuvent être mises en service plus tard; 
mais

3) ont droit à la protection contre les brouillages nuisibles causés par les 
stations d ’un service n ’ayant pas la priorité qui peuvent être mises en 
service plus tard.

In the table of frequency allocations which follows, the service to 
which priority shall be afforded in a given band is designated by (an asterisk, 
block letters, italics, etc,), The stations of other services operating in 
the same band;
1) shall not cause harmful interférence to stations of the service which is 

designated as having priority and which are already in opération or may 
be brought into opération at a later date;

2) are not entitled to protection from harmful interférence from stations of 
the service which is designated as having priority and which are already 
in existence or may be brought into opération at a later date; but

3) are entitled to protection from harmful interférence from stations in a 
non-priority service which may be brought into opération at a later date.

En el cuadro de distribuciôn de bandas de frecuencias que se reprodu
ce a continuacion, el servicio que ha de gozar de prioridad en una banda deter- 
minada se ha indicado con un asterisco, con letras mayusculas, con italicas, etc. 
Las estaciones de otros servicios que funcionen en la misma banda:
1) no deberan causar interferencia perjudicial a las estaciones del servicio 

designado como prioritario que estén ya en funcionamiento 0 que puedan 
estarlo ulteriormente;

2 ) no tendran derecho a proteccion contra la interferencia perjudicial origi- 
nada por estaciones del servicio designado como prioritario que estén ya 
en funcionamiento o que puedan estarlo ulteriormente, pero

3) tendran derecho a proteocion contra las interferencias perjudiciales eau- 
sadas por estaciones de un servicio no prioritario que puedan ponerse en 
funcionamiento ulteriormente.



GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 109-FES
9 septembre 1959

COMMISSION 7 
COMMITTEE 7 
COMISION 7

O R D R E  D U  J O U R

Quatrième séance - Commission 7 (Exploitation) 

Vendredi 11 septembre 1959 à 15 heures - Salle D

1. Rapports des Présidents des Sous-Commissions 7A, 7B, 7C et 7D,

2, Divers,

A G E N D A

Fourth meeting — Committee 7 (Opérations) 

Friday, ll̂ *1 September 1959 at 3 p.m,, Room D

1, Reports of Chairmen of Sub-committees 7A, 7B, 7C and 7D.

2. Any other business,

i
O R D E N  D E L  D I A

4«a sesion de la Comision 7 (Ex-plotacio'n)

Viernes, 11 de septiembre, a las 3 de la tarde - Sala D

1, Informes de los Présidentes de las Subcomisiones 7A, 7B, 70 y 7D.

2. Otros asuntos.

Le Président 
Chairman 

El Présidente

A,J, ENHLE



CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 110-FES
9 septembre 1959

GENEVE, 1959
“ SOUS-COMMISSION 7B

ORDRE DU JOUR

Cinquième séance - Sous-Commission 7B 
(Procédures Radiotélégraphique et Radiotéléphonique 

dans les Services Mobiles)
Jeudi, 10 septembre 1959,-9*30 h,- Salle D

1. Suite de l'examen de l’Article 28: Conditions à remplir par les stations 
mobiles (voir point 6 de l’ordre du jour de la 4ème séance, Document N° 
DT 93-F).

2, Divers,

AGENDA

Fifth Meeting of Sub-rCommittee 7B 
(Radiotelegraph and Radiotéléphone Procédures 

in the Mobile Services)
Thursday, 10 September 1959s at 9.30 a.m. - 

Room D

1. Examination of Article 28*; Conditions to be observed by Mobile Services 
continued, (See Item 6 of Agenda for Fourth Meeting - Document No,
DT 93—E),

2. Any other business.

ORDEN DEL dÎa
g i f5, sesion de la Subcomision 7B 

(Procedimientos radiotelegrafico y radiotelefonico 
en losservicios~mZviles) ~~

Jueves, 10 de septiembre, a las 9?30 de la mahana - Sala D

1, Continuacién del examen del Articulo 28: Condiciones au<p aeben réunir 
las estaciones moviles (vèase el punto 6 del Orden del dia de la 
4- ** sesion, 0oc. DT 93-S).

2. Otros asuntos.



GENEVE, 1959
GROUPE DE TRAVAIL 6A

CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document N° DT 111-F
DES RADIOCOMMUNICATIONS 9 septembre 1959

O R D R E  D U  J O U R

Quatrième séance - Groupe de. travail 6A (Définitions)

Il septembre 1959? à 15 b. - Salle C

1# Compte rendu de la troisième séance du Groupe de travail 6A, Document N°198

2. Rapports des présidents des sous -groupes de travail 6A2, 6A4 et 6A6.

3. Examen des propositions suivantes relatives aux termes et aux définitions : 

N° (Doc. DT2l) Termes Proposition Décision-

18.80 Diffusion ionosphérique 92-55 Rev 1

19 Service fixe N° 19

20 Service fixe aéronautique N° 20
98-56 Rev 1

21 Service de radiodiffusion (a) N° 21
99-56 Rev 1 
4843-Doc.ll

22 Service de radiodiffusion (b) N° 22
100-56.1 
101-56.1

22.50 Service de radiodiffusion
tropical 103-57 Rev 1

23 Service mobile N° 23
104-57 Rev 1

24 Service mobile maritime N° 24
104-57 Rev 1

25 Service mobile aéronautique N° 25
104-57 Rev 1 25



25.1 Service mobile aéronautique (Note) N° 25.1
3217-57 Rev 1 
106-58 Rev 1 
5251-Doc .69

26 Service mobile terrestre N° 26
104-57 Rev 1

31 Service d’amateur N° 31
112-59 Rev 1
5254-Doc.69

32 Service des auxiliaires
de la météorologie N° 32

113-59 Rev 1

32.10 ■ Service de radioastronomie 3221-59.1
5255-Doc .69

33 Service des fréquences étalon N° 33
113-59 Rev 1

33.10 Service ionosphérique 114-59.1

33.20 Service de sécurité 115-60 Rev 1
292-96

33.30 Service de signaux horaires 116-60 Rev 1

34 Service spécial N° 34
117-60 Rev 1 
3222-60 Rev 1
5256-Doc.69

34.10 Liaison par diffusion dans
la troposphère 118-60 Rev 1

54.20 Liaison par diffusion dans
l’ionosphère 119-60 Rev 1

35 (a) Station N° 35
120-61 Rev 1

36 (b) Station (Note) N° 36
121-61 Rev 1

36.10 Station portative 5257-Doc,69

37 Station fixe N° 37

N° (Doc. DT2l) Termes Prop_o,sitipn Décision

Document N° DT 111-F
Page 2

N° 31 

3221-59-1

5256-Doc «69



Document N° PT 1114F

37-45 Station fixe, etc.

38 Station fixe aéronautique

39 Station de radiodiffusion

40 Station terrestre

41 Station côtière

41.101 Station côtière à ondes mé
triques

42 Station aéronautique

43 Station de base

43*10 Station portuaire

44 Station mobile

45 Station de navire

46 Station d'aéronef

N° (Doc. DT 2l) Termes

47 Station mobile terrestre

47-51

54 Station de fréquence étalon 

54-56

54.10 Station ionosphérique

55 Station expérimentale

56 Station d’amateur

69 Brouillage nuisible

Page 3

Proposition

122-61 Rev 1 

N° 38

N° 39 

N° 40 

N° 41

123-62

N° 42

N° 43

124-62

N° 44

N° 45

N° 46 
125-62 
126-62
127-63 Rev 1
128-63 Rev 1

N° 47

129-53 Rev 1 

N° 54

135-64.1

136-65 Rev 1 

N° 55
137-65 Rev 1
138-65 Rev 1 
5262-Doc.69

N° 56

N° 69

Décision

N° 55



I\j° (Doc.

69.40

69*45

69.50

69.55

69.60

Brouillage nuisible (suite)

DT 2l) Termes

Emission radioélectrique

Emetteur radioélectrique

Emetteur principal 

Emetteur de réserve 

Emetteur de secours

Divers,

Document N° DT
Page 4

Proposition Décision

215-85
215-85
216-85 
290-96 
291-96
217-84 Rev 1
218-84 Rev 1

225, 226-85
5249-89 Rev 1

250, 251-85
5250-89 Rev 1

252-86

255-86

254-86

U JU F

Le Président 
E. W. Allen



■ GENEVE7 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 112-F
9 septembre 1959

SOUS-COMMISSION GROUPE 5B.1

O R D R E  D U  J O U R

Première séance du Sous-Groupe de travail 5B.1 

Mercredi 9 septembre à 15 heures - Salle F

1, Participation de 1!I#F,R«B« aux travaux du Sous-Groupe de travail.

2. Organisation des travaux du Sous-Groupe et étude de ses méthodes de 
travail (Voir 1*Annexe l),

3* Divers,

Le Président du Sous-Groupe 
de travail 5B#1
S,A* Sathar

Annexe • 1



Document N° DT 112-F
Page 2.

A N N E X E

1* Méthodes de travail du Sous-groupe de travail 5B1

a) Examen de la Liste internationale des fréquences, hase sur la
nouvelle Liste internationale qui a été adoptée par la Conférence adminis
trative extraordinaire des radiocommunications et a été mise en vigueur,
en prenant en considération toutes modifications éventuelles, compte tenu î

(i) Des modifications et des assignations additionnelles qui 
ont été incorporées au Fichier de référence des fréquences, 
conformément à la procédure de 1*Article 11 du Règlement des 
radiocommunications pour les bandes :

14 - 150 kc/s 
150 - 2 850 kc/s Région 1
150 - 2 000 kc/s Région 2 (exception faite de la bande

535-1 6.03 kc/s).

(ii) De la situation des assignations indiquées dans (i) ci-dessus, 
au cas où des modifications doivent être apportées aux assi
gnations initiales de la Liste,

b) Examen de la Liste internationale des fréquences basé sur la
nouvelle Liste internationale qui a été adoptée par la Conférence adminis
trative extraordinaire des radiocommunications et qui n!est pas encore 
entrée en vigueur, en prenant en considération toutes modifications éven
tuelles, compte tenu :

(i) Des modifications et des assignations additionnelles qui ont 
été incorporées au Fichier de référence des fréquences, con
formément à la procédure indiquée h la section II de lfArticle 
33 de 1*Accord de la Conférence administrative extraordinaire, 
des radiocommunications pour les bandes ci-dessous ;

2 000 - 4 000 kc/s Région 2 ) exception faite de la
2 850 - 3 950 kc/s Régions 1 et 3 ) bande attribuée en

) exclusivité au servi-
) ce mobile aéronautique

(ii) De la situation des assignations indiquées dans (i) ci-dessus, 
compte tenu du fait quril n’a été procédé à aucun examen 
technique avant l’inscription au Fichier de référence des 
fréquences,

(iii) De la situation des assignations indiquées dans (i) ci-dessus, 
au cas où des modifications doivent être apportées aux assi
gnations initiales de la Liste,

(iv) De 1réventualité de mettre la Liste en vigueur pour ces bandes 
et de mettre également en vigueur la procédure prévue à
l’Article 11 du Règlement des radiocommunications, sous
réserve des décisions éventuelles de 3a Commission 4 relative
ment au Tableau de répartition des bandes de fréquences,

2k, Documents de référence

Document N° 20 - Rapport de lxI.F.R.B,, Section III
Documents de travail : DT 42, DT 43 et DT 98#



CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS Document N° DT 114-fF (Rév.)

14 septembre 1959
GENEVE, 1959

GROUPE DE TRAVAIL 6A

LISTE' PROVISOIRE DE TERMES ET DE DEFINITIONS

PARTIE I

On trouvera ci-dessous une liste de termes et de définitions 
qui ont été approuvés par le Groupe de travail 6A. Afin d'accélérer les 
travaux des Commissions dont la tâche peut exiger des termes et défi
nitions normalisées, on a indiqué une définition "de travail" pour chacun 
des termes existants dans le Règlement des radiocommunications ainsi que 
pour les termes proposés qui apparaissent nécessaires* Le fait qu'un 
terme figure dans la Liste provisoire avec sa définition ne signifie pas 
cme Ie Groupe dé travail a décidé : l) que l'inclusion de ce terme dans 
le Règlement est nécessaire, ou 2) qu.e> si ce terme doit figurer dans le 
Règlement, sa définition y apparaîtra exactement sous la forme retenue*
Cela signifie simplement que ce terme est sûr, qu’il peut etre employé 
en toute sécurité, c'est-à-dire que le Groupe de travail 6A ne’propose de 
changement ni dans le terme lui-mème, ni dans sa signification. Des pro
positions tendant à apporter des modifications de détail à certaines des 
définitions de la liste provisoire ont déjà été présentées et d’autres 
légères modifications de rédaction pourront intervenir sans qu’il en 
résulte de changement quant au fond. Le Groupe examinera plus tard la 
question de savoir l) si l’inclusion de chaque terme dans le Règlement 
est nécessaire, 2) s’il convient de modifier la rédaction des définitions,
3) s'il convient de modifier l’ordre dans lequel figurent les termes de la 
liste.

Les termes de la Liste des termes à définir (laquelle figure en 
annexe) et qui ne sont accompagnés d'aucune définition-dan© la Partie I 
de cette Liste sont en cours d’examen; le Groupe étudiera par priorité 
les termes et groupes do termes lés plus urgents. La liste des priorités dans 
l'étude des groupes de termes apparentés par les Sotfâ-groupes du Groupe 
de travail 6A a été provisoirement fixée comme suit (voir Document N° 155)?

entendu qu'elle pourra etre révisée à la demande des autres commis-

1. Service de radiorepérage
2, Service "espace"
5* Caractéristiques des émissions
4* Télémesure
5. Enregistrement des fréquences
6, Puissance d'un émetteur et puissance dans l'antenne
7. Brouillage
8̂ Radioélectricité, Ondes hertziennes, Radiocommunications
9. Nomenclature des fréquences
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Pour chaque terme, l'Annexe fait connaître le Sous-groupe 
auquel il a été confié ainsi que la priorité requise pour son étude.

Des additifs à cette liste seront publiés dès que d'autres 
termes et définitions auront été approuvés par le Groupe de travail 6A. 
Dans la liste ci-après, les numéros correspondent à ceux de l'Annexe, 
lesquels renvoient aux numéros du Règlement pour les termes existants. 
Les renseignements donnés dans la colonne intitulée "Origine" indique si 
le terme et la définition approuvés existent dans le Règlement (RR-), 
s'ils ont été modifiés ou s'ils sont nouveaux.

EL- Terme et définition

2 Télécommunication : Toute transmission, émission ou RR-2
réception de signes, de signaux, d'écrits, 
d'images, de sons ou de renseignements de 
toute nature par fil, radioélectricité, opti
que ou autres systèmes électromagnétiques.

3 Réseau général des voies de télécommunication ° En- RR-3
semble des voies de télécommunication existantes 
ouvertes à la correspondance publique, à l'ex
clusion des voies de télécommunication du 
service mobile,

6.10 Radioastromomie : Astronomie fondée sur la récep- Terme
tion des ondes radioélectriques d'origine nouveau:
cçsmique.

etc.

Le Président 
du Grroupe de travail 6A

E.W. Allen
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GROUPE DE TRAVAIL 6A

LISTE PROVISOIRE DE TERMES DE DEFINITION»

PARTIE I

On trouvera ci-dessous une liste le termes et de définitions 
qui ont été approuvés par le Groupe, de travail 6A, Afin d'accélérer -les 
travaux des Commissions dont la tâche peut exiger des termes et défi
nitions normalisées, on a indiqué une défini tion11 de travail" pour chacun 
des termes existants dans le Règlement des radiocommunications et pour les 
termes proposés au sujet desquels il n'y a aucun désaccord- quant au fond.
Le fait qu'un terme figure demis la liste provisoire avec sa définition ne 
signifie pas que le Groupe de travo.il a décidé i l) que l'inclusion de ce 
terme dans le Règlement est nécessaire, ou 2) que, si ce terne doit figurer 
dans le Règlement, sa définition y apparaîtra exactement sous la forme 
retenue. Cela signifie simplement que ce terme est sûr, qu'il peut être 
employé on touto sécurité ot quo lo Groupe do travail 6A no propose de 
changement ni demis le terme lui-même, ni dans sa signification» Des propo
sitions tendant à apporter des modifications de détail à certa.ines des 
définitions ’de la liste provisoire ont déjà été présentées et d'autres 
légères modifications de rédaction pourront intervenir sans qu 'il en 
résulte de changement quant au fond» Lo Groupe examinera plus tard la 
question de savoir l) si l ’inclusion do chaque terme dans le Règlement 
est nécessaire, 2) s'il convient do modifier la rédaction des définitions,
3) s'il convient do modifier l'ordre dans lequel figurent les termes de la 
liste.

Les termes do la liste provisoire contenue demis le Documont 
N° DT 21, qui ne sont accompagnés d'aucune définition sont en cours d'exa
men | lo Groupe étudiera par priorité los termes ot groupes de termes les 
plus urgents.

La liste des priorités dans l'étude des groupes do termes apparen
tés par les Sous-groupes du Groupe de travail 6A a été provisoirement fixée 
comme suit (voir Document N° 153), étant entendu qu'ollo pourra être révisée 
à la demande dos autres commissions i

1. Service do radioreporage
2. Service "espace"
3. Caractéristiques dos émissions
é- Télémesure
5» Enregistrement des fréquences
6. Puissance d'un émetteur et puissance dans l 'antenne
7» Brouillager> Radioélectricité, Ondes hertziennes, Radio commun! cations
9» Nomenclature des fréquences
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Dos additifs à cotto liste seront publiés dès quo d'autres ternies 
et définitions auront été approuvés par le Groupe do trava.il 6A. Dans la 
liste ci-après, les numéros correspondent à ceux du Document N° DT 21, 
lesquels renvoient aux numéros du Règlement pour los torraes existants* Les 
renseignements donnés dans la colonne intitulée "Origine" indiquent si la 
définition approuvée est celle du Règlement ( -RR) ou si elle est tirée 
d'une proposition (numéro et pago).

N° Terme ot définition Origine

2 Télécommunication 2 - RR

Toute transmission, émission ou réception de 
signes, de signaux, d'écrits, d'images, de 
sons ou de renseignements de toute nature par 
fil, radioélectricité, optique ou autres systè
me s éle c tromagnétiques•

3 Réseau général des voies de télécommunication 3 - RR

Ensemble dos voies de télécommunication 
existantes ouvertes à la correspondance 
publique, à l'exclusion dos voies de télé
communication du sorvico mobile.

6.10 Radioastronomie 60 - 50 Rev.l

Astronomie fondée sur lo. réception des ondes 
radioélectriques d'origine cosmique.

Le Président 
du Groupe do travail 6A

E.W, Allen
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SOUS-GROUPE 6 C3

PROPOSITIONS 

ARTICLE 14

Après le titre, ajouter entre parenthèses :

(Dans les numéros 386 à 390 inclus, le mot "administration" comprend 
le bureau centralisateur, s'il y a lieu).

R.R. 386 Dans un cas de brouillage qui justifie semblable démarche,
l’administration du pays dont dépend la station de réception brouillée 
prend, en liaison avec l'administration du pays dont dépend la station 
d'émission brouillée et, s'il y a lieu, en collaboration avec d'autres 
administrations ou d'autres organisations,, toutes les mesures raison
nables et nécessaires pour identifier la source et les caractéristiques 
du brouillage' et en déterminer les responsabilités.

R.R. 387 Ayant identifié la source et les caractéristiques du brouil
lage, l'administration du pays dont une station a constaté le brouil
lage se met en relation avec celle du pays dont dépend la station d'é
mission brouillée et, lo cas échéant, avoc celle du pays dont dépend 
la station brouilleuse, en donnant tous les renseignements utiles, de 
façon que toutes les administrations intéressées puissent prendre les 
mesures nécessaires pour éliminer le brouillage.

R.R. 388 Pour le traitement des affaires qui exigent que des mesures
soient prises rapidement, les administrations communiquent entre elles 
par les voies les plus rapides. Chaque fois que possible, tous les 
renseignements relatifs au brouillage sont fournis sous la forme indi
quée à l'Appendice 2 (a).

R.R. 389 Lorsqu'il existe une organisation internationale spécialisée
pour un service déterminé, les rapports relatifs aux brouillages causés 
par les stations de ce service peuvent etre adressés à cette organisa
tion en même temps qu'à l'administration intéressée.

R.R. 390 Si le brouillage persiste malgré les démarches précédentes,
l'administration du pays dont dépend la station d'émission brouillée 
prend toutes los mesures nécessaires pour protéger son assignation de 
fréquence en intervenant directement auprès de l'administration du 
pays dont dépend la station d’émission brouilleuse.



RAPPORT DE BROUILMGE 
(Voir Article 14)

Détails relatifs à la station brouilleuse.

A. Nom, indicatif d'appel ou catégorie de la station .................»..... .

B. Fréquence mesurée  ......................   .

C. Emission..................................................

D. Largeur de bando mesurée  ..........................

E# Intensité de champ mesurée  ........ .

F, Nature du brouillage .... i   .......,....... .

Détails relatifs à la station brouillée.

G. Nom, indicatif d'appel ou classe de la station......... .

H. • Fréquence assignée  ........

I, Fréquence mesurée  .....

J, Emission  ............................. .

K, Largeur de bande mesurée  .......................

L. Intensité de champ mesurée  .....

Détails fournis par la station de réception ayant subi le brouillage,

M. Nom de la station  ......................

N. Position de la station ......... ...............................

0. Dates et heures auxquelles le brouillage nuisible a été constaté'.., .

P. Autres détails  ................................. .

Q. Mesures demandées  .....
(Par souci de commodité et de brièveté, les rapports télégraphiques seront 
conformes au modèle ci-dessus ; on emploiera les initiales dos questions 
dans l'ordre indiqué au lieu dos titres de ces questions; la lettre X sera 
également utilisée en tant que réponse à une question, au cas où il n'y a 
aucun détail à signaler à son sujet).

Document N ° DT 115-F
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PROJET DE REDACTION POUR L'APPENDICE 2 .(a)
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SEANCE PLENIERE 
COMISSIONS 4, 5 ET 7

DANEMARK, FINLANDE, ISLANDE, NORVEGE, SUEDE

ARTICLES 9 ET. 33... APPENDICE 10.

Numér o _ de... la Les propositions qui suivent donnent un aperçu
proposition général de quelques idées qui, si elles sont acceptées,

pourraient être incluses dans les Articles du nouveau 
Règlement des radiocommunications auxquels elles corres
pondent .

5470 1, Nous proposons que les bandes radiotélégra-
phiques actuelles des navires à passagers soient' 
div&séos^én;.trois parties, à savoir :

a)les parties inférieures, adjacentes aux bandes 
radiotéléphoniques de navire seront allouées 
aux stations radiotéléphoniques de navire 
(voir point 2).

b)les parties moyennes seront allouées aux 
systèmes à large bande et aux systèmes 
spéciaux de transmission, (voir -point 3).

c)les parties supérieures, adjacentes aux ban
des d'appel, seront allouées aux stations de 
navire pour la radiotélégraphie à bande 
étroite (voir point 4).

5471 2, Les nouvelles bandes radiotéléphoniques
seraient allouées en exclusivité aux émissions à 
bande latérale unique, envisagées dans l'Avis N° 258 
du C.C.I.R, Il serait préférable qu'il y ait deux 
voies à bande latérale unique dans la bande des 4 Mc/s, 
trois dans celle des 6 Mc/s, 4 dans celle des 8 Mc/s, 
etc., et 10 dans celle des 22 Mc/s. De cette façon, 
les limites entre les parties a) et b) seront sensi
blement en relation harmonique,

5472 3. La partie b) devrait avoir une largeur d'en
viron 20 kc/s dans la bande des 4 Mc/s, 30 kc/s dans 
celle des 6 Mc/s, etc. Les limites entre b) et c) 
seront en relation harmonique. Il faudra, dans cette 
partie, spécifier la largeur des voies (en kc/s),
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laquelle sera à peu près la même dans chacune des 
bandes de 4 à 22 Mc/s; ainsi, le nombre de voies à 
l'intérieur de chaque bande sera proportionnel à la 
fréquence. La tolérance de fréquence sera bien infé
rieure à la valeur exigée pour les stations de navire 
en général; elle sera par exemple de 0f00jfo.

La partie c), qui aura une largeur d’environ 
15 kc/s dans la bande des 4 Mc/s, sera allouée pour 
les fréquences de travail des stations de navire 
utilisant les émissions Al à bande étroite, en général 
en code morse à vitesse manuelle. Les fréquences à 
assigner et les tolérances seront les mêmes que dans 
les bandes des navires de charge d1Atlantic City.

Les voies à bande latérale unique dont il est 
question au point 2 seront utilisées entant que voies 
navire-terre communes, et, de préférence, seulement 
dans les cas où les stations de navire ne sont pas 
équipées de fréquences à utiliser pour correspondre 
avec une station côtière particulière, conformément 
à l'Appendice 12 (révisé par la C.A.E.R.) Le fait de 
savoir si cette clause limitative ne doit être appli
quée qu'à certaines des nouvelles voies à bande la
térale unique reste matière à discussion.

Motifs:

On prévoit que le service maritime radiotélé
phonique sur ondes décamétriques va beaucoup se dé
velopper, d’autant plus que le C.C.I.R, (Los Angeles 
1959) a établi des normes techniques pour les commu
nications sur bande latérale unique. Par conséquent, 
il semble raisonnable d’apporter une légère modifi
cation à la répartition des bandes entre la radioté
léphonie et la radiotélégraphie.

Une caractéristique de cette proposition est 
de prévoir des voies radiotéléphoniques navire-terre 
communes, de telle sorte que les navires qui sont 
appelés à communiquer avec plus d’une station côtière 
n’auront pas besoin d’être équipés de plus de deux 
jeux de quartz, l'un conforme à l'Appendice 12 révisé, 
et l'autre correspondant aux nouvelles voies à bande 
latérale unique. Il importe que les nouvelles voies 
ne soieht utilisées que pour les communications à 
bande latérale unique, afin d’encourager cette tech
nique et d’assurer la plus grande économie de fré
quences.
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Une autre caractéristique importante de cette 
proposition est que le choix des fréquences à assigner 
assure le maximum d'économie de fréquences dans les 
parties des bandes où seront utilisés des dispositifs 
nouveaux et spéciaux.

Avec le point 4 de cette proposition, - point 
qui est indépendant des autres - l'on se propose d'en 
finir avec la séparation plutôt artificielle entre les 
navires de charge et les navires à passagers. Toutes 
les installations de navire pour la radiotélégraphie 
à bande étroite devraient etre placées dans une même 
catégorie, distincte de celle des installations pour 
systèmes à large bande et systèmes de transmission.
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GROUPE DE TRAVAIL 6k 
ÏORKING GRoW T â  
"grupo DE TRABAJQ 6A

RAPPORT

du Spus-Groupe de travail 6A2 au Groupede travail 6A

Le Sous-Groupe 6A2 s'est réuni le 8 septembre, après-midi, et 
s’est mis d’accord sur les définitions suivantes relatives au service 
"espace".

REPORT

of Sub-Uorking Group 6A2 to Uorking Group 6A

Sub-Group 6A2 met in the afternoon of 8 Septeinber and agreed on 
the following définitions relating to the Space Service,

INFORME

del Subgrupo de traba.jo 6A2 al Grupo de trabajo 6A

El Subgrupo 6â 2 sesionô el 8 de septiembre por la tarde, llegando 
a un acuerdo sobre las siguientes definiciones relatives al servicio 
"espacial".

6*20 Ob.jet spatial °

Objet, naturel ou artificiel (la lune, les planètes, les 
satellites, les véhicules spatiaux, etc.) se déplaçant d’un mouvement 
soutenu au-delà de la partie principale de l’atmosphère terrestre. Ne sont 
pas compris dans cette définition les objets tels que les avions classiques, 
les ballons, engins balistiques ou fusées destinés à un vol entre des 
points de la surface de la terre.

0bjects jlji jsjDâqe ;

Natural or artificiel objects such as the moon, planets, 
satellites and space vehicles, maintaining sustained motion beyond the 
major portion of the earth’s atmosphère, Objects in space do not include 
such objects as convcntional aircraft, balloons, missiles or rockets in 
flight between points on the earth’s surface.
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Todo objeto natural o artificial, como la luna, los planetas, 
los satélites y los vehiculos espaciales que se mantienen en movimiento 
sostenido fuera de la parte principal de la atmôsfera terrestre, con ex- 
clusiôn de las aeronaves de tipo clàsico, de los globo.s, de los proyecti- 
les y cohetes destinados a cubrir una trayectoria comprendida entre dis- 
tintos puntos de la superficie terrestre.

Qbjeto espacial;

Service "terre-espace";

Service de radiocommunication entre la terre et des objets
spatiaux.

Earth-space Service :

A service of radiocommunication between earth and objects in
space,

Servicio Tierra-espacio;

Servicio de radiocomunicaciôn entre la Tierra y objetos espa
ciales.

Service "espace";

Service de radiocommunication entre objets spatiaux en excluant
la Terre.

SjDacê  S ervice :

À service of radiocommunication between objets in space, exclud- 
ing the earth,

Servicio espacial :

Servicio de radiocomunicaoiones entre objetos espaciales, con 
exclusiôn de la Tierra.

Station terriennes

Station du service "terre-espace” située à la surface de la 
terre ou sur un objet dont le vol est limité à des points de la surface 
de la terre tel qu’un aéronef classique ou un ballon.

Earth station;

A station in the earth-space service located upon the earth’s 
surface, or on objects which are limited to flight between points on the 
earth’s surface, such as conventional aircraft or balloons,



Estaciôn terrena;

Estaciôn del servicio tierra-espacio, situada en la superficie 
de la tierra o en objetos, taies como aeronaves de tipo clàsico o globos, 
cuyo vuelo se realiza ûnicamente entre distintos puntos de la superficie 
terrestre.
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Station spatiale;

Station du service "terre-espace” ou du service "espace" située 
sur un objet spatial.

Space station;

A station in either the earth-space service or the space service, 
located on an object in space,

Estaciôn espacial;

Estaciôn del servicio tierra-espacio, o del servicio espacial, 
situada en un objeto espacial.
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GROUPE DE TRAVAIL 4D

ORDRE DU JOUR

Pycniièrc- _s_éance_ - Groupe, 4D _( Tableau .9.6Q, Mc/s.).

Jeudi 10 septembre 1959, 15 heures, Salle E

1. Nominat i on d’un rapp o rt eur.

2. Examen des propositions détaillées pour la modification du Tableau, 
confiées par la Commission 4 au Groupe 4D dans les bandes comprises 
ontro 27,5 et 29,7 Mc/s (voir le Document N° DT 96 ot son addendum l).

3. Discussion générale sur les propositions de modification du Tableau 
dans les bandos comprises entre 29,7 ot 88 Mc/s.

4. Divers.

Lo Président ;
C.W# Sowton
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SObS-COMMISSION 7B

RAPPORT

du Croupe _d_e réfaction de la Sous-Commission 7JB 
à- la Sous-Commission 7B 

Proposition pour une combinaison des propositions 

N° 19OÔj. 1909, 1910, 4200, 1911 et 1912

Pas de modifications.
Pas de modifications.
Pas de modifications.
Lorsqu’il n'est pas à. craindre que l'appel vienne 
brouiller des communications en cours, les dispositions 
des numéros 694 et 695 ne sont pas applicables. Dans 
ce cas, l’appel émis trois fois L des intervalles de 
deux minutes, peut être repris après un intervalle de 
durée inférieure à quinze minutes mais au moins égale 
à trois minutes.

Note s La proposition N° 1913' a été renvoyée au groupe 
trilingue mais les directives données lors de la troisième 
séance de la sous-commission 7B ne- concernent pas cette 
proposition quand au fond. Cette proposition devrait en 
conséquence faire l’objet d'un nouvel examen de la part de 
la sous-commission.

R.R. 694 f 5 (l)

R.R. 695 (2)
R.R. 696 (3)
R.R. 697 (4)
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GROUPE DE TRAVAIL 5B

Pro.iet de programme de travail pour le Groupe aéronautique 5B2 (voir DT 98)

(1) Rapport de l ’I.F.R.B» (Doc. 20) : Section IV.

(2) Propositions présentées à la Conférence et relatives aux articles 9 
et 11 du Règlement d1Atlantic City, pour ce qui concerne le service 
aéronautiaue :

CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document N° DT 120-F
DES RADIOCOMMUNICATIONS ~9 septembre 1959

1 29 ter Page 40 Rev. 1
5078 Doc, 46

■ 5079 Doc, 47
5080 Doc, 47
5659 Page 257 Rev, 1
4596 Page 816.5 et Doc, 142
4600 Page 825.1
1059 Page 256 Rev. 1
1060 Page 256.1

ainsi que les recommandations de la Réunion spéciale de la 
Division COM de l'O.A.C.I. (l958).

(5) Dispositions de la C.A.E.R. concernant le service mobile aéronautique 
R et OR :

Article 5> Section 5
" 5, Section 4
h g
” 15 '
H 25
” • 50
” 55 Section 5 (n os 251, 252, 255)
” 54 Section 2 (N° 265)

Recommandationti j
h 2

Résolution 4 
Annexe 8

" 9
(4) Avis du C.C.I.R. concernant l'utilisation des émissions à bande laté

rale unique dans le service aéronautique et proposition 5081 (Document
N° 48).

(5) Autres questions touchant au service aéronauti que confiées au Groupe
5B2 par le Groupe de travail 5B ou par d’autres organes de la Confé
rence .

Le Président 
A. Lebel



SOUS-GROUPE DE 
TRAVAIL 4P5

C ONFERENCE ADMINISTRÀTIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

GENEVE, 1959

ORDRE DU JOUR

Première séance du Sous-Groupe de travail 4B5 

(Tableau de répartition dos bandes de fréquences 160 - 525 kc/s 
Vendredi 11 septembre 1959 à 9 b. 50 ™ Salle E

1. Examen des propositions relatives au Tableau de répartition des bandes de 
fréquences renvoyées par lo Groupe 4B au Sous-Groupe 4B5 pour les bandos 
comprises entre 160 kc/s et 525 kc/s. On trouvera une liste dos proposi
tions dans les Addendums N°s 1 et 2 au Documont N° DT 48 (voir également 
les Documents N os 91, 126, 172),

2, Divers,

Document N° DT̂  JJ21-1?
9 septembre 1959

Le Président 
L. Siglcr
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GROUPE DE TRAVAIL 4D

ARTICLE 5 - TABLEAU DE REPARTITION DES BANDES DE FREQUENCE
"127,5"-’ 960 Mc/s'f /

Bande de fréquences : 940 ~ 960 Mc/s

Pays, Proposition (Pagre)
(

Mondiale
1 ! f ! a î < m i i t

D 838 (220) 790 - 960 a) Fixe
b) Radiodiffusion

I 559 (187) 790 - 960

URS 5318 Doc* 106 605 - 960 , Radiodiffusion 
(télévision)

USA 3370 (197.1 1) 890 - 942
98)

Radiorepérage
-------

RR 212. An commencement, biffer dans la 
Région 2

(940 - 960 Mc/s : à suivre)



Pays Proposition (Page) Région 1

AUT 4627 (172,3) 940 - 960 Mc/s
   La Conférence devrait examiner la possibilité

d ’attribuer à la radiodiffusion une bande en
tière à titre exclusif, en vue de remplacer 
les bandes 470 - 585 Mc/s, 610 - 940 Mc/s, et 
(dans les Régions 1 et 3) 940 - 960 Mc/s qui 
sont attribuées à la radiodiffusion dans le 
Tableau actuel. Afin de rendre la transition 
plus facile au service de radionavigation, on 
pourrait autoriser l'utilisation commune pen
dant une période intérimaire raisonnable dont 
il conviendrait de fixer la durée.
Motifs :
L'objet de cette proposition est de permettre 
la réalisation d'appareils qui soient aussi 
simples que possible.

Document U° DT 122-F
ADDEÏDUM N°~ 20
Page 2

Bande de fréquences : 940 - 960 Mc/s ( s ui t e )

Me/s

BEL 556 Doc. 54 V 860 - 960 Radiodiffusion
_ Fixe

F 558 (187) 860 - 960 a) Fixe
f/opta r 1 nrr̂ b) Radiodiffusion

G 3573 (221.7) 940 - 960 Radiodiffusion
99 ter)

G 3576 (221.7) Ajouter la nouvelle note suivante :
99 ter) Dans la Région 1, les services utili
sant la diffusion ionosphérique peuvent être 
aménagés dans la bande 800 - 960 Mc/s, par
voie d'accords entre les administrations in
téressées ou affectées.

(940 - 960 Mc/s : à suivre)



Document N° DT 122-F
.ADDET^UM N0 20
Page 3

Bande de - fréquences  940 - 960 Mc/s (suite)------- ---

JSass. Proposition (Page) Région 1 (suite)
Mc/s

1. 559

>

(187) 790 - 960
.— — .— ... . . . .  — ----- — ---

MRC 3480 (210,5) 860 - 960 Dans la colonne Région 1, lire*
a) Fixe
t) Radiodiffusion

SUI. 871 (225) 940 - 960 ■ Fixe

Région 2

USA 3370 (l97.ll) 890 - 942 Radiorepérage
98)

RR 212, Au commencement, Biffer dans la Région 2

US'. ' 3371 (197. Il) 942 - 960 Fixe

(940 -960 Mc/s : à suivre)



Document, N° DT 122-F
ADDEtlPWÏ0"'20
Page 4

Bande de fréquences : 940 - 960 Mc/s ( s ui t e )

Pays Proposition (Page) 

AUT 4627 - (172.3)

Région 3 '
940 - 960 Mc/s. La Conférence devrait exami
ner la possibilité d1attribuer à la radiodif
fusion une bande entière à titaæ exclusif, en 
vue de remplacer les bandes 470 - 585 Mc/s,
610 - 940 Mc/s, et (dans les Régions 1 et 3) 
940 - 960 Mc/s qui sont attribuées à la radio
diffusion dans le Tableau actuel* Afin de ren
dre la transition plus facile au service de ra
dionavigation, on pourrait autoriser l’utili
sation commune pendant une période intérimaire 
raisonnable dont il conviendrait de fixer la 
durée.
Motifs :
L ’objet de cette proposition est de permettre 
la réalisation d'appareils qui soient aussi 
simples que possible.

AUS 447 {169)

Me/s

AUS 444 (169) 820 - 960 Fixe
97 quater) 99 bis)

AUS 446 (169) Ajouter les nouvelles notes suivantes :
97 qnater) En Australie, les stations fixes
utilisant des méthodes de transmission par 
diffusion peuvent utiliser la bande 820 - 865 
Mc/s.

99 bis) En Australie, le service de radiona
vigation peut utiliser la bande 890 - 942 Mc/s 
à condition de ne pas causer de brouillages 
nuisibles au service fixe..
Motifs :

Il est proposé que la bande 470 - 500 Mc/s soit 
attribuée aux services fixe et' mobile et non 
plus au service de radiodiffusion.

(940 - 960 Mc/s : à suivre)



Pays Proposition (Page) Région 3 (suite)
Mo tifs (suite)
Il est proposé que la lande 500 - 820 Mc/s 
soit attribuée au service de radiodiffusion, 
en ajoutant que le service de radionavigation 
peut utiliser la bande 585 - 610 Mc/s à condi
tion de ne pas brouiller la radiodiffusion.
Il convient de satisfaire les besoins du ser
vice fixe en attribuant la bande 820 - 960 Me/ 
à ce service et non plus à la radiodiffusion. 
Il est prévu que les stations fixes utilisant 
des méthodes de transmission par diffusion 
peuvent utiliser la bande 820 - 865 Mc/s et 
que le service de radionavigation peut uti
liser la bande 890 - 942 Mc/s à condition 
de ne pas brouiller le service fixe.

Document N° DT 122-F
addêI dum Ier 20
Page 5

Bande_de fréquences : 940 ~_960_Mc/s (suite)

Mc/s
•

J 701 (208) 940 - 960 - Dans la colonne Région 3?
- — lire : \

a) Fixe
b) Mobile

K0R 5466 D09. 203 610 - 960 a) Radiodiffusion
b) Fixe 100 bis)
c) Mobile

K0R 5467 Doc, 203 Ajouter la nouvelle note suivante :
100 bis) Dans le cas du service fixe, on peut 
utiliser la technique de la diffusion tropos
phérique, à condition de ne pas causer de 
brouillages nuisibles aux autres services.
(Pin de la bande de fréquences : 940-960 Mc/s)



DES RADIOCOMMUNICATIONS JO septembre 1959GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE Pochent1.1 Æ .2 - 2 2 . z i

GROUPE DE TRAVAIL 4P

ARTICLE 5 - TABLEAU DE REPARTITION DES BANDES DE FREQUENCES
(27,5 - 960 Mc/s)

Bande de fréquences : 610 - 940 Mc/s
Pays Proposition (Page) Mondiale

AUT 4627 (172.3) 610 - 940 Mc/s
La Conférence devrait examiner la possibilité 
d'attribuer à la radiodiffusion-une bande entière 
à titre exclusif, en vue de remplacer les bandes 
470 - 585 Mc/s, 610 - 940 Mc/s et (dans les Ré
gions 1 et 3 ) 940 - 960 Mc/s qui sont attribuées 
à la radiodiffusion dans le Tableau actuel. Afin 
de rendre la transition plus facile au service 
de radionavigation, on pourrait autoriser l'uti
lisation commune pendant une période intérimaire 
raisonnable dont il conviendrait de fixer la durée.

Motifs î
L'objet de cette proposition est de permettre la 
réalisation d'appareils qui soient aussi simples 
que possible*

Mc/s
BEL 556

\ . . 
Doc* 54 610 - 860 ■ Sans changement

D 836 (220) 470 - 790 Radiodiffusion
'

D 838 (220) 790 - 960 a) Fixe ,
b) Radiodiffusion

F
f/opta 557 (187) 610 - .860 Radiodiffusion

(610 - 940 Mc/s à suivre)



Document N° DT 122-F
ADDENDUM N° 19
Page 2

Bande_de fréquences : 610 - 940 Mc/s (suite)

Pays Proposition (Page)

G 3572

3576

(221.7)

(221.7)

G 5448 Doc, 183

HOL 4616 (130,3)

(187)559

699 (208)

J 700 (208)

Mondiale (suite)
Mc/s

610 - 940 Radiodiffusion
99)
99 ter)

A.jouter la nouvelle note suivante :

99 ter) Dans la Région 1., les services utili
sant la diffusion ionosphérique peuvent être 
aménagés dans la bande 800 - 960 Mc/s, par voie 
d’accords entre les administrations intéressées 
ou affectées.

Voir Doc. N° 183
610 - 615 Mc/s, Voir Proposition N° 4616

790 - 960

610 - 940 'Dans la colonne Mondiale 
lire ;
Radiodiffusion
99)
100)
100 bis)

A.iouter la nouvelle note suivante :

100 bis) Dans la Région 3? le service fixe ci 
le service mobile peuvent utiliser la bande 
610 - 940 Mc/s à condition de ne pas causer de 
brouillages nuisibles au service de radiodif
fusion-.

MRC 3479 (210.5) 610 - 860 Dans la colonne Mondiale',
]

— — - lire :
Radiodiffusion

(610 - 940 Mc/s à suivre)



Bande de fréquences : 610 - 940 Mc/s (suï
Pays Proposition. (Page)
SUI 3262 (l35.l) )

3265 (155.2) )

URS 5318 Doc, 106

USA 3570 (l97.ll)

BEL 556 Doc, 54

F/OPTA) 553 (187)
I ) —

F ) 558 (187)
f/o p t a) —

G 5448 Doc, 183

Document N° DT 122-F
ADDENDUM"'N6" 19
Page 3

Mondiale (suite)

O sVoir les Propositions N 3262 et 3265

Mc/s

605 - 960 Radi odif fusi on 
(télévision)

890 » 942 
98)

Radiorepérage

RR 212, Au commencement? biffer dans la 
Région 2.

J 860 - 960 Radiodiffusion 
j Fixe

RR 213. Remplacer le texte actuel par le 
suivant ;

99) En Italie, la bande 585 - 685 Me/s est 
attribuée aux services fixe et de radiodiffu
sion.

860 - 960 a) Fixe
b) Radiodiffusion

Voir Document N° 183.

(610 - 940 Mc/s à suivre)



D ocument N° DT 122-F
ADDENDUM N° 19 
Page 4

Bande de fréquences i 610 - 940 Mc/s (suite)

Pays Proposition (Page) Région 1 (suite)

G 3576 (221f7) A.iouter la nouvelle note suivante :
99 ter) Dans la Région 1, le service de radio
localisation dans la bande 585-610 Mc/s ne doit 
pas causer de brouillages nuisibles au service 
de radionavigation.

(Me/s )

I 559 (187) 1 790- -  960 ‘

MRC 3480 (210,5) 860 - 960 Dans la colonne Région 1, 
lire :
a) Fixe
b) Radiodiffusion

SUI 7 870 (225) 610 - 790 Radiodiffusion
--- 99)

100)

790 - 940 Fixe
100)

Région 2
SUI 3266 (1 35.2) Voir Proposition N° 3266

(610 - 940 Mc/s à suivra)



Document N° DT 122-F
ADDENDUM N° 19
Page 5

Bande de fréquences : 610 - 940 Mc/s (suite)

.Pays Proposition

USA 3369

(Page) 

(197.Il)

(Mc/s )

470 - 890.

Région 2 (suite)

Radiodiffusion

USA 3370 (197.11) 890 - 942 
98)

Rad i o r e p é r a ge

RR 212, Au commencement, biffer dans la 
Région 2
Biffer le numéro 214 (note 100)

Région 3

AUS

AUS

444

445

(169)

(169)

500 - 820 Radiodiffusion 97 ter)

Ajouter la nouvelle note suivante :
97 ter). S n Australie, le service de ra
dionavigation peut utiliser la bande 585 - 
610 Mc/s I condition de ne pas causer de 
brouillages nuisibles au service de radio
diffusion.

AUS

AUS

444

446

(169)

(169)

820 - 960 Rixe 97 quater) 99 "bis)

Ajouter les nouvelles notes suivantes :
97 quater). En Australie, les stations 
fixes utilisant des méthodes de transmis
sion par diffusion peuvent utiliser la 
bande 820 - 865 Mc/s.
(610 - 940 Mc/s à suivre)



Document N° DT 122-F
ADDENDUM N° 19 
Page 6

Bandes de fréquences s 610 - 94Q_Mc/s (sui te)

Pays Proposition (Page)
R é g io n  5 ( s u i t e )

AUS 447 (1 6 9 ) 99 b i s ) .  En A u s t r a l ie ,  l e  s e r v ic e  de r a -
  dionavigation .peut utiliser la bande 890. -,

942 Mc/s l condition de ne pas causer de 
brouillages nuisibles au service fixe.
Motifs :
Il est proposé que la bande 470 - 500 Mc/s 
soit attribuée aux services fixe et mobile 
et non plus au service de radiodiffusion.
Il est .proposé que la bande 500 - 820. Mc/s 

soit attribuée au service de radiodiffu
sion, en ajoutant que le service, de radio
navigation veut utiliser la bande 585 - 
610 Mc/s à condition de ne pas brouiller 
la radiodiffusion.

Il convient de satisfaire les besoins du 
service fixe en attribuant la bande 820 - 
960 Mc/s h ce service et non plus b la ra
diodiffusion. Il est prévu que les stations 
fixes utilisant des méthodes de transmission 
par diffusion peuvent utiliser la bande 
820 - 865 Mc/s et que le service de radio
navigation peut utiliser la bande 890 - ■
942 Mc/s à condition de ne pas brouiller 
le service fixe.

J 700 (208) Ajouter la nouvelle note suivante :
100 bis) Dans la Région 5, le service fixe 
et le service mobile peuvent utiliser la 
bande 610 - 940 Mc/s a condition de .ne pas 
causer de brouillages nuisibles au service 
de radiodiffusion.

(Mc/s) . .
K0R 5466 Doc. 203 610 - 960- a) Radiodiffusion

b) Fixe 100 bis)
c) Mobile

M0R 5467 Doc. 203 Ajouter la nouvelle note suivante :
100 bis) Dans le cas du service fixe, on 
peut utiliser la technique de là diffusion 
troposphérique, à condition de ne pas causer 
de brouillages nuisibles aux autres services

(Pin de la:bande de fréquences^610. - 940 Mc/s)



GENEVE, 1959 50 sePtèabr® W59

CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document N° DT 122-F
DES RADIOCOMMUNICATIONS ADDENDUM N° 18

GROUPE DE TRAVAIL 4P

ARTICLE 5 - TABLEAU DE REPARTITION DES BANDES DE FREQUENCES
(27,5 - 960 Mc/s)

Bande de fréquences : 585 - .610 Mc/s 

Pays Proposition (Page)

URS

836

5318

(220)

Doc. 106

Mondiale
(io/s)

470 - 790 Radiodiffusion

f
605 - 960 Radiodiffusion

(télévision)

F
f/opta;
I

552 (187)

Région 1

BgL 551 (186 Rev. l) 585 - 610 
99 ter)

Sans changement

BEL ) 
F ) 
f/opta) 555 (187)

A.iouter la nouvelle note suivante :
99 ter) En Belgique, la bande 585 - 610 Mc/s 
eetj attribuée, en partage, au service de 
radiodiffusion -et au service de radionaviga
tion.

585 - 610 Radionavigat ion
99
99 Lis)
99 ter)

( 585 - 610 Mc/s à suivre)



Document N° DT 122-F

Bande de fréquences ; 585 —_^XO_Mo^s

Pays Proposition (Page)

F )
F/OPTA) 553 (187)
I ) ---

F )
554 (187)

BEL )
F )
f/opta) 555 (187)
I ) —

G 3571 (221.7)

G 3575 •(221.7)

SUI . 869 (225)

URS 5317 Doc. 106

ADDEKDUM H° 18
Page 2

(suite)

Région 1 (suite)
(Mc/s)'

REL 213* Remplacer le texte actuel par le 
suivant :
99) En Italie, la bande 585 - 685 Mc/s est 
attribuée aux services fixe et de radiodif
fusion.
A.iouter la nouvelle note suivante :
99 bis) En France et dans la République 
fédérais d’Allemagne, la bande 585 - 610 
Mc/s est attribuée au service de radiodif
fusion.
A.iouter la nouvelle note suivante î 
99 ter) En Belgique, la bande 585 - 610 
Mc/s est attribuée, en partage, au service 
de radiodiffusion et au service de radiona
vigation.

585. - 610 a) Radionavigation
b) Radiorepérage
99) - ■ 
99 Lis)

A.iouter la n 
99 bis) Dan 
radiorepérag 
610 Mc/s ne 
nuisibles au

.ouvelle note suivante :

.s la Région 1, le service de ■
■e exploité dans la bande 585 - 
doit pas causer de brouillages 
. service de radionavigation.

585 610 R adi o di f fus ion 
99)

582 ~ 605 Radionavigation

(585 - 610 Mc/s à suivre)



Document N° DT 122-F

Bande de fréquences î 585 - 610 Mc/s (suite)

ADDENDUM NQ 18 
Page 3

Pays

USA

Proposition

3369 (197.u ) 470 - 890

Région 2

Radi odiffusion

AUS

AUS
444

445

(169)

(169)

J

697

698

(208)

(208)

Radiodiffusion 97 ter)

A.iouter - la nouvelle note suivante î
97 ter). En Australie, le service de ra
dionavigation peut utiliser la bande 
585-610 Mc/s à condition de ne pas causer 
de brouillages’nuisibles au service de 
radiodiffusion.

Dans la colonne Région 3, 
lire : Radiodiffusion 99 bis)

A.iouter la nouvelle note suivante î
99bis) Au Japon, le service de radionavi
gation peut utiliser la bande 585-610 Mc/s 
à condition de ne pas causer de brouilla-» 
ges nuisibles au service de radiodiffu
sion.

(Fin de la bande de fréquences
585 - 610 Mc/s)



GENEVE, 1^59

CONFERENCE ADMINISTRATION
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document NQ DT 122-F
ADDENDUM NQ 17
30 septembre 1959

GROUPE DE TRAVAIL 4D

ARTICLE 5 - TABLEAU DE REPARTITION DES BANDES DE FREQUENCES
(27.5 - 960 Mc/s)

Bande de fréquences : 470 - 565 Mc/s 
Pays Proposition (Page)

AUT 4627 (172.3)

836 (220)

• Mondiale
470 - 585 Mc/s

La Conférence devrait examiner la possibilité 
d'attribuer à la radiodiffusion une bande 
entière à titre exclusif, en vue de remplacer 
les bandes 470 - 585 Mc/s, 610-940 Mc/s, et 
(dans les Régions 1 et 3) 940-960 Mc/s qui 
sont attribuées à la radiodiffusion dans le 
Tableau actuel. Afin de rendre la transition 
plus,facile au service de radionavigation, 
on pourrait autoriser l’utilisation commune 
pendant une période intérimaire raisonnable 
dont il conviendrait de fixer la durée.
Motifs :

é

L ’objet de cette proposition est de permettre 
la réalisation d’appareils qui soient aussi 
simples que possible.

(Mc/s)

470 - 790 Radiodiffusion

URS 5316 Doc. 106 470 - 582 Radiodiffusion
(télévision)

(470 - 585 Mc/s à suivre)



Document N° DT 122-F
■ADDENDUM NQ 17 
Page 2\

Bande de fréquences ; 470 - 585 Mc/s ( sui t e )
Pays Proposition (Page)

URS 5517 Doc. 106

(Mc/s)

582-605

Région 1

Radionavigation

Région 2

USA 3569 ( l 9 Y . l l )

Région 5

470 - 500 a) Fixe
b) Mobile

500 - 820 Radiodiffusion 97 ter)

AUS 445 (l69) A.iouter la nouvelle note suivante 1
— 97 ter) En Australie, le service de radio

navigation peut utiliser la bande 585 - 610 Mc/s 
à condition de ne pas causer de brouillages 
nuisibles au service de radiodiffusion.
(Fin de la bande de fréquence 470-585 Mc/s)



GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS ADDENfflM J ..Xb30 septembre 1959

CROUPE DE TRAVAIL 4D

ARTICLE 5 - TABLEAU DE REPARTITION DES BANDES DE FREQUENCES
(27,5 - 960 Mo/s)

Propositions concernant les bandes de fréquences

Bande de fréquences ; 450 - 460 Mc/s

Pays Proposition (Page)

AUT 4626 (172.3)

BEL )
I ) 

HOL )
544

(Mc/s)
Mondiale

440 - 46O Radionavigation aéronautique

La Conférence devrait examiner l’opportunité 
d’améliorer la protection du service de'radiona
vigation aéronautique dans la bande 420 - 460 
Mc/s (numéro 210 du Règlement des radiocommuni
cations), et, par la même occasion, d’attribuer 
au service d ’amateur une bande de fréquences en 
exclusivité.
L ’observation du numéro 210 peut être supprimée;. 
l’observation du numéro 211 devra être modifiée 
en conséquence.

Motifs
Le numéro 210 admet la possibilité que des 
brouillages nuisibles soient causés involontai
rement au service de radionavigation aéronautique 
Si des bandes exclusives étaient attribuées à 
ce service, cette possibilité n ’existerait plus.

(l85 Rev.l) A.iouter la nouvelle note suivante :

96 bis) Les radioaltimètres peuvent être utilisés
dans la bande 420 - 460 Mc/s jusqu’à ce qu’ils
soient transférés dans une autre bgnde de fré
quences attribuée au service de radionavigation 
aéronautique ou jusqu’à ce qu’ils- ne soient 
plus nécessaire.

D 834 ( 219) 440 — 460 a) Fixe
b) Mobile

(45O - 460 Mc/s à suivre)



Document N° DT 1 2 2 -F
ADDENDUM N 16 
Page 2

Bande de fréquences : 450 — 460 Me/s (suite)

Pays Proposition (Page) Mondiale (suite)

(Mc/s)
URS 5315 ' (Doc. 106) . 450 - 470 a) Fixe

b) Mobile

Région 1

BEL 546 (18S Rev,l) 440 - 460 a) Fixe
b) Mobile 
96 bis)

BEL ) 
I ) 544 (185 Rev.l) 1

[A.iouter la nouvelle note suivante :
HOL 96 bis) Les radioaltimètres peuvent être utilisés 

dans la bande 420 - 460 Mc/s jusqu'à ce qu'ils 
soient transférés dans une autre bande de 
fréquences attribuée au service de radionaviga- 
tion aéronautique ou jusqu'à ce qu'ils ne soient 
plus nécessaires.

DNK ) 
FNL ) 
ISL
NOR 
S.

620 (196) 450 - 460 Dans la colonne Région \ lire:
a) Radionavigation aéronauti

que . .
, b) Fixe
d) Mobile
96)

'
96 bis)

(45O - 460 Mc/s à suivre)



Document N° DT 122-F
ADDENDUM NQ 16
Page 3

Bande de fréquences ; 450 - 460 Mc/s (suite)

Pays Proposition
DNK, 
FNL ( 
ISl/
n o r;
s

621

(Page)

(196)

Région 1 (suite)

Ajouter la nouvelle note suivante :
96 Tbis) L'attribution de la bande 420 — 460 Mc/s 
au service de radionavigation aéronautique est 
exclusivement destinée aux altimètres; cette 
attribution est provisoire jusqu'à l'époque 
ou les altimètres pourront.travailler dans-une 
autre bande attribuée au service de radionaviga
tion aéronautique ou seront devenus inutiles0

F
F/OPTA) 547

F/OPTA

*/ OPTA

(l86 Rev.l)

543 (185 Rev.l)

54:

uvic/ s ; 
440 -460 a) Fixe

— „  .... ......— —

b) Mobile
96 bis)
96 quater)

Ajouter la nouvelle note suivante :
96 bis) Les radioaltimètres peuvent être utilisés 
dans la bande 400 - 460 Mc/s jusqu'à ce qu'ils 
soient transférés dans une autre bande de fréquenc 
attribuée au service de radionavigation aéronau
tique ou jusqu'à ce qu'ils ne soient plus néces
saire s »

(l86 Rev l) Ajouter la nouvelle note suivante :
96 quater) En France, le service d'amateur peut 
utiliser la bande 440 - 460 Mc/s sous réserve 
d'une autorisation spéciale délivrée par 
l'Administration de ce pays.

3566 (221.7 ) 450 - 460 a) Radionavigation aéronautique
b) Amateur
96 bis)
96 quater)

(450 - 460 Mc/s à suivre)



Document N° DT. 122-F
ADDMEDUM Ù° 16 
Page 4

Bande de fréquences : 450 - 460 Mc/s (suite)

Pays
G-
l
G

Proposition
3567
3568

3570

HOL 5502

Région 1 (suite)
RR. 210, Biffer

(221.7)

Ajouter les nouvelles notes suivantes :

96 bis) Dans la bande 420 - 460 Mc/s^ le service 
d’amateur ne doit causer de brouillages nuisibles 
au service de radiorepérage ni au service de 
radionavigation aéronautique.
96 quater) Au Royaume-Uni, les services fixe 
et mobile peuvent être exploités également dans 
la bande 450 - 460 Mc/s#
(Mc/s)

(Doc#274) i 450 - 460 jy Fixe 
b) Mobile 
96 bis)

Il serait souhaitable d’introduire dans la bande 
406 - 470 Mc/s une ou plusieurs sous-bandes qui 
seraient attribuées au service mobile maritime 
pour la radiotéléphonie ”inultiplex" avec les 
grands paquebots.

544 (l85 Rev.l) Ajouter la nouvelle note suivante :
96 bis) Les radioaltimètres peuvent être utilisés 
dans la, bande 420 - 460 Mc/s jusqu’à ce qu’ils 
soient transférés dans une autre bande de fré
quences attribuée au service de radionavigation 
aéronautique ou jusqu’à ce qu’ils ne soient plus 
nécessaires•

MRC 3477 (210.4) 440 - 460 Dans la colonne Région 1, lire
a) Fixe
bj Mobile

(450 - 460 Mc/s à suivre)



Document N° DT 122-F
ADDENDUM N° 16 
Page 5

Bande de fréquences ; 450 - 460 Mc/s (suite)

Pays Proposition (Page) Région 1 (suite)
MRC 3478 (210.4) A.iouter la nouvelle note suivante :

I ■ !■■■■< v v96 bis) Les radioaltimètres peuvent être 
utilisés dam la bande 400 - 460 Mc/s jusqu'à 
ce qu'ils soient transférés dans une autre 
bande de fréquences attribuée au service de 
radionavigation aéronautique.

( M e /  s  ) ___________  . __________

SUI 868 (225) 450 - 460' a) Fixe
b) Mobile

Région 2

USA 3368 (l97.ll) 450 - 470 a) Fixe
96 bis) b) Mobile

Biffer le numéro 211 (note 97)
W ,  3367 (l97.ll) Ajouter la nouvelle note suivante :

96 bis) Les altimètres peuvent être utilisés 
temporairement dans la bande 420 - 460 Mc/s 
jusqu'à leur transfert dans une bande de fré
quences attribuée au service de radionavigation 
aéronautique ou jusqu'à ce que leur emploi 
ne soit plus nécessaire.

(450 - 460 Mc/s à suivre)



Document N° DT 122-F
ADDENDUM N° 16 
Page §

Bande de fréquences 450 - 460 Mc/s (suite)

Pays Proposition- (.?a£e) (m c /s );_.- .Région 3
AUS. 442 (169) 420 - 470 Radionavigation aéronautique 

97 bis)

AUS 443 (l69) Ajouter lé nouveau renvoi suivant î

97 Dis) Eh Australie, le service fixe et le 
service mobile peuvent utiliser la bande 420 - 
470 Mc/s; à condition de 11e pas causer de 
brouillages nuisibles au service de radionaviga
tion aéronautique.

Motifs ; Afin de satisfaire les besoins du 
service de radionavigation aéronautique dans cette 
région du spectre, il est propose de lui attri- • 
buer la bande 420 - 470 Mc/s, en ajoutant que 
les services fixe et mobile -peuvent utiliser 
cette bande à condition qu'ils 11e causent pas 
de brouillages nuisibles au service auquel elle 
est attribuée.

IND 657 (202) 450 - 458 Dans la colonne Région 3* lire 
Radionavigation aéronautique

458 - 460 Amateur

IND 658 (202)

Motifs : Augmenter la sécurité des services de 
radionavigation.

Supprimer la note 96) (numéro 210) dans la 
colonne Région 3*

Motifs : Conséquence de la -proposition 657*

(45O - 460 Mc/s à suivre)



Page 7

Document N° DT 122-F
ADDg^ m  ¥° 16

J 695

Bande_de fréquences_j__450

Pays Proposition

696

460 Mc/s (suite) 

(Page)

(207)

(207)

(Me/s)

450. - 460

Région 3 (suite)

Dans la colonne Région 3, lire î
a) Radionavigation aéronautique
b) Amateur 
96)
97 bis)

Ajouter la nouvelle note suivante :
97 bis) Au Japon, la bande 450 460 Mc/s peut
être utilisée par le service fixe et par le 
service mobile.
(pin de la bonde de fréquences 450 ~ 460 Mc/s)

Bande de fréquences : 460 -470 Mc/s

835 (219)

Mondiale
( Me /s )

460 - 470 a) Fixe
b) Mobile

La fréquence 461,04 Mc/s est assignée aux ap
plications industrielles, scientifiques et mé
dicales, L ’énergie radioélectrique émise par 
ces applications doit être contenue dans les 
limites de la bande s'étendant à + 0,2 fo de, cet
te fréquence. Les services de radiocommunica
tion désir-ant travailler à l'intérieur de ces 
limites doivent s'attendre à être brouillés par 
ces applications.

(46O ~ 470 Mc/s -à suivre)



Pays Proposition (Page)
Mondiale (suite)

D 5469 (Doc* N° 204) Voir Doc. N° 204
HOL 550 (l86 Rev.l) Il serait'souhaitable d ’introduise dans la

 -- bande 406 - 470 Mc/s;une ou plusieurs'sous-
bandes qui seraient attribuées au service 
mobile maritime pour la radiotéléphonie 
'‘multiplex” avec los grands paquebots.

Document N° DT 122-F
ADDENDUM N° 1.6
Page 8

Bande de fréquences : 460 - 470 Mc/s (suite)

(lc/s) '
URS 5315 (Doci N° 106) 450 - 470

i
a) Fixe
b) Mobile

Région 1

AUT 4624 (172.2) 460 - 470 Mc/s. Voir Proposition ïï° 4624

(46O - 470 Mc/s à suivra))
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ADDETOM  ¥° 16
Page 9

Bande de fréquences ; 460
Pays Proposition

- 470 Mc/s ( suite)

(Page)
(Mc/s)

USA 5568 (197.11) 450 - 470 a) Fixe
----- 96 bis) b) Mobile

A.iouter la nouvelle note suivante :
96 bis) Les altimètres peuvent ôtre utilisés 
temporairement dans la bande 420 ~ 460 Mc/s 
jusqu'à leur transfert dans une bande de fré
quences attribuée au service de ra.dionaviga- 
tion aéronautique ou jusqu'à ce que leur emploi 
ne soit plus nécessaire.

AUS 442 (169) - 470

Région 3
Ra di o navi gat i on aé ro nau t i que 
97 bis)

AUS 445 (169) Ajouter le nouveau renvoi suivant :
97 bis) En Australie, le service fixe et le
service mobile peuvent utiliser.la bande 420 -
470 Mc/s, à condition de ne pas causer de brouil
lages nuisibles au service de radionavigation 
aéronautique. s
Motifs t. ‘Afin de satisfaire les besoins du ser
vice de radionavigation aéronautique dans cette 
région du spectre, il est proposé de lui attri
buer la bande 420 - 470 '‘Mc/s, en ajoutant que 
les services fixe et mobile peuvent utiliser 
cette bande à condition qu'ils 11e causent pas 
de brouillages nuisibles au service auquel elle 
est attribuée.

(Fin de la bande de fréquences 460 - 470 Mc/s)
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Document N° DT 122-F

GROUPE DE TRAVAIL 4D

ARTICLE 5 - TABLEAU DE REPARTITION DES BANDES DE FREQUENCES
(27,5 - 960 Mc/s)

Bande de fréquences : 420 - 450 Mc/s 

Pays Proj)OŜ iJ;iojii ( Page )

AUT 4626 ' (l72.5)
Mc/s 

420 - 450

Mondiale

Radionavigation aéronautique

450 - 440 Amateur

440 - 460 Radionavigation aéronautique

La Conférence devrait examiner l'opportunité 
d ’améliorer la protection du service de radiona
vigation aéronautique dans la bande 420 - 460 
Mc/s ( numéro 210 du Règlement des radiocommuni
cations), et, par la même occasion, d ’attribuer 
au service d ’amateur une bande de fréquences en 
exclusivité.
L’observation du numéro 210 -peut être supprimé^ 
l ’observation du numéro 211 devra être modifiée 
en conséquence.
Motifs :
Le numéro 210 admet la possibilité que des brouil
lages nuisibles soient causés involontairement 
au service de radionavigation aéronautique. Si 
des bandes exclusives étaient attribuées à ce 
service, cette possibilité 11'existerait plus.

BEL 559 (184 Rev. l) 420 - 450 a) Fixe 1
b) Mobile 96 bis)

450 - 440 Amateur 96 bis)

(420 - 450 Mc/s î.à suivre)



Page 2
Document N° DT 122-F
ADpBmmi£°_i5^

Bande_de fréquences : 420 - 450 Mc/s (suite)
Proposition (Page)

BEL
I
HOL

544 (185 Rev. l)

833 (219)

Mondiale (suite)

A.iouter la nouvelle note suivante :
96 Lis) Les radioaltimètres peuvent être utili
sés dans la bande 420 - 460 Mc/s jusqu’à ce 
qu’ils soient transférés dans une autre bande 
de fréquences attribuée au service de radiona
vigation aéronautique ou jusqti’.à ce qu'ils ne 
soient plus nécessaires.
(Mc/s)
400 - 430

D 834 (219)

DNK )
FNL 
ISL
NOR 
S'

621 (19.6)

430 - 440 Amateur

44O - 460 a) Fixe
b) Mobile

A.iouter la nouvelle note suivante :
96 bis) L ’attribution de la bande 420 - 46O Mc/s 
au service de radionavigation aéronautique est 
exclusivement destinée aux altimètres; cette at
tribution est provisoire jusqu’à l'époque ou les 
altimètres pourront travailler dans une autre 
bande attribuée au service de radionavigation 
aéronautique ou seront devenus inutiles.

F ) 540 (185 Rev. l)
f/opta

f/ ) 543 (l35 Rev. l)
f/opta ) —

420 - 440 a) Amateur
b) Radionavigation aéronautique 

96 bis)
Ajouter la nouvelle note suivante :
96 bis) Les radioaltimètres peuvent être utili
sés dans la bande 400 - 460 Mc/s jusqu’à ce 
qu’ils soient transférés dans une autre bande 
de fréquences attribuée au service de radiona
vigation aéronautique ou jusqu’à ce qu'ils ne 
soient plus nécessaires.
(420 - 450 Mc/s : à suivre)



Document N° DT 122-F
\ ADDENDUM N° 15 

Page 3

ande de f réquence _ii-Q_~_450qMe/s (suite)
Pays Proposition (Page)

(Mc/s)
Mondiale (suite)

G 3565 (221.7 ) 420 - 450 a) Amateur
b) Radiorepérage 
96 bis)
96 ter)

G 3568 (2 2 1.7 ) A.iouter les nouvelles notes suivantes :

96 bis) Dans la bande 420 - 460 Mc/s, le 
service d'amateur ne doit causer de brouil
lages nuisibles au service de radiorepérage 
ni au service de radionavigation aéronauti
que ,

G 3569 (2 2 1.7 ) 96 ter) Au Royaume-Uni, lo. bande 420 - 450 
Mc/s est temporairement attribuée au service 
de radionavigation aéronautique.

G 356.7 (2 2 1.7 ) RR. 210. Biffer.

I 541 . (185 Rev.l) 420 - 440 - - - - - - - - -

MRC 3476 ■ (210.4) 420 - 440 Dans la colonne Mondiale, lire : 
a) Amateur
.b) Radionavigation aéronautique

MRC 3478 (210.4) A.iouter la nouvelle note suivante ;

96 bis) Les radioaltimètres peuvent être 
utilisés dans la bande 400 - 460 Mc/s jus
qu'à ce qu'ils soient transférés dans une 
autre bande de fréquences attribuée au ser
vice de radionavigation aéronautique

SUI 867 (224) 420 - 432 a) Fixe
b) Mobile.
97)

(420 - 450 Mc/s à suivre)



Document N° DT 122-F
ADDENDUI^N0̂  
Page 4

Bande de fréquences ; 420 - 450 Mc/s (suite)

Pays Proposition (Page) Mondiale (suite)
(Mc/s)

452 - 458 Amateur
97)

458 - 450 Radionavigation aéronautique 
97)

SUI 866 (224) RR, 210 Biffer,

URS 5514 (Doc, 106) 420 - 450 a) Amateur
b) Radionavigation aérienne

USA . 5367 (l97.ll) 420 - 450 a) Amateur
96 bis) b) Radiorepérage

RR, 210, Remplacer le texte actuel par 
le suivant î

96) Dans la bande 420 - 450 Mc/s, le ser
vice d'amateur ne doit pas causer de brouil
lages nuisibles au service de radiorepérage#
A.iouter la nouvelle note suivante :
96 bis) Les altimètres peuvent être utili
sés temporairement dans la bande 420 - 
460 Mc/s jusqu'à leur transfert dans une 
bande de fréquences attribuée au service de 
radionavigation aéronautique ou jusqu'à ce 
que leur emploi ne soit plus nécessaire.

Biffer le numéro 211 (note 97)#

(420 - 450 Mc/s à suivre)
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ADDENDUM N° 15 
Page 5

Bande de fréquences

F )
f/o p t a) 
I )

548

G 5569

420 - 450 Mc/s (suite) 

(Page) Région 1
(Mc/s )

BEL 546 (186 Rev.l) 440 - 460 a) Fixe
b) Mobile

96 bis)

BEL ) 
I ) 
HOL )

544 (185 Rev.l) A.iouter la nouvelle note suivante 1
96 bis) Les" radioaltimètres peuvent être 
utilisés dans la bande 420 - 460 Mc/s 
jusqu’à ce qu’ils soient transférés dans une 
autre bande de fréquences attribuée au ser
vice de radionavigation aéronautique ou 
jusqu’à ce qu’ils ne soient plus nécessaires

F )
f/o p t a) 
I )

547 (186 Rev. l) 440 - 460 a) Fixe
b) Mobile 
96 bis)
■96 quater)

F' ) 
f/o p t a) 545 (185 Rev. l) A.iouter la nouvelle note suivante %

96 bis) Les radioaltimètres peuvent être 
utilisés dans la bande 400 - 460 Mc/s jusqu’ 
ce qu'ils soient transférés dans une autre

(186 Rev. l)

(221.7)■

bande de fréquences attribuée au service de 
radionavigation aéronautique ou jusqu'à ce 
qu’ils ne soient plus nécessaires.

A.iouter la nouvelle note suivante s
96 quater) En France, le service d’amateur 
peut utiliser la bande 440 - 460 Mc/s sous 
réserve d’une autorisation spéciale délivrée 
par 1 ’Administration de ce pays.
A.iouter la nouvelle note suivante i
96 ter) Au Royaume-Uni, la bande 420 - 450 Me/ 
est temporairement attribuée au service de 
radionavigation aéronautique.

HOL (Doc. 274) 420 - 450 a) Fixe
b) Mobile
c) Radiolocalisation

96 bis)
96 'ter)

(420 - 450 Mc/s à suivre)
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ADDENDUM NQ 15
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Bande de fnéquences_j__42Q - 450 Mc/s ( sui te)

Pays Proposition (Page)

BEL) 
I ) 
HOL)

544 (185 Rev.l)

HOL 5501 (Doc. 274 )

541 (185 Rev. l)

Région 1 (suite)
Il serait souhaitable d'introduire dans la 
bande 406 - 470 Mc/s une ou plusieurs sous- 
bandes qui seraient attribuées au service 
mobile maritime■pour la radiotéléphonie 
"multiplex" avec les grands paquebots.

A.iouter la nouvelle note suivante :
96 bis) Les radioaltimètres peuvent être 
utilisés dans la bande 420 -, 460 Mc/s jus
qu'à ce qu'ils soient transférés dans une 
autre bande de fréquences attribuée au service 
de radionavigation aéronautique ou jusqu'à, 
ce qu’ils ne soient plus nécessaires.

la nouvelle note suivante :
96 ter) Dans les Pays-Bas, les amateurs 
peuvent utiliser la bande 450 - 440 Mc/s 
sous réserve d’une autorisation spéciale de 
1'Administration.
(Mc/s)

440

MRC 5477 (210.4) 440 - 460 Dans la colonne Région 1,
lire ;
a) Fixe
b) Mobile

USA 3367 (197.Il)

Ré-'., ion 2

420 - 450 a) Amateur
96 bis) b) Radiorepérage

(420 - 450 Mc/s à suivre)



Document N° DT 122-F
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Pays Proposition (Page) Région 2 (suj^e)

RR.210 Remplacer le texte actuel par le 
suivant i

96) Dans la bande 420 - 450 Mc/s, le service 
d’amateur ne doit 'pas causer de brouillages 
nuisibles au service de radiorepérage.
Ajouter la nouvelle note suivante :
96 bis) Les altimètres peuvent être utilisés 
temporairement dans la bande 420 - 460 Mc/s 
jusqu'à leur transfert dans une bande de 
fréquences attribuées au service de radio
navigation aéronautique ou jusqu'à ce que 
leur emploi ne soit plus nécessaire.
Biffer le numéro 211 (note 97).

Bande de fréquences ; 420 - 450 Mc/s (sui te)

Région 5
(Mc/s )

AUS 442 (169) 420 - 470 Radi onavigat i on
aéronautique 
97 bis)

AUS 445 (169) Ajouter le nouveau renvoi suivant ;
97 bis) En Australie, le service fixe et le 
service mobile peuvent utiliser la bande 
420 - 470 Mc/s, à condition de ne pas causer 
de brouillages nuisibles au service de radio' 
navigation aéronautique.

(420 - 450 Mc/s à suivre )
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Bande de fréquences ; 420 - 450 Mc/s (sui t e)

Pays Proposition (Page)
Motifs :
Afin de satisfaire les besoins du service 
de radionavigation aéronautique dans cette 
région du spectre, il est proposé de lui 
attribuer la bande 420 - 470 Mc/s, en ajou
tant que les services fixe et mobile peuvent 
utiliser cette bande à condition qu’ils ne 
causent pas de brouillages nuisibles au 
service auquel elle est attribuée.

IND 658 (202) la note 96) (numéro 210) dans la
Région 5-
Motifs :
Conséquence de la Proposition 657•

(Fin de la bande de fréquences 420 - 450 Mc/s)



GENEVE , 1959

GROUPE DE TRAVAIL AD

CONFERENCE ADMINISTRATIVE A D M D U M nH P 22”DES RADIOCOMMUNICATIONS ADDENDUli ̂ -4A
24 septembre 1959

ARTICLE 5 - TABLEAU DE REPARTITION DES BANDES DE FREQUENCES
(27,5 - 960 Mc/s)

Bande de fréquences : 335,4 - 4^0 Mc/s

Pavs Proposition (Page)

AUS 441 (léfi) RR 208 

Motifs

94)
Mondiale

420 par 406,

Il est proposé qu’il soit donné satisfac-4 
tion aux besoins du service des auxiliaires de 
la météorologie en autorisant ce service à 
fonctionner dans la bande 400 - 4^6 Mc/s.

BEL ) , 
F ) 
F/OPTA)
I )

531 (183 Rev.l)
(Mc/s)

400 - 406 Auxiliaires de la météorologie

BEL ) 
F ) 
F/OPTA) 
I ) 
HOL )

533 (183 Rev.l) RR 208 Biffer.

D 832 (219) 335,4 - 400 a) Fixe
b) Mobile

D * 833 (219) 400 - 430 Fixe
94)
9 5)

(335,4 - 420 Mc/s à suivre)



Document N° DT 322-F
ADDENDUM N° 14
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Bande de fréquences s 335,4 “ 420 Mc/s (suite)

FâZS Proposition (Page)

(Mc/s)
Mondiale (suit e)

F ) 
F/OPTA) 529 (183 Rev.l) 335,4 - 400 a) Fixe

b) Mobile

F ) 
F/OPTA) 543 (185 Rev.l) A.iouter la nouvelle note suivante s

96 bis) Les radioaltimètres peuvent être uti
lisés dans la bande 4-00 - 460 Mc/s jusqu'à ce 
qu’ils soient transférés dans une autre bande 
de fréquences attribuée au service de radiona
vigation aéronautique ou jusqu’à ce qu’ils ne 
soient plus nécessaires.

F )
F/OPTA) 534 (183 Rev.l)

031vO a) Auxiliaires de la météo
rologie

b) Fixe
c) Mobile

F ) 
F/OPTA) 537 (184 Rev.l)

0$103 a) Fixe
b) Mobile

FNL ■ 5408 Doc. 157 400 - 406 Auxiliaires de la météoro
logie

RR 208 Biffer.

G 3563 (221.7) 335,4 - 420 a) Fixe
b) Mobile
94)
9 5)
95 bis)

(335,4 - 420 Mc/s à suivre)
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Document N° DT 122-F
ADDENDUM N° 14 .

Bande de fréquences s 335,-4 ~~ 4 2 0 Me/s (suite)

Pays

G

HOL

35 64

538

(Me/s )
Mondiale (suite)

(221.7) la nouvelle note suivante %
95 bis) Au Royaume-Uni, la bande 400 - 420 Mc/s 
est utilisée également par le service de radio
repérage.

G 5449 Doc. I84 Voir Doc. 184.

HOL 532 (183 Rev.l) vO0"ti8 Auxiliaires de la météoro——— logie

HOL 536 (184 Rev.l) 406 - 410
----- ---- — —— -...... ... — -r

(184 Rev.l)

Il serait souhaitable d'introduire dans 
la bande 406 - 470 Mc/s une ou plusieurs sous- 
bandes qui seraient attribuées au service 
mobile maritime pour la radiotéléphonie "mul
tiplex” avec les grands paquebots.

410 - 420

Il serait souhaitable d'introduire dans 
la bande 406 - 470 Mc/s une ou plusieurs sous- 
bandes qui seraient attribuées au service 
mobile maritime pour la radiotéléphonie "mul
tiplex” avec les grands paquebots.

MRC

535

3471

(184 Rev.l)

(210.4)

406 - 410
.... . . ... ______ _

335,4 - .4 0 0 Dans la colonne Mondiale, 
lire :
a) Fixe
b) Mobile

(335,4 - 420 Mc/s à suivre)



Document N° DT 122-F
ADDENDUM N° 14 
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Mondiale (suite) 

RR 208, Biffer.

Bande de fréquences s 335,4 - 420 Mc/s (suite)

Pays Proposition (Page) 

MRC 34.75 (210.4)

MRC 3478 (210.4) la nouvelle note suivante

96 bis) Les radioaltimètres peuvent être uti- 
lises dans la bande 400 - 460 Mc/s jusqu’à ce 
qu’ils soient transférés dans une autre bande 
de fréquences attribuée au service de radiona
vigation aéronautique.

(Mc/s)
MRC 3472 (210.4) 400 - 406 Dans la colonne Mondiale, 

lire :
Auxiliaires de la météorolo** 
gie.

MRC 3473 (210.4) 406 - 410 Dans la colonne Mondiale 
lire :
a) Auxiliaires de la météo

rologie
b) Fixe
c) Mobile

MRC 3474 (210.4) 0 1 lo 0 Dans la colonne Mondiale, 
lire î
a) Fixe
b) Mobile

URS 5312 Doc. 106 328 - 336 Radionavigation aéronautique

URS 5313 Doc. 106 336 - 420 a) Fixe
b) Mobile

USA 3364 (197.10) 335,4 - 400 a) Fixe
b) Mobile

(335,4 ~ 420 Mc/s à suivre)
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Bande de fréquences î 335*4 - 4-20 Ma/s (suite)

Pays Proposition (Page)

USA 3365 Doc. 173

Révisé

93 bis) Dans la bande 4-00 - 4-01 Mc/s? le ser
vice des auxiliaires de la météorologie ne doit 
pas causer de brouillages nuisibles aux commu
nications des véhicules de l ’espace entre eux 
ou avec la terre. Cette bande est destinée 
essentiellement à de telles communications.

(Mc/s)

400 - 401 
93 bis)

Mondiale (suite)

a) Terre - Espace
b) Auxiliaires de la météo

rologie
c) Espace

USA 3365 bis Doc. 173 401 - 406 Auxiliaires de la météoro
- logie

Biffer le numéro 208 (note ,

AUT 4624 (172,1) 335?4 - 420 Mc/s. Voir Propositions N oS
—  4624 et 462$.

G 3564 (221.7) A.iouter la nouvelle note suivante. :
95 bis) Au Royaume -Uni> la bande 400-420 Mc/s 
est utilisée également par le service de radio
repérage «

(335?4 - 420 Mc/s à suivre)
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Bande de fréquences ; 335*4 ~ 420 Mc/s (suite)

Pays

USA 3366

(Page)

(197.11)

(Mc/s)

406 - 420 a) Fixe
b) Mobile

Biffer le numéro 208 (note ,

Région 3

Pas de proposition dans cette bande.

(Fin de la bande de fréquences s 335*4_420 Mc/s)
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GROUPE DE TRAVAIL 4D

ARTICLE 5 ~ TABLEAU DE REPARTITION DES BANDES DE FREQUENCES
(27?5 ~ 960 Mc/s)

Bando de fréquences g .328^6 - 33594 Mc/s

Pays Proposition (Page)

(Mc/s)
Mondiale

AUT 4621 (172.1) 32836 - 335*4 Radionavigation
----- • aéronautique

La Conférence devrait prévoir des 
bandes do garde suffisantes pour la 
radionavigation aéronautique dans los 
bandes 108-118 Mc/s et 328?6-335?4 Mc/s 
(comme c'est le cas audour do la fréquence 
75 Mc/s - voir le numéro 184 du Réglemente
Motifs s

Il paraît justifié d ’accorder une 
protection particulière aux fréquences des 
bandes 108-112 Mc/s et 328?6-335 ?4 Mc/s 
pour les systèmes d ’atterrissage aux ins
truments (localisuur3 trajectoire do 
descente) ainsi qu'aux fréquences prévues 
pour los aides à la navigation à moyenne 
distance (VOR) dans la bande 112-118 Mc/s,

BiiiL
F

F/OPTA
■I

HOL
BEL
F

F/OPTA
I

HOL )

) 527 (182 Rev.l) 32836 - 335*4 Sans changement
. . .  , 93 bis)

528 (182 Rev, l)

Ajouter la nouvelle note suivante s
bi'4'T /' La bando 328?6-335*4 Mc/s est

réservée au système d'atterrissage aux
instruments (radioalignement de-descente)

(32836 - 335*4 Mc/s à suivre)



Documont N° DT 122-F

Bande do fréquences s 328$6 - 335 s4 Mc/s

■Pays Proposition (Page)

G 5448 Doc. 183

G 3561 (221.6)

G 3562 (221.6)

HOL 4616 (130.3)
S 858 (222)

URS ■ 5312 Doc. 106

USA 3363 (197.10)

Pas
(Fin do la

ADDMDUM L° 13 
Page 2

(suite)

Mondiale (suite)
Voir Doc. 183

(Me/s)

328,6 - 335?4 Radionavigation 
aéronautique 
91 Lis)

Ajouter la nouvelle note suivante s
La Lande 328,6-335?4 Mc/s ost 

réservée à l'emploi du système d'atter
rissage aux instruments (radioalignement 
do descente).
Voir proposition H° 4616

Ajouter la nouvelle note suivante 1
93 Lis) ,Cette Lande est réservée pour
l'usage du système d'atterrissage aux
instruments (trajectoire de descente)*
Voir lo numéro 259*

328 - 336 Radionavigation
aérienne

La Lande comprise entre 322 et 329 Mc/s 
est recommandée pour la radioastronomie.

328 ,6 - 335,4 Radionavigation
93 Lis) aéronautique

Ajouter la nouvelle note suivante s
93 Lis) La 3 2 8,6-335?4 Mc/s ust
réservée pour l'usage du système d'atter
rissage aux instruments (trajectoire de 
descente).

Régions 1 9 2 et 3 
de proposition dans cette Lande.
Lande do fréquences 328,6 - 335 ?4 Mc/s)



GENEVE, 1 9 5 9

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 122-F
ADDENDUM N 0 12
23 septembre 1959

GROUFE DE TRAVAIL AD

ARTICLE 5 - TABLEAU DE REPARTITION DES BANDES DE FREQUENCES
(27,5 - 960 Mc/s)

Bande de fréquences : 235 - 328,6 Mc/s

Pays Proposition (Page)

DNK
M L
ISL
NOR
S

DNK
FNL
ISL
NOR
S

618 (196)

Mondiale
(Mc/s)

235 - 328,6 A i outer la note 93 bis).

619 (196) A.iouter la nouvelle note suivante î 
93 bis) La fréquence 243 Mc/s, protégée par 
une bande de garde de largeur suffisante, est 
destinée aux transmissions de détresse.

G W Doc. 183 Voir Doc, 183#

URS 5311 Doc, 106 235 - 328 §) Fixe
&) Mobile

La bande comprise entre 305 et 315 Mc/s 
pourrait être utilisée pour le développement 
du service mobile terrestre sur ondes métriques. 
La bande comprise entre 322 et 329 Mc/s est 
recommandée pour la radioastronomie.

URS 5312 Doc. 106 328 - 336 Radionavigation aérienne

(235 - 328,6 Mc/s à suivre)
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ADDENDUM M° 12
Page 2

Bande de fréquences î 235 - 328,6 Mc/s (suite)

Pays Proposition (Page)

USA 3362 (197.10)

(Me/ s  )

Mondiale (suite)

22$ - 328,6 a) Fixe 92b) Mobile ter)

92 la nouvelle note suivante ; 
ter) La fréquence de 243 Mc/s est la fré

quence dans cette bande devant être utilisée 
par les embarcations, radeaux et autres engins 
de sauvetage et par les dispositifs utilisés 
dans des buts de sauvetage.

Région 1

AUT 4624 (172,1) 23$ - 328,6 a) Fixe
..• b) Mobile

462$ (172.2) — ----— — ....— —-- -------
Voir Propositions NoS 4624 et 4625*

BWA 5193 Doc. 84 216 - 251 Radiodiffusion

(23$ - 328,6 Mc/s à suivre)



Document N° DT 122-F
ADDENDUM N° 12
Page 3

Bande de fréquences î 235 - 328,6 Mc/s (suite)

(Pago)
Région 2

Pas de proposition dans cette bande.

(Mc/s )
AÛS 438 (168) 22$ - 328,6 a) Fixe

b) Mobile

(Fin de la bande de fréquences s
23$ - 328,6 Mc/s)



!

GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS Document N° j)T 122*

ADDENDUM N° 11
25 septembre 1959

GROUPE DE TRAVAIL 4P

ARTICLE 5 - TABLEAU DE REPARTITION DES BANDES DE FREQUENCES 
(27.5 - 960 Mc/s)

MONDIALE ) . .
REGION 1 ) 216 - 235 Mc/s 
REGION 2 )
REGION 3 200 - 235 Mc/s

Bande de fréquences : 216 - 235 Mc/s 

Pays Proposition (Page)

USA 3360 (197.10) 216 - 220 
90 bis)

Mondiale
T m"c7 7 T
a) Fixe
b) Mobile
c) Radiorepérage1

A.iouter la nouvelle note suivante
90 bis) Dans la bande 216 - 220 Mc/s, les 
services fixe et mobile ne doivent pas 
causer de brouillages nuisibles au service 
de radiorepérage

USA 3561 (197.10) 220 - 225 a) Amateur 92 bis)
b) Radiorepérage

Ajouter la nouvelle note suivante»
92 bis) Dans la bande 220 - 225 Mc/s, le 
service d’amateur ne doit pas causer de 
brouillages nuisibles au service de radio
repérage.

Biffer le numéro 207 note 93)_/

USA 3362 (197.10) 225 - 328,6 a) Fixe
b) Mobile 
92 ter)

(216 - 235 Mc/s à suivre)



D.ocument N° DT 122-F
ADDENDUM N° fl
Page 2

Pays Proposition (Page) Mondiale/ suite)
A.iouter la nouvelle note suivante"

92 ter) La fréquence de 243 Mc/s est la 
fréquence dans cette bande devant être 
utilisée par les embarcations, radeaux 
et autres engins de sauvetage et par les 
dispositifs utilisés dans des buts de 
sauvetage

Bande de fréquences ; 216 ■_255_Mc/s (suite)

Région 1
AFS 5417 (Doc.163) PR 205 91 Remplacer le texte actuel par

 —  le suivant ?

Dans l'Union de l’Afrique du Sud, le 
Territoire du Sud-Ouest Africain, la 
Rhodésie du Nord et la Rhodésie du Sud, 
la bande 220-225 Mc/s est attribuée au 
service d’amateur.
Motifs» Amendement rédactionnel visant 
à assurer la conformité avec le texte de 
la Convention internationale des télé
communications et avec le Règlement télé
graphique et le Règlement téléphonique,

AUT 4623 (172.1) 216 - 235 Mc/s
Il serait bon d’examiner si des parties 
de cette bande pourraient être libérées 
afin d'être utilisées, dans le monde 
entier ou dans certaines régions, par des 
stations de radiodiffusion, avec ou sans 
limitation de puissance •
Motifs Le développement de la télévi
sion oblige à augmenter le nombre des 
voies de télévision disponible

(216 - 235 Mc/s, à suivre)



Me/s
BEL 525 (182 Rev.l) 216 - 223

Bande de fréquences ; 216 - 235 Mp/s (suite)
Pays Proposition (Page)

Document N° DT 122-F

Page 3

Région 1 ( suite).

Radiodiffusion

BWA 5193 (Doc .84) 216 - 251 Radiodiffusion

G

3551

3559

D 831 (219) 174 - 223 Radiodiffusion
87)
88)
89)

D 831 (219) 223 - 235 Radionavigation
aéronautique
89)
90)
91)

(221.6) 216 - 225

225 - 235

a) Radionavigation 
aéronautique

b) Radiorepérage 
89 bis)
90)
91)
Radi onavigat ion 
aéronautique 
89 ter)
90)

(22I.6) A.iouter les deux nouvelles notés suivantes:89 bis) Dans les Régions 1 et 3, le 
service de radiorepérage exploité dans 
la bande 216 - 225 Mc/s ne doit pas 
causer de brouillages nuisibles au 
service de radionavigation aéronautique

(216 - 235 Mc/s, à suivre)



Document N° DT 122-F

Pays
G

I

NOR

Bande

SUI

UBS

URS

ADDENDUM N° 11 
Page 4

de fréquences : 216 - 235 Mc/s (suite)

Proposition

3560

(Page)

(221.6)

526

717

(182 Rev.l) 

(210,Rev.l)

865 (224)

5309 (Doc. 106)

Région 1 (suite)

89 ter) Au Royaume-Uni,la bande 
225-235 Mc/s sera attribuée ulté
rieurement aux services fixe et 
mobile.

216 « 235 j

La bande 174 ~ 216 Mc/s actuelle
ment attribuée à la radiodiffusion 
devrait 8tre étendue vers le haut 
jusqu’à 223 Mc/s.
Motifs. Un examen plus serré du 
Plan de Stockholm a montré qu’un 
canal supplémentaire de télévi
sion sera nécessaire pour obtenir 
une couverture satisfaisante du 
pays avec un progranme de télévi
sion. L ’extension proposée semble 
être la solution la plus conve
nable à donner à ce problème.

(Mc/s)

216 - 230 Radiodiffusion
89)
90)
91)

230 - 235 a) Fixe
b) Mobile
89)
90)
91)

174 - 230 Radiodiffusion 
(télévision)

5310 (Doc. 106) 230 - 235 Radionavigation
aérienne

(216 - 235 Mc/s à suivre)
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Bande de fréquences : 216 -_235 Mc/s (suite)

Pays Proposition (Page)

BCG 3270 (l92,l)

Région 2 

Bande 220 - 225 Mc/s
Lorsque la "bande de 220 - 225 Mc/s

d*amateurs, son emploi par le ser
vice fixe devrait être réglementé 
dans le R.R, en ce qui concerne les 
Indes occidentales.
Motifs : En ce qui concerne les
attributions de fréquences aux dif
férents services, au-dessus de 
27*5 Mc/s, quelques Membres du' 
Groupe des Bermudos-Caraibes bri
tanniques sont d’avis que les in
térêts de ce groupe seraient le 
mieux satisfaits si certaines modi
fications étaient apportées au 
Tableau de répartition des bandes de 
fréquences au-dessus de 27,5 Mc/s,

Il y a lieu d1ajouter, à 
l’appui des points 1 et 2 ci-dessus, 
d’une part, que la demande en ce qui 
concerne les services fixe et mo
bile travaillant dans les bandes, à 
ondes métriques ("Vliï1) est très forte 
ot,'d’autro part, quo celle pour lo 
service do radiodiffusion ost.très 
petite

A.iouter la nouvelle note suivante : 
90 bis) Dans la bande 216 - 220

ne doivent pas causer de brouillages 
nuisibles au service de radiorepé
rage .

n’est pas utilisée par le service

(197,10) 216 - 220 "âj Fixe ’
90 bis) b) Mobile

c) Radiorepérage

Jîc/s)
USA 3360

Mc/s, les services fixe et mobile

USA 3361 (197.10) 220 - 225

(216 - 235 Mc/s à suivre)
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Page 6

(suite)

Région 2 (suite)

A.iouter la nouvelle note suivante : 
92 bis*) Dans la bande 220 - 225 
Mc/s, le service dfamateur-ne doit 
pas causer de brouillages nuisibles 
au service de radiorepérage.
Biffer le numéro 207 /note 93//

Région 5 
(200 - 235 Mc/s)

(Mc/s)
174 - 202 Radiodiffusion

202 - 209 Radionavigation
aéronautique

209 a6 Radiodiffusion

216 - 225 Radionavigation
aéronautique

225 - 328,6 a) Fixe
b) Mobile

Motifs : Il est proposé que la 
bande 174 - 202 Mc/s soit attribuée 
à la radiodiffusion (télévision) 
afin de satisfaire aux besoins de 
ce service*

La bande 209 - 216 Mc/s 
est nécessaire pour le service de 
radiodiffusion (télévision)

(216 - 235 Mc/s à suivre)
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Document N° DT 122-F

Bande de fréquences : 216-255 Mc/s (sui te)

Pays Proposition (Page) . 

G 3559 (221.6)

Région 5 (suite)

la nouvelle note suivante :
89 bis) Dans les Régions 1 et 3, lo service 
de radiorepérage exploité dans la bande 
216-225 Mc/s ne doit pas causer da brouillages 
nuisibles au service de radionavigation aéro
nautique*

692 (207) 170 - 222 a) Radiodiffusion
b) Fixe
c) Mobile 
86)

J 693 (207) 222—  235 Radionavigation aéronautique
92)

KOR 5464 (Doc) 203) 174 - 216 a) Radiodiffusion
b) Fixe
c) Mobile

KOR 5465 (Doc. 203) 216 - 235 a) Radionavigation aéronauti-5 
que

b) Fixe

(Fin de la bande de fréquences :
216 - 235 Mc/s)



GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 122-F
ADDENDUM N Q 10
22 septembre 1959,

GROUPE DË~TRAVAIL AD

ARTICLE 5 - TABLEAU DE REPARTITION DES BANDES DE FREQUENCES
(27,5 - 960 Mc/s)

MONDIALE : Pas de propositions
REGION 1 : )
REGION 2 ; ) 17^ ~ 216 MC/S
REGION 3 : 170 - 200 Mc/s

Bande de fréquences : 174- - 216 Mc/s

Pays
Région 1

AFS . 5172 Doc. 78 RR 202. Au début, supprimer les mots î
  "l’Union Sud-Africaine et les territoires sous

mandat de l ’Afrique du Sud”,

In fine, a.iouter la nouvelle phrase suivante î
Dans l ’Union de l ’Afrique du Sud et le 

Territoire de l'Afrique du Sud-Ouest, les 
. bandes 174-181 Mc/s et 213-216 Mc/s sont attri
buées aux services fixe et mobile terrestre.

BEA 5456 Doc. 201 RR 202. Dans le texte de ce numéro, après
— :—  11 la Rhodésie du Sud", ajouter ;

"et l ’Afrique orientale britannique".
Motifs

Régulariser l ’utilisation réelle des fré
quences.

(Mc/s)

BWA 5192 Doc. 84 174 - 216 a) Fixe
b) Radiodiffusion

> c) Mobile

'(174-216 Mc/s à suivre)
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Bande de fréquences : 174 - 216 Mc/s (suite)

Pays Proposition (Page)

D 831 (219)

G 3551 (221.6) 174 - 216 Radiodiffusion
87)
88)

G 3557 (221.6) KR 201. RemDlacer le texte actuel par le
  suivant ;

- ^  Au Royaume-Uni, la bande 174-184 Mc/s
est utilisée également pour le service fixe, et 
la bande 211-216 Mc/s est attribuée au service 
de radionavigation aéronautique,

G 3558 ' (221,6) RR 203. Biffer.

NOR 717 (210 Rev.l) la bande 174-216 Mc/s actuellement attri-
— —  buée à la radiodiffusion devrait être étendue

vers le haut jusqu’à 223 Mc/s.
Motifs

Un examen plus serré du Plan de Stockholm 
a montré qu'un canal supplémentaire de télévi
sion sera nécessaire pour obtenir une couver
ture satisfaisante du pays avec un programme 
de télévision. L ’extension proposée semble 
être la solution la plus convenable à donner 
à ce problème.

BBS 5309 Doc. 106

(174-216 Mc/s à suivre)

174 - 230 Radiodiffusion (télévision)

Région 1 (suite)
(Me/s )

174 - 223 Radiodiffusion
87)
88)
89)
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Page 3

Bande de fréquences : 174- " 216 Mc/s (suite)

Pavs Proposition (Page)
Région 2

(Me/s )

USA 3359 • (197.10) 174- - 216 a) Radiodiffusion
— — - b ) Fixe

c) Mobile

Région 2 
(170-200 Mc/s)

AUS 438 (168) 151 - 174 a) Fixe
— -

% b) Mobile

AUS 438 (168) 174 - 202 Radiodiffusion

Motifs
Il est proposé que la bande 151-174- Mc/s 

soit employée pour le service fixe et le ser
vice mobile, au lieu de la bande actuelle' 
148-170 Mc/s,

Il est proposé que la bande 174-202 Mc/s 
soit attribuée à la radiodiffusion (télévision) 
afin de satisfaire aux besoins de ce service,

Aus' 404- (168) RR 20086  ̂ Biffer,
Motifs

Le service de radionavigation aéronautique 
n ’a aucun besoin dans la bande 170-178 Mc/s#

(174--216 Mc/s à suivre)



Document N° DT 122-F
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Page 4

Rande de fréquences ; 174 - 216 Mc/s (suite)

Pavs Proposition (Page)
Région 3 

(170-200 Mc/s)

J 692 • (207) 170 - 222 a) Radiodiffusion
— — b) Fixe

c) Mobile
86)

KOR 5463 Doc, 203 148 - 174 a) Fixe
' ... " • b) Mobile

KOR 5464 Doc, 203 174 - 216 a) Radiodiffusion
— ,— - b) Fixe

c) Mobile

(Fin de la bande de fréquences 174-216 Mc/s)



GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document N° DT 122-F
DES RADIOCOMMUNICATIONS ADDENDUM NQ 9

22 septembre 3.959

GROUPE DE TRAVAIL 4D

ARTICLE 5 - TABLEAU DE REPARTITION DES BANDES DE FREQUENCES
(27,5 - 960 Mc/s)

MONDIALE 1 )
. REGION 1 : ) 146 - 174 Mc/s
REGION 2 'o )
' REGION 3 s ' 146 - 170 Mc/s

Bande de fréquences s 146 - 174 Mc/s 
Pays Proposition (Page)

AUS 439 (168) Mondiale
RR 198#®^) Remplacer le texte actuel par 
le suivant :

La fréquence 156,80 Mc/s est 
la fréquence à utiliser dans le monde 
entier pour radiotéléphonie simplex dans 
le service mobile maritime pour l’appel 
et la sécurité. Elle peut également 
être utilisée pour la transmission des , 
messages précédés du signal d'urgence 
et, si nécessaire, pour la transmission 
des messages de détresse. Il convient 
d’éviter toute autre utilisation de 
cette fréquence dans les zones où une 
telle utilisation serait de nature à 
causer des brouillages nuisibles au 
service mobile maritime. Les adminis
trations intéressées s’assureront, au 
moyen d’arrangements particuliers si 
nécessaire, de ce qu’une bande de garde 
de largeur suffisante a été prévue.
Son emploi à cet effet sera restreint 
aux émissions à modulation de fréquence
(F3).
Motifs :
Rendre cette disposition conforme à 
l’utilisation actuelle de la fréquence 
156,80 Mc/s.

(l46 - 174 Mc/s à suivre)
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Pays Proposition
BEL 
P
f/o p t a) 522
I
HOL

146 174 Mc/s (suite)
(Page)

(181)

BEL 
F
f/o p t a) 
I ) 
HOL )

F )
f/o p t a)

CHN

DNK
FNL
ISL
NOR
S
G

523 (182 
Rev, l)

518 (l8l)

598 (l93.l)

617

3555

(196)

(221,6)

Mondial0 (suiie)
RR 198. Remplacer le texte actuel par le suivant :
84) La fréquence 156,80 Mc/s ost la fréquence à 
utiliser dans le monde entier pour la radiotélé
phonie simplex dans le service maritime pour lfap
pel et la sécurité. Elle peut également être 
utilisée pour la transmission des messages précédés 
du signal d’urgence et, si nécessaire, pour la 
transmission des messages de détresse conformé
ment aux dispositions du numéro 865.

A.iouter la nouvelle note suivante
84bis) Dans les bandes 156,025 - 157,425 Mc/s, .
160, 625 - 160,975'Mc/s et 161,475 - 162,025 Mc/s, 
les administrations qui assignent des fréquences au3 
stations des services autorisés-'autres que le ser
vice mobile maritime, doivent s'efforcer d'éviter 
les possibilités de brouillages nuisibles causés 
aux liaisons du service mobile maritime radioté
léphonique international sur ondes métriques.

■)
151 - 154 Auxiliaires/de la météorologie

Il est proposé que cette attribution soit 
également étendue aux Régions 2 et 3.
RR 198.'Supprimer la troisième phrase 1 Une bande 
de garde ... intéressées. (Le reste sans changement)
Motifs
La place de la phrase supprimée est plutôt à 
l'article 8.

RR 198. Modifier le texte afin de tenir compte 
des dispositions des Actes finals de la Conférence 
de La Haye (1957).
RR 198. Remplacer le texte actuel par le suivant s
84) La fréquence 156,80 Mc/s est la fréquence in
nationale de sécurité et d'appel du service mobile 
maritime. Aucun autre usage de cotte fréquence n ’est 
autorisé dans les zones ou son utilisation serait 
susceptible de causer des brouillages nuisibles au 
service mobile maritime. Les conditions d'emploi 
de cotte fréquence dans le service mobile maritime 
sont indiquées à l'article 34.

(146 - 174 Mc/s à suivre)
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Page 3

Bande ~ 174 Mc/s (suite)
Mondiale (suite)

A.iouter la nouvelle note suivanteG

Proposition (Page) 

3556 (221.6)

G 5448

84bis) Le service mobile maritime a priorité dans 
les bandes suivantes : 156,025 - 157,425 Mc/s,
160,625 - 160,975 Mc/s et 161,475 - 162,025 Mc/s.

Doc. 183 Voir Document N° 183’

HOL 524 (182 
Rev, l)

HOL

IND
4616
656

(130.3)
(202)

MRC 3464 (210,3)

Ajouter la nouvelle note suivante s
84bis) Dans les bandes 156,025 - 158,025 Mc/s, 
160,625 - 162,625 Mc/s, les administrations qui assi
gnent des fréquences aux stations des services au
torisés autres que le service mobile maritime, 
doivent s’efforcer d ’éviter les possibilités de 
brouillages nuisibles causés aux liaisons du 
service mobile maritime radiotéléphonique interna
tional sur ondes métriques.
Voir Propositions'No 4616,

RR 198, Vers la fin, supprimer Dans la Région 2. 
Supprimer également ; Il est fortement recommandé 
dans les Régions 1 et 3.
Motifs. :
Adoption dans le monde entier de la modulation de 
fréquence sur 156,8 Mc/s pour le service mobile 
maritime en ondes métriques (téléphonie simplex),

(Mc/s)
151 - 154 Dans la colonne Mondiale, lire : 

Auxiliaires de la météorologie

MRC. 3468 (210.4) RR 198. Remplacer le texte actuel par le suivant :
8 4) La fréquence 156,8 Mc/s est la fréquence à 
utiliser dans le monde entier pour la radiotélé
phonie simplex dans le service maritime pour l’ap
pel et la sécurité. Elle peut également être utilisée 
pour la transmission des messages précédés du signal 
d ’urgence et, si nécessaire pour la transmission 
des messages do détresse conformément aux dispo
sitions du numéro 865.

(146-174 Mc/s à suivre)



Bande de fréquences : 146 - 17-4 Mc/s (suite)

Document 11° DT 122-F
ADDEIIDÛm 'Ï0 9
Page 4

Pays

MRC

Proposition

3469

(Page)

(210.4)

URS

URS

URS

5306

5307

5308

Doc.106

Doc.106

Doc.106.

USA 3358 (197.10)

Ajouter la nouvelle note suivante.
34bi^) j)ans ]_es ]3an(3_es 156,025 -
160,625 - 160,975 Mc/s et 161,475 
les administrations qui assignent 
aus statiops des services autorisé 
service mobile maritime, doivent s 
ter les possibilités de brouillage 
ses aux liaisons du service mobile 
téléphonique international sur ond

Mondiale (suite)

157,425 Mc/s,
- 162,025 Mc/s, 
des fréquences 
s autres que le 
'efforcer d'évi- 
s nuisibles.eau- 
mari time radio- 
es métriques.

(Mc/s)

148

150 - 156

156 ~ 174

Mobile

a) Fixe
b) Mobile

a) Fixe
b) Mobile, à l'exception du mobile 
■ aérien

La bande comprise entre 156,025 et 162,025 
Mc/s pourrait être utilisée pour le service 
mobile maritime.

RR 198, Remplacer le texto actuel par le suivant
8 4) Des fréquences des bandes 156,25 - 

157,45; 161,575 -161,625 et 161,825 - 162,025 
Mc/s sont utilisées dans le-monde entier par le 
service mobile maritime. Aucun autre usage de 
ces fréquences n ’est autorisé' dans les zones où 
leur utilisation serait susceptible de causer des 
brouillages nuisibles au service mobile maritime. 
Une bande de garde de 75 kc/s sera, réservée de 
chaque côté de la fréquence 156,8 Mc/s, si néces
saire, par accord particulier entre les adminis
trations intéressées,_afin de protéger cette fré
quence.

(l46 - 174 Mc/s à suivre)
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Bande de f ré q u e n c es : 146 -  174 Mc / s  ( s u i  t e )

Pays Pro p o s i t i o n  (P age)

APS 5171 Doc.;78 
Corr, 1

BEL
P
P/OPTA
I
HOL
AUT

521 (181)

jyy&pïLjL
RR 195.79) Au début, supprimer los mots : 
"l'Union de l'Afrique du Sud, le territoire 
sous mandat de l'Afrique du Sud-Ouest",

In fine, a.iouter la nouvelle phrase suivante ; 
Dans l'Union de 1'Afrique du Sud et le terri
toire de l'Afrique du Sud-Ouest, la Lande 100- 
108 Mc/s est attribuée au service de radiodif- 
fussion; les bandes 152-*144 Mc/s, 146-156 Mc/s 
et 165-174 Mc/s sont attribuées aux services 
fixe et mobile; la bande 156-165 Mc/s est at
tribuée au service mobile maritime.

156-174 S ans changement
4

165-165,7 Mc/s 
169-170,2 Mc/s

Les délégués de la aone européenne de-- 
vraient d_éterminer, des bandes, de, ̂ fréquences .à 
l'intérieur desquelles il ser.ait. .possible d.’or,- 
ganiser en Europe un service, mobile, terrestre, 
de correspondance pub.lique, .internationale .pour 
les moyens de transp.ort civils /.tels, que véhi-
cules circulant sur route,. trains.,, navires flu-
viaux) soit à titre expérimental, soit de façon 
permanente, dès que JLe_besoin. ,s '.en fera sen- 
ti_r̂  _Ji cet effejt,. nous proposons les. Tendes. 
Ï65-165 ,T Mc/s" et Y 6Ï,Ï-170X Mc/sT "
Motifs 1

Le développement du service mobile ter
restre sous ses divers aspects va créer en Eu
rope la nécessité d'un service international 
de correspondance publique pour les moyens de 
transport civils. Les mesures nécessaires doi- 
être prises suffisamment à l'avanco afin de 
pouvoir répondre à cette nécessité. Il semble 
indiqué d'organiser ce service sur le plan in
ternational ,

(146-174 Mc/s î à s u iv re )



ADDÉMDUM ï° 9
Page 6

Document N° DT 122-F

Bande_de f r é quen ces  ; 146 -  174 Mc/s ( s u i  t  e )

.Pays Proposition (Page)

Me/s
Région 1 (suite)

BWA 5191 Doc) 84 | 146-174
L.:_________

a) Fixe 
"b) Mobile

D 831 (218) 146-152 Mobile' aéronautique (OR) 
35)
79)
83)

D 831 (219) 152-174 a) Fixe
b) Mobile? sauf mobile 
79) aéronautique
83)
85)

F
f/opta j 518 .(181) ' 146-148 a) Fixe

b) Mobile sauf mobile 
aéronautique (r )

. 148-151
- - — - -

Mobile aéronautique (0R)|

1 154-155
— -

j Mobile aéronautique (o r)

155-156 a) Fixe
b) Mobile sauf mobile

aéronautique (r )

(l4 6 -1 7 4  Mc/s : à s u iv re )



Document U° DT 122-F
ADDENDUM N° 9 
Page 7

Bande de f ré q u e n c e s  ; 146 -  174 Mc/s ( s u i t e )

Pays Proposition

F ) 
f/o p t a)

G

520

3551

(Page)

(l8l)

(221,5)

3552 (221.6)

G 3554 (221,6)

3551 (221,5)

Région 1 (suite) 

RR 197. 83) Biffer.

(Mc/s)
146-156 Mobile aéronautique (OR)

35)
79)
79 bis)
83)
83 bis)

A.iouter la nouvelle note suivante :
79bis) Au Royaume-Uniy les bandes 100-108 

Mc/s, 136-144 Mc/s et 148-154 Mc/s seront 
attribuées ultérieurement aux services fixe 
et mobile (à l ’exclusion du service mobile 
aéronautique).

A.iouter la nouvelle note suivante :
83bis) Au Royaume-Uni, les bandes 146-148 

Mc/s et 154-156 Mc/s sont attribuées égale
ment aux services fixe et mobile (à l’exclu
sion du service mobile aéronautique).

156-174 aJ Fixe
b) Mobile sauf mobile aéro

nautique
79)
84)
84 bis)
85)

(146 -  174 Mc/s à s u iv r e )



Document N° DT 122-F
ADDENDUM N° 9 
Page 8

BanAe de fréquences : 146 - 174 Mc/s (suite)

Pays Proposition (Page)
Région 1 (suite)

G 3556 (221.6) A.iouter la nouvelle note; suivante :
84bis) Le service mobile maritime a prio

rité dans les bandes suivantes ; 
156,025-157,425 Mc/s, 160,625-160,975 Mc/s et 
161,475-162,025 Mc/s.

G 5448 Doc. 183 voir'Doc. 183

(Mc/s)
I 519 (181 ) "Ï4 6-15 6

(210.3)MRC 3462 146-148 Dans la colonne Région 1 
lire :

* a) Fixe
b) Mobile, sauf mobile 

aéronautique (r )

mrc 3463 (210.3 148-151 Dans la colonne Région 1,
lire :

........... Mobile aéronautique (OR)

MRC 3465 (210.3) RR 197. Biffer.
MRC 3466 (210.3) 154-155 Dans la colonne Région 1,

lire :
Mobile aéronautique (OR)

MRC 5467 (2 1 0 .3 ) 155-156 Dans la colonne Région 1,
lire :

a) Fixe
b) Mobile, sauf mobile

aéronautique (r ).

(146 -  174 Mc/s à s u iv r e )



Documen t H° DT 122-F
ADDENDUM l(0,.9_

. Page 9

Bande de f r é q u ences  ; 146 -  174 M e/s ( s u i t e )

Pays Proposition (£âge)
Région 1 (suite)

MRC 3470 (210.4) RR 199. le texte actuel par le 
suivant?

85) En France et au Maroc, la bande 162- 
174 Mc/s est attribuée au service de radiodif
fusion.

( Me/s)

URS 5305 Doc.106 J 146 - 148 Mobile aérien (OR)

Région 2

USA 3356 (197,10) 144 - 148
1Amateur j

USA 3357 (197,10) 148 - 150,8
■

a)Eixe
b)Mobile
c)Radiorepérage

USA 3358 (197,10) 150,8 - 174 a)Fixe
b)Mob ile
84)

(146 -  174 Mc/s à s u iv re )



Document N° DT 122-F
ADDENDUM N° 9.
Page 10

Bande de fréquences i 146 - 174 Me/s (suite)

Pays Proposition (Page)
Région 2 (suite)

RR 198, Remplacer le texte actuel par le 
suivant i

84) Des fréquences des bandes 156,25 - 
157*45; 161*575 - 161*625 et 161,825 - 162.025 
Mc/s sont utilisées dans le monde entier par le 
service mobile maritime. Aucun autre usage de 
ces fréquences n’est autorisé dans les zones 
où leur utilisation serait susceptible de causer 
des brouillages nuisibles au service mobile 
maritime. Une bande de garde de 75 kc/s sera 
réservée de chaque coté de la fréquence 156*8 
Mc/s, si nécessaire, par accord particulier 
entre les administrations intéressées, afin 
de proté..ger cette fréquence.

Région 5 
(146-170 Mc/s)

(Hc/s)

AUS 438 (168) 148 - 150 a) Fixe— -~ b) Mobile
82 bis)

AUS 437 ( 167) A.iouter le nouveau renvoi suivant ?
82 bis) En Australie, à partir du 1er juil

let 1963, la bande 132 - 146 Mc/s sera attri
buée en exclusivité au service de radiodiffu
sion et la bande 146 - 150 Me/s sera attribuée 
en exclusivité au service d’amateur.

(146 -  174 Mc/s à s u iv ro )



Bande de

Pays

AUS

AUS

AUS

Uoclment U° UT 122-F 
PafçTTl

f ré q u e n c e s  î 146 -  174- Mc/s ( s u i t e )

(P a g e )

458 (168)

.Région 5 (suite) 
( 146-170 < Mo/s)'

Motifs t

La bande 152 - 144 Mc/s est nécessaire 
pour le service mobile aéronautique (OR) jus
qu'au 1er juillet 1963, après quoi la bande 132 - 
146 Mc/s sera attribuée à la radiodiffusion 
(télévision) et la bande 146 - 150 Mc/s au ser
vice d ’amateur.

..LUJÇ/SJL
150 - 151 a) Mobile aéronautique (OR)

b) Fixe
c) Mobile

436 (167) RR 196, 82) Biffer les trois premiers mots
En Australie et

438 (168)

Motifs :
La bande 150 - ‘151 Mc/s continuera à 

être utilisée par le service mobile aéronauti
que (o r), mais la bande 151 - 156 Mc/s n ’est 
plus nécessaire pour ce service,

151 - 174 a) Fixe
b) Mobile

Motifs î
Il est proposé que le service aéro

nautique (OR) partage la bando 150 - 151 îîc/s 
avec lo service fixe ot le service mobile.

Il est proposé que la bande 151 - 174 
Mc/s soit employée pour le service fixe et le 
et le service mobile, au lieu de la bande actuel* 
le 148 - 170 Mc/s «

Il est proposé que la bande 174 - 202 
Mc/s soit attribuée à la radiodiffusion (télévi
sion) afin de satisfaire aux besoins de ce ser
vice.

La bande 209 - 216 Mc/s est nécessaire 
pour le service de radiodiffusion (télévision).

(146 -  174 Mc/s à s u i v r e )



Docunont DT 122-»F

PaysIIHlM Proposition (.Pago )

(îfe/s )

ADDEHDUM N° 9 
Page 12

Région 2 (suite)
^ 146-170 Mc/s)

J 691 (207) 146 - 148 Amateur 
82 bis)

J 694 (207) Ajouter la nouvelle note suivante

KOR 5463 Doc. 203

82 Dis) Au Japon, la bande 146 - 148 
Mc/s peut être utilisée par le ser
vice fixe et par le service mobile.

148 - 174 a) Fixe
b) Mobile

(Fin de la bande de fréquence 146 - 174 Mc/s)



GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATION

Document No DT 122-F
ADDENDUM No 8
19 septembre 1959

GROUPE DE TRAVAIL 4 D

ARTICLE 5 - TABLEAU DE REPARTITION DES BANDES DE FREQUENCES
(27,5 - 960 Mc/s)

Propositions concernant les bandes de fréquences 152 - 146 Mc/s

Bande de fréquence : 152 - 144 Mc/s 
Pays Proposition (Page)'

G

USA

5449

9554

Doc, 184

Doc. 173

USA 3354 bis Doc. 173

Mondiale
Voir Doc. 184 

(lie/s )
132 - 135 a) Fixe
81 bis) b) Mobile

c) Radiolocalisation

Ajouter la nouvelle note suivante ;
81 bis) Dans la bande 132 - 135 Mc/s, le 
service mobile aéronautique R est protégé 
contre des brouillages nuisibles causés 
par d ’autres services travaillant dans 
cette bande.

(Mc/s)
135 - 136 a) Terre - Espace-
81 ter) b) Fixe

c) Mobile
d) Radiolocalisation
e) Espace

Ajouter la nouvelle note suivante :
81 ter) Dans la bande 135 ~ 136 Mc/s, 
les services fixe, mobile et de radio
localisation ne doivent pas causer de 
brouillages nuisibles aux communications 
des véhicules de l’espace entre eux ou 
avec la terre. Cette bande est destinée 
essentiéllement à de telles communi
cations,

( 132 - 144 Mo/s à suivre)



Document N° DT 122-F
ADDENDUM N° B 
Page 2

Bande de fréquences ; 152 - 144 Mc/s (sui t e)

Pays
APS

Proposition (Page)
5171 Doc* 78 Corr. 1

BSÏ»
P
P/OPTA 517 (180 Rev.l)

RR 195* Au début, supprimer les mots :
”1*Union de 1*Afrique du Sud, le territoire 
sous mandat de 1*Afrique du Sud-Ouest”.
In fine, a.iouter la nouvelle phrase suivante 
Dans l’Union de l’Afrique du Sud et le terri 
toire de l’Afrique du Sud-Ouest, la "bande 
100-108 Mc/s est attribuée au service de rad 
diffusion? les bandes 152-144 Mc/s, 146-156 
et 165~174 Mc/s sont attribuées aux services 
fixe et mobile? la bande 156-165 Mc/s est 
attribuée au service mobile maritime.

(Mc/s)

10*

BWA 5189 Doc r- 84 152 - 144 a) Fixe
b) Mobile

G 3550 (221.5) 132 - 136 Mobile aéronautique (r ) 
55)
79)
81 bis)

(132 - 144 Mc/s à suivre)



Document N° DT 122-F
ADDENDUM N° 8
Page 3

Bande de fréquences îl32 144 Mc/s (suite)

Pays Proposition (Page) Région 1 (suite)
G 3553 (221.6) Ajouter la nouvelle note suivante

G 3550

G 3552

(221.5)

(221*5)

81 bis) Au Royaume-Uni, le service mobile 
aéronautique (OR) continuera à fonctionner, 
pendant une période indéterminée, dans la 
bande 132 - 136 Mc/s.
Me/s

jouter la nouvelle note suivante
79 bis) Au Royaume-Uni,' les bandes,100-108 Mc/s 
136-144 Me/s et 148-154 Mc/s'seront attribuées, 
ultérieurement aux'services fixe et mobile (à. 
l ’exclusion du service mobile aéronautique).

HOL 517 bis (180 Rev.l) 132 - 144 Mobile aéronautique (OR)
. ... .... 79 bis)

HOL 517 ter (l80 Rev.l) Ajouter la.nouvelle note suivante :
79 bis) Dans la bande 132-136 Mc/s, le service 
mobile aéronautique (r ) est également autorisé, 
Toutefois, le service mobile aéronautique (o r) 
a la priorité.

MRC

URS

3461

5303

(210.3)

Doc. 106

132- 144 Dans la colonne,Région 1. lire 
Mobile aéronautique

132 - 144 Mobile aérien (OR) !

(132 - 144 Mc/s à suivre)



Document N° Dfr 122-F
ADDENDUM N° 8
Page 4

Bande de fréquences ; 123 - 1 44 Mc/s (Suite)

Pçars Proposition (Page),
Me/ s

Région 2

USA 3355 (197.10) 136 - 144 a) Fixe
b) Mobile
c) Radiorepérage

Région 3
AUS 435 (167) 132 - 144 Mobile aéronautique (0R$

1 82 bis)

Motifs :

La bande 132 - 144 Mc/s est nécessaire 
pour le service mobile aéronautique (OR) 
jusqu'au 1er juillet 1963» après quoi la 
bande 132 - 146 Mc/s sera attribuée à la 
radiodiffusion (télévision) et la bande 
146 - 150 Mc/s au service d'amateur*

(l32 - 144 Mc/s à suivre)



Document N° DT 122-F
ADDENDUM N° 8
Page 5

Bande de fréquences ; 132

Pays
AUS

Proposition

436

AUS 437

(Page)

(167) RR 196 82). 

Motifs :

144 Mc/s (suite )

Région 3 (suite)

Biffer les trois premiers mots: 
En Australie et

La bande 150 - 151 Mc/s continuera à 
être utilisée par le service mobile aéro
nautique (o r), mais la bande 151 - 156 Mc/s 
n ’est plus nécessaire pour c© servioe,

(l67) A.iouter le nouveau renvoi suivant ;
82 bis) En Australie, à partir du 1er juil
let 1963? la bande 132 - 146 Mc/s sera at
tribuée en exclusivité au service de radio
diffusion et la bande 146 - 150 Mc/s sera 
attribuée en exclusivité au service d ’ama
teur.

Motifs :   /
Voir la Proposition N° 435*

(Fin de la bande de fréquences 132 - 144 Mc/s)

Bande de fréquences : 144 - 146 Mc/s 
Pays Proposition ■. (Page)

Mondiale
Mc/ê

URS 5304 Doc .106 144 - 146 Amateur

(l44 - 146 Mc/s à suivre)



Document NQ DT 122-F
APPENDUM NQ 8 
Page 6

Bande de fréquences ; 144 - 146 Mc/s ( sui te)

Pays Proposition (Page) Région 1
Mc/e

BWA 5190 Doc, 84 144 - 146 Amateur

Région 2

USA 5356 (197.10) 144 _ 148 Amateur

AUS 437
Région 3

(l67) A.iouter le nouveau renvoi suivant ;
82 bis) En Australie, à partir du 1er juil
let 1963, la bande 132 - 146 Mc/s sera 
attribuée en exclusivité au service de 
radiodiffusion et la bande 146 - 150 Mc/s 
sera attribuée en exclusivité au service 
d'amateur.
Motifs
Voir la proposition 435.

(Fin de la bande de fréquences 144 - 146 Mc/s)



GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 122-F
ADDENDUM N° 7
17 septembre 1959

GROUPE DE

ARTICLE 5 - TABLEAU DE REPARTITION DES BANDES DE FREQUENCES
(27,5 - 960 Mc/s)

Propositions concernant' les bandes de fréquences 108 - 152 Mc/s

Bande de fréquences ; 108-118 Mc/s

Pays Propositions
Mondiale

AUT 4621 (l72.l) 108 - 118. M%
528,6 - 555, 4 Mc/s 
Radionavigation aéronautique.
La Conférence devrait prévoir des bandes 
de garde suffisantes pour la radionaviga
tion aéronautique dans les bandes 108-118, 
Mc/s et 528,6-555,4 Mc/s ( comme c’est le 
cas autour de la fréquence 75 Mc/s- voir 
le numéro 184 du Règlement)
Motifs
Il paraît justifié d’accorder une protec
tion particulière aux fréquences des bandes 
108-112 Mc/s et 528,6-555*4 Mc/s pour les 
systèmes d'atterrissage aux instruments 
(localiseur, trajectoire de descente) 
ainsi qu'aux fréquences prévues pour les 
aides à la navigation à moyenne distance 
(VOR) dans la bande 112-118 Mc/s

G 5449 Doc.184 Voir Document N° 184.
(Mc/s)

USA 5552 (197.9 ) 108-117,975 Radionavigation aéronautique

(l08rll8 Mc/s - à suivre)



Document N° DT '122-F
ADDENDUM N° 7 
Page 2

Bande de fréquences ô 108 - 118 Mc/s (à suivre)

Proposition (Page) Mc/i

USA (197.9) 117,975-152 
81 ) -

Mondiale (suite)

Mobile aéronautique (r) 
55)

RR 195. 81) La fréquence 121,5 Mc/s est la 
fréquence aéronautique d'urgence dans cette 
bande.

Région 1

URS 5501 Doc. 106( 108-118 a) Radionavigation aérienne
b) Mobile aérien

(Fin de la bande de fréquences 
108-118 Mc/s)

2iM|_G§_fréquençes_p_118_-_152_Mc/s
£a;ys Proposition ..(.Page) Mondiale

URS 5502- Doc. 106 118 - 152 Mobile aérien (r )

USA 5555 (197.9) 117,975-152 : Mobile aéronautique(r )
8 1) 55)

RR 195. 8l) La fréquence 121,5 Mc/s est
la fréquence aéronautique d'urgence dans 
cette bande

(Fin de la bande de fréquences 118-152 Mc/s)



GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 122~F
ADDENDUM N° 6
16 septembre 1959

GROUPE DE TRAVAIL 4D

ARTICLE 5 - TABLEAU DE REPARTITION DES BANDES- DE FREQUENCES
(27?5 - 960 Mc/s)
Mondiale )
Région 1 ) 100 „ 108 Mc/q
Région 2 )
Région 5 ')

Bande de fréquences : 100 - 108 Mc/s 

Pays (Page) Mondiale

BEL 516 Doc* 54 100 - 108 Radiodiffusion

G 5449 Doc, 184 100 - 108 Voir Doc, 184
'

AUS. 452 (167) 90 - 108 Radiodiffusion

Motifs. ; L 1 attribution actuelle de la bande 
78 - 30 Mc/s à la radionavigation aéronautique 
n'est pas nécessaire.
La bande 85 - 92 Mc/s e.st nécessaire pour la radio
diffusion (télévision) avec possibilité peur le 
service de radionavigation de fonctionner dans la1 
bande 85 - 88 Mc/s et pour le service fixe et lo 
service mobile de fonctionner dans la bande 
88 - 90 Mc/s, Il est proposé d'employer la bande 
92 - 108 Mc/s pour la radiodiffusion (modulation 
de fréquence)*

(100 - 108 Mc/s à suivre)



Document N° DT 122-F
ADDENDUM N°'6' 
Page 2.

Bande de fréquences i 

Pays Proposition 

AFS 5171

100 - 108 Mc/s (sui te)

(Page)

(Doc, 78) 
(Corr,l)

AUT 4620 (l72.l)

Région 1

RR 195* Supprimer les mots î "l'Union de 
l'Afrique du Sud, le territoire sous mandat 
de l'Afrique du Sud-Ouest”.

In fine, a.iouter la nouvelle phrase suivante ; 
Dans l'Union de l'Afrique du Sud et le territoi
re de l'Afrique du Sud-Ouest, la bande 100-108 
Mc/s est attribuée au service de radiodiffusion; 
les bandes 152-144 Mc/s, 146-156 Mc/s et 165- 
174 Mc/s sont attribuées aux services fixe et 
mobile; la bande 156-165 Mc/s est attribuée 
au service mobile maritime.

100 - 108 Mc/s

Cette bande devrait être attribuée en exclusivi
té à la radiodiffusion dans la Région 1 égale
ment. La référence au numéro 149 (55) peut être 
annulée; le texte des numéros 185 et 195 devrait 
être modifié en conséquence.

Motifs : Réglementer une utilisation en cours 
de développement.

BWA 5188 Doc, 84 100 - 108 Mobile sauf mobile
aéronautique

DNK ) 100 - 108 Dans la colonne Région 1,
FNL 5 lire ;
ISL ) 616 (196) a) Fixe
NOR ) — — Jb) Mobile, sauf mobile
s ; aéronautique (r )

3 5) 71) 79)

(lOO - 108 Mc/s à suivre)



Bande

Pays

G

. G

SUI

URS

Document N° DT 122-F
ÀDDENDmflF 6
Page 3

e fréquences : 100 - 108 Mc/s (suite) 

Proposition (Page) Région 1 (Suite)

3549 (221.5)

3552 (221.6)

100 - 108 Mobile sauf mobile aéronau
tique (r )
35)
71)
79)
79 bis)

Ajouter la nouvelle note suivants i
79 bis) Au Royaume-Uni9 les bandes 100- 
108 Mc/s, 136-144 Mc/s et 148-154 Mc/s 
seront attribuées ultérieurement aux ser
vices fixe et mobile (à l’exclusion du 
service mobile aéronauticjue ) *

>64 (224) ' 100 - 104 Radiodiffusion 71) 79)

104 - 108 Mobile sauf mobile aéronau
tique (r )
35)
71)

_ ™ ,_  .............................................._

5300 (Doc.106)

( 100 - 108 Mc/s à suivre)



Document N° DT 122-F
ADDENDUM N° 6
Page 4

Pays Proposition (Page) ‘ Région 2

Bande de fréquences ; 100 - 108 Mc/s (suite)

BCG 3268 (192.1) 88 - 108 a) Radiodiffusion
b) Fixe
c) Mobile -

• BCG 3269 (l92.l) Comme alternative au point 1 ci-dessus, une
- ~ n o t e  devrait être insérée dans le RR spé

cifiant que des services fixe et mobile 
à faible puissance peuvent utiliser loca
lement les bandes de 88 - 100 Mc/s et 
100 - 108 Mc/s jusqu'à ce qu'elles soient 
revendiquées par le service de radiodiffu
sion et à condition qu'ils n ’occasionnent 
aucun brouillage au service de radiodif
fusion de l'un quelconque des territoires 
voisins.

(197.9)USA 3351 88 - 108
-- . ... - ...

Radiodiffusion

Région 3

AUS 432 (167) 90 -108 Radio di f fus i on

Motifs : L'attribution actuelle de la 
bande 78 - 80 Mc/s à la radionavigation 
aéronautique n ’est pas nécessaire. La 
bande 85 - 92 Mc/s est nécessaire pour la 
radiodiffusion (télévision) avec possibi
lité pour le service de radionavigation 
de fonctionner dans la bande 85 -.88 Mc/s 
et pour le service fixe et le service 
mobile de fonctionner dans la bande 88 —
90 Mc/s, Il est proposé d’employer la 
bande 92 - 108 Mc/s pour la radiodiffusion 
(modulation de fréquence).

(lOO - 108 Mc/s à suivre)



Document N° DT 122-F
ADDENDUM N° 6
Page 5

Bande de fréquences 100 - 108 Mc/s (à suivre)

Pays
AUS

Proposition

434

(Page)

(167)

KOR 5462 (Do c.203)

Région 5 (suite)

RR 194 80) Lire; En Nouvelle-Zélande, la 
bande 100 - 108 Me/s est attribuée aux 
services mobile et de radiodiffusion.

La b aride 100-108 Mc/s n'est 
actuellement pas nécessaire pour le 
service mobile aéronautique (OR). En 
conséquence,la première phrase du numéro 
194 peut être supprimée.

88 - 108 
76)

a)Radiodiffusion
b)Fixe
c)Mobile

(Fin de la bande de fréquences 100-108 Mc/s)



GENEVE, 1959 16 septembre 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document N° DT 122-F
DES RADIOCOMMUNICATIONS ADDENDUM N° 5

GROUPE DE TRAVAIL AD

ARTICLE 5 - TABLEAU DE REPARTITION DES BANDES DE FREQUENCES
(27,5 - 960 Mc/s)

MONDIALE 
REGION 1 
REGION' 2 
REGION 3

Bande de fréquences : 88 - 100 Mc/s

- 100 Mc/s

Pa.YP Pronosition (Page)
Mondiale

AUS A32 (167) 88-90 a) Radiodiffusion
b) Fixe 
ç) Mobile

90-108 Radiodiffusion

Motifs
L'attribution actuelle de la bande 

78-80 Mc/s à la radionavigation aéronautique 
n ’est pas nécessaire. La bande 85-92 Mc/s est 
nécessaire pour la radiodiffusion (télévision) 
avec possibilité pour le service de radionavi
gation de fonctionner dans la bande 85-88 Mc/s 
et pour le.service fixe et le service mobile de 
fonctionner dans la bande 88-90 Mc/s. Il est 
proposé d’employer la bande 92-108 Mc/s pour la 
radiodiffusion (modulation de fréquence).

D 830 (218) 87 >5 -100} Radiodiffusion

G 3547 (221,5) 88-100 Radiodiffusion
72)
74)
75)
76)
77)
78)

(88-100 Mc/s à suivre)



Bande de fréquences : 88 - 100 Mc/s (suite)

Document N° 
ADDENDUM N° 
Page 2

DT 122-F
5

Pays ProDosition (Page)
Région 1

BWA 5187 Doc# 84 86-100 Radiodiffusion

F ) 
F/OPTA) 515 ' (180 Rev.l) RR 190. Biffer (tout au moins en 

concerne la France),
ce qui '

G 3548 (221.5) RR 190. Biffer : la Grande-Bretagne.

URS 5299 Doc. 106 '76-100 Radiodiffusion
(télévision)

(88-100 Mc/s à suivre)



Document N° DT 122-F 
ADDENDUM N° 5 
Page 3

Bande de fréquences i 88 - 100 Mc/s (suite.) •

Pays Proposition (Page)
Région 2

BCG 3268 (192.1) 88-108 a) Radiodiffusion
b) Fixe
c) Mobile

BCG 3269 (192.1) Comme alternative au point 1 ci-de's sus, 
une note devrait etre insérée dans le RR spéci
fiant que des services fixe et mobile à faible 
puissance peuvent utiliser localement les bandes 
de 88-100 Mc/s et 100^-108 Mc/s jusqu’à ce 
qu’elles soient revendiquées par le service de 
radiodiffusion et à condition qu’ils n ’occasion
nent aucun brouillage au service de radiodiffu
sion de l ’un quelconque des territoires voisins.

USA 3351 (197.9) 88-108 Radi odiffusion

(88-100 Mc/s à suivre)



Document N0 DT 122-F
ADDENDUM N° 5 
Page 4

8 . -  100 Mc/s ( s u i t e )

(Page)

(166)

Région 3

90-108 Radiodiffusion

Motifs
L»attribution_act lelle de la bande 78-80 Mc/s 

à la radionavigation aéronautique n'est pas né
cessaire. La bande 85-92 Mc/s est nécessaire 
pour la radiodiffusion (télévision) avec possi
bilité pour le service de radionavigation de 
fonctionner dans la bande 85-88 Mc/s et pour le 
service fixe et le service mobile de fonctionner 
dans la bande 88-90 Mc/s. Il est proposé d'em
ployer la bande 92-108 Mc/s pour la radiodiffu
sion (modulation de fréquence).

(167) RR 188, Biffer les trois premiers mots 2
En Australie et
Motifs

Selon la Proposition N° 432, seule la por
tion 85-88 Mc/s de la bande 85-90 Mc/s est né
cessaire pour le service de radionavigation ma
ritime.

88-108 a) Radiodiffusion
76) b) Fixe

ç) Mobile

(F in  'de l a  bande de fré q u e n c e s  88 -  100 M c/s)
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DOCUMENT N ^  DT JL22-F
ADDENDUM N° ± ~

GROUPE DE TRAVAIL.4D

ARTICLE 5 - TABLEAU DE REPARTITION DES BANDES DE FREQUENCES
(27,5 - 960 Mc/s)

Bande de fréquences^ 72_~ 88 Mc/s (Régions 1 et 6 8 - 8 8  Mc/s) 
Pa.vs Proposition ( Page )

DNK ) 
FNL ) 
ISL '} 
NOR ) 
S )

613 (195) 74,8 - 75, 2

Mondiale 
(72 - 88 Mc/s)

Dan's la colonne Mondiale
lire s Radi onavigat i on 
aéronautique

F )F/OPTA)

BEL ) 
F ) 

f/opta )

507

502

(179) 
Rev. 1

(178) 
Rev. 1

74,8 - 75,2 
70)

Radionavigation
aéronautique

RR 184. Remplacer le texte actuel par 
le suivanti
70) La fréquence 75 Mc/s est désignée 
pour les radiobornes aéronautiques. La 
bande de garde est de 0,2 Mc/s. Toute
fois, les services fixe et mobile devront 
s'abstenir d'assigner des fréquences voi
sines’ des limites de cette bande de garde 
à des stations qui, a cause de leur puis
sance ou de leur emplacement géographique, 
seraient susceptibles de troubler le 
service assuré par les radiobornes.

/ F ) F/OPTA )
509 (179)

Rev.l
78 - 80 Radionavigation

aéronautique

D 830 (218) 87,5 - 100 Radiodiffusion

MRC 345g (210.3) 74,8 - 75,2 Dans la colonne Mondiale
lire» Radionavigation
aéronautique

(72 - 88 Mc/s, a suivre)



Mondiale (suit e)
“(72 - 88 Mc/s)

Document N° DT 122-F

Page 2

Bande de fréquences ° 7 2 - 8 8  Mc/s (suite)
Pays Proposition (Page)

MRC 3459

i

0
 

1—1 eu 78 - 80 Dans la colonne Mondiale 
lire ; Radionavigation 
aéronautique

URS 5298 Doc.106 73 - 76 Radionavigation aérienne

x 499 ( m ) 68 - 70 ______ ____ i
' . . .  . - ■■ . -rr

I 508 (179)
Rev. 1

74,8
-  7 7? _____ ____i

— — ~ —
---------  i

I 510 (179)
Rev.l 78 - 80

(72-88 Mc/s - à suivre)

Bande de fréquences; 68 ■ 
Pays Proposition

BEL 498

Me/s (suite) 
rs :

(177)

Région ,1 (suite) 
(68 - 88 Mc/s)

Auxiliaire de la 
météorologie

Il serait souhaitable que cette attribution 
soit étendue aux Régions 2 et 3

68 - 68.5

5 - 7 0 Radionavigation 
aéronautique

(68 - 88 Mc/s, à suivre)



Bande de fréquences; 68 - 86 Mc/s (sui t e)
Pays Proposition (Page)

BEL
I

503 (178)Rev.l 72,8 - 74,«

Région 1 (suite)
~ (68 - .88 Mc/s)

_a) Fixe '
_b) Mobile sauf mobile 

aéronautique

Document il0 J7ÇLJL22VF
ADDENDUM ¥ ° 4
Page 3

BEL 5 06 (179)
Rev. 1

74,8 - 75,2 
70) Sans changement

BEL ) 
■ P ) 

f/ofta' ) 
I )

BUL

514

595

(180)
Rev.l

(193)
Rev.l

80 - 87,5 a.) Fixe
bj Mobile sauf mobile 

aéronautique

Lire dans la colonne Région 1:
41 - 73 Radiodiffusion

BUL 596 (1 9 3)
Rev.l

| 73 - 75,2 Radionavigation
aéronautique

Motifs:
. La proposition a pour but d’élargir la 

bande- pour le service de radiodiffusion. de 
la Région 1 de 41- 68 M©/s à 41 - 73 M@/s 
D ’après les plans de Stockholm pour l’assi
gnation des très hautes fréquences aux 
stations de radiodiffusion (émissions so
nores) dans la zone européenne, des fréquen
ces sont attribuées à la République popu
laire de Bulgarie .dans les bandes 56,5 - 
58 Me/s et 66 - 68 Me/s.

■Lors de l’élaboration de ses plans de *- 
radiodiffusion à ondes métriques, notre 
pays - ainsi que beaucoup d’autres pays 
européens Membres de l’Organisation inter
nationale de radiodiffusion - fut obligé 
de renoncer à 1’utilisation des fréquences 
dans la bande 56,5 - 58 Mc/s. Nous avons 
estimé qu’-il serait plus raisonnable de 
développer notre réseau de radiodiffusion, 
en utilisant des fréquences dans la bande 
66 - 73 Mc/s. Pour aboutir à ce but, il 
serait nécessaire d’élargir la bande 66 - 
68 Mc/s jusqu’.à 73 Mc/s, par analogie à ce 
que prévoit la note 66) dans l’article 5 
du RR (Atlantic City, 1947).

(68-88 Mc/s, à suivre)



Document N° Ï?T 122-F
ADDEroUM Ï U 4
Page 4

Bande de f réq u en ces  ; 68 — 88 Mc/ s  ( s u i t e )

Pays Pronos i  t i o n  (Page)
Région 1 (suite)
' (68 ~ 88 Mc/s)

M A 5186 Doc, 84 i 68 - 86 a) -Fixe
_ — 1 b) Mobile sauf mobile

i
aéronautique

BWA 5187 Doc, 84 86 - 100 Radiodiffusion

D 829 (218) ■ 68 - 74,8 a) Fixe
b) Mobile

74,8 - 75,2 Radi onavi gati on
aéronautique
70)-

75,2 - 87,5 Fixe
b) Mobile -

D M  ) 
FNL ) 
ISL ) 
NOH 
S

611 (195)

D M  ) 
FIfL
:csl
NOR
s

612 (195)

D M  ) 
FNL ) 
ISL ) 
NOR ) 
S )

614 (195)

6 8 - 7 0  | Dans la colonne Région 1 
i lire 
j âJ Fixe 
i b). iSobile 
! 66)

72,8 - 74,8 Dans la colonne Région 1 
lire 
â) Fixe 
b) Mobile

78 - 80 Dans la colonne Région 1 
lire 
aY  Fixe 
b) Mobile 

71) 72)
(68 -  88 Mc/s "suite")



Document N° ffiE1 ..322—F
ADDENDUM N°""4
Page- 5

Bande de fréquences : 68 - 88 De /s (suite)

Pays Proposition (Page) Région~1 (suite)
68 - 88 Mc/s

DNK ) 
FNL ) 
ISL ) 
NOR ) 
S )

615 (196) 83 » 85 Dans la colone Région 1 lirel
a) Fixe
b) Mobile
71) 7 2)

f/opta . 497 . (177) 68 — 68,5 Auxiliaires de la 
météorologie

- Il est proposé que cette attribution soit 
également' étendue aux Régions 2 et 3

F
f/opta 504 (176)

Rev.l
70 - 7 4 ,8 a) Fixe

b) Mobile sauf mobile 
aéronautique

.(221.4)
-

G 3541 80 - 83 a) Fixe
b) Mobile terrestre

7 1)
. 7 3)

G 3542 (221.4) '83™85'“ “.. Radi0navigation aeibnaüTique 
• 71)

7 2)
7 3)
73 bis)

G 3545 (221.5) Ajouter la nouvelle note suivante!
73 bis) Le Royaume-Uni, utilise également 
la bande 83-85 Mc/s pour le service mobile 
(sauf le service mobile aéronautique).

G 5543 (2 2 1.5) 87,5 - 88 Radiodiffusion
7 2)
73 ter)

(68 - 88 Mc/s à suivre)



Bando de f ré q u e n c e s  : 68 -  88 Mc/s ( s u i to )

Pays Proposition (Pago)

G 3544 (221.5)

G 3545 (221.5)

S 5443 Doc. 183-

HOL 500 (178 Rev, 2.)

Document U° DT ' 12,-2^
ADDBHDUM N° 4
Page 6

Région 1 (suito)
 " (68-88 Mc/s)

RR 187* Remplacer le texte actuel par lo 
suivant ï
73) Le Royaume-Uni utilise également la 
Lande 82 - 87 Mc/s pour'le service de radio
repérage*

A.iouter la nouvelle note : suivante :
73 ter) Le Royaume-Uni utilise également la 
Lande 87,5-88 Mc/s pour le service moLile 
(sauf le service moLile aéronautique)

79 - 81 Voir Doc* 183

■ 68 - 70 a) Fixe
b) Mobile sauf moLile

aéronautique

Chaque pays pou% indiquer, par un renvoi 
en bas de page, la partie qu’il utilise pour 
la navigation aéronautique.

HOL 505 (178 Rev* 2) 72,8 - 74,8 Si) Fixe
& MoLile sauf moLile

aéronautique

Chaque rr.ys Peut indiquer, pgr un renvoi en 
bas de page, la partie qu’il utilise pour la 
navigation aéronautique*

HOL 505 Lis (178 Rev*2) 74,8 - 75,2 Radionavigation Radiobalises
" " ' aéronautique -

HOL 511 (179 Rev.l) CÊ> 1 co 0 D Fixe---- ~ M MoLile sauf moLile
aéronautique

N Chaque pays peut indiquer, par un renvoi en 
Las de page, la partie qu’il utilise pour . 
la. navigation aéronautique.

( 6 8 - 8 8  Mc/s à  s u iv r e )



Document N° DT 122-F.
ADDENDUM N° 4
Page 7

Bande de fréquences * 68 - 88 Mc/s (suite)
Pays Proposition (Page) Région 1 (suite) 

(68 - 88 Mc/s)
HOL 513 (180 , 

Rev, l) 83 - 85 a) Pixo
Jb) Mobile sauf mobile 

aéronautique

Chaque pays peut indiquer, par un renvoi en bas 
de page, la partie qvfil utilise pour la navigation 
aéronautique.

I 499 (177) Ii!|

0C-I00
I 508 (179

Rov.l)
74,6 - 75,2
70)

I 510 (179
Rov.-l)

OCOI£ 
;

-  --------- --- ------------------------------------ ----

MRC 3457 (210.3) 70 - 74,8 Dans la colonne Région 1, 
lire : 
a)Fixe
Jb) Mobile sauf -mobile 

aéronautique

(210.3)MRC 3460 80 - 87*5 Dans la colonne Région 1, 
lire. ; 
a)' "Fixe
Jd) Mobile, sauf mobile 

aéronautique

POD 3499 217
   Rev.l 68 - 70 67 bis)

POL 3500 217 '
   Rev.l 70- 72 67 bia)

POL 3501 217 72,8 - 75,2 67 bis|'
 Rev ,.1

67 bis) Dans la République Populaire do Pologne, 
la bande 68 - *"3 Mc/s est attribuée an service 
de radiodiffusion. Le service de radiodiffusion 
dans la République Populaire de Fologne et les 
services aéronautique, mobilo et fixe, dans les 
autres pays sent sujets à dos accords locaux 
pour éviter dos brouillages mutuels nuisibles.

(68 - 86 Mc/s à suivre)
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Bande de fréquences ; 68 - 88 Me/s (suite) ,

Pays Proposition (Page) Région 1 (suite)
(68 - 88 Ilc/s)

68 - 70' \n.) Fixe 
b) Mobilo 

66)

72,8 - 74,8 .
n r ! (

a) Fixe' 
b,) Mobile

74,8 - 75,2 Radionavigation aéronauti- ] 
que

CO ! CO O
i

a) Fixe
b) Mobile
71172)

83 ~ 85’- a.) Fixe 
b) Mobile
n)
72)

URS 52.97 Doc# 106
L.......-
1 66 - 73

.......... . ............... f
Radiodiffusion J

i

URS 5299 Doc, 106 76 ~ 100 .Radiodiffusion (télévision^
!

(68 - 88 Mc/s à suivre)
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Bande de fréquences ; 72 - 88 Mc/s (sui te)

Pays Proposition (Page) Région 2_
  ~ ' (72 - 88 Me/s )

USA 5550 (197.9) 54 - 88 a) Radiodiffusion
64 bis) 70) b) Fixe 64 ter)11* * c) Mobile 64 ter)

A.iouter ] as deux notes suivantes :
64 bis) Dans la bande 54 - 54 ? 4 Mc/s, los sta
tions fixes utilisant la technique de la diffu
sion ionosphérique sont autorisées sur la base 
d'accords bilatéraux ou multilatéraux#
64 ter) Dans la bande 54,4 ~ 88 Mc/s, les servi
ces mobile et fixe ne doivent pas causer de 
brouillages nuisibles au service de radiodiffu
sion*
70) La fréquence assignée aux radiobalises 
aéronautiques est 75 Mc/s, Dans la Région 1* 
la bande de garde est de _+ 0,2 Mc/s? dans les 
Régions 2 et 5 elle est de + 0,4 Mc/s,'

(72 - 88 pc/s à suivre)
Bande de fréquences : 68 - 88 Mc/s (suite)

Pazg. Projpsitipn (Page) (68^8^îfc/s)

AUS 451 (166) 65 - 70 3 ) Radiodiffusion
— - Js) Fixe

. c ) Mobile

Motifs î
En Australie, la bande 44 - 49 Mc/s n'est pas 

nécessaire pour la radiodiffusion; il est proposé 
qu'elle soit attribuée au service fixe et au 
service mobile.

La bande 49 - 56 Mp/s est nécessaire pour la 
radiodiffusion (télévision) ainsi que pour 
le service fixe et le service mobile,

(68 w 88 Mc/s à  s u iv r e )
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ADDEMDUM N° 4 
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Bande de f ré q u e n c e s  i 68 -  88 Mc/s ( s u i t e )

Pays P ro p o s itio n . (Page) Région 3 (suite)
(68 - 88 Mc/s)

La bande 50 - 54 Mc/s actuellement attribuée 
au service d1amateur est nécessaire pour la radio
diffusion (télévision), lo service fixe et le 
service mobile* Il ost donc proposé d'attribuer 
la bande 56 - 58 Mc/s au service d'amateur, la 
bande 58 - 63. Mc/s aux services fixe et mobile 
et la bande 63 - 70 Mc/s à la radiodiffusion 
(télévision) et aux services fixe et mobile*

AUS 432 (166) 78 - 85 Fixe
Mobilo

85 - 88 a) Radiodiffusion
1) Radionavigation

Motifs :
L ’attribution actuelle do la bande 78 - 80 Mc/s 

à la radionavigation aéronautique n'est pas néces
saire.

La bande 85 - 92 Mc/s est nécessaire pour la 
radiodiffusion (télévision) avec possibilité pour 
le service de radionavigation de fonctionner dans 
la bande 85 - -88 Mc/s et p£ur le service fixe et 
le service mobile de fonctionner dans la bande 
88 - 90 Mc/s. Il est proposé d'employer la bande 
92 - 108 Mc/s pour la radiodiffusion (modulation 
de fréquence).

AUS 433 (1 6 7) RR 188 74) Biffer les trois premiers mots :
En Australie ot
Motifs :

Selon la proposition 432, seule la portion 
85 - 88 Mc/s do la bande 85 - 90. Mc/s est néces
saire pour le service de radionavigation maritime.

KOR 5459 Doc. 203 ■54 - 72,8 ü) Radiodiffusion
b) Fixe
c) Mobile

KOR 54$0 Doc. 203 72,8-76
70) è) Radionavigation aéro

nautique
'

Fixe

(68 -  88 Me/s à s u iv r e )
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Bande de fréquences i 6^_-_88_Mc/s ( s u 5, t e )

Pays Proposition. (Paye) Région 3 (suite)

KOR 5461 Doc. 203 76- - 88 ■ a) Radiodiffusion
b) Fixe
c). Mobile

68 - 70 a.) Radionavigation -aéro-
1 nautique

b) Fixe '
c) Mobile
67)

-, -

J 68 7 (206) '78-80 a,) Radionavigation aéro
— — nautique

'Jb) Fixe
o) Mobile

J 688 (207) 03 0 1 CO -n a) Radiodiffusion
— — 1 To ) Fixe

c) Mobile
74)

(Fin de la Bando de fréquences ! 168-88 Mc/s)
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CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document N° DT 122-F
DES RADIOCOMMUNICATIONS ADDENDUM N° 3

GROUPE DE TRAVAIL 4D

ARTICLE 5 - TABLEAU DE REPARTITION DES BANDES DE FREQUENCES
(27,5-- 960 Mc/s)

Bande de fréquences i 41 - 72 Mc/s 

Pays Proposition (Page)

URS 5293 Doc. 106 41 - 48?5

Mondiale 
(44 - 72 Ho/s)

a) Fixe
b) Mobile

Lutilisation des bandes de fréquënces : 38 - 
44 Mc/s? 46 - 48 Mc/s est recommandée pour les 
circuits radioélectriques fonctionnant selon le 
principe de la diffusion ionosphérique. L'uti
lisation de la bande 44 —  46 Mc/s est recommandée 
pour le service mobile terrestre sur ondes mé
triques.

USA 3346 (197.9) 46,51 - 47 
63 bis)

a)
b.)

USA 3348 (197.9) 49?51 - 50 a) Fixe
b) Mobile

A.iouter la nouvelle note suivante :

^  bis) Dans les bandes 32?6 - 33; 34?6 - 35; 
36?6 - 37;46?51 - 47 et 49?51 - 50 Mc/s, les 
stations fixes qui utilisent la technique de la 
diffusion ionosphérique doivent être protégées 
contre les brouillages nuisibles causés par 
d'autres stations opérant dans ces bandes. Le 
matériel et les fréquences employés dans les 
liaisons utilisant la diffusion ionosphérique 
doivent être tels que? quelle que soit la phase 
du cycle solaire? ces liaisons puissent, dans 
toute la mesure du possible, être exploitées 
sur des fréquences supérieures à celles qui se 
propagent selon le mode F2.

( 4 1 - 7 2  Mc/s à suivre)
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Bande de f r é quenc es i 41 -  72 Mc /s  ( s u i t  e )

Pays■ ■ M M M

USA
Proposition

5548
(Page)

(19 7.9)

Mondiale (suite)
Les seules stations fixes autorisées dans ces 
bandes sont celles dont les émissions sont 
destinées à être reçues directement à des dis
tances d'au moins 650 km. Dans ces bandes, le 
service mobile doit s'attendre à être brouillé 
par le service fixe pendant des périodes assez 
longues.

MRC 5455 (210.3) 68 - 68,5 Dans la colonne Mondiale, lire : 
Auxiliaires de la météorologie

MRC 5456 (210.3) 68,5 - 70
/

Dans la colonne Mondiale, lire :■ 
Radionavigation aéronautique

F )
f/o pta)

501 fl78 Kev.2)

* /.

' 68,5 - 70 Radionavigation aéronautique

(41 - 68 Mc/s)
AFS 5170 Doc. 78 RR 178, Au début, supprimer les mots :"L'Union

—  Sud-Africaine, les territoires sous mandat de
l’Afrique du Sud-Ouest".
In Fine, ajouter là nouvelle phrase suivante : 
"Dans l'Union de l'Afrique du Sud et le Terri
toire de l'Afrique du Sud-Ouest, la bande 41 - 
50 Mc/s est attribuée aux services fixe, mobile 
et de radionavigation aéronautique, la bande 
50-54 Mc/s est attribuée au service d'amateur 
et la bande 54-68 Mc/s est attribuée aux services 
fixe et mobile terrestre. La bande 55-54 Mc/s 
peut être utilisée pour la télécommande de 
modèles,"

( 4 1 - 7 2  Mc/s à s u iv re )



Document N° DO} 122-F

Bande de f ré q u e n c e s  : 41 -  72 Mc/s ( s u i t e )

Pays
BUL

Proposition
595

(?ase) • 
(193 Rev.l)

ADDENDUM N° 5 
Page 3

Région 1 (suite)

î 41 - 73I Radiodiffusion

D M  
FNL 
ISL 
NOR 
S )
DM) 
FNL 
ISL 
NOR) 
S )

F )
f /opta)

609 (195)

610 (195)

497 (177)

41 - 47 i Dans la colonne Région 1, lire 
• a) Fixe 

b) Mobile 
63 bis)

A.iouter la nouvelle note suivante ;
63 bis) Les stations de radiodiffusion énu
mérées dans le Plan de Stockholm peuvent 
travailler dans cette bande.

41 - 68 ! Radiodiffusion

Dans la bande 29 ? 7 - 68 Mc/s il sera sans 
doute nécessaire de réserver quelques sous 
bandes aux émissions utilisant la prodiffu
sion ionosphérique'.

SUI

3539

3540

862

(221.4)

(221.4) 

(223)

41 - 68 Radiodiffusion
64)

RR. 179 Biffer

41 - 47

47 - 68

a) Fixe
b) Mobile 
64)
6b)
Radiodiffusion

64;
65.

URS 5294 Doc, 106 49*5 - 56y5 Radiodiffusion
(télévision)

(41 -  72 Mc/s à s u iv re )



Document N° DT 122-F
ADDENDUM N° 3 
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Bande de f ré q u ences  s_41 -  72 Mc/s ( s u i t  e )

Pays P ro p o s i t io n  (P age)

URS 5295 Doc. 106

Région 1 (suite)

56?5 - 58 Fixe

L'utilisation de la bande comprise entre 
56,75 - 57?75 Mc/s est recommandée pour les 
circuits radioélectriques fonctionnant selon 
le principe de la diffusion ionosphérique*

URS 5296 Doc. 106 58 - 66 Radiodiffusion
(télévision)

URS 5297 Doc. 106 66 - 75 Radiodiffusion

Région 2 
(44-72 Mc/s)

USA 5547 (197.9) 47 - 49,51 a) Fixe 61 bis) 61 t_er)
-.. . .... -— ~—

bj Mobile

Ajouter les nouvelles notes suivantes :
61 bis) Dans les bandes 50 - 52,6; 55 - 
54,6; 55 - 56,6; 57 - 46,51 et 47 - 49,51 
Mc/s, le service fixe ne doit pas causer de 
brouillages nuisibles au service mobile.
61 ter) Dans la Région 2, les stations fixes 
qui utilisent la technique de la diffusion 
ionosphérique ne sont pas autorisées dans 
les bandes 50 - 52,6; 55 - 54,6; 55 - 56,6j 
37 - 46,51 et 47 - 49,51 Mo/s.

(41 -  72 Mo/s à s u iv r e )
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Bande de fréquences ; 41 - 72 Mc/s ( su i t e )

Pays Proposition (Page) Région 2 (suite)

USA 5549 (197.9) 50 - 54 •
r —■ ' - -- ---

Amateur

USA 5550 (197.9) 5 4 - 8 8  
64 bis) 70)

a) Radiodiffusion 
W  Fixe 64 ter) 
ç) Mobile 64 ter)

A.iouter les deux notes suivantes :

64 Dis) Dans la bande 54 - 54,4 Mo/s, les stations 
fixes utilisant la technique de la diffusion 
ionosphérique sont autorisées sur la base d 1accords 
bilatéraux ou multilatéraux»

64 ter) Dans la bande 54,4 - 88 Mc/s, les services 
mobile et fixe ne doivent pas causer de brouilla
ges nuisibles au service de radiodiffusion,

70) La fréquence assignée aux radiobalises 
aéronautiques est 75 Mc/s, Dans la Région. 1, la 
bande de garde est do 0,2Mc/s j dans les Régions 2 
et 5 elle est de +_ 0,4 Mc/s,

AUS 451 (166)

Région 5 
(44 - 68 Mc/s)

44 - 49 a) Fixe
b) Mobile

49 - 56 a) Radiodiffusion
b) Fixe 
ç ) . Mobile

56 - 58 Amateur

(41 « 72 Mc/s à suivre)



Document U° DT 122-F
ADDENDUM N° 3 
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Bande de fréquences « 41 ~„72_Mç/s (suite) 
Pays Proposition (Page)

AUS 431 (166)

Région 3 (suite)

58 - 63 aj Fixe
Jb) Mobile

63 - 70 a) Radiodiffusion'
b) Fixe

Mobile

Motifs :

En Australie, la Bando 44 - 49 Mc/s n ’est 
pas nécessaire pour la radiodiffusion? il est 
proposé qu’elle soit attribuée au service fixe 
et au service mobile.

La bande 49 - 56 Mc/s est nécessaire pour 
la radiodiffusion (télévision) ainsi que pour 
le service fixe et le service mobile.

La bande 50 - 54 Mc/s actuellement attri
buée au service d’amateur est nécessaire pour 
la radiodiffusion (télévision), le service fixe 
et le service mobile. Il est donc proposa 
d’attribuer la bande 56 ~ 58 Mc/s au service 
d’amateur, la bande 58 - 63 Mc/s aux services 
fixe et mobile et la bande 63 - 70 Mc/s à la 
radiodiffusion (télévision) et aux services 
fixe et mobile.

J 685 (206) 44 - 50 a) Radiodiffusion 
Jd) Fixe 
) Mobile 

63 bis)

J 689 (207) 63 bis,) Dans la Région 3, les stations fixes
employant la technique de diffusion dans 
l’ionosphère peuvent utiliser les bandes 
34,6 - 35 Mc/s, 36,6 - 37 Mc/s, 46,6 - 47 Mc/s 
et 49,6 - 50 Mc/s.

KOR 5459 Doc. 2.03 54 - 72,8 Radiodiffusion
— i.) Fixe

o) Mobile

(Pin de la bande de fréquences : 41**72 Mc/s)
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GROUPE DE TRAVAIL 4D

ARTICLE 5 - TABLEAU DE REPARTITION DES BANDES DE FREQUENCES
(27,5 - 960 Mc/s)

Bande de fréquences ; 29>7 - 44 Mc/s

Pays. Proposition (Paa:e) Mondiale
URS 5292 Çoc* 106 29,7 - 41 a) Fixe

b) Mobile

L ’utilisation de la Lande comprise 
entre 29,7 et 35 Mc/s est recommandée 
pour les circuits radioélectriques 
fonctionnant selon le principe de la 
diffusion ionosphérique# La fréquence 
40,68 Mc/s + 0,05% pourrait être 
utilisée pour des services scientifiques, 
médicaux et industriels*.

URS 5293 Doc* 106 41 - 48,5 ' a) Fixe
b) Mobile

L ’utilisation des bandes de fréquences i 
38-44 Mc/s, 46-48 Mc/s est recommandée 
pour les circuits radioélectriques 
fonctionnant selon le principe de la 
diffusion ionosphérique* L ’utilisation 
de la bande 44-46 Mc/s est recommandée 
pour le service mobile terrestre sur 
ondes métriques# ,

OSA 3338 (197.8)

A.iouter la nouvelle note suivante : •
60 bis) Les services fixe et mobile 
travaillant dans les bandes 29,8 - 
29,89 et 29,91 - 30 Mc/s doivent 
s’attendre à être brouillés par les 
stations fixes du service international*

29,7 -,3060 Lis)
Fixe
Mobile
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ADDENDUM U° 2 
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Bande de f rd q u e n c es ; 2 9 , 7  -  44 Mc/s ( s u i t e )

Pays
USA

USA

Proposition
3340

(Page)
(197.8)

(197.9)

Mondiale (suite
32*6-33 
63 bis)

a) Fixe
b) Mobile

34,6 - 35 
63 bis)

a) Fixe
b) Mobile

USA 3344 (1 9 7.9) 36,6 - 37 a) Fixe
63 lis) b) Mobile

A.iouter la nouvelle note suivante *

63 bis) Dans les bandes 32,6. — 33*
34,6 - 35? 36,6 « 37,* 46,51 - 47 et 
49,51 - 50 Mc/s, les stations fixes 
qui utilisent la technique de la 
diffusion ionosphérique doivent être 
protégées contre les brouillages nuisi
bles causés par d1autres stations 
opérant dans ces bandes. Le matériel 
et les fréquences employés dans les 
liaisons utilisant la diffusion ionos
phérique doivent être tels que, quelle 
que soit la phase du cycle solaire, ces 
liaisons puissent, dans toute la mesure 
du possible, être exploitées sur des 
fréquences supérieures à celles qui se 
propagent selon le mode F2, Les seules 
stations fixes autorisées dans ces bandes 
sont celles dont les émissions sont 
destinées à être reçues directement à 
des distances d’au moins 650 km. Dans 
ces bandes, le service mobile doit 
s’attendre à être brouillé par le 
service fixe pendant des périodes assez 
longues.

(2 9 ,7  -  44 Mo/s à  s u iv r e )
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Bande de fréquencs lJ2^ 7 =::..44 Mc/s ( suit e )

Pays Proposition (Page)

BEL

F
f/opta

494

497

(17 6)

(177)

fiégion 1 
(29,7-41 Mo/s)

29,7-31,7 a) Fixe 
B) MoBile

29,7-41 a) Fixe 
B) MoBile

Dans la lande 29,7-68 Mo/s il sera sans 
doute nécessaire de réserver quelques 
sous-Bandes aux émissions utilisant la 
prodiffusion ionosphérique

495 (177) 29/7-31,7

MEC 3454 (210.2)

NOR 716 (210 Rev.l)

29,7-41 Dans la colonne Région 1.
lire :

a) Fixe
b ) MoBile

29,7-31,7 a) Fixe
b ) MoBile

Motifs:
Il n'existe pas, dans cette Bande, 

d'aide à la radionavigation qui ait été 
normalisée, par l'0.A*C.I, et il est peu 
proBaBle qu'il doive y en avoir dans l'ave
nir.

La Norvège a cessé d'utiliser 
l'ancien système de radionavigation (S.B,A,) 
qui fonctionnait dans cette Bande, D'autre 
part, il y a une forte demande de fréquences 
dans ladite Bande, principalement pour les 
stations moBiles de faiBle puissance,

(29,7 - 44 Mc/s à suivre)
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Bande de fréquences 29,7 - 44 Mc/s (suite)

Pays Proposition

SUI

BEL )
F )

f/o p t a) 
I )

HOL )
mrc
DNIt )
FNL )
ISL )
NOR )
S )
SUI

357

862

496

3450

608

865

3537
3538

Région l_(j3uitcj
*" T29,7-41'Mc/s)~

(222) 29,7-31,7

(223) 29,7-31,7

Dans la colonne Région 1, 
Jlire : 
a) Fixe 
U) Mobile

a) Fixe
b) Mobile 
59), 61)

(177) RR 177.63) Biffer 

(210.2) RR 177. Biffer

(195)

(223)

RR 177. Biffer

RR 177. Biffer

G 3536 (221,4) 31,7-41 a) Fixe
b) Mobile
63)
63 bis)

(221.4)

(221.4)

RR 177# Biffer la.deuxième phrase,
A.iouter la nouvelle note suivante :
63 bis) Dans la Région 1, les services 
utilisant la diffusion ionosphérique peu
vent être aménagés dans les bandes 32,6- 
33, 35,75-36,25 et 39-40 Mc/s, par voie 
d'accords entre los administrations inté
ressées ou affectées.

(29,7 - 44 Mc/s à suivre)
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Bande de fréquences 29,7 - 44 Mc/s (suite)

Pays Proposition

Région 2 
(29,7-44 Mc/s)

USA 3339 (197.8) 30-32,6 a) Fixo 61 bis) 61 ter)
b) Mobile

AJFIL̂ FJL. les nouvelles no_tgs .siX^Bbes :
61 bis) Dans les bandes 30-32,6, 33-34,6; 
35-36,6; 37-46,51 et 47-49,51 Mo/s, le 
service fixe ne doit pas causer de brouil
lages nuisibles au service mobile*

61 ter) Dans la Région 2, les stations 
fixes qui utilisent la technique de la 
diffusion ionosphérique ne sont pas auto
risées dans los bandes 30-32,6; 33-34,6; 
35-36,6; 37-46,51 ot 47-49,51 Mc/s.

USA 3341 (197.8) 33-34,6 a) Fixe 61 bis) 61 ter)
b) Mobile

USA 3343 (197.9) 35-36,6 a) Fixe 61 bis) 61 ter)
b) Mobile

USA 3345V.i J* (197.9) 37-46,51 a) Fixe 61 bis) 61 ter) .
b) Mobile

(29,7 - 44 Mc/s à suivre)
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Document  N° DT 122-F

.on (Page) Région 2 (suite)

Bande de f ré q u e n c e  29 .7  -  44 Mc/s ( s u i t e )

A.iouter ' les nouvelles notes suivantes:
61 bis/T” Dans les bandes 30-32,6|33-34,6; 
35-36,6j 37-46,51 et 47-49,51 «e/s, le 
service fixe ne doit pas causer de brouil
lages nuisibles au service mobile.
61 ter) Dans la Région 2, les stations 
fixes qui utilisent la technique de la 
diffusion ionosphérique ne sont pas autori
sées dans les bandes 30-32j6j 33~34$6j 
35-36.6, 37-46,51 et 47-49,51 Mo/s.

62)RR 176. yLa fréquence fondamentale assi
gnée aux applications industrielless scien
tifiques, et médicales est 40,68 Mc/s. 
L’énergie radioélectrique émise par ces ap
plications doit être contenue dans les limi
tes de la bande s’étendant à jr 0 ,03$ de la 
fréquence fondamentale. Les services de 
radiocommunication c dé si ruât travail. 1er ..à 
l’intérieur de ces limites doivent s’atten
dre à être brouillés par ces applications

(29,7-44 Mc/s)
AUS 428 (166)

AUS 429

29,7-30
30*44

60)

les attributions 
actuelles par les suivantes; 
Amateur _
a) Fixe 60bis)
b) Mobile

(166) ER 174 ' Biffer

(2 9 ,7  -  44 M o/s) -  à s u iv re
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Bande de fréq u en ce  2 9 .7  -

Pays
AUS

.on

430
IlâSêJ.
( 166) A.iouter le nouveau renvoi suivants

63 Bis) En Australie, les stations fixes 
employant la propagation par diffusion 
dans l1ionosphère peuvent fonctionner dans 
la bande 37-44 Mc/s.
Motifs;

La bande 29,7 - 31,7 Mc/s n'est 
plus nécessaire en Australie pour le service 
de radionavigation aéronautique. Il est donc 
proposé de supprimer le N° 174, d*attribuer 
la bande 29,7 - 30 Mc/s au service d'ama
teur, et d'attribuer la bande 30-44 Mc/s 
au service fixe et au service mobile, en 
autorisant les stations fixes qui utili- 

. sent la propagation par diffusion dans 
l’ionosphère à travailler dans la bande 
37-44 Mc/s.

44 Me/s ( s u i t e )

J (684)

689

(206) 31,7 - 44 a) Fixe
b) Mobile
63 bis)

(207) A.iouter la nouvelle note suivante;
63 bis) Dans la Région 3, les stations 
fixes employant la technique de diffusion 
dans l'ionosphère peuvent utiliser les 
bandes 34,6-35 Mc/s, 36,6-37 Mc/s, 46,6- 
47 Mc/s et 49,6-50 Mc/s.

(F in  de l a  bande de f r é q u e n c e s :2 9 ,7 -4 4  Mc/s
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Docunont N° DT 122-F
ADDENDUM N° 1
10 septem bre 1959

GROUPE DE TRAVAIL 4P

ARTICLE 5 - TABLEAU DE REPARTITION DES BANDES DE FREQUENCES
(27,5 - 960 Mc/s)

PxoDûai&LQn.

Bando do fréquoncos : 27 «5 » 2C Ile /s

Pays Proposition
BEL
F
F/OPTA
I
HOL

491

(Es^pJ

(176) 27,5 - 26

(Mondiale)
Auxiliaires
de la
météorologie

Il est proposé que 
cette attribution 
soit également 
étendue aux Régons 
2 ot 3

BRM 3271 (192.1) 27,5 - 28

Motifs

Auxiliaires do la météorologie

L'attribution normalisée, sur urne base mondiale 
exclusive, pour les auxi.lis.iros do la météorologie, 
rond plus faciles la construction ot l 'utilisation 
do l'équipement comun, ainsi quo los observations 
qui portent sur des régions étendues et exigent la 
collaboration entre doux pays ou plus*

FNL 5406 DOC,157 27,5 - 26 Auxiliaires do la météorologie

Motifs
Voir DOC, N° 157.

(2 7 ,5 -2 6  Mc/s à s u iv r e )
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Bande de f ré q u e n c e s  : 27 ,5  -  28 Mc/s ( s u i t e )

Pays Proposition

3555

M F

URS

USA

3451

5290

3336

(221.4)

(210.2)

(Doc.106)

( 197.8)

Mondiale, (suite)

27, 5 - 28 Mondiale'
Région 1, Ré
gion 2 et Ré
gion 3

Auxiliaires de la 
météorologie 
Biffer le conte
nu de ces colon
nes

27,5 -28 Dans la colonne Mondiale, lire: 
Auxiliaires de la météorologie

27,5 - 28 !aj Fixe 
b) Mobile

27,5 - 28j a) Fixe
ii b) Mobile

Région 1

DNK)
ISL)
n o r)
S )

27,5 - 28
T "

607 (194)
Dans la colonne Région 1, JMr_e; 
a) Fixe
bj Mobile sauf mobile aéronau- 

t iaue

(F in  de la  bande do f ré q u e n c e s  : 27,5
28 Mc/'s)
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Bande de fréquences ; 28 - 29±2 Mc/s

p j p p a e â èLhïï. (?m ê ) Mondiale

J 681 (206) 28 - 29,7 Dans la colonne Mondiale, lire.
Amateur
58 Lis

J 682 (206) A.iouter la nouvelle note suivante :
58 Lis) Au Japon, la Lande 29,2 - 29,7 
Mc/s peut être utilisée pour des émissions 
de faille puissance des services fixe et 
moLile

MRF 3452 (210.2) 28 - 29 Dans la colonne Mondiale,..lire: 
Amateur

'
MEF 3453 (210.2) 29 - 29,7 Dans la colonne Mondiale, lire: 

Fixe

URS 5291 (Doc.106) 28 - 29,7 Amateur

USA 3337 (197.8) 28 - 29,7 Amateur

BEL )
F )
f/opta)
I ) 
HOL )

492 (176) 28 - 29 Amateur

(28 - 29,7 Mc/s à suivre)



Bande de fréquences : 28 - 29,7 Mc/s (sui Le)

Page 4
Document N° DT 122-F
ADDJNmM^o_ Y

Pays

BEL
F
f/opta
I
HOL

_P rjrp  o _ sj;q io  ri

493 (176)

(suite)

Région 3

682 (206) A.iouter la nouvelle note suivante :
58 Lis) Au Japon, la Lande 29,2 - 29,7 
Mc/s peut être utilisée pour des émis
sions de faille puissance des services 
fixe et moLile,



GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document Nj^T_122-P
DES RADIOCOMMUNICATIONS 10 sepïembre 1959

GROUPE. DEJDJ^ VA IL 4D

ARTICLE 5 - TABLEAU DE REPARTITION DES BANDES DE FREQUENCES

(27,5 - 960 Mc/s)

Comme suite au Document Iî° DT 96, le Comité international d'enre
gistrement des fréquences a établi une liste des propositions concernant les 
bandes de fréquences entre 27,5 et 960 Mc/s,

Afin d’accélérer la publication, les propositions ont été classées 
selon los bandes de fréquences et elles seront reproduites sous forme.d'AD- 
DENDUMS au présent document. Toutes les propositions relatives aux bandes 
en question et contenues dans'le Cahier des propositions y figurent, ainsi 
que celles qui ont été publiées sous forme de documents de la Conférence, 
jusqu’au numéro 157. Toute délégation qui constaterait une omission, ou 
qui aurait présenté des propositions ne figurant pas dans l'un des 157 pre
miers documents de la Conférence, est priée de m ’en aviser (casier N° 82/l6).«

Le Président du Groupe de travail 4D 
C.W. Sowton
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GROUPE DE TRAVAIL 4B

ARTICLE 5 - TABLEAU DE REPARTITION DES DARDES DE FREQUENCES
(960 - 10 500 Mc/s)

Bande do fréquences ; 10 000 - 10 500 Mc/s 

Pays Proposition ( Parce )
Mondiale

AFS 5175 Doc, 73 A.iouter la nouvelle note suivante ;
117 bis) Les équipements d ’étude radio- 
géodésique peuvent être exploités dans la 
bande 8 500 - 11 000 Mc/s, à condition 
qu'il}. n ’en résulte pas de brouillage 
nuisible au service de radionavigation.

(Mc/s)

AÙS 459 (172 Rev.l) 10 000 ~ 10 500 a) Amateur
b) Radionavigation

Motifs
En raison des besoins du service de radio~ 
navigation, il est proposé que ce service 
partage la bande 10 000 - 10 500 Mc/s 
avec le service d ’amateur.

D 850 (221) 10 000 - 10 250 a) Fixe
b) Mobile

10 250 - 10 500 Amateur

G 5448 Doc. 185 Voir Document N° 185.'

G 5605 (22i.ll) 10 000 - 10 500 a) Amateur
b) Radiorepérage
116 sexies)...  .» 1 —

GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

(lO 000 - 10 500 Mc/s à suivre)
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Bande de f r équen ces  : 10 000 -  10 300 Mc/ s  ( s u i  t  e )

Pavf (Pa-̂ e)

G 3616 (221.ll) '

HOL 4616 (130.3)

J 712 (210 Rev.l)

J 713 210 Rev. l)

URS 5336 Doc. 106

USA 3412 (197.15)

Mondiale (suite)
A.iouter la nouvelle note suivante :
116 sexies) Dans la bande 10 000 
10 500 Mc/s, le service d’amateur ne doit 
pas causer de brouillages nuisibles au 
service de radiorepérage.

Voir la Proposition N° 4616.

( Me /s )

10 000 - 10 500 Dans la col one Mondia
le, lire :
Amateur
117 bis) --  -

Ajouter la nouvelle note suivante :

117 bis) Dans la Région 3, le service 
fixe, le service mobile et le service 
de radiorepérage peuvent utiliser la 
bande 10 000 - 10 500 Mc/s.

10 000 - 10 500 Amateur

10 000 - 10 500
117 bis)

a) Amateur 117 ter)
b) Radiorepérage

A.iouter les nouvelles notes suivantes :
117 bis) L ’utilisation de la bande 
10 000 - 10 500 Mc/s est limitée à l'u
sage des systèmes à ondes entretenues.
117 ter) Dans la bande 10 000 - 
10 500 Mc/s, le service d ’amateur ne 
doit pas causer de brouillages nuisibles 
au service de radiorepérage.

(10 000 -  10 500 Mc/s à s u iv re )
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Bande de fréquences ; 10 000 - 10 300 Mc/s (sui t e)

Proposition (Page) n4o-i rm 1

APS' 5176 Doc, 78 A.iouter la nouvelle note suivante :
117 ter) Dans l’Union de l’Afrique du Sud 
et le Territoire de l’Afrique du Sud-Ouest, 
des stations fixes de puissance limitée 
et de portée réduite (utilisées par 
exemple dans les systèmes d’alarme en cas 
de cambriolage) sont autorisées dans la 
bande 10 000 - 10 500 Mc/s.

G- 5448 Doc, 183 Voir Document N° 183.

Région 2
(Mc/s)

USA 3412 (197.15) 10 000 - 10 500 a) Amateur 117 ter)
117 bis) b) Radiorepérage

A.iouter les nouvelles notes suivantes :
117 bis) L ’utilisation de la bande 10 000 
10 500 Mc/s est limitée à' l’usage des sys
tèmes à ondes entretenues,

117 ter) Dans la bande 10 000 - 10 500 
Mc/s, le service d’amateur ne doit pas 
causer de brouillages nuisibles au servi
ce de radiorepérage.

( 10 000 -  10 500 Mc/s à s u iv r e )
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Bande^do fréquences : 10 000 - 10 500 Mc/s (suit e)

Pays Proposition (Page)
Région 3

J 715 (210 Rev.l) A.iouter la nouvelle note suivante t

117 "bis) Dans la Région 3, le service 
fixe, le service mobile ot le service 
de radiorepérage peuvent utiliser la 
bande 10 000 - 10 500 Mc/s.

(Fin de la bande de fréquences 10 000 
10 500 Mc/s)



.GROUPE DE TRAVAIL 4E

ARTICLE 5 - TABLEAU DE REPARTITION DES BANDES DE FREQUENCES
(960 - 10 500 Mc/s)

Bande de fréquences ; 9 800 - 10 000 Mc/s
Pays Proposition (Page) Mondiale

AFS 5175 Doc. 78 A.iouter la nouvelle note suivante :

CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document N° DT 123-F
DES RADIOCOMMUNICATIONS * ADDENDUM N° 16

GENEVE, 1959 2 octol:)re

117 bis) Les équipements d’étude radiogéodésicme 
peuvent être exploités dans la bande 8 500 ~
11 000 Mc/s, à condition qu'il n ’en résulte pas de 
brouillage nuisible au service de radionavigation.

CAN 4630 (l93.l) 8 750 - 8 850 Mc/s
P—  9 800 - 9 860 Mc/s

13 250 - 13 400 Mc/s

Le Canada propose qu’à l’Article 5 (Tableau de 
répartition des bandes de fréquences), des attribu
tions soient prévues dans les bandes suivantes pour 
les aides aéroportées à la navigation aéronautique 
mettant en oeuvre l’effet Doppler :

a) 8 750 - 8 850 Mc/s (fréquence centrale
8 800 Mc/s)

b) 9 800 - . 9 860 Mc/s (fréquence centrale .
9 830 Mc/s)

c)l3 250 - 13 400 Mc/s, partagée avec d'autres 
dispositifs aéroportés mutuellement compatibles.

Motifs :

Reconnaître l’existence d’aides à la navigation 
aéronautique mettant en jeu l’effet Doppler dans les 
bandes 8 750 - 8 850 Mc/s et 9 800 - 9 860 Mo/s et 
faciliter l'établissement de systèmes analogues dans 
la bande 13 250 - 13 400 Mc/s.

(9 800 - 10 000 Mc/s à suivre)
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Bande de fréquences ; 9 800 - 10 000 Mc/s (suite)

Proposition (Page)

CHN 601 Révisé Doc, 275

Mondiale (suite)

Ajouter la nouvelle note suivante :
106 bis) En Chine, les bandes de 'fréquences 
suivantes sont destinées aux applications 
industrielles, scientifiques et médicales

2 435 - 2 465 Mc/s
4 870 - 4 930 Mc/s
9 740 - 9 860 Mc/s

19 480 -19 720 Mc/s
Motifs :

Ces bandes de fréquences sont en rela^ 
tion harmonique et leur largeur permet une 
réalisation plus économique du matériel.

G 5448 Doc. 183 Voir Document N° 

( Mc/s )

co V» *

G 3604 (221,ll) 9 500 - 10 0Ô0 
•

a) Radionavigation aéro
nautique

b) Radiorepérage 
116 quinquies)

G 3615 (221,11) Ajouter la nouvelle note suivante :

116 quinquies) Dans la bande 9 500 — 
10 000 Mc/s, le service de radionavigation 
aéronautique est limité à l’utilisation des 
radars Doppler de bord travaillant sur une 
fréquence centrale de 9 830 Mc/s

SUI

URS

880

5335

(226)

Doc, 106

9 800 - 10 000 Radionavigation

9 800 - 10 000 a) Fixe
b) Radionavigation

( 9 800 - 10 000 Mc/s à suivre)
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Pays Proposition (Page) Mondiale (suite)
( Me/s )

Bande de fréquences : 9 800 - 10 000 Mc/s (suite)

USA 3411 (197.15) 9 500 - 10 000 Radiorepérage

Région 1
G 5448 Doc, 183 Voir Document N° 183

Pas de propositions dans cette bande

(9 800 - 10 000 Mc/s à suivre)



Il t
ri

Document N° DT 123-F
ADDENDUM N° 16
Page 4

ande_ de fréquences : 9 600 - 10 OOP Mc/s (suite )

Pays Proposition . (Page) Région 3
CHN 601 Révisé Doc, 275 A.iouter la nouvelle note suivante

106 bis) En Chine, les bandes de fré
quences suivantes sont destinées aux applica
tions industrielles, scientifiques et médi
cales :

2 435 - 2 '465 Mc/s
4 870 - 4 930 Mc/s
9 740 - 9 860 Mc/s

19 480 - 19 720 Mc/s
Motifs :

Ces bandes de fréquences sont en relation 
harmonique et leur -largeur permet une réalisa
tion économique du matériel.

(Fin de la bande de fréquences 9 800 - 10 000 Mc/s)

/



GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 123-F
ApDEKDUM'N0 15
2 octobre 1959

GROUPE DE TRAVAIL 4E

ARTICLE 5 - TABLEAU DE REPARTITION DES BANDES DE FREQUENCES

(960 - 10 500 Mc/s)

Bande de fréquences
s

Pays

8 5 00 - 9 800 Mc/s

AFS

BEL 
F
f/opta'
I
HOL
BEL

5175

592

591

593

Doc. 78

(l92 Rev.l)

(192 Rev.l)

(l92 Rev.l)

Mondiale

Ajouter la nouvelle note suivante :
117 bis) Les équipements d 1étude radiogéodé- 
sique peuvent être exploités dans la bâ ide 
8 500 - 11 000 Mc/s, à condition qu'il n'en 
résulte pas de brouillage nuisible au service 
de radionavigation.

M c/e

8 500 - 9 800 Radiorepérage
117).

EH 230. 116) Biffer.

RR 231. Remplacer le texte actuel par le sui
vant :
117) Dans la bande 8 500 - 9 800 Mc/s, seule 
la bande 9 200 - 9 500 Mc/s est prévue pour 
l ’usage des radiobalises à impulsions et des 
appareils de radiorepérage anticollision des 
navires de commerce.

(8 500 - 9 800 Mo/s : à suivre)



Document N° DT 123-F
l i w  ¥°“ 15, ~
Page 2

Bande^de fréquences ; 8 500 - 9 800 Mc/s (sui t e)
Pays Proposition (Page) Mondiale (suite)
F ) 594 (l92 Rev.l) RR 231. Remplacer le texte actuel par le
F/OPTA) —  suivant :
^ ' 117) Dans la bande 8-500 - 9 800 Mc/s, seule

la bande 9 300 - 9 500 Mc/s est prévue pour 
l'usage des radiobalises à impulsions et des 
appareils de radiorepérage anticollis&on des 
navires de commerce,

HOL 594 bis (l92 Rev.l) RR.231. Remplacer le texte actuel par le
—  —  suivant :

117) Dans la bande 8 500-9 800 Mc/s, seule la 
bap.de 9 3 00-9 5 00 Mc/s est prévue pour l’usage 
des radiobalises à impulsions et des appareils 
de radiorepérage anticollision des navires de 
commerce; cet usage a priorité sur les autres 
services.

CAN 4630 (l93.l) 8 750 - 8 850 Mc/s
“  9 800 - 9 860 Mc/s

13 250 -13 400 Mc/s
Le Canada propose qui’à l ’Article 5 

(Tableau de répartition dos bandes de fréquen
ces), des attributions soient prévues dons les 
bandes suivantes pour les aides aéroportées 'à 
la navigation aéronautique mettant en oeuvre 
1 ’effet Doppler :
a) 8 750 - 8 850 Mc/s (fréquence centrale

8 800 Mc/s) -
b) 9 800 - 9 860 Mc/s (fréquence centrale

9 830 •Mc/s)
c)l3 250 -13 400 Mc/s, partagée avec d ’autres 
dispositifs aéroportés mutuellement compa
tibles.

Motifs :
Reconnaître l’existence d ’aides à la 

navigation aéronautique mettant en jeu l’effet 
Doppler dans les bandes 8 750 - 8 850 Mc/s et 
9 800 - 9 860 Mc/s et faciliter l ’établisse- ' 
ment de systèmes analogues dans la bande 
13 250 - 13 400 Mc/s.

(8 500 - 9 800 Mc/s : à suivre)



Document DT 123-F
j i j E

Page 3

Bande de fréquences : 8 300 - 9 800 Mc/s (suite)

Pays Proposition (Page) Mondiale (suite)

C M  601 Rev. Doc. 275 Ajouter la nouvelle note suivante :
106 Dis) En Chine, les bandes de fréquences sui
vantes sont destinées aux applications industriel
les, scientifiques et médicales î 

2 435 - 2 465 Mc/s
4 870 - 4 930 Mc/s
9 740 - 9 860 Mc/s
19 480 -19 720 Mc/s

Motifs : q
Ces bandes de fréquences sont en rela

tion harmonique et leur largeur permet une réa-' 
lisation plus économique du matériel.

Mc/s
D 849 (22l) 8 500 - 9 800

La bande 8 800 
radars côtiers,

Radionavigation
116)
117)

- 9 200 Mc/s est assignée aux

DM)
FNL)
ISL)
NOR)
s )

626 (197 Rev.l) RR 230,. Biffer

G 3604 (2 2 1.10) 8 450 - 9 000 a) Radionavigation aéronau
tique

b) Radiorepérage 
115 ter)

G 3607 (22i.ll) A.iouter la nouvelle note suivante :
115 ter) Dans la bande 8 450 - 9 000 Mc/s, le 
service de radionavigation aéronautique est li
mité à l ’utilisation des radars Doppler de bord 
travaillant sur une fréquence centrale de 
8 800 Mc/s.

(8 500 - 9 800 Mc/s : à suivre)



Document, N° DT123-F
ADPlilDUM F°~ 15
Page 4

Bande_|g_fréquences ; 8 500 g_9 800 Mc/s (sui te)
Pays Proposition (Page)

3604

3608

3609

(221.10)

(22i.ll)

(22i.ll)

Mc/s 

9 000 - 9 200

Mondiale (suite)

a) Radionavigation aéronauti- 
iue

b) Radiorepérage 
115 quater)
115 quinquies)

Ajouter les nouvelles notes suivantes :
115 quater) Dans la bande 9 000 - 9 200 Mc/s? 
le service de radionavigation aéronautique 
est limité à l'utilisation des radars au sol.
115 quinquies) Dans la bande 9 000 - 9 200 Moé, 
le service de radiorepérage no doit pas causer 
de brouillages nuisibles au service de radio
navigation aéronautique.

3604

3610

(221.10)

(22i.ll)

9 200 - 9 300 a) Radionavigation aéronau- 
. tique

b) Radiorepérage 
115 sexies)

A.iouter la nouvelle note suivante :
115 sexies) Dans la bande 9 200 - 9 300 Mc/s. 
le service de radionavigation aéronautique 
est limité à l ’utilisation des radars météoro
logiques de bord.

G 3604

3611

(22i.ll)

(22i.ll)

9 300 - 9 500 a) Auxiliaires de la météoro
logie

b) Radionavigation
c) Radiorepérage
116 bis)
116 ter)
116 quater)

RR 230. Biffer.
(8 500 - 9 800 Mc/s : à suivre)



Page 5

Document N° DT 123-P
AD PEND M, ¥ ° 15 '

B an d e_de_ fréquences_ : 8 500 -  9 800 Mc /s  ( s u i t e )

Pays. P rop o si t i o n  ( Page)

3612

3613

3614

G 3604

3615

(2 2 1.ll)

(2 2i.ll)

(22i.ll)

(22i.ll)

(22i.ll)

3618 (22i.ll)

Mondiale (suite)

Ajouter, les nouvelles notes suivantes :
116 bis) Dans la bande 9 300 - 9 500 Mc/s, le 
service de radionavigation est limité à l'utili
sation des radars de navire, des radars côtiers 
du service maritime ot des appareils existants 
de radionavigation aéronautique que l'on pourra 
employer aussi longtemps qu'ils rendront des 
services.
116 ter) Dans la bande 9 300 - 9 500 Mc/s, le 
service des auxiliaires de la météorologie est 
limité à l'utilisation des radars au sol, les-* 
quels ne doivent pas causer de brouillages nui
sibles au service de radionavigation.

116 quater) Dans la bande 9 300 - 9 500 Mc/s, le 
service de radiorepérage ne doit causer de brouil
lages nuisibles au service de radionavigation 
ni au service des auxiliaires de la météorologie.

Me/ s 
9 500 - 10 000 a,) Radionavigation aéronau

tique 
b) Radiorepérage 
116 quinqiies)

Ajouter la nouvelle note suivante :
116 quinquies) Dans la bande 9 500 - 10 000 Mc/s, 
le service de radionavigation aéronautique est 
limité à l'utilisation des radars Doppler de 
bord travaillant sur une fréquence centrale de 
9 830 Mc/s.

RR 231. Biffer.

MRC 3495 (210.6) 8 500 - 9 800 Dans la colonne Mondiale, lire 
Radiorepérage
117)

(8 500 - 9 800 Mc/s : à suivre)



add¥ iÆ W ' ¥ 0~~11, ~
Page 6

Document U° DT 123-F

Bande de fréquences i 8 500 - 9 800 Mc/s (suite)
Pays P̂jiosijfcion ( Page )

MRC 3497 (210,6)

MRC

URS

3496

5333

(210.6)

Doc. 106

URS 5334 Doc. 106

Mondiale (suite)

RR 231* Remplacer le texte actuel par le suivant:
117) Dans la bande 8 500 - 9 800 Mc/s, seule la 
bande 9 300 - 9 500 Mc/s est prévue pour l’usage 
des radiobalises à impulsions et des appareils 
anticollision des navires de commerce.
RR 230. Biffer.

Mc/s
I— 5 800 - 8 700 Fixe

Mobile
Les bandes de fréquences comprises entre 5 800 
et 5 815 Mc/s d ’une part et entre 8 680 et 
8 700 Mc/s d ’autre part sont recommandées pour 
la radioastronomie.

8 700 - 9 800 Rad io navi gat ion

USA 3407 (197.15)

USA 3408 (197.15)

8 500 - 9 000 
114 quater)

Radiorepérage

A.iouter la nouvelle note suivante :
114 quater) L'usage des auxiliaires de la'navi
gation aéroportée utilisant l'effet Doppler est 
reconnu pour le service de la radionavigation 
aéronautique1 dans la bande 8 750’- 8 850 Mc/s, 
sur la fréquence centrale 8 800 Mc/s. L’éven
tualité de brouillages mutuels entre le service 
de radionavigation aéronautique et celui de 
radiorepérage est reconnue et doit être admise 
par ces deux services.

9 000 - 9 200 a) Radionavigation 
aéronautique 115 bis)

b) Radiorepérage 115 ter)

(8 500 - 9 800 Mc/s : à suivre)



Documont R° DT 123-F

Bando_de
Pays

USA

USA

ÀDDEKDUM 3ST9 15 
Page 7

Proposition (Pago)

3409 (1 9 7.1 5)

3410 (1 9 7.1 5)

(suite)

A.joutor los doux nouvelles notes suivantes §
115 bis) Dans la bande 9 000 - 9 200 Mc/s, 
lo seul usage autorisé par le service de radio
navigation aéronautique est celui dos radars 
au sol et des radiobalises aéroportées n'émet
tant que sur des fréquences de cette bande et 
uniquement lorsqu'elles sont mises en action 
par des radars fonctionnant dans cette bande» 
115 ter) Dans la bande 9 000 - 9 200 Mc/s, 
le service de radiorepérage ne doit pas causer 
do brouillage nuisibles au service de radio
navigation aéronautique»

9 ,2 0 0 - 9 300
115 quater)

Radiorepérage

Ajouter la nouvelle note suivante ?
115 quater) Le service de■la radionavigation 
aéronautique peut faire usage de radars météo
rologiques aéroportés, dans la bande 9 200 - 
9 300 Mc/s, mais doit s'attendre à ce quo ces 
appareils soient brouillés par lo service de 
radiorepérage»

9 300 - 9 500
116 bis)

a) Radionavigation aéro
nautique 116 ter)

b) Radionavigation maritime
c) Auxiliaires de la météo

rologie 116 quater)
d) Radiorepérage

116 quinquies)

Ajouter les nouvelles notes suivantes?
116 bis) Dans la bando 9 300 - 9 320 Mc/s, 
les stations de radiophares maritimes à faible 
puissance et les systèmes d'identification de 
navires, si ces systèmes s'avèrent nécessaires, 
doivent être protégés contre les brouillages 
nuisibles»

(8 500 - 9 800 Mc/s)



Document 1\T° DT 123-F
ADDEMDUM Ep 15 
Page 8

?êBâG„â§_ÜDÉâUGR5G_£_§„5^_U_9_§00_Mc/s (suite)
Pays Proposition (Page) Mondiale (suite)

116 ter) L'utilisation de la bande 9 300 - 
9 500 Mc/s par le service de radionavigation 
aéronautique est limitée à l'usage des radars 
et des balises aéroportés»

116 quater) L'utilisation de la bande 9 300 - 
9 500 Mc/s par l- service des auxiliaires de 
la météorologie est limitée à l'usage des 
radars au sol qui ne doivent pas causer de 
brouillages nuisibles aux services de radio
navigation aéronautique ou maritime»

116 quinquies) Dans la bande 9 300 - 9 500 
Mc/s, le service de radiorepérage ne doit pas 
causer de brouillages nuisibles aux services 
de radionavigation aéronautique ou maritime 

• ni au service dos auxiliaires do là météoro
logie.
Biffer .les numéro 2p0 /note 11 231
/noteII7 //0

USA 3411 (197*15)
Me/s ____________________ _

9 500 “ 10 000 Radiorepérage

Régions 1 et 2 

Pas de propositions dans cette bande»

(8 500 - 9 300 Mc/s ; à suivre)



Document N° DT 123-F
. ADDENDUM N p 15
Page 9

Bande_d.e_fréquences_£_8_^00_-_9_800_Mc/s (suito)
Pays Proposition (Page) Mondiale (suite) 

Région 3

CHN 601 (Rev») Doc» 275 Ajouter la nouvelle note suivante ?
106 bis) En chine, les bandes de fréquences 
suivantes sont destinées aux applications 
industrielles, scientifiques et médicales g

Motifs ?
Ces bandes de fréquences sont en i 

relation harmonique et leur largeur permet 
une réalisation plus économique du matériel»

(Pin de la bande de fréquence 8 500 - 9 300
Me/ s )

2 435 - 2 465 Mc/s
4 870 - 4 930 Mc/s
9 740 - 9 860 Mc/s

19 48O -19 720 Mc/s



GENEVE, 1959

GROUPE DE TRAVAIL 4E

CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document. N° DT. 123-F
DES RADIOCOMMUNICATIONS ADDENDUM N° 14

30 septembre 1939

ARTICLE 5 - TABLEAU DE REPARTITION DES BANDES DE FREQUENCES
(960-10 500 Mc/s)

Bande de fréquences : 5 925 - 8 500 Mc/s
Pays Proposition (Page)

Mc/s
Mondiale

(2 2 1)D 847 5 775 - 6 625 Fixe

(2 2 1)D 848 6 625 - 7 425 a) Fixe
b) Mobilo

.7 425 - 8 025 Fixe -

- 8 025 - 8 300 a) Fixe 
bj Mobile

(2 2 1*1 0)G 3604 5 925 - 8 450 aj Fixe 
b) Mobile
1 1 5)
115 Ms)

G 3606 (22i.ll) A.iouter la nouvelle •note suivante j

115 bis) Au Royaume-Uni, la bande 8 250 - 8 450 
Mc/s est attribuée au service de radioreprorage'.

G 3604 (22 1*1 0) 8 450 - 9 000 a.) Radionavigation 
aéronautique 

bj Radiorepérage 
115 ter)

(5 925 — 8 500 Mc/s à suivre)



Document N° DT 123-F
ADDEMDUM K° 14.
Page 2

Bande de fréquences î 5 925 --8 500 Mc/s (suite)

Pays Proposition (Page) Mondiale (suite)

G 3607 (221.1l) A.iouter la nouvelle note suivante :
115 ter) Dans la bande 8 450 - 9 000 Mc/s, le 
service de radionavigation est limité à l’utili
sation des radars Doppler de bord travaillant sur 
une fréquence centrale de 8 800 Mc/s.

(Me/s)
UBS 5333 Doc. 106 5 800 - 8 700 -< Fixe

W Mobile

USA 3405 (1 9 7.1 4) 8 300 - 8 400 a) Terre-Espace
V) Fixe 114 ter)
°) Mobile 114 ter)
à) Eapace

A.iouter la nouvelle note suivante î .

114 ter) Dans la bande 8 300 - 8 400 Mc/s, les 
services fixe et mobile no doivent pas causer 
de brouillages nuisibles aux communications des 
véliicules de l ’espace entre eux et avec la terre. 
Cette bande est destinée essentiellement à de 
telles communications.

(5 925 - 8 500 Mc/s à suivre)



Pays Proposition (Page). Région 1

G  ̂ 3606 ) (221*ll) A.iouter la nouvelle note suivante î

115 bis) Au Royaume-Uni, la bande 8 250 - 8 450 
Mc/s est attribuée au service de radiorepérage.

Document N° DT 125w F
ADDENDUM N° 14
Page 3

Bande de fréquences î 5 925 - 8 500 Mc/s (suite)

Bégion 2

Mc/s
USA 3404 (197,14) ' 5 925 - 8 300 a) Fixe

— — b) Mobile

USA 3406 (19 7.1 4) 8 400 - 8 500 a) Fixe
_l" Jl 1,11 > Jb) Mobile

Région 3,
Pas de propositions dans cette bande

(Fin de la bande de fréquences 5 925 —
8 500 Mc/s)



GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 123-F

25 septembre 1959

GROUPE DE TRAVAIL 4E

ARTICLE 5 - TABLEAU DE REPARTITION DES BANDES DE FREQUENCES
(960 - 10 500 Mc/s)

Bande de fréquences : 5 850 - 5 925 Mc/s
mon

AFS 5419
yPageJ 
(Doc♦163)

BEL 587

Mondiale
la première phraseRR 228 114)

par■la suivante 1
Dans la Région 2, l’Australie, la Nouvelle- 
Zélande, la Rhodésie du Nord, la Rhodésie 
'du Sud, l’Union de l’Afrique du Sud et le 
Territoire du Sud-Ouest Africain, et au 
Royaume-Uni la fréquence 5 850 Mc/s est as
signée aux applications industrielles, scien
tifiques et médicales.

Motifs : Amendement rédactionnel visant à 
assurer la conformité avec le texte de la 
Convention internationale des télécommunica
tions et avec le Règlement télégraphique et 
le Règlement téléphonique.

(192 Rev.l) RR 228. Belgique

D 847 (221)

(Mc/s)'

5 775 6 625 Fixe

La fréquence 5 850 Mc/s est assignée aux 
applications industrielles, scientifiques et 
médicales. L’énergie radioélectrique émise 
par ces applications doit et r;; convenue dans 
los limites de la bande s’étendant à 
i 75 Mc/s de cette fréquence. Les services de 
radiocommunication désirant travailler à 
l’intérieur de cette bande doivent s’attendre 
à être brouillés par ces applications.

(5 850 - 5. 925 Mc/s à suivre)



Document N° DT 123-F
ADDENDUM N° 13
Page 2

Bande de fréquences ; 5 850 - 5 925 Mc/s (suite)

Pays Proposition (Page) Mondiale (suite)

F ) ' RR 228 Remplacer le texte actuel par le
f/opta) 588 (192 Rev.l) suivant s

114) Dans la Région 2, en France, aux 
Pays-Bas, dans la République fédérale 
d'Allemagne, en Grande-Bretagne, en Australie, 
Nouvelle-Zélande, Rhodésie du Nord, Rhodésie 
du Sud, Union sud-Africaine et territoires 
sous mandat de l’Afrique du Sud-Ouest, la 
fréquence fondamentale 5 800 Mc/s est assi
gnée pour les applications industrielles. 
L'énergie’ radioélectrique émise par ces 
applications doit être contenue dans la 
bande dont les limites sont fixées à ± 75 Mc/s 
de la fréquence fondamentale. Les services 
de radiocommunication désirant travailler à 
l'intérieur de ces limites doivent s'atten
dre à être brouillés par ces applications.

HOL 590 (192 Rev.l) RR 228 114) Ajouter 1 aux Pays-Bas

1 (192 Rev.l) RR 228 114) Ajouter ; France, Pays-Bas,
République fédérale d'Allemagne.

MRC 5494 (210.6) RR 228 'Remplacer le texte actuel par le
— —  suivant ;

114) Dans la Région 2, en Australie, en 
France, en Grande-Bretagne, au Maroc, en 
Nouvelle Zélande, Rhodésie du Nord, Rhodésie 
du Sud, Union,Sud-Africaine et territoires 
sous mandat de l'Afrique du Sud-Ouest, la 
fréquence fondamentale 5 800 Mc/s est assi
gnée pour les applications industrielles, 
scientifiques et médicales.
L'énergie radioélectrique émise par ces ap
plications doit être contenue dans la bande 
dont les limites sont fixées à + bu - 75 Mc/s 
do la fréquence fondamentale. Les services 
de radiocommunications désirant travailler 
à l'intérieur de ces limites doivent s'at
tendre à' être brouillés par ces applications.
(5 850 - 5 925 Mc/s à suivre)



Document NQ DT 123-F
ADDENDUM UQ 13
Page 3

Bande de fréquences ; 3 830 - 5 925 Mc/s (suite)

Pays Proposition (Page)

SUI 882 (226)

URS 5333 (Doc 4106)

Mondiale (suite,)

RR 228 Remplacer le texte actuel par le 
suivant :
114) La fréquence fondamentale assignée 
aux applications industrielles, scienti- 
fiques et médicales est 5 750 Mc/s. L'éner
gie radioélectrique émise par ces applica
tions doit être contenue dans la bande dont 
les limites sont fixées à i 75 Mc/s de la 
fréquence fondamentale. Les services de 
radiocommunication désirant travailler à 
l'intérieur de ces limites doivent s'atten
dre à être brouillés par ces applications.

(Mc/s)
5 800 - 8  700 a) Fixe

b) Mobile

USA 3403 (197.14) 5 650 
114)

5 925 a) Amateur 114 bi£
b) Radiorepérage

RR 228. Au début, biffer 1 Dans la Région 2 
en Grande-Bretagne,... de 1 'Afrique; du Sud- 
Ouest, et lire t la fréquence fondamentale 
5 850 Mc/s, etc, (Le reste sans changement)
A.iouter la nouvelle note suivante :
114 bis) Dans la bande 5 650 - 5 925 Mc/s, 
le service d'amateur ne doit pas causer de 
brouillages nuisibles au service de radio
repérage.

(5 850 - 5 925 Mc/s à suivre)



Document N° DT 123-F
ADDENDUM N° 13
Page 4

Bande de fréquences ; 5 850 - 5 925 Mc/s (sui te)

Pays Proposition' (Page) Région 1
Pas de proposition dans cette bande

Région 2
SUI 3266 (135.2) Voir Proposition U° 3266

Région 3
Pas de proposition dans cette bande

(Fin de la bande de fréquence 5 850 - 5 925 Mc/s)



GENEVE ? 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIO COMMENT CATIONS

Document N° DT 123-F
ADDENDUM N p 12
24 septembre 1959

GROUPE DE TRAVAIL 4E

ARTIGLE 5 - TABLEAU DE REPARTITION DES BANDES DE FREQUENCES
(960 - 10 500 Mc/s)

Bande de fréquences g 5 050 - 5 650 Mc/s

Pays Proposition (Zâge)
(Me/s )

Mondiale

AUS 458 (171) 5 650 - 5 850 a) Amateur
b) Radionavigation

BEL ) 
F )
f/o p t a ) 
I )
HOL )

Motifs
En raison dos besoins du service de radio 
navigation, il est proposé que ce service 
partage la bande 5 650-5 850 ^ c/s avec le 
servi ce d 1 amateur.

585 (191) 5 650 - 5 850 Amateur 114)

D 846 (2 2 1) 5 650 - 5 775 Amateur

D 847 (221) 5 775 - ë 625 Fixe

F )
f/o p t a )

588 (192 Rev.l) RR 228, Remplacer le texte actuel par 
le suivant %

' Dans la Région 2, en France, aux 
Pays-Basj dans la République fédérale 
d 1Allemagnej en Grande-Bretagne, en 
Australie, Noüvelle-Eolandc, Rhodésie du 
Nord, Rhodésie du Sud, Union Sud-Africaine

(5 650 - 5 850 Mc/s à suivre)



D o cument N° DT 128-F

Bande de fréquences ; 5 650 - *3 850 Mc/s (suite)

ADDEKDUM N° 12 
Page 2

Pays Proposition (Zâ&e) Mondiale (suite)
et territoires sous mandat de l'Afrique 
du Sud-Ouestp la fréquence fondamentale 
5 800 Mc/s est assignée pour los appli
cations industrielles.
L'énergie radioélectrique émise par ces 
applications doit ôtro contenue dans la 
Lande dont los limites sont fixées à 
i 75 Mc/s do la fréquence fondamentale. 
Los services do radiocommunication dési
rant travailler à l'intérieur de ces li
mites doivent s'attendre à ô'tre Lrouillés 
par ces applications.

(Mo/s)
G 3602 (2 2 1.1 0) 5 650 - 5 850 a) Amateur 

L) Radiorepérage
1 1 4)
114 bis)

G 3603 (2 2 1,1 0) Ajouter la nouvelle note suivante s 
114 his) j)ans Lande 5 65O -5 850 Mc/s 
le service d'amateur ne doit pas causer 
de Lrouillagos^nuisiLles au service de 
radiorepérage.

J 710 (409)
*

. 5 650 - 5 850 Dans la colonne 
Mondiale, lire % 

Amateur 
114 his)

J 711 ' (2 1 0) Ajouter ia nouvelle note suivante s
114 Lis) ... _ „, . _ -,* Dans la Région 3? le service
fixe, lo service moLile et le service de
radiorepérage peuvent utiliser la Lande
5 65O-5 850 Mc/s.

MRC 3494 (2 1 0.6) RR 228» Rompla 
le suivant %

cor le texte actuel par

114) Dans la Région 2, en Australie, on
Francej en Grande-Bretagne, au Maroc,
011 Nouvelle-Zélande, Rhodésie du Nord, 
Rhodésie du Sud, Union Sud-Africaine et 
territoires sous mandat de 1 'Afrique du 
Sud-Ouest, la fréquence fondamentale 
5 800 Mc/s est assignée pour les appli
cations industrielles, scientifiques et 
médicales.
L'énergie radioélectrique émise par ces 
applications doit etre contenue dans la

(5 650 - 5 850 Mc/s à suivre)



Document M° DT 123-F

Bande de fréquences g 5 650 - 5 8 50 Mc/s (suite)
ADDENDUM 1° 12
Page 3

Pays Proposition (Page) Mondiale (suite)
Bande dont los limites sont fixées à 
4- ou — 75 Mc/s do la fréquence fondamen
tale* Los services de radiocommunica
tions désirant travailler à l'intérieur 
do cos limites doivent s'attendre à etre 
Brouillés par ces applications.
(Me/ s)

SUI 87 9 (226) 5 650 - 5 850 Amateur
114)

SUI 882 (226) RR 228. Remplacer lo texto c
le suivant s
114  ̂ La fréquence fondamentale assignée 
aux applications industrielles? scientifi
ques ot médicales est 5 750 Mc/s. L'éner
gie radioélectrique émise par ces appli
cations doit ôtre contenue dans la Bande 
dont les limites sont fixées à i 75 Mc/s 
de la fréquence fondamentale. Los ser- ■ 
vices de radiocommunication désirant tra
vailler à l'intérieur de ces limites 
doivent s'attendre à être Brouillés par 
ces applications»

URS 5332 (Doc. 106)

URS' 5333 (Doc. 106)

USA 3403 (197.14)

5 650 - 5 800 Amateur

5 ? 800 - 8 <,700 a) Fixe 
B) MoBile

Los Bandes de fréquences comprises entre 
5 800 et 5 815 Mc/s d'une part ot entre 
8 -680 et 8 700 Mc/s d'autre part sont 
recommandées pour la radioastronomie.

5 650 - 5 925 a) Amateur 114 Bis)
114) B) Radiorepérage

RR 228» Au dôBut? Biffer s Dans la Région 
2, en Grande-Bretagne ... de l'Afrique du 
Sud-Ouest? ot lire s la fréquence fonda
mentale 5 -850 Mc/s/ etc, (Le reste sans 
changement)»

(5 650 - 5 85O Mc/s à suivre)



Document B° DT 123-F
A D D E N D A  W ?  1 2
Page 4

Bande de fréquences g 5 650 - 5 850 Mc/s (suite)

Pays Proposition (Page) Mondiale (suite)
Ajouter la nouvelle note suivante î 
114 UisJ ][)ang la bandô 5 650 - 5 925 
Mc/sy le service d'amateur ne doit pas 
causer de brouillages nuisibles au ser
vice de radiorepérage.

Région 1

Pas de proposition dans cette bande.

Région 2
SUI 3266 (l35<* 2) Voir proposition R° 3266.

Région 3
j 711 (2 1 0 .Rev.l) Ajouter la nouvelle no-io suivante s

114 bis) , ./ Dans la Région 3> le service
fisc 9 le service mobile et le service do
radiorepérage peuvent utiliser la bande
5 650 - 5 850 Mc/s.

(Fin de la bande do fréquences 5 650 ” 5 850 ^ c/ s)



CONFERENCE ADMINISTRATIVE Pogim^lLSLi^J!.
DES RADIOCOMMUNICATIONS ADDENDÏÏ1LJi°. 11_

GROUPE DE TRAVAIL 4E

ARTICLE 5 - TABLEAU DE REPARTITION DES BANDES DE FREQUENCES
(960 - 10 500 Mc/s)

Bande de fréquences : 5 250 - 5 650 Mc/s

Pavs Proposition Cçagg.)
Mondiale
' W

b e l " )
F )
f/opta) 
I . ) 
HOL )

584 (l91,Rev*l) 5 000-5 650 Radiorepérage 
111 Lis)

BEL ) 
F ) Ajouter la nouvelle note suivante î
f /o p t a) 
I ) 
HOL )

586 (191,Rev.l) 111 Lis) Le service de radionavigation 
aéronautique ne peut utiliser la Lande 
5 250 - 5 460 Mc/s que pour les appa
reils de radiodétection de Lord*

DNK ) 
FNL ) 
ISL ) 
NOR )
s )

624

1

(197,Rev.l) 5 460-5 650 Dans la colonne Mondiale, 
lire
Radionavigation, sauf ra
dionavigation aéronauti
que

DNK ) 
FNL ) 
ISL ) 
NOR )
s )

625 (197,Rev.l) RR 227. Biffer.

G 3596 (221.9) 5 250-5 460 a) Radionavigation aéro
nautique 

L) Radiorepérage 
111 Lis)

(5 250 - 5 650 Mc/s à suivre)



Document N° DT 12J3-F
ADDENDUM ¥°‘ 11
Page 2

Bande de fréquences : 5 250 - 5 650 Mc/s (suite)

Pays PjropojsiJ^ (Page)
G . 5597 (221.10)

G 5449 Doc. 184
G 5593 (221.10)

" G 5596 (221.10)

G 5599 (221,10)

G 5596 (221.10)

G 5600 (221.10)

G 5601 (221,10)

G 5448 Doc.185

Mondiale (suito)

Ajouter la nouvelle note suivante î
111 Dis) Dans la Bande 5 250 - 5 460 
Mc/s, le service de radionavigation aé' 
ronautiquo est limité à l ’utilisation 
des radars de Bord des aéronefs.

Voir Doc. 184

RR 226. Biffer
  (Mc/s)

5 460-5 600 a) Radionavigation mari
time

B) Radiorepérage
112 Bis)

A.iouter la nouvelle note suivante î
112 Bis) Dans la Bande 5 460 - 5 600 
Mc/s, le service de radiorepérage ne 
doit pas causer de Brouillages nuisi- 
Bles au service de radionavigation mari' 
time.

5 600-5 650 a) Radionavigation mari
time

B) Auxiliaires de la mé
téorologie

c) Radiorepérage
112 ter)

A.iouter la nouvelle note suivante :
112 ter) Dans la Bande 5 600 - 5 650 
Mc/s, le service de radiorepérage ne 
doit pas causer de Brouillages nuisi- 
Bles au service de radionavigation ma
ritime ni au service dos auxiliaires de 
la météorologie.

RR 227, Biffer.

Voir Doc. 185

(5 200 - 5 650 Mc/s à. suivre)



Document N° DT 12 5-F
ADDEI'fDUM ¥° 11
Page 3

Bande de fréquences ; 5 250 - 5 650 Mc/s (suite)

Pays Proposition (PajgeJ Mondiale (suite) 
(Me/s)

J 708 (209) 5 250=5 650 Dans la colonne Mondiale, 
lire ;
Radi onavi gat i on 
112)
113)
113 bis)

J 709 (209) Ajouter la nouvelle note suivante ;
113 bis) Dans la Région 3, le service 
des auxiliaires de la météorologie peut 
utiliser la bande 5 250 - 5 350 Mc/s.

MRC 3492 (210,6) 5 000=5 650 Dans la colonne Mondiale, 
ljire 2
Radiorepérage 
111 bis)

MRC 3493 (210.6) Ajouter la nouvelle note suivante :
111 bis) Le service de radionavigation 
aéronautique ne peut utiliser la bande 
5 250 - 5 460 Mc/s que pour les appa
reils de. radiodétection de bord.

S 859 (222) 5 250-5 460 Dans la colonne Mondiale, 
lire t
Radionavigation aéronau
tique

S 860 (222) RR 226. Biffer.
SUI 3265 (135.2) Voir proposition N° 3265.

(5 250 - 5 650 Mc/s à suivre)



Document 1° DT 123-F
ADDMDUiï 11
Page 4

Bande de fréquences ; 5 250 - 5 650 Mc/s (suite)

iM.à Pr o;p 0 s i t ip>_n Mondiale (sui te) 
(Me/s)

URS 5331 Doc. 106 5 250-5 650 Radionavigation

USA ; ^
 

i ^
 

00
 co (197.14) 5 250-5 350 Radiorepérage

USA 3399 (197.14) 5 350-5 460 a) Radionavigation aéro
nautique

111 bis)
b) Radiorepérage

Ajouter la nouvelle note suivante t
111 bis) Le service de radionavigation 
aéronautique peut utiliser la bande 
5 350 - 5 470 Mc/s seulement pour l'u
sage des radars et des balises aéro
portés.
Biffer le numéro 226 /note 112_}]7.

USA 3400 (197.14) 5 460-5 470 a) Radionavigation aéro
nautique

111 bis)
b) Radionavigation mari- 

time
113 bis)
c) Radiorepérage 
113 ter)

4Jouée_r les nouvelles notes suivantes i
111 bis) Le service de radionavigation 
aéronautique peut utiliser la bande 
5 350 - 5 470 Mc/s seulement pour l’u
sage des radars ot des balises aéro
portés.

(5 250 - 5 650 Mc/s à suivre)



Document N 0 DT 125.-F
adS du m'n 0 lf
Page 5

Bande de fréouonces i 5 250 -  5 650 Mc/s (suite)

Pays Proposition (Page)

USA 5401 <197.14)

Mondiale (suite) .

113 bis) Le sorvico de radionavigation 
maritime peut utiliser la bande 5 460 - 
5 650 Mc/s seulement pour l'usage des 
appareils de radiorepérage anti-colli
sion dos navires,

113 ter) Dans la. bande 5 460 - 5 600 
Mc/s, le service de radiorepérage ne 
doit pas causer de brouillages nuisibles 
au service de radionavigation maritimo*

BjéTcr le numéro 227 /note 113/7
(Me/s)

5 470-5 600

me; 
vantes

a) Radionavigation mari
time 113 bis)

b) Radiorepérage .
113 ter)

les deux nouvelles notes sui-

113 bis) Le service de radionavigation 
maritime peut utiliser la bande 5 460 - 
5 65O Mc/s seulement pour l'usage des 
appareils de radiorepérage anti-colli
sion des navires.
113 ter) Dans la bande 5 460 - 5 600 
Mc/s, le service de radiorepérage ne 
doit pas causer de brouillages nuisi
bles au service de radionavigation ma
ritime •

USA 3402 (197.14) 5 600-5 650 a) Radionavigation mari
time

113 bis)
b) Auxiliaires de la mé

téorologie
c) Radiorepérage
113 quater)

(5 250 - 5 650 Mc/s à suivre)



Bande

Pâ rs

Document J'° DT 1 2 > £
ADDENDUM lf° 11
Page'6

fréquences s 5 250 - 5 650 Mc/s (suite)

Proposition (Pago) (suite)

AJoutc^r les deux nouvelles notes sui
vantes ;
113 Bis) Le'service de radionavigation 
maritime peut utiliser la bande -5 460 - 
5 650 Mc/s seulement pour l'usage des 
appareils do radiorepérage anti-colli- 

„ sion des navires,
113 quater) Dans la bande 5 600 - 
5 650 Mc/s, 1 e service de radiorepé
rage ne doit pas causer do brouillages 
nuisibles' au service de radionavigation 
maritime'ni à celui des auxiliaires de 
la météorologie.

Région 1
5448 Doc, 183 Voir Doc, 183

(5 250 - 5 650 Mc/s à suivre)



Bande de fréquences i 5 250 - 5 650 Mc/s (suite)

Yvjmp m  jilll
Page 7

Document N ° DT 125-F

Pays osixion (Page) Région

Pas de proposition dans cette bande.

J 709 (209)

Région 3

iter la nouvelle note suivante
113 bis) Dans la Région 3? le service 
des auxiliaires do lo, météorologie peut 
utiliser la bando 5 250 - 5 350 Mc/s.

(Fin de la bande de fréquences 5 250 -
5 650 Mc/s).



GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 123-F
ADDENDUM N° 10
23 septembre 1959

GROUPE DE TRAVAIL 4E

ARTICLE 5 - TABLEAU DE REPARTITION DES BANDES DE FREQUENCES
(960 - 10 500 Mc/s)

Propositions concernant les bandes de fréquences 4 400 - 5 250 Mc/s

Bande de fréquences î 4 400 - 5 000 Mc/s

Pays Proposition (Page)

Mc/s
Mondiale

AUS 457 (171) 4 400 - 4 800 a) Fixe 
Jb} Mobile

4 800 - 5 250 Radionavigation aéronau
tique

Motifs s
Il est proposé que la bande 4 400

4 800 Mc/s soit attribuée aux services fi» 
xe et mobile, au lieu de la bande 4 400 ~
5 000 Mc/s, et que la bande 4 800 - 5 250 
Mc/s soit attribuée au service de radiona
vigation aéronautique au lieu de la bande 
5 000 - 5 250 Mc/s.

URS 5329 (Doc,106) 3 900 - 5 000 ji) Fixe 
b) Mobile

4-
La bande comprise entre 4 800 et 4 810 Mc/s 
est recommandée pour la radioastronomie

(4 400 - 5 000 Mc/s à suivre)



Document K° DT 123-F,
ADDENDUM N° 10
Page 2

Pas de proposition dans cette bande

Bande de fréquences s 4 400 - 5'000 Mc/s (suite)
Pays Proposition . (page)

Mc /e

USA 3396 (197.13) 4 400 - 5 000 a) Fixe'
b) Mobile

CHN
Région 3

(Doc.275) RR 2 2 0. Remplacer le texte actuel par le 
suivant :
106 Dis) En Chine, les bandes de fréquences 
suivantes sont destinées aux applications 
industrielles,‘scientifiques et médicales:

2 435 — 2 465 Mc/s
4 870 - 4 930 Mc/s
9 740 - 9 860 Mc/s

19 480 -19 720 Mc/s
Motifs :

Ces bandes de fréquences sont en 
relation harmonique et leur largeur permet 
une réalisation plus économique du matériel.

(Fin de la bande de fréquences
4 400 - 5 000 Mc/s )



Document N° DT 123-F
ADDENDUM 1° 10
Page 3

Bande de fréquences : 5 000 - 5 250 Mc/s

1
;

Il-r-f 
11

(Page)
Mc/s

Mondiale

AVS 457 (171)
.
4 800 - 5 250 Radionavigation aéronau

tique
Motifs :

Il est proposé que la bande 4 400 -
4 800 Mc/s soit attribuée aux services fixe 
et mobilej au lieu de la bande 4 400 - 5 000 
Mc/s, et que la bande 4 800 - 5 250 Mc/s 
soit attribuée au service de radionavigation

BEL ) 
P )
p/opta )
1 5
HOL J

aéronautique au 
5 250 Mc/s

lieu de la bande 5 000 -

584 (191 Rev. l) 5 000 - 5 650 Radiorepérage 
U l  bis).. , ..

BEL ) 
P ) 
P/OPTA )
I )
HOL )

586 (191 Rev. l) Ajouter la nouvelle note suivante :
111 bis) Le service de radionavigation 
aéronautique ne peut utiliser la bande 
5 250 - 5 460 Mc/s que pour les appareils 
de radiodétection de bord.

G 3595 (221,9) 5 000 - 5 250 Radionavigation aéronau
tique 99 quater)

O 3577 (221,7) Ajouter la nouvelle note suivante:
99 quater)Les bandes 960 - 1 215 Mc/s 

1 535 - 1 660 Mc/s, 4 200 - 4 400 Mc/s,
5 000 - 5 250 Mc/s et 15 500 ~ 16 000 Mc/s 
sont réservées, dans le monde entier, à 
l’exploitation et au perfectionnement des 
auxiliaires électroniques aéroportés de 
la navigation aérienne ainsi que des ins
tallations correspondantes au sol,
( 5 000 - 5 250 Mc/s à suivre )



Document N° DT 123-F,
ADDENDUM N° 10
Page 4

Bande de fréquences : 5 000 - 5 250 Mc/s (suite)

(Page) Mondiale (suite)
(130Î3) Voir proposition N° 4616

Mc/s_________________________ _

Paÿs
HOL

Proposition
4616

MRC

MRO

3492

3493

(210.6)

(210.6)

5 000 - 5 650 Dans la colonne Mondiale, 
lire ; Radiorepérage 111 lis

Ajouter la nouvelle note siiivante ;
111 bis) Le service de radionavigation aé
ronautique ne peut utiliser la bande 
5 250 - 5 460 Mc/s que pour les appareils
de radiodétection de bord.

SUI 3265 (135.2) Voir proposition N° 3265

URS 5330 (Doc.106) 5 000 - 5 250 Radionavigation aérienne

USA 3397 (197.14) 5 000 - 5 250 
100 bis)

Radionavigation aéro
nautique

USA 3372 (197.Il) Ajouter la nouvelle note suivante :
100 bis) Les bandes 960 - 1 215, 1 535 -
1 660, 4 200 - 4 400, 5 000 - 5 250 et 
15 375 - 15 625 Mc/s sont réservées, dans 
le monde entier, pour l’utilisation et le 
développement d’auxiliaires électroniques 
installés à bord des aéronefs et travail
lant en’liaison avec des installations ter
restres.

Région 1, 2. 3 
Pas de proposition dans cette bande 
(Fin de la bande de fréquences 500 - 5 250 Mc/s)



GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRÀTIVI
DES RADI OCOHMICAT IONS

Document 11° DT 123-F
ADDENDUM N° 9
22 septembre 1959

GROUPE DE TRAVAIL 4E

ARTICLE 5 - TABLEAU LE REPARTITION DES BANDES DE FREQUENCES
(960 - 10 500 Mc/s)

Propositions concernant les bandes de fréquences 5 900 - 4 400 Hc/s 

Bande de fréquences : 5 900 - 4 200 Mc/s

D

G

Proposition

845

3588

(Me/s)
Mondiale

(220)

(221,9) 3 700 - 4 200 a) Fixe
b) Mobile 
110 ter)

SUI 878 ' (226) 3 900 - 4 200 Fixe!

URS 5329 Doc,106 3 900 - 5 000 a) Fixe,l" * n *' 11 j b) Mobile

(3 900 - 4 200 Mc/s à suivre)



Document N° DT 125-F
ADDENDUI-I N° .9. 
Page 2

Pays Proposition (Page)

AUT 4628 (172,3) 1 700 - 2 300 Mc/s
—  3 600 - 4 200 Mc/s

Bande de fréquences s _3 900 - 4_200 Mc_/_s (Suite)

En regard de chacune de ces deux bandes, il 
conviendrait d1 a.iouter la note suivante :

105 bis) Dans cette bande, le service fixe 
a la priorité.

Motifs;
Dans la Région 1, on utilise des 

faisceaux hertziens qui fonctionnent dans 
les bandes 1 700 - 2 300 Mc/s et 3 600 - 
4 200 Me/s. Etant donné le volume important 
du trafic qu1écoulent ces faisceaux, il con
vient de les protéger spécialement contre 
les brouillages causés par le service mobile. 
Il apparaît donc qu’il est nécessaire d’éta
blir des mesures générales de protection 
plutôt que de multiplier 'les accords bila
téraux.

Région 2
(itc/s)

USA 3394 (197,13) 3 7 0 0 4  200 a) Fixe
b) Mobile

Région 3.
Pas de proposition dans cette bande 

(Fin de\ la bande d© fréquences 3 900 - 4; 200 Mc/s.



Document No DT 123-F
ADDENDUM N° 9
Page 3

Bande de fréquences : 4 200 - 4 400 Mc/s

Proposition S
(Mc/s) Mondiale

G 3594 (221.9) 4 200 - 4 400 Radionavigation aéronautique 
99 quater)
Ul)

Ajouter la nouvelle note suivante s

U 3511 (221.7) 99 quater) Les bandes 960 - 1 215 Mc/s, 1 535 -
~ —  1 660 Mc/s, 4 200 - 4 400' Mc/s, 5 000 - 5 250 Mc/s

et- 15 500 - 16 000 Mc/s sont réservées, dans le 
monde entier, à l ’exploitation et au perfection
nement des auxiliaires électroniques aéroportés 
de la navigation aérienne ainsi que des ins
tallations correspondantes au sol.

URS • 5329 Doc, 106 3 900 - 5 000 a) Fixe
b) Mobile

USA 3395 (197*13) 4 200 - 4 
100 bis)

400 Radionavigation aéro
nautique

USA 3372 (197*11) Ajouter la nouvelle note suivante °
100 bis) Les bandes 960 - 1 215, 1 535 - 1 660, 
4 200 - 4 400, 5 000 - 5 250 et 15 375 - 15 625 
Mc/s sont réservées,'dans le monde entier, pour 
l'utilisation et le développement d'auxiliaires 
électroniques installés à bord des aéronefs et 
travaillant en liaison .avec des installations 
terrestres.

Régions 1, 2 et 3 
Pas de proposition dans cette bande

(Fin de la bande de fréquences 4 200 - 4 400 Mc/s)



GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N DT 123-F
ADDENDUM N ' 6
22 septembre 1959

GROUPE DE TRAVAIL 4E

ARTICLE 5 - TABLEAU DE REPARTITION DES BANDES DE FREQUENCES
(960 - 10 500 Mc/s)

Bande de fréquences ; 3 300 - 3 900 Mc/s

Pays Proposition (Page ̂

BEL )
F )
f/opta ) 
I )
HOL )
D

576

843

(190)

(220)

Mondiale
Me-/ s

]TY(yo~yj6o

2 900-3 600 '

Radiorepérage
108)
110)

Radionavigation
109)
110)

D 845 (220)

3588 (221.9)

3 600-4 200

3 100-3 700

Fixe

Radiorepérage
109)
109 bis)
109 ter)

3588

3589

(221.9)

(221.9)

3 700-4 200 a") Fixe 
b) Mobile 
110 ter)

A.iouter les nouvelles notes suivantes:
109 bis) Au Royaume-Uni, le service 
d'amateur peut utiliser la bande 3 600- 
3 675 Mc/s, à condition de ne pas causer 
de brouillages nuisibles au service de 
radiorepérage.

(3 300 - 3 900 Mc/s à suivie)



Document_N°. J)T.
ADDMèïïM N/1.8 ""
Page 2

Bando do fréquences : 3 500 - 3 900 Mc/s (suite)

Pays ^rojqositJ.on (Page)

G 3590 (221.9)

G

MRC

3593

3487

(221.9)

(210,5)

Mondiale (suite)
109 ter) A l ’intérieur de la bande 3 100-3 700 
Mc/s, on pout continuer à employer les radars de 
bord dos navires do commerce dans la bande
3 100-3 246 Mc/s.
110 ter) Au Royaume-Uni, la bande 3 700 - 3 770 
Mc/s est attribuée au service de radiorepérage.

Mc/s
• 2 700-3 400 Dans la colonne Mondiale, lire 

Radiorepérage

URS 5327 • Doc, 106 2 900-3 400 Radionavigation

URS 5328 Doc, 106 3 400-3 900 Fixe

La bande comprise entre 3 400 et 3 900 Mc/s est 
recommandée pour développer l ’équipement des 
faisceaux hertziens.

USA 3392 (197*13) 3 100-3 500 
110 ter)

Radiorepérage

Ajouter la nouvelle note suivante î
110 ter) Les navires de commerce actuellement 
équipés d ’appareils de radiorepérage anti-colli
sion peuvent continuer à les utiliser entre 3 100 
ot 3 246 Mc/s, nais ils doivent s'attendre à être 
brouillés par le service de radiorepérage.

(3 300-3 900 Mc/s : à suivre)



Bande d 

Pays 
AUT

BEL

BEL

DNK) 
FNL) 
ISL) 
NOR) 
S )

F
f/opta

G

Page 3

Document N/L DT 12.3̂ F
AftDMTO N °. 8 ~ "   “

î fréquences : 3 300 - 3 900 .Mc/s ( s ui t e ) 

Ĵ rojpp_sitipji (Pagp.)

4628 (172,3)

580 (191 Rov.l)

1 700-2 300 Mc/s 
3 6OO-4 200 Mc/s

En regard de chacune de ces doux bandes, il con
viendrait d'ajouter la note suivante :
105 bis) Dans cette bande, le service fixe a 
la priorité.

Motifs :
Dans la Région 1, on utilise des faisceaux heib- 
ziens qui fonctionnent dans les bandos 1 700- 
2 300 Mc/s et 3 600-4 200 Mc/s. Etant donné lo 
volume important du trafic qu!écoulent cos fais
ceaux, il convient do les protéger spécialement 
contre los brouillages causés par lo service 
mobile. Il apparaît donc qu'il est nécessaire 
d ’établir des mesures générales de protection 
plutôt que de multiplier les accords bilatéraux.
Mc/s 

3 400-3 600 Radiorepérage

583 (191 Rov.l) 3 600-3 900 Fixe

623 (197 Rev.l) 3 500-3 900 Dans la colonne Région l.liro:
a) Fixe
b) Mobile

581

3593

(191 Rov.l) 

(221,9)

3 400-3 900 a) Fixe
b) Mobile

A.iouter la nouvelle note suivante :
110 ter) Au Royaume-Uni, la bande 3 700-3 770 
Mc/s est attribuée au service de radiorepérage.

(3 300-3 900 Mc/s : à suivre)



Document N° DT _123-P
ADDEMUtM N° 8 ~
Page 4

Bande de fréquences s 3 300 - 3 900 Mc/s (suite)

Pays Proposition (Pagé)

I 582 (191)

MRC 3488 (210.5)

SUI 877 (226)

USA 3393 (197.13)

USA 3394 (197.13)

Me/ s
Région I (sdite)

3 400 - 3 900

3 400 - 3 900 Dans la colonne Région 1, 
lire :

a) Fixe
b) Mobile

3 300 - 3 600 Radionavigation

3 600 - 3 900 Fixe

Région 2

3 500 - 3 700 a) Amateur 110 quater)
b) Radiorepérage

Ajouter la nouvelle note suivante'
quater) Dans la bande 3 500 - 3 700 
Mc/s, le service d’amateur ne doit 

• pas causer de brouillages nuisibles 
au service de radiorepérage.

3 700 - 4 20Q - a) Fixe
b) Mobile

( 3 300 - 3 900 Mc/s à suivre)



Document N° DT 123-F
ADDEUDIJM N° 8
Page 5

(171)

Bande de fréquences s 3 300 - 3 900 Mc/s (suite)
Proposition (Page)

AUS 456

706 (209)

707 (209)

M c/e
3 300 - 3 900 a) Fixe

b) Mobile
c) Radionavigation

'—“““n

Motifs ;
En raison des besoins du service fixe, 

du service mobile et du service de radio
navigation dans cette bande, il est propo
sé que son attribution au service d’ama
teur soit supprimée.

3 300 - 3 900 Dans la colonne 
Région 3? lire :
a) Amateur
b) Fixe
c) Mobile
d) Radionavigation 
llO bis)

Ajouter la nouvelle note suivante :
110 bis) Dans la Région 3f le service fixe 
et le service mobile ont la priorité dans 
la bande 3 500 - 3 900 Mc/s, Cette bande 
peut être utilisée par d ’autres services 
à condition qu’ils ne causent pas de 
brouillages nuisibles au service fixe ou 
au service mobile.
(Fin de la bande de fréquences 3 300 -

3 900 Mc/s)



GENEVE 3 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 123-F
ADDENDUM N° 7
21 septembre 1959

GROUPE DE TRAVAIL AË

ARTICLE 5 - TABLEAU DE REPARTITION DES BANDES DE FREQUENCES
(960 - 10 500 Mc/s)

Bande de fréquences : 2 900 - 3 300 Mc/s

Mondiale

AFS

BEL )
F )
F/OPTA)
i 5
HOL )

BEL )
F )
F/OPTÜ) 
I )
HOL )
BEL )
F )
f/'opïa)
I )
HOL )

5174 Doc. 78

-576 (190)

578 (190)

579 (190)

la nouvelle note suivante
108 bis) Les équipements d ’étude radiogéodé- 
sique peuvent être exploités dans la bande 
2 800 - 3 200 Mc/s à condition qu’il n ’en 
résulte pas de brouillage nuisible au service 
de radionavigation.

(Mc/s)

2 700 - 3 400 Radiorepérage
108 )
110 )

RR 223. 109) Biffer.

' RR 224. 'i?1
suivant ï

le texte actuel par le

110) Dans la bande 2 700 - 3 400 Mc/s, seule 
la bande 3 000 - 3 2 6 6  Mc/s est prévue.pour 
l’usage des radiobalises à impulsions et des 
appareils de radiorepérage anti-collision des 
navires de commerce.

(2 900 - 3 300 Mc/s à suivre)



Document N° DT 123-F
ADDENDUM N° 7 
Page 2

(Mc/s) Mondiale (suite)

Bande de fréquences ; 2 900 - 3 300 Mc/s (suite)

Pays
D

Proposition

843

G 3588

3591

3589

3590

DNK ) 
M L  )

MRC 3491

(Page)

(220)

(221.9)

2 900 - 3 600 Radionavigation
109)

; 1 10)

3 100 - 3 700 Radiorepérage
109)
109 bis)
109 ter)

(221.9)

(221.9)

(221.9)

RR 224. Remplacer 3 300 et 3 246 par : 3 100

A.iouter les nouvelles notes suivantes ;
109 bis) Au Royaume-Uni, le service d ’amateur 
peut utiliser la bande 3 600 - 3 675 Mc/s, à 
condition de ne pas causer de brouillages 
nuisibles au service de radiorepérage.

109 ter) A l’intérieur de la bande 
3 100 - 3 700 Mc/s, on peut continuer à employer 
les radars de bord des navires de commerce dans 
la bande 3 100 - 3 246 Mc/s
RR 223. Biffer.

ISL ) 
NOR' )
s )

622 (197 Rev.)

(Mc/s)
MRC 3487 (210.5) 2 700 - 3 400 Dans la colonne Mondiale, 

Lire : Radiorepérage

MRC 3490 (210.5) RR 223. Biffer.

(210.5) RR 224* Remplacer le texte actuel par le 
suivant ;
110) Dans la bande 2 700 - 3 400 Mc/s, seule 
la bande 3 000 - 3 266 Mc/s est prévue pour 
l’usage des radiobalises à impulsions et des 
appareils de radiorepérage anti-collision des 
navires de commerce.
(2 900 - 3 300 Mc/s à suivre)



Document N° DT 123-F- 
ADDENDUM N° 7 
Page 3

Bande de fréquences s 2 900 - 3 300 Mc/s (suite)

Propositior .(£âge) • (Mc/s) Mondiale (suite)

URS 5327 Doc. 106 2 900 - 3 400 Radionavigation

La bande comprise entre- 3 165 et 
3 195 Mc/s est recommandée pour la radioastro
nomie .

USA 3391 (197,13) . 2 900 - 3 100 a) Radionavigation maritime
b) Radiorepérage 110 bis)-

Biffer le numéro 224- (Note 110))*
A .j outer la nouvelle note suivante ;

110 bis) Dans la bande 2 900 - 3 100 Mc/s, 
le service de radiorepérage ne doit pas causer 
de brouillages nuisibles au service de radio
navigation maritime. •

USA 3392 (197.13) 3 100 - 3 500 
110 ter)

Radiorepérage

A.iouter la nouvelle note suivante :
110 ter) Les navires de commerce actuellement 
équipés d'appareils de radiorepérage anti
collision peuvent continuer à les utiliser entre 
3 100 et 3 24-6 Mc/s, mais ils doivent s'atten
dre à être brouillés par le service de radio
repérage.
Biffer le numéro 223 (Note 109)).

(2 900 - 3 300 Mc/s à suivre)



ADDENDUM N° 7
Page 4

Bande de fréquences i 2 900 - 3 300 Mc/s (suite)

(Me/ s )

G 3588 (221,9) 2 900 - 3 100 a) Radionavigation
b) Radiorepérage 
110)
110 bis)

G 3592 (221,9) A.iouter la nouvelle note suivante ;
110 bis) Dans la bande 2 900 3 100 Mc/s, le
service de radiorepérage ne doit pas causer de 
brouillages nuisibles au service de radiona
vigation.

G 3588 (221.9) 2 900 - 3 100 Radionavi gat i on
— —*— 109)

- ' 110)

(2 900 - 3 300 Mc/s à suivre)



Bande de fréquences % 2 900 - 3 300 Mc/s (suite)

Document Np DT.123-F
ADDENDUM N° 7
Page 5

Pays Proposition (Page)

G 35S9 (221*9)

(Mc/s)

2 900 - 3 100 Radionavi gai ion
109)
110)

AUS

AUS

A5A

A55

(171)

(171)

la note 108 bis)*

le nouveau renvoi suivant
108 bis) En Australie, la fréquence 3 000 Mc/s 
est la fréquence à utiliser en météorologie 
pour l ’étude du vent.

Motifs
Il est prévu que, dans la bande 

2 900 - 3 300 Mc/s, la fréquence 3 000 Mc/s 
est attribuée aux émissions météorologiques 
destinées à l'1 étude du vent,

(Fin de la bande de fréquence i
2 900 - 3 300 Mc/s)



GENEVE, 1959
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DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 125-F
ADDENDUM N° 6
19 septembre 1959

GROUPE DE TRAVAIL 4E

ARTICLE 5 - TABLEAU DE REPARTITION DES BANDES DE FREQUENCES
(960 - 10 500 Mc/s)

Bande de fréquences : 2 700 - 2 900 Mc/s

Proposition (Page)
5174 Doc. 78

Pays
AFS

BEL ;
F
f /o p t a )
I
HOL

BEL
F
f / o pta

I
HOL

BEL ) 
F )
f /o p t a ) 

I )
HOL )

576 (190)

577 (190)

579 (190)

5585 (221.9)

Mondiale
A.iouter la nouvelle note suivante Y 
108 bis) Les équipements d’étude ra- 
diogéodésique peuvent être exploités 
dans la bande 2 800 - 5 200 Mc/s à 
condition qu’il n'en résulte pas de 
brouillage nuisible au service de 
radionavigation*

Me/s

2 700 - 3 400 Radiorepérage
108)
lio)

RR 222, Remplacer le texte actuel par 
le suivant :
108) Le service de radionavigation 
aéronautique et le service des auxi
liaires de la météorologie ne peuvent 
utiliser la bande 2 700 - 2 900 Mc/s 
que pour les appareils de radiodétectian 
au sol.
RR 224. Remplacer le texte actuel par 
le su.ivant :
HO) Dans la bande 2 700 - 5 400 Mc/s 
seule la bande 3 000 — 3 266 Mc/s est 
prévue pour l’usage des radiobalises 
à impulsions et des appareils de radio
repérage'- anti-collision des navires de 
commerce*

Mc/s

2 700 - 2 900 a) Radionavigation
aéronautique

b) Auxiliaires de la
météorologie

c) Radiorepérage
108 bis)

(2 700 - 2 900 Mc/s à suivre)



Z a m
G

G

Bande de

MRC

MRC

MRC

URS

USA

Document N° DT 123-F
ADDENDUM N° 6 ’
Page 2

fréquences : 2 700 - 2 900 Mc/s (Suite)
Proposition

3586 (221.9)

3587 (221,9)

3491 (210.5)

3489 (210.5)

3487 (210.5)

5326 Doc.106

Mondiale (Suite) 
RR 222, Biffer,

|r la nouvelle note suivante :
108 bis) Dans la bande 2 700 - 2 900 Me/, 
le service de radiorepérage ne doit cau
ser de brouillages nuisibles au service 
de radionavigation aéronautique ni au 
service des auxiliaires de la météorolo
gie.
RR 224, 
le suivant

le texte actuel par

110) Dans la bande 2 700 - 3 400 Mc/s,. 
seule la bande 3 000 - 3 266 Mc/s est 
prévue pour l’usage des radiobalises à 
impulsions et des appareils de radiore
pérage anti-collision de navires de com
merce ..
RR 222. Remplacer le texte actuel .par le 
suivant ;
108) Le service de radionavigation aéro* 
nautique et le service des auxiliaires 
de la météorologie ne peuvent utiliser 
la bande 2 700 - 2 900 Mc/s que pour les 
appareils de radiodétection au sol.

Mc/s

j 2 700 - 3 400 Dans la colonne Mondiale, 
lire ; Radiorepérage

2 700 - 2 900 Radionavigation aéro
nautique

3390 (197.13) 2 700 - 2 900 a) Radionavigation aéro
nautique 108 bis)

b) Auxiliaires de la 
météorologie 108 bis)

c) Radiorepérage 108 ter)

Biffer le numéro 222 /note 108/7

(2 700 - 2 900 Mc/s à suivre)



Proposition (Page) Mondiale (Suite)

Ajouter les deux notes suivantes :
108 bis) Dans la bande 2 700 - 2 900 Mc/s, 
le seul usage autorisé par les services de 
la radionavigation et des auxiliaires de 
la météorologie est celui des radars au 
sol et des radiobalises aéroportées n*émet
tant que sur des fréquences de cette bande 
et uniquement lorsqu’elles sont mises en 
action par des radars fonctionnant dans 
cette bande*
108 ter) Dans la bande 2 700 - 2 900 Mc/s, 
le service de radiorepérage ne doit pas 
causer de brouillages nuisibles aux ser
vices de radionavigation aéronautique et 
des auxiliaires de la météorologie.

Document N° DT 125-E
ADDENDUM N° 6
Page 3

Bande de fréquence ; 2 700 - 2 900 Mc/s (Suite)
Pays

(Pin de la bande de fréquence 2 700 - 2 900 Mc/s)



GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 123-F.
ADDENDUM N° 5
17 septembre 1959

GROUPE DE TRAVAIL 4E

ARTICLE 5 - TABLEAU DE REPARTITION DES BANDES DE FREQUENCES
(960 - 10 500 Mc/s)

Bande de fréquences : 2 450 - 2 700 Mc/s
Pays Proposition (Page) Mondiale
AFS 5418 Doc. 165 RR 220 Remplacer la première phrase par:

106) Dans la Région.2, l'Australie, la Nouvelle 
Zélande, la Rhodésie du Nord, la Rhodésie 
du. Sud, l'Union de l'Afrique du Sud et le 
Territoire du Sud-Ouest Africain, et au 
Royaume-Uni, la fréquence 2 450 Mc/s est 
assignée aux applications industrielles, 
scientifiques et médicales.
Motifs:
Amendement rédactionnel visant à assurer 
la conformité avec le texte de la Conven
tion internationale des télécommunications 
et avec le Règlement télégraphique et le 
Règlement téléphonique.

Me/s
BEL ) 
I ) 

HOL )
574 (190 Rev.l) 1 700-2 700 

106)
Sans changement

I )HOL ) 475 (190 Rev.l) RR 220 106) A.iouter: aux Pays-Bas.

HOL 4616 (150.3) Voir Proposition N° 4616

D 842 (220) 2 350-2 700 Fixe

(2 450 - 2 700 Mc/s - à suivre)



Mc/s

Bande de fréquences i 2 450 - 2 700 Mc/s (suite)
Pays Pronosition /Page}

4870 Doc.23 2 450-2 550

Document N° DT 123-F
ADDENDUM,, N° ,5. ”
Page 2

Mondiale (suite)

a) Fixe
b) Mobile
c) Radiolocalisation 
106)
107)
107 bis)

4872 Doc.23

4871 Doc.23

4873 Doc.23

A.iouter la nouvelle note suivantes 
107 bis) Dans la bande 2 450-2 550 Mc/s,les 
services fixe et mobile ne doivent pas 
causer de brouillages nuisibles au service 
de radiolocalisation.
r
2 550-2 700

U

a) Fixe
b) Mobile 
107 ter)
107 quater)

Ajouter qes nouvelles notes suivantess
107 ter) D ans la Région 1, le service par 
diffusion dans la' troposphère peut être 
aménagé dans la bande 2 550-2 700 Me/s 
selon des arrangements à convenir entre 
administrations intéressées ou affectées.

4874 Doc.23 107 quater) Au Royaume-Uni, le service de 
radiolocalisation peut faire usage de la 
bande 2 550-2 600 Mc/s à condition de ne 
pas causer de brouillages nuisibles au 
service par diffusion dans la troposphère.

SUI 874 (225) 2 450-2 600

2 600-2 700

a) Fixe
b) Mobile 
106)
107)
107) 
107bis)



Document N° DT 123-F
ADDENDUM N° 3 
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Bande de fréquences : 2 450_.~ 2 700 Mc/s (suite)

Pays Proposition (Page) Mondiale (suite)

SUI 876 (226) A .jouter la nouvelle note suivante %

107 Dis) Dans la Région 1, la 'fréquence fon
damentale 2 650 Mc/s est assignée aux ap
plications industrielles, scientifiques et 
médicales. L’énergie radioélectrique émise 
par ces applications doit être contenue 
dans la bande dont les limites sont fixées 
à ± 50 Mc/s de la fréquence fondamentale»
Les services de radiocommunication désirant 
travailler à l'intérieur de ces limites 
doivent s'attendre à être brouillés par ces 
applications.

SUI 3259 (135.1)
(135.2)

OSVoir propositions N 3259 à 3267* 
Mc/s

URS 5325 Doc, 106 2 450 - .2 700
k

a) Fixe
b) Mobile

USA 3387 (l97*12) RR 220, Au début, biffer : Dans la Région
   2, en Grande-Bretagne ... de l’Afrique du

Sud-Ouest, et lire : La fréquence fonda
mentale 2 450 Mc/s etc,,, (le reste sans 
changement).

Région 1

G 4873 Doc,. 23 A.iouter les nouvelles notes suivantes ;
107 ter) Dans la Région 1, le service par 
diffusion dans la troposphère peut être 
aménagé dans la bande 2 550 - 2 700 Mc/s 
selon des arrangements à convenir entre 
administrations intéressées ou affectées.



Document No D$ 125-F
ADDENDUM No 5 
Page 4

^ande de fréquences; 2 450 — 2 700 Mc/s (suite)

Pays Proposition (Page) Région 1 (suite)

G 4874 Doc, 23 qo7 quater) Au Royaume-Uni, le service de
“ radiolocalisation peut faire usage de la

bande 2 550-2 600 Mc/s à condition de ne 
pas causer de brouillages nuisibles au 
service par diffusion dans la troposphère,

SUI 876 (226) Ajouter la nouvelle note'suivante :
107 bis)'Dans la Région 1, la fréquence 
fondamentale 2 650 Mc/s est assignée aux 
applications industrielles,scientifiques 
et médicales. L’énergie radioélectrique 
émise par ces applications doit être 
contenue dans la bande dont les limites 
sont fixées à + 50 Mc/s de la fréquence 
fondamentale. Les services de radiocom
munication désirant travailler à l’inté
rieur de ces limites doivent s’attendre à 
être brouillés par ces applications,.

Mc/s
USA 3388 (197.13) 2 450 - 2 500 a) Fixe

b) M0bile
c) Radiorepérage

USA 3589 (197.15) 2 500 - 2 700 a) Fixe
b) Mobile

(P in  de l a  bande de fré q u e n c e s  2 450 -  2 700 M c/s)



GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Documont N° DT_JL25-F-
ADDENDUM y^/T
17 septembre 1959

GROUPE. DE TRAVAIL 4E

ARTICLE 5 - TABLEAU DE REPARTITION DES BANDES DE FREQUENCES
(960 - 10 500 Mc/s)

Bande de fréquences : 2 500 - 2 450 Mc/s
Pays Proposition ( Page )

AFS 5418. Doc. 165
Mondiale

RR 220 106) .Remplacer la première phrase 
par :
Dans la Région 2, l’Australie, la Nouvelle- 
Zélande, la Rhodésie du Nord, la Rhodésie 
du Sud, l’Union de l’Afrique du Sud et le 
Territoire du Sud-Ouest Africain, et au 
Royaume-Uni, la fréquence 2 450 Mc/s est 
assignée aux applications industrielles, 
scientifiques et médicales.
Motifs : Amendement rédactionnel visant à
assurer la conformité avec le texte de la 
Convention internationale des télécommuni
cations et avec le Règlement télégraphique 
et le Règlement téléphonique.

(Mc/s)

AUS 4SI (1 70) 2 300 - 2 450 a) Amateur
*b) Radionavigation

bel) 
1 ) S74 (190) 1 700 - 2 700 Sans changement
h o l) — 106)

(2 500 - 2 450 Mc/s a suivre)



™ k p u i i . 4
Pare 2

Socmttont N° DT Î23-P

.Bande de fréquences i 2 300 2 450 Mc/s ( sui te)
Pays Proposition (Page)
CHN , 601 (194)

D 841 (220)

D 842 (220)

Mondiale (suite)
RR 220. Remplacer le texte actuel par le 
suivant ;
106) L1attribution aux applications in
dustrielles, scientifiques et médicales 
dans toutes les Régions comprend, au- 
dessus de 2 000 Mc/s, les bandes suivantes

2 435 - 2 465 Mc/s 
4 870 - 4 950 Mc/s 
9 740 - 9 860 Mc/s 

19 480 -19 720 Mc/s
Motifs Ces bandes, qui sont en relation
harmoniques, ont des largeurs limitées de 
manière à réaliser un compromis entre les 
frais qu’entraîne la suppression des brouil
lages nuisibles et ceux qu'entraîne le 
respect'd'une stabilité ie fréquences suf
fisante.

(Me/s)

2 300 - 2 350
1

Amateur

2 350 - 2 700 Fixe

La fréquence 2 400 Mc/s est assignée aux 
applications industrielles, scientifiques 
et médicales. -L'énergie radioélectrique 
émise par ces applications doit être 
contenue dans les limites de la bande 
s'étendant à = 5 0  Mc/s de cette fréquence. 
Les services de radiocommunication désirant 
travailler à l’intérieur de cette bande 
doivent s'attendre à être brouillés par 
ces applications.

(2 300 - 2 450 Mc/s à suivre)



Document N° DT 123-F

Bande de fréquences ; 2 300 - 2 450 Mc/s (suite)

ADDENDUM N° A 
Page 3

Eâ^s Pronosition f e o )
(Mc/s)

Mondiale (suite)

G 3531 (221.8) 2 300 - 2 450 a) Amateur
b) Fixe
c) Mobile
d) Radiorepérage 

103)
106bis)

G 3534 (221.8) A.iouter la nouvelle note suivante :
103 bis) Dans la bande 2 300 - 2 450 Mc/s, le 
service d’amateur ainsi que les services fixe 
et mobile ne doivent pas causer de brouillages 
nuisibles au service de radiorepérage.

J 704 (209) 2 300 - 2 450 Dans la colonne Mondiale, 
lire 1
Amateur 
106 bis)

J 705 (209) A.iouter la nouvelle note suivante %

103 bis) Dans la Région 3, la bande 
2 300 - 2 450 Mc/s peut être utilisée par le 
service fixe, le service mobile et le service 
de radiorepérage.

SUI 373 (225) 2 300 - 2 450 

106)

a) Fixe
b) Mobile

1 .

(2 300 » 2 4.5O Mc/s à suivre)



Document N° DT 123-F
ADDENDUM N° 4
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Bande de fréquences i 2 300 - 2 450 Mc/s (suite)

Pays Proposition (Page)
Mondiale (suite)

Mc/s

USA 33S7 (197.12) 2 400 - 2 450 
106)

a) Amateur 105 bis)
b) Radiorepérage

RR 220. Au début, biffer ; Dans la Région 2, en 
Grande-Bretagne de l’Afrique du Sud-Ouest, 
et lire î La fréquence fondamentale 2 450 Mc/s 
etc,..,., (le reste sans changement),.

USA 3386 (197,12) à jouter la nouvelle note suivante %

105 bis) Dans la bande 2 300 - 2 450 Mc/s, le 
service d’amateur ne doit pas causer de brouilla
ges nuisibles au service de radiorepérage,.

URS 5324 Doc,. 106

Dans la bande comprise entre 2 325 ©t 2 4^5 Mc/s 
est autorisé le fonctionnement des installations 
industrielles,, scientifiques et médicales.

(2 300 - 2 450 Mc/s à suivre)



Document N° DT 123-F
ADDENDUM N° L
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Bande de f ré q u e n c e s  s 2 300 -  2 450 Mc/s ( s u i te )

Pavs Pronosition (Page)

Mc/s
D   ̂ • O

USA 3386 (197.12) 2 300 - 2 400 a) Amateur 105 bis)
b) Fixe
c) Mobile
d) Radiorepérage

A.iouter la nouvelle note suivante i

105 bis) Dans la bande 2 300 - 2 450 Mc/s, le 
service d’amateur ne doit pas causer de brouilla- 
ges nuisibles au service de radiorepérage.

J 705 (209) Ajouter la nouvelle note suivante i
106 bis) Dans la Région 3, la bande 
2 300 - 2 450 Mc/s peut être utilisée par le 
service fixe, le service mobile et le service 
de radiorepérage.

(F in  de l a  bande de f ré q u e n c e s  2 300-2 450 Mc/s)



GENEVE, 1959

C ONFERENCE ADMINI STRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 125-F

17 septembre 1959

CROUPE DE TRAVAIL 4E

ARTICLE 5 - TABLEAU DE REPARTITION DES BANDES DE FREQUENCES
(960 - 10 500 Mc/s)

Bande, de fréquences i 1 700 - 2 300 Mc/s

AUS

Proposition

451

(Page)
Mondiale 
" (Me,

(170) 1 700-2 200
2 200-2 300

Fixe 105 bis)
a_) Fixe 
b) Mobile

AUS 453 (l70 et 17l) A.iouter le nouveau renvoi suivant :
105 bis) En Aug-tralie, les stations fixes uti
lisant les méthodes de transmissions par diffu
sion peuvent utiliser la bande 1 700 - 2 200 Mc/s#

JloJcif s
Il est proposé que les services fixe 

et mobile soient autorisés à utiliser la bande
1 300 - 1 365 Mc/s à condition de ne pas causer 
de brouillages nuisibles au service de radiona
vigation aéronautique#

Il est proposé de donner satisfaction 
aux besoins des auxiliaires de la météorologie 
dans cette région du spectre en leur attribuant 
la bande 1 670 - 1 700~Mc/s,

Il est proposé que la bande 1 700 -
2 200 Mc/s soit attribuée en exclusivité au ser
vice fixe, et non plus au service fixe et au ser
vice mobile, et qu’il soit prévu que les stations 
fixes utilisant les méthodes de transmission par . 
diffusion travaillent dans cette bando#

Etant donné les besoins du service de 
ra.di onavigat ion, il est proposé que la bando 
2 300 - 2 450 Mc/s soit partagée entre le ser
vice d’amateur et celui de radionavigation.

(l 700 - 2 300 Mc/s à suivre)



Pays

BEL)
I ) 

,HOL)

URS

URS

USA

Bande de

USA

Document N° DT 123-F

Page 2

fréquences i 1 700 - 2 300 Mc/s (suite)

Proposition

574

5322

5323

3381

teâSg.)

(190)

Doc.106

Doc.106
/

(197.12)

1 700-2 700 
106)

Mondiale (suite) 
(Mc/s)

Sans changement

1 550-2 000 Fixe

2 000-2 300 a) Fixe
b) Mobile

1 700-1 725 a.) Terre-Espace
b) Fixe 104 quinquies)
c) Mobile 104 quinquies)
d) Espace

Ajouter la nouvelle note suivante î
1°4 ™^31L1ÇS.) Dans la bande d 700 _ r 725 Mc//S^
les services fixe et mobile ne doivent pas causer 
de brouillages nuisibles aux communications des 
véhicules de l fespace entre eux ou avec la terre. 
Cette bande est destinée essentiellement à de tel
les communications.

3383 (197.12) 1 825-1 850 a.) Terre-Espace
b) Fixo 104 sexies)
c) Mobile 104 .soxies)
d) Espace

Ajputer__ la. jioiivolle note jsui vante î
1°4 .sexies) Dang la bande 2. 325 _ 1 850 Mc/s, les 
services fixe et mobile ne doivent pas causer de 
brouillages nuisibles aux communications d.es véhi
cules de l ’espace entre eux ou avec la terre. 
Cette bande est destinée essentiellement à de 
toiles communications.

i (l 700 - 2 300 Mc/s à suivre)



Bande de fréquences : 1 700' - 2 300 Mc/s (suite)

Document 1̂ ° DT 123-F

Page 3

Pays

USA

Proposition

3385

(pagej

(197.12) 2. 275-2 300

. Mondiale (sui t e)
(Me/s)

a) Terre-Espace
b) Fixe 104 senties)
c) Mobile 104 sejrties) 
à) E space

Ajouter la nouvelle note suivante :
104 pans la bande 2 275 - 2 300 Mc/s, leî
services fixe et mobile ne doivent pas causer de- 
brouillages nuisibles aux communications des véhi
cules de l’espace entre eux ou avec la terre. 
Cette bande est destinée essentiellement à de 
telles communications,

Région 1

AUT 4628 (172,3)

Motifs
Dans la Région 1, on utilise des fais

ceaux hertziens qui fonctionnent dans les bandes 
1 700 - 2 300 Mc/s et 3 600 - 4 200 Mc/s. Etant 
donné le volume important du trafic qu1 écoulent 
ces faisceaux, il convient d.e les protéger spécia
lement contre les brouillages causés par le ser
vice mobile. Il apparaît donc qu’il est néces
saire d’établir des mesures générales de protec
tion plutôt que de multiplier les accords bila
téraux.

1 700-2 300 Mc/s. Ajouter la nouvelle., note sui- 
vsuite :
105 bis) ~ , -, . -1. Dans cette bande, le service nxe a la
priorité.

(i 700 - 2 300 Mc/s à suivre)



Document N° DT 123-F
ADDEifpUM I V 3
Page" "4 ' .

Sande de fréquences : 1 700 - 2 300 Mc/s (suite)

Pays Proposition. (Page)

'5.448 Doc,183

Région 1 (suite) 
(Me/s)

1 700-2 300 j Voir Doc. 183 -

Région _2 
(Mc/s)

USA 3382 (197.12) 1 725-1 825 a)
, - -— •—  ------- E.)

USA 3384 (197.12) 1 850-2 275 iO
D.)

(Fin de la bande de fréquences 1 700 - 2 300 Mc/s).



GENEVE, 1959 ^  se P ^em^ re  1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document N° DT 123-F
DES RADIOCOMMUNICATIONS ADDENDUM N° 2

GROUPE DE TRAVAIL 4E

ARTICLE 5 - TABLEAU DE REPARTITION DES BANDES DE FREQUENCES
(960 - 10 500 Mc/s)

Bande de fréquences i 1 500 — 1 700 Mc/s 

Pays Proposition (Page)

AFS, 5173 (Doc. 78)

D 5101 (Doc. 61)

D 5102 (Doc. 61)

Mondiale
A.iouter la nouvelle note suivante j
104 Lis) Les équipements d’étude radio- 
géodésique peuvent être exploités dans là 
Lande 1 215 - 1 400 Mo/s à condition qu’il 
n’en résulte pas de Lrouillage nuisiLle au 
service de radionavigation.

Motifs î
Ce genre d’équipement est largement 

utilisé dans le monde et il convient de 
prendre des dispositions pour le loger dans 
le spectre radioélectrique. Diverses admi
nistrations ont effectué dans ce domaine 
des essais très poussés indiquant qu’il n’y 
a. pas lieu de s’attendre à des Lrouillages 
nuisiLles au service de radionavigation.

A.iouter les nouvelles notes suivantes î
104 Lis) En vue de protéger les mesures 
radioastronomiques dans la Lande 1 400 - 
1 427 Mc/s, il convient, dans toute la 
mesure'du possiLle, de préserver cette 
Lande de tout Lrouillage nuisiLle.

104 ter) En vue de protéger les mesures 
radioastronomiques dans la Lande 1 645 ~
1 675 Mc/s, il convient, dans toute la 
mesure du possiLle, de préserver cette 
Lande de tout Lrouillage nuisiLle.

(l 300 - 1 700 Mc/s à s u iv r e )



Document N° DT 123*»F
ADDENDUM N° 2: 
Page 2

Bande de fréquences ; 1 300 - 1 700 Mc/s (suite)

Pays
F

Pronosition (Page) Mondiale (suite)

f/opta 560 (iæ) 960 - 1 325 Radionavigation 
aéronautique 

' 104 bis)

F
f/opta 564 (188) 1 325 - 1 350 a) Amateur 

b} Radionavigation 
aéronautique ■ 

104 bis)

F
f/opta 568 (189) Ajouter.la nouvelle note suivante i

104 bis) Le service de radionavigation 
aéronautique ne peut utiliser la bande 1 300 
1 350 Mc/s que pour les appareils de radiodé
tection au sol.

35eo Uô) 1 365 - 1 400 Radiorepérage
103)

1 400 - 1 427 Radioastronomie
103)

1 535 - 1 700 Radionavigation 
aéronautique 
B9 quater)
103)
104 bis)

3577 (221,7)

G 3583 (221.8)

A.iouter les nouvelles notes suivantes j
99 quater) Les bandes 960 - 1 215 Mc/s, 1 535- 
1 660 Mc/s, 4 200 - 4 400 Mc/s, 5 000-5 250 
Mc/s et 15 500 - 16 000 Mc/s sont réservées, 
dans le monde entier, à l1exploitation et au 
perfectionnement des auxiliaires électroniques 
aéroportés de la navigation aérienne ainsi 
que des installations correspondantes au sol,

104 bis) Le service des auxiliaires de la 
météorologie (radiosondes) peut utiliser la 
bande 1 660 - 1 700 |îc/s*

( 1 300 - 1 700 Mc/s à suivre}



Document N° DT 123-F
ADDENDUM N° Z 
Page 3

Pays Proposition (Page)
CHN 599 (l93.l)

Bande de f ré q u e n c e s ; 1 300 -  1 700 Mc/s ( s u i t e )

CHN

HOL

HOL

HOL.

I

I.

MRC

MEC

600

563

570

573

561

572

3481

3486

(193 a)

(188)

(189)

(190)

(188 ) 

(189)

(210.5)

Mondiale, (suite)
1 300 - 1 700 Mc/s, colonne Mondiale, ajouter 
la nouvelle note 102 bis)
102 bis) La fréquence 1 420 Mc/s est utilisée 
exclusivement pour les recherches radioastrono* 
mi ques,-
Motifs. î

La fréquence 1 420 Mc/s correspond 
à un rayonnement (raie H) dti à l1hydrogène 
galactique.

1 300 - 1 350 Radionavigation
aéronautique

...............v .....................................- .........

1 600 - 1 660 Radionavigation
aéronautique

1 660 - 1 700 Auxiliaires do. la 
météorologie

1 215 - 1 350
1 600 - 1 700

960 - 1 325 Radionavigation
aéronautique

(210*5) Ajouter la nouvelle note suivante :

104 bis) Le service de radionavigation 
aéronautique ne peut utiliser la bande 1 300 
1 350 Mc/s que pour les appareils de radio
détection au sol.

( l  300 -  1 700 Mc/s à  s u iv r e )



Document N° DT 123-F
ADDENDUM N° 2
Pago, 4

Bande de f r équences ; 1 300 - _1 700_Mc / s  ( s u i t e ) 

Pays P r o p o s it io n  (P a ge )

MRC 3485 ' (2 1 0 .5 )

MRC 3482 (210.5)

FNL 5409 Doc. 157

URS 5321 Doc. 106

Mondiale (suite) 

RR 216 et 218 Biffer

1 325 - 1 350 Dans la colonne Mondiale 
lire s
a)Amateur
b) Radionavigation 

aéronautique

1 660 - 1 700 Auxiliaires de la 
météorologie

Biffer le N° 219 (note 105)

Motifs. :
La nécessité du service des auxiliai

res de la météorologie est bien établie. Le 
réseau de ces auxiliaires (radiosondes), pour 
les Régions 1, 2 et 3, est composé de plusieurs 
centaines de stations, dont chacune lance 
chaque jour de 2 et 4 radiosondes, afin de 
déterminer les conditions de l’atmosphère 
supérieure. Ces observations sont essentielles 
pour la sécurité du trafic aérien, l’établisse
ment rationnel des itinéraires aéronautiques 
ainsi que pour la prévision du temps en général. 
Le réseau des auxiliaires de la météorologie 
subit actuellement un grand développement de 
manière à faire face aux besoins des avions 
à réaction et à ceux des méthodes modernes de 
prévision du temps. Quand ce réseau sera 
achevé, il comportera plus d’un millier de 
stations réparties dans les trois Régions.
Voir également page 1 du Documont N° 157*

1 300 - 1 550 a) Radionavigation
aenenne

b) Fixe
c} Mobile

La bande comprise entre 1 400 et 1 427 Mc/s 
ost recommandée pour la radioastronomie.

( 1 300 -  1 700 Mc/s à s u iv re )



Pays Proposition (Page) Mondiale (suito)

Document N° 3EE. 123-F
ADDEDDUM N° 2 i
Page 3

Bande de f r é q u ences i 1 300 -  1 700 Mc/s ( s u i t e )

URS 5322 Doc* 106 1 550 - 2 000 | Fixe

La bande comprise entre 1 645 et 1 675 Mc/s 
est recommandée pôur la radioastronomie*

USA 3374 (197.11) 1 300 - 1 350 a) Radionavigation
aéronautique 104 bis) 

b,) Radiorepérage 104 ter)

Biffer les numéros 216 (note 102) et 218 (note 104)
A.iouter les nouvelles notes suivantes î

104 bis) Dans la bande 1 300 - 1 350 Mc/s? le 
seul usage autorisé par le service de radionavi
gation aéronautique est celui des radars au sol 
et des radiobalises aéroportées associées nJémet
tant que sur des fréquences de cette bando et 
uniquement lorsqu’elles sont mises en action par 
des radars fonctionnant dans cotte bande*
104 ter) Dans la bande 1 300 - 1 350 Me/s? le 
service de radiorepérage ne doit pas causer de 
brouillages nuisibles au service de radionaviga?- 
tion aéronautique.

USA 3375 (l97.ll) 1 350 - 1 400 Radiorepérage

(197.11)

Biffer les numéros 216 (note 102) et 218 (note 1(
USA 3376 1 400 - 1 427 Radioastronomie

(197.12)

Biffer le numéro 216 (noto 102)

USA . 3379 1 535 - 1 600 
100 bis)

Radionavigation
aéronautique

Biffer le numéro 216 (note 102)

( l  300 -  1 700 Mc/s à s u iv r e )



Document H° DT 123-F,
ADDEHDUM N° £ 
Page 6

Bande de f ré q u e n c e s  : 1 300 -  1 700 Mc/s ( s u i t e )

Pays P ro p o s i t io n  ( P age)

G 5448

5449

BEL )

f/opta
I
HOL 

F
f/opta
I
HOL

566 (189)

(169)

Mondiale (suite)

Ajouter la nouvelle note suivante :
100 Lis) Les bandes 960 - 1 215, 1 535 - 1 660, 
4 200 - 4 400, 5 000 - 5 250 et 15 37$ - 15 625 
Mc/s sont réservées, dans le monde entier, pour 
l’utilisation et le. développement d*auxiliaires 
électroniques installés à bord des aéronefs et 
travaillant en"liaison avec des installations

(Doc. 183)

(Doc. 184) j

RR 218* Biffer

terrestres.

1 400 - 1 427 Voir Doc. 183

1 400. - 1 427
-........  ....... .

Voir Doc, 184
....  ....

RR 216 Biffer

G. 3582L (221.8) RR 218. Biffer

( l  300 -  1 700 Mc/s à s u iv r e )



Document N° DT 125-F
ADDË.JDUM N° 2
Page 7

Bande de fréquences î 1 _300-l__700Jjo/s__(_3uite^

Pays Pro n Ooidion l£age).
V.

Région 1
BEL 562 (188) 1 300-1 350 Radionavigation

aéronautique
1 350- 1 535 Sans changement

1 535» 1 600 Radionavigat i on 
aéronautique

P
f/opta
I
HOL

567 (189) RR 218. . Biffer.

F
f/opta

. 565 (188) 1 350-1 600 Fixe

F
f/opta

571 (189) 1 600-1 700 . a) Fixe
b) Radiorepérage

G 3580 (221.8) . 1 300-1 365 Radiorepérage
103)

1 427-1 535 a) Fixe
b) Mobile sauf mobile 

aéronautique
103)

G 3582 (221.8) RR 218. Biffer,

(l 300-1 700 Mc/s à suivre)



Document N° DT 123-F
ADDENDUM N° 2
Page 8

Bande de fréquences :'l 300-1 700 Mc/s (Suite)

Pays Proposition (Page) Région 1 (Suite)
I 561 (188) 1 215-1 350

I 569 (189) 1 350-1 600

«

I 572 (189) 1 600-1 700 a) Fixe
b) Radiorepérage

MRC 3483 (210.5) 1 350-1 600 Dans la colonne Région 1
lire :
Fixe

MRC ' 3484 (210.5) 1 600-1 700 Dans la colonne Région 1
lire :
a) Fixe
b) Radiorepérage

MRC . 3485 (210.5) RR 216 et 218. Biffer.

(l 300-1 700 Mc/s à suivre)



Document N° DT 123-F
ADDENDUM N° 2
Page 9

Bande de fréquences : 1 300-1 700 Mc/s (Suite)

Pay_s Proposition ( Page).
Région 2

BEL ) 
F )
f /o p t a) 
I ) 
HOL )

566 (188) RR 216. Biffer.

F )
f/o p t a) 
I ) 
HOL )

567 (189) RB 218. Biffer.

G 3580 (221.8) 1 300-1 365 Radi onavi gat i on 
aéronautique

1 427-1 535 Radionavigation
aéronautique

G 3582 (221.8) RR 218, Biffer.
MRC 3585 (210.5) RR 216 et 218. Biffer.

USA 3377 (197.12) 1 427-1 435 a) Fixe
b) Mobile

/ r~ 102 )“7Biffer le numéro 216 /note

USA 3378 (197.12) 1 435-1 535 Mobile

* 102 Biffer le numéro 216 /note _J.

(l 300-1 700 Mc/s à suivre)



Document N° DT 125-F
ADDENDUM N° 2 
Page 10

Bande de fréquences : 1 500-1 700 Mc/s (suite)

I s a Proposition (Page) Région 2 (Suite)

USA 3380 (197.12) 1 660-1 700 a) Fixe
104 . \ quater; b) Mobile

Ajouter la nouvelle note suivante :

' quater) La bande 1 660-1 700 Mc/s 
peut "litre utilisée par le service des 
auxiliaires de la météorologie (radioson
des). Toutefois l'utilisation de la bande 
1 660-1 670 Mc/s n ’est que temporaire, 
jusqu'au moment où les liaisons exploitées 
dans- wette bande jseront aménagées entre 
1 670 et 1 700 Md/s ou bien transférées 
dans d’autres bandes attribuées au service 
des auxiliaires de la météorologie.

Région 5

AUS 451 (170)

AUS 452 ( 170)

1 300-1 365 Ra di onavi gat i on 
aéronautique 101 bis)

1 365-1 670 a) Radionavigation 
aéronautique

b) Fixe
c) Mobile

1 670-1 700 Auxiliaire de la météoro
logie

Ajouter le nouveau renvoi suivant :
101 bis) En Australie, les services fixe 
•et mobile peuvent utiliser la bande 1 300- 
1 365 Mc/s à condition de ne pas causer 
de brouillages nuisibles au .service de 
radionavigation aéronautique.

1 300-1 700 Mc/s à suivre)



Document N DT 123-F
ADDENDUM N° 2
Page 11

mde de fréquences : 1 500-1 700 Mc/s (Suite )

Pays Proposition (Page)- Région 5 (suite)

3580 (221.8) 1 300-1 365 a) Radionavigation 
aéronautique

b) Fixe
c) Mobile

1 427-1 535 a) Radionavigation 
aéronautique

b) Fixe
c) Mobile

(Fin de la bande de fréquence 1 300-1 700 Mc/s)



GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 123-F,
p D E M M  N° 1
11 septembre 1959

GROUPE DE TRAVAIL 4E

ARTICLE 5 - TABLEAU DE REPARTITION DES BANDES DE FREQUENCES
(960 - 10 500 Mc/s)

Propositions concernant les Landes de fréquences 960. - 1 500 Mo/s.

Bande de fréquences i 960 - 1 215 Mc/s

F )
f/opta)

F
f/opta

G

G

MRC

Proposition

560 •

568

(188)

(189)

3574

3577

(221.7)

(221.7)

3481 (210.5)

Mondiale

960-1 325 Radionavigation aéronautique 
104 Lis)

Ajouter la nouvelle note suivante:
104 Lis) Le service de radionavigation aéro
nautique ne peut utiliser la Lande 1 300 - 7. 
1 350 Mc/s que pour les appareils de radiodé
tection au sol.

960-1 215 Radionavigation aéronautique 
^  quarter)

la nouvelle note suivante

quarter) Les Landes 960-1 215 Mc/s, 1 535 - 
1 660 Mc/s, 4 200 - 4 400 Mc/s, 5 000 - 5 250 
Mc/s et 15 500 - 16 000 Mc/s sont réservées, 
dans le monde entier, à l’exploitation et au 
perfectionnement des auxiliaires électroniques 
aéroportés de la navigation aérienne ainsi que 
des installations correspondantes au sol.

960-1 325 Dans la colonne Mondiale, lire. 
Radionavigation aéronautique

(960-1 215 Mc/s à suivre)



(Page)

Doc. 106

(197.il)

- 1 215 Mc/s

(170)

(170)

Document H° DT 123r P
ADDEKDUH W° 1
Page 2

(suite)

Mondiale (suite)

960-1 215 Radionavigation aérienne

960-1 215 Radionavigation aéronautique 
100 !bis) « L
A.iouter la nouvelle note suivante :

I00bis) Les bandes 960-1 215, 1 535-1 660,
4 200-4 400, 5 000-5 250 et 15 375-15 625 
Mc/s sont réservées, dans le monde.entier, 
pour l'utilisation et le développement d ’au
xiliaires électroniques installés à bord des 
aéronefs et travaillant en liaison avec des 
installations terrestres.

Région 3
960-1 215 Mc/s A.iouter le renvoi suivant: 

100 bis)

A.iouter le nouveau renvoi suivant :
-̂-OObis) En Australie, les stations fixes uti
lisant les méthodes de transmission par dif
fusion peuvent utiliser la bande 960-1 215 
Mc/s à condition de ne pas causer de brouil
lages nuisibles au service de radionaviga
tion aéronautique.
Motifs : Afin de pouvoir aménager des sta
tions fixes utilisant les méthodes de trans
mission par diffusion, il est proposé qu’el
les puissent utiliser la bande 960-1 215 Mc/s 
à condition de ne pas causer de brouillages 
nuisibles au service de radionavigation aé
ronautique,
(Fin de la bande de fréquences: 960-1 215 Mq4



Bande de fréquences i 1 213 - 1 500 Mc/s

sition

AFS 5173 Doc, 78

ÂÜS 450 (170)

Document N°_DT 125-F
ADDENDUM N° T "
Page 3

G

840

3578

(220)

(221.7)

3579

Mondiale
Ajouter la nouvelle note suivante ;

104 bis) Les équipements d'étude ra- 
diogéodésique peuvent, être exploités dans 
la bande 1 215 - 1 400 Mc/s à condition 
qu'il n'en résulte pas de brouillage nuisi
ble au service de radionavigation.

Motifs. Çe genre d'équipement est largement 
utilisé dans le monde.et .il convient de 
prendre des dispositions pour le loger dans 
le spectre radioélectrique. Diverses ad
ministrations ont effectué dans ce domaine 
des essais très poussés indiquant qu'il 
n'y a pas lieu de s'attendre à des brouil
lages nuisibles au service de radionaviga
tion.

1 215 - 1 300 Remplacer l'attribution ac
tuelle par :
a) Amateur
b) Radionavigation

Motifs. Il e st proposé que le service 
d'amateur et celui de radionavigation par
tagent la bande 1 215 - 1 300 Mc/s.

1 215 - 1 250 

1 250 - 1 300 

1 215 - 1 300

Radionavigation

Amateur

a) Amateur
b) Radiorepérage 
101
101 bis)

(221.8) A.iouter la nouvelle note suivante %

101 bis) Dans la bande 1 215 - 1 300 
's, le service dliamateur ne doit pas cau

ser de brouillages nuisibles au service de 
radiorepérage.
(l 215 - 1 300 Ile/ s à suivre)



Document N° DT 123-F
ADDl i i l N ° T
Page 4

Bande de fréquences ; 1 215-i 300 Mc/s (suite)

Pays Proposition (Page)

702 (208)

J 703 (208)

I

SUI

SUI

561

872

875

(188)

(225)

(226)

Mondiale (suite)

1 215-1 300 Dans la colonne Mondiale,lir
Amateur
101)
101 bis)

A.iouter la nouvelle note suivante ï
101 bis) Dans la Région 3> la bande 

1 215-1 300 Mc/s peut être utilisée par le 
service fixe, le service mobile et le ser
vice de radiorepérage.

1 215-1 350

1 215-1 300 Amateur
101)
102 bis)

A.iouter la nouvelle note suivante t
102 bis) Dans la Région 1, la fréquence 

fondamentale 1 230 Mc/s est assignée au’x 
applications industrielles, scientifiques 
et médicales. L ’énergie radioélectrique 
émise par ces applications doit être con
tenue dans la bande dont les limites sont 
fixées à - 15 Mc/s de la fréquence fonda
mentale. Les services de radiocommunica
tion désirant travaille r à l’intérieur de 
ces limites doivent s’attendre à être 
brouillés par ces applications.

URS , 5320 Doc. 106 1 215-1 300 a) Amateur
b) Fixe

(l 215-1 300 Mc/s à suivre)



Document flo DT JL2J5JF
ADDENDUM N° .1
Page 5

Bande de fréquences ; 1 213-1 300 Mc/s (suite)

Pays Proposition

USA 3373 (197.11)

M ondiale ( s u i t e )

1 215-1 300 a) Amateur 101 bis
b) Radiorepérage

A.iouter la nouvelle note suivante :
101 bis) Dans la bande 1 215-1 300 Mc/s 

le service d ’amateur ne doit pas causer de 
brouillages nuisibles au service de radio™ 
repérage*

Région 1

SUI

561

875

(188)

(226)

1 215-1 350

A.jouter la nouvelle note suivante s

10P bis) Dans la Région 1, la fréquence 
fondamentale -1 230 Mc/s est assignée aux 
applications industrielles,scientifiques 
et médicales. L'énergie radioélectrique 
émise par ces applications doit être con
tenue dans la bande dont les limites sont 
fixées à i 15 Mc/s de la fréquence fonda„ 
mentale. Les services de radiocommunica
tion désirant travailler à l'intérieur de 
ces limites doivent s'attendre à être 
brouillés par ces applications.

(l 215-1 300 Mc/s à suivre)



EocuasnjM'f^ j)T
Im m ûm Ps0 i ’
Page 6

Bande de fréquences : 1 215-1 300 Me/s (suite) 

Pays Proposition (Page)

RéjdonJ5
703 (208) A.iouter la nouvelle note suivante :

101 bis) Dans la Région 3> la bande 
1 215-1 300 Me/s peut être utilisée par 
le service fixe, le service mobile et le 
service de radiorepérage.
(Fin de la bande de fréquences : 1 215-
1 300 Mc/s)



GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document N° DT 123-F
DES RADIOCOMMUNICATIONS 11 septembre 1959

GROUPE DE TRAVAIL 4E

ARTICLE 5 - TABLEAU DE REPARTITION DES BANDES DE FREQUENCES
(960 - 10 500 Mc/s)

Comme suite au Document N° DT 96 et à son ADDENDUM N° 2, le 
Comité international d'enregistrement des fréquences a établi une liste 
des propositions concernant les bandes de fréquences, entre 960 et 
10 500 Mc/s,

Afin d'accélérer la publication, les propositions ont. été clas
sées selon les bandes de fréquences et elles seront reproduites sous forme 
d'ADDENDUMS au présent document. Toutes les propositions relatives aus 
bandes en question et contenues dans le Cahier des propositions y figurent, 
ainsi que celles qui ont été publiées sous forme de documents de la Confé
rence, jusqu’au numéro 157. Toute délégation qui constaterait une omission, 
ou qui aurait présenté des propositions ne figurant pas dans l'un des 
157 premiers documents de la Conférence, est priée de m ’en aviser (casier 
N° 11/5).

Le Président du Groupe de travail 4E ; 
G.C, Braga



GENEVE, 1959

INFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 124-F
AMJENDUM. J Ü  1  
18 septembre 1959

GROUPE DE TRAVAIL 4G

ARTICLE 5 - TABLEAU DE REPARTITION DES BANDES DE FREQUENCES 
(au-dessus de 10 500 Mc/s)

Bande de fréquences : 30 000 - 40 000 Mc/s

Pjrys Proposition

5448

USA

3637

3638

3428

(.Pago) 

Doc,183

(221.12)

(221.12)

(197.17)

Voir Doc. 183

Mondiale

(Mc/s)

. 32 000-33 400 Radionavigation

33 400-36 000 Radiorepérage

31 500-31 800 a) Terre-Espace 
b_) Fixe 117 nonies)
_c) Mobile 117 nonies) 
d_) Espace

Ajouter la n o u v e l j L j q ^ '
117 -n~9----3-) Dans la bande 31 500 - 31 800 Mc/s, 
les services fixe et mobile ne doivent pas cau
ser de brouillages nuisibles aux communications 
des véhicules de l'espace entre eux et avec la 
terre. Cette bande est destinée essentielle
ment à de telles communications.
(30 000 - 40 000 Mc/s à suivre)
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Bande de fréquences î 30 000 - 40 000 Mc/s (suite)

Pays Proposition ' (Page) Mondiale (suite) 
"(Mc/s)

USA 3430 (19 7.1 7) 33 000-33 400 . Radionavigation 117 octies)
USA 3426 (197.16) A.iouter la nouvelle note suivante :

pans pes Mandes 24 500 - 25 000 Me/ 
et 33 000 - 34 000 Me/s, les auxiliaires terres 
très de la radionavigation ne sont pas autorisé 
sauf dans le cas où ils coopèrent avec dos appa 
reils de radionavigation transportés à bord 
d’aéronefs ou de navires.

USA 3431 (19 7.1 7) 33 400-36 000k Radiorepérage

URS' 5344 Doc,106 29 500-31 000 .Mobile

URS 5345 Doc.106 31 000-33 000 a) Fixe .
b) Mobile

URS 5346 Doc,106 33 000-34 500 Aé ronavi gat i on

URS 5347 Doc,106 34 500-40 000 a.) Fixe 
bj Mobile

(30 000 - 40 000 Mc/s à suivre)



Document  N° DT 124-F.
APPEND M  ¥ °~ ÿ
Page 3

Bande de f réq u en ces  : 30 OOP -  40 000 Mc / s  ( s u i  t e )

Pays Propos i t i o n  (Page) ;

3635 (221.12)

(Mc/s)

28 000 - 31 000 a) Fixe
b) Mobile - J

5448 Doo. 183 Yoir Doc, 183 •

G 3636 (221.12) 31 000 - 32 000 Amateur

3639 (221,12) 36 000 - 40 000 a) Fixe
b) Mobile

USA 3427 (1 9 7 .1 7 )

Région 2

25 000 - 31 500 a) Fixe
b) Mobile

(30 000 -  40 000 Mc/s : à s u iv r e )



Bande de fréquences : 50 000 ~ 40 000 Mc/s (suite)

Pays Proposition (Page)

USA 3429 (197.17)

.Document N° DT 124-F
ADDEUDUIi N.°37~'
Page 4

Région 2 (suite)

31 800 - 33 000 a) Fixe
b) Mobile

USA 3432 (197.17) 36 000 - 40 000 a) Fixe
b) Mobile

(Fin de la bande de fréquences î
30 000 - 40 000 Mc/s)



GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 124-F
ADDENDUM N° 2
16 septembre 1959

GROUPE DE TRAVAIL 4G

ARTICLE 5 - TABLEAU DE REPARTITION DES BANDES DE FREQUENCES

_ (au-dessus de 10 - 500 Mc/s)

Bande de fréquences ; 20,000 - 30 000 Mc/s

Pavs Proposition (Page) Mondiale

G 3628 (221.12) i 17 800 - 21 000 
________ _______

a) Fixe
b) Mobile

G 3641 (221,12) A.iouter la nouvelle note suivante î

117 ter) La fréquence fondamentale 22 OOO 
Mc/s est assignée pour les applications 
industrielles, scientifiques et médicales. 
L ’énergie radioélectrique émise par ces 
applications doit être contenue dans la 
bande dont les limites sont fixées à _+ 125 
Mc/s de la fréquence fondamentale. Les 
services de radiocommunication désirant 
travailler à l’intérieur de ces limites 
doivent s’attendre à être brouillés par ces 
applications.
Motifs

Pour les modifications, se reporter 
aux propositions concernant les renvois. 
L ’extension du tableau (de 10 500 à 40 000 
Mc/s) est faite en prévision de l’évolution 
de la technique.

G 3631 (221,12)

G 3632 (2.21.12)

23 000 - 24 500 ■ Radiorepérage

24 500 - 25 000 Radionavigation

(20 000 - 30 000 Mc/s à suivre)
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Bande de f ré q u e n c es : 20 000 -  30 000 Mc/s ( s u i t e )

Pays Proposition (Page) Mondiale (suite)

UBS 5341 Doc. 106 20 000 - 24 000 . a) Fixe 
b) Mobile

L ’utilis ation de la bande de fré->

UBS

UBS

UBS

USA

USA

3425

3426

5342

5343

5344 '

Doc. 106 

Doc. 106

Doc. 106

(197.16)

(197.16).

quences comprise entre 21 000 — 22 000 Mc/s
est autorisée pour le service d*amateur.

24 000 - 25 000 Badionavigation
*

25 000 - 29 500 a) Fixe
b) Mobile

29 500 - 31 000 Mobile

23 000 - 24 500 Badiorepérage

24 500 - 25 000 Badionavigation 117 octies;)

A.iouter. la nouvelle note suivante :
117 octies) Dans les Bandes 24 500 - 25 000 
Mc/s et 33 000 - 34 000 Mc/s, les auxiliaires 
terrestres de la radionavigation ne sont pas 
autorisés, sauf dans le cas où ils coopèrent 
avec des appareils de radionavigation trans
portés à bord d ’aéronefs ou de navires.

(20 000 -  30 000 Mc/s à  s u iv r e )
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Bande de fréquences i 20 000 - 30 000 Mo/s (suite)

Proposition ( Page ) Région 1

G 3628 (22L.12) 17 800 - 21 000 a.) Fixe 
b)' Mobile

G 3629 (221.12) 21 000 - 22 000 Amateur 
117 ter)

a 3630 (221*12.) 22 000 - 23 000 a) Fixe
b) Mobile 
117 ter)

G 3641 (221,12) Ajouter la nouvelle note suivante î

117 ter) La fréquence fondamentale 22 000 Mc/s 
est assignée pour les applications industrielles, 
scientifiques et médicales* L !énergie radio
électrique émise par. ces applications doit être 
contenue dans la bonde dont les limites sont 
fixées à ̂  125 Mc/s de la fréquence fondamentale» 
Les services de radiocommunication désirant 
travailler à l’intérieur de ces limites doivent 
s'attendre à être brouillés pan ces applications*

Motifs :
Pour les modifications, se rep-,rter aux 

propositions concernant les renvois. L ’extension 
du tableau (de 10 500 à 40 000 Mc/s) est faite 
en prévision de-1’évolution de la technique*

G 3633 (221,12) 25 000 - 26 000 a) Fixe
b) Mobile• r

(20 000 -  30 000 Mc/s à s u iv re )



Document U° DT 124-F

G 3634 (221.12)

Bande de f r équen ces ; 20 000 -  30 OOP Mc / s  ( s u i t e )

Pays P ro p o s i t io n  (P age)

ADDËILDUM N° 2 
Page 4

àon 1 (suite)

26 000 - 28 000 Radionavigation
JSJ Fixe
u) Mobile

G 3655 (221.12:) 28 000 - 31 000 a) Fixe
Jd) Mobile

Région 2

USA

USA

USA

3422

3423

3424

(197.16)

(197.16)

(197.16)

USA 3427 (1 9 7 .1 7 )

17 625 - 21 000 a.) Fixe 
b} Mobile

21 000 - 22 000 .Amateur j

22 000 - 23 000 
117 septies)

a) Fixe 
b} Mobile

louter la nouvelle note suivante :
417 septies) La fréquence fondamentale assignée 
aux applications industrielles, scientifiques et 
médicales est 22 235 Mc/s. L ’énergie radioélectri- 
que émise par ces applications doit être contenue 
dans les limites de la Lande s’étendant sur +
125 Mc/s à partir de la-fréquence fondamentale.
Les services de radiocommunication désirant tra
vailler à l’intérieur de ces limites doivent 
s’attendre à être brouillés par ces applications.

25 000 - 31 500 a)Fixe
b) Mobile

(F in  de l a  bande de fré q u e n c e s
20 000 -  30 000 M c/s)
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DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 124-F
ADDENDUM N° 1
12 septembre 1959

GROUPE DE TRAVAIL 4G

ARTICLE 5 - TABLEAU DE REPARTITION DES BANDES DE FREQUENCES 

(au-dessus de 10 500 Mc/s)

Bande de fréquences 10 500 - 20 000 Mc/s

Pays Proposition (Page)
Mondiale

D

G

G

851

3640

3623

3624

Mc/s
(221) 10 500-11 500 Fixe

11 500-12 500 a) Fixe
Jb) Radiodiffusion

G 3622 (221,12) 13 250-13 400 Radionavigation aéro
nautique
117 bis)

(221.12) A.iouter la nouvelle note suivante :
117 .bis) j)ans qa kaucle 13 250-ip 400 
Mc/s, le service de radionavigation aé
ronautique est limité à l'utilisation 
de dispositifs aéroportés compatibles 
entre eux.

(221.12)

(221,12)

13 400-14 000 Radiorepérage

14 000-14 400 Radionavigation

G 3626 (221.12) 15,400-15 800 Radionavigation aéro
■* nautique

99 quater)

(lO 500 - 20 000 Mc/s à suivre)
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Bande de f ré q u e n c e s  10 500 -  20 000 Mc/s ( s u i t e )

Pays P ro p o s i t io n  (Page)

3577

URS

URS

URS

URS

5337

5338

5339

5340

Mondiale (sui t e)
(221.7) Ajout er la nouvelle note suivante :

99 .ouater) L qq tandes g ^ q  215 Mc/s,
I 535-1 660 Mc/s, 4 200-4 400 Mc/s,
5 000-5 250 Mc/s et 15 500-16 000 Mc/s 
sont réservées, dans le monde entier, à
I I exploitation et au perfectionnement 
des auxiliaires électroniques aéroportés 
de la navigation aérienne ainsi que des 
installations correspondantes au sol-.

a 3627 (221.12) 15 800-17 800

Mc/s
Radiorepérage

a 3628 (221.12) 17 800-21 000 a.) Fixe 
b) Mobile

Doc#106

Doc.106

Doc.106

D oc.106

10 500-13 500 a) Fixe
b) Mobile

13 500-14 175. Radionavigation

14 175-19 000 a) Fixe 
bj Mobile

19 000-20 000 Radionavigation

La bande de fréquences comprise entre 
19 900-20 000 Mc/s est recommandée pour 
les essais des appareils industriels, 
scientifioues et médicaux.

(lO  500 -  20 000 Mc/s à s u iv re )



CAN

Bande de

Pays

USA

USA

Docume n t N° DT 124-F
ADDENDA N° 1
Page 3

fré q u e n c e s  10 500 -  20 000 Mc/s ( s u i t e )

Proposition (Page)
Mondiale (suite) 

Me/s

4630 (193.l) 13 250-13 400 Voir ci-dessous

Le Canada propose qu’à l’ar
ticle 5 (Tableau de répartition des ban
des de fréquences), des attributions 
soient prévues dans les bandes suivantes 
pour les aides aéroportées à la naviga
tion aéronautique mettant en oeuvre 
l’effet Doppler ;
13 250-13 400 Mc/s, partagée avec d’au
tres dispositifs aéroportés mutuelle
ment compatibles.
Mo.t1ijs

Reconnaître l’existence d’ai
des à la navigation aéronautique mettant 
en jeu l'effet Doppler dans les bandes 
8 750-8 850 Mc/s et 9 800-9 860 Mc/s et 
faciliter l’établissement de systèmes 
analogues dans la bande 13 250-13 400 
Mc/s.

3415 (197.16) 13 250-13 400 Radionavigation aéro
nautique 
117 quater)

A.iouter la nouvelle note suivante :
.DÜâi.Qx) L ’utilisation de la bande 

13 250-13 400 Mc/s est limitée à l’usage 
des appareils aéroportés mutuellement 
compatibles.

3416 (197.16) 13 400-14 000
117 quinquies) Radiorepérage

(lO  500 -  20 000 Mc/s à s u iv re )



Bande de

Pays

USA

USA

USA

m p h p M Z i X
Page 4

D p j3 U jn en _ t_  N'° DT 124-F

fré q u e n c e s  10 500 -  20 000 Mc/s ( s u i t e )

Proposition

3418 (197.16)

ïîondialje (suite;
Ajouter la nouvelle note suivante :
117 quinquies) . . , -— ----•  L'utilisation de la ban
de 13 400-14 000 Mc/s est limitée à 
l'usage des systèmes à ondes entretenues

 ____  Mc/s ___
15 150-15 250 a) Terre-Espace

b) Fixe 117 sexies) 
cj Mobile 117 sexies) 
d.) Espace

A.iouter 1 a nouvel 1 e note suivant e :

117 Dans la bande 15 150-15 250
Mc/s, les services fixe et mobile 11e doi 
vent pas causer de brouillages nuisibles 
aux communications des véhicules de l’es 
pace entre eux et avec la terre. Cette 
bande est destinée essentiellement à de 
telles communications.

3420_ (197.16) 15 375-15 625 Radionavigation aéro.- 100 bis.) nautique

Ajouter la nouvelle note suivante :
100 —  ̂ Les bandes 960-1 215, 1 535- 
1 660, 4 200-4 400, 5 000-5 250.et 
15 375-15 625 Mc/s sont réservées, dans 
le monde entier, pour l'utilisation et 
le développement d'auxiliaires électro
niques installés à bord des aéronefs et 
travaillant1 en liaison avec des instal
lations terrestres.

3421 (197.16) 15 625-17 625 Radiorepérage

(lO  500 -  20 000 Mc/s à s u iv re )
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Bande de f ré q u e n c e s  10 500 -  20 000 Mc/s ( s u i t e )

CHN

Proposition

601

(Page)

(194)

C

5448

5448

5449

Mondiale (suite)
PU 220.- Remplacer le texte actuel .par 

le suivant :

106) L ’attribution idéale aux appli
cations industrielles, scientifiques et 
médicales dans toutes les Régions com
prend, au-dessus de 2 000 Mc/s,-les 
bandes suivantes ;

2 435 - 2 465 Mc/s (30)
4 870 - 4 930 Mc/s (60)
9 740 - 9 860 Mc/s (120)

19 480 -19 720 Mc/s (240)
Motifs

Ces bandes, qui sont en rela
tion harmonique, ont des largeurs limi
tées de manière à réaliser un compromis 
entre les frais qu’entraîne- la suppres
sion des brouillages nuisibles et ceux 
qu1entraîne lo respect d’une stabilité 
de fréquence suffisante,

■ Me/s
Doc,183

Doc, 183

14 875-14 925

18 950-19 050

Voir Doc, 183

Voir Doc, 183

Doc.184 15 400-15 800 Voir Doc, 184

(lO  500 -  20 000 Mc/s à s u iv r e )
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Bande de f ré q u e n c e s  10 500 -  20 000 Mc/s ( s u i t e )

Pays P̂ ojqojqiJ:;ipn_ (Page)

5619

5617

Région 1 
Mc/s

(221,11) 10 500-10 700 a.) Fixe 
b) Mobile 
_c) Radiorepérage 
116 senties)

(221,ll) A.iouter la nouvelle note suivante ;
septie J  pans qa 'bande 10 500- 

10 700 Mc/s, le service de radiorepérage 
ne doit pas causer de brouillages nuisi
bles aux services fixe et mobile.

3620 (22i.ll) a} Fixe 
b) Mobile

3621 (22i.ll) 12 900-13 250 | a.) Radionavigation 
b) Fixe 
_c) Mobile

3625 (221.12) 14 400-15 400 a) Fixe
b) Mobile

5448 Doc.183 14 875-14 925 Voir Doc. 183 - -   — -1 _

5443 Doc,183 18 950-19 050 Voir Doc, 183

5449 Doc,184 15 400-15 800 Voir Doc. 184

SUI 881 (226) 10 500-13 250 a.) Fixe 
b) Mobile

(lO  500 -  20 000 Mc/s à s u iv re )



Bande de

Pays

USA

USA

USA

USA

USA

fré q u e n c e s  10 500 -  20 000 Mc/s ( s u i t e )

Proposition (Page)

Dojpunient
AJ^IDÏÏM lf0" j T  “ 
Page 7

3415 (197,15) 10 500-10 550 
117 bis)

Région 2 
Mc?s

Radiorepérage

A.jopter la nouvelle note suivante i

b^s) LUutilisation de la bande • 
1.0 000-10 500 Mc/s est limitée à l ’u
sage des systèmes à ondos entretenues»

3414 (197,16) 10 550-13 250 a.) Fixe 
b) Mobile

3417 (197,16) 14 000-15 150 a) Fixe
b) Mobile

3419 (197.16) 15 250-15 375 a) Fixe
b) Mobile

3422 (197 .16 ) 17 625-21 000 a) Fixe
b) Mobile

(F in  de l a  bande de f ré q u e n c e s  10 500 -
20- 000 M c/s).
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DES RADIOCOMMUNICATIONS li septembre 1959 ~

GROUPE DE TRAVAIL 4G

ARTICLE 5 - TABLEAU DE REPARTITION DES BANDES DE FREQUENCES 

(10 500 - 40 OOP Mc/s)
/

Comme suite au Document N° DT 96 et h son ADDEDD.UIi N° 3, lo Comi
té international d’enregistrement des fréquences a établi une liste des 
propositions concernant les bandes de fréquences supérieures à 10 500 Mc/s.

Afin d’accélérer la publication, les propositions ont été clas
sées selon les bandes de fréquences et elles seront reproduites sous for
me d’ADDENDUMS au présent document. Les subdivisions choisies sont déli
mitées par les fréquences 20 000 Mc/s et 30 000 Mc/s, Toutes les proposi
tions relatives aux bandes en question et contenues dans le Cahier des pro
positions y figurent, ainsi que celles qui ont été publiées sous forme de 
documents de la Conférence, jusqu’au numéro 157. Toute délégation qui 
constaterait une omission, ou qui aurait présenté des propositions ne fi
gurant pas dans l’un des 157 premiers documents de la Conférence, est priée 
de m ’en aviser (casier N° 31/18).

Le Président du Groupe de travail 4G 
Saul M. Myers



Document N° DT 125-FES
10 septembre 1959

SOUS-COMISSION 7B 
SUB̂ Œ-ÎÏ-|ITTEE__ 7B. 
SUBcÆ iISIÔ¥ 7B~

MANDAT DU GROUPE DE TRAVAIL 7B3

Le Mandat du Groupe de travail 7B3* institué lors de la 4©me 
séance de la Sous-Commission 7B, est le suivant:

TERMS OF REFERENCE FOR WORKING GROUP 7B3

The terms of reference for Working Group 7B3, constituted at the 
Fourth Meeting of Sub-Committee 7B are as follows:

MANDATO DEL GRUPO DE TRABAJO 7B3

GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

El mandato del Grupo de trabajo 7B3, constituido en la cuarta 
sesion de la Subcomisién 7B, es el siguiente:
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1. To consider ail proposais relating to RR 584 to 588 and 595 to 597*
1. Examinar todas las proposiciones relativas a los ndmeros 584 a 588

y 595 a 597 del Reglamento de Radiocomunicaciones.

1 , Exam iner to u te s  l e s  p ro p o s i t io n s  co n ce rn an t l e s  Nos 584 à 588 e t
595 à 597 du R èglem ent des R adiocom m unications.

Proposition N° Page
Proposai No. Page
Proposicion N.° Pagina

584 1683 415'
4124 424.1
4125 424.2
1727 424.2

585 1683 415'
4126 424.2
1728 424.4

586 1684 415'
4126 424.2
1728 424.4

587 1685 415'
4127 424.2
1728 424.4
4132 424.4

588 1686 415'
4137 424.5
4138 424.6
1729 424.6'
1731 426 R.l
4140 425 R.l

595 1692 416
1679 415
1738 428 R.l

596 1652 416
1679 415
1738 428'R.l

597 i69? 417
lôoO 415'
4146 428.1
1789 428.1
1740 428.1
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To consider ail proposais relating to RR 589.

Examinar todas làs proposiciones relativas al N.° 589 del Reglamento 
de Radiocomunicaciones.

Examiner toutes les propositions concernant le N° 589 du Règlement
des Radiocommunications,

Proposition N° 
Proposai No, 
Proposicion N.°

Page
Pagina
su

RR 589 1695
1696
4141
4142 
1730
1732
1733
1734 
4128
4133
4134
4135
4136
4144
4145
4149
4150 

13

417
417
426 R.l 
426 R.l
425 R.l
426 R.l 
426,1 
426.1 
424.2
424.4
424.4
424.5 
424.5'
423 R.l 
428'R.l
428.2
428.2
12

R. M. BILLINGTON 
Le Président



COMMISSION 5

CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document N° DT 126-FES
DES RADIOCOMMUNICATIONS 10 septembre 1959

GENEVE, 1959

ORDRE DU JOUR

Neuvième séance - Commission 5 (Procédure d*enregistrement des 
fréquences et Liste internationale des fréquences)
Vendredi, 11 septembre 1959, 10.00 heures, Salle A

1. Examen du compte rendu de la quatrième séance de la Commission 5 (Doc. N° 167).
2. Discussion générale des problèmes de la Liste internationale des fréquences 

dans les bandes entre 4 et 27,5 Mc/s, attribuées en exclusivité aux servi
ces fixes.

3. Questions diverses.

A G E N D A

Ninth Meeting - Committee 5 (Frequency Registration 
Procédure and International Frequency List)

Friday, 11 September 1959, at 10.00 a.m. Room A
1. Considération of the Summary Record of the 4th meeting of Committee 5 

(Doc. No. 167).
2. General discussion on International Frequency List problems, in the exclu

sive Fixed service Bands between 4 and 27,5 Mc/s,
3. Any other business.

ORDEN DEL DIA

9.a sesion de la Comision 5 (Procedimiento de registro de 
frecuencias v Lista internacional de frecuencias)

Viernes, 11 de septiembre, a las 10 de la maûana - Sala A
1. Informe de la 4.a sesion de la Comision 5 (Doc. N,0 167).
2. Discusion général sobre los problemas de la Lista internacional de frecuen

cias en las bandas exclusivas del servicio fijo entre 4 y 27,5 Mc/s.
3. Otros asuntos.
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CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 127~F
10 septembre 1959

S OUS-GROUPE DE TRAVAIL 5B5

O R D R E  D U  J O U R

1.
2.

Première sé/moo^du Groupe de travail 5Ep 

Vendredi 11 septembre 1959 à 15 heures, Salle F

Participation de l’I.F.R.B* aux travaux du Sous-Groupe de travail 5B5.

Organisation des travaux du Sous-Groupe et étude de ses méthodes de 
travail (voir l’Annexe).
Divers#

Le Président du Sous-Groupe 
de travail 5B3

Jean Bès

Annexe : 1
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PROJET DE PROGRAMME DE TRAVAIL DU GROUPE MARITIME 

(Référence Document N° DT 98, paragraphe 2b)

Rapport de l’I.F.R.B. Section V du Document N° 20

Di s po s i t i o ns ro g1ornentai re s relatives aux bandes de fréquences attribuées 
en exclusivité au service mobile maritime entre 4 000 kc/s et 27 500 kc/s i

2..1 Règlement des radiocommunications

N°S 263 à 268 (en coopération avec la Commission 4)

N° 270 et N°S 272 à 276 (en coopération avec la Commission 4)
Appendice 10

Appendice 12

2.2 Accord de la C.A.E.R.

Article 3, section II

Article 8

Article 14 (pour mémoire) (for information)

Article 16. (pour mémoire)

N° 165 (pour mémoire)

Article 29

Article 32, section II

Article 33, section III (en particulier N°S 254 et 255)
N°s 264 et 265 
N°s 300 à 303 

Annexes 5, 6 et 7

A N N E X E
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3 *1 Propositions relatives à 1*ensemble dos “bandes attribuées en
exclusivité au service mobile maritime entre 4 000 kc/s et 
27 500 kc/s  ̂ ’

DM, FNL, ISL

P ro p o s i t io n s

FOR, S 1086 p. 263
F, FOM 1081 p* 262

1087 p. 263*1
G 1078 p. 261.1

1083 p. 263
1090 p. 264
5081 Doc. F0 48

I 1088 p. 264
J 1082 p. 262

1089 p. 264
1091 p. 264

MRC 1084 p. 263
URS 1093 p. 265
USA. 3663-3667 p. 261 et 261,1

3669 p, 262
3670 p* 263

C.C.I.R. Avis F0 258, Doc. F0 122

3.2. Propositions relatives aux bandes attribuées on exclusivité
aux stations radiotélophor’’r;ues de navire (Appendice 12: au
Règlement, modifié selon lrAnnexe 7 aux .Actes finals de la
d>» A .E » R. )

F, FOM 3015, 3016 p. 801
3019 p, 802

G 4882 Doc, F0 30

MRC 3017, 3018 p. 801

USA 4590 Doc, F0 141
4591 p, 802.1
(voir également 3905 bis
Doc. F0 140)
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3,3 Propositions relatives aux bandes attribuées en exclusivité aux 
stations côtières radiotélophoniqaeg (Annexe 5 aux Actes finals. 
de la C.A.E.R.

G 4379 Doc « F0 24
5081 Doc, F0 43

URS 3202 p #. 40 à 40.2

3*4 Propositions relatives aux bandes attribuées en exclusivité aux
stations radiotélégraphiques de navire (Appendice 10 au Règlement)

G 3005 p. 794
MRO 3004 p* 793 (en coopé

ration avec la

URS 3006
Sous-Commission
70)
p. 794

USA 4589 p. 793*1
3.5 Propositions relatives aux bandes attribuées en exclusivité

aux stations côtières radiotélégraphiques (Annexe 6 aux Aates
finals de la C.A.E.R.)

BEL, CGO 
D

5405 

5108?5109

Doc. F0 154 
Doc. F0 62

E, POM 2005 p. 489.1
G 2007,2008 P* 490
URS 3202 p* 40 à 40,2
USA 4222 p. 489.1
Autres questions relatives au service mobile maritime éventuellement 
référées au Groupe do travail 5B3

Bote î

Au cas où des propositions auraient été omises au paragraphe 3 
ci-dessus, prière de bien vouloir les signaler à M, Petit (boîte 502/s)



” GROUPE DE TRAVAIL 7B5
WORKING GROUP 7B5 
GRUPO DE TRABAJO 7B5

ORDRE DU JOUR - AGENDA - ORDEN DEL DÏA

CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document N°. DT 128-FES
DES RADIOCOMMUNICATIONS 10 septembrè 1959

GENEVE, 1959

1ère séance - lst Meeting - j.a sesion
Mardi, 15 septembre 1959? 15^00 h.
Tuesday, 15 September 1959? 5.00 p.m.

Martes, 15 de septiembre de 1959? a las 5 de la tarde

RR 584. 585. 586. 587
Prop, No « Page/Page/Pagira

1685 415
1684 415
1685 415
4125 424.2
4126 424.2
4127 -424.2
1727 424.2
1728 424.4

2» RR 584

RR 588

4124 424.1
4152 424.4

1686 415
4157 424.5
4158 424.6
1729 424.6

4. RR 588

4140 425 R 1

1679 415
1692 416
1758 428 R 1

RR 597

1680 415
1695 ’ 4174146 428.1
1759 428.11740 428.1
1751 426 R 1

Le Président:
C. Van S ee l



GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADI OC OMMUNICATIONS

Document N° DT 129-FES
10 septembre 1959

SOUS-COMMISSION 7A 
SUB-C0M1IITTEE 7A " 
SUBCOMISION 7A

ORDRE DU JOUR

Septième Séance de la Sous-Commission 7A (Généralités)
Lundi 14 septembre 1959 à 9 h. 30 - Salle D

1, Etude des propositions concernant l’article 24 
2# Proposition 4101 du Royaume-Uni
3* Etude des propositions concernant l’Appendice B (Recommandation N° 2)
4. Etude des propositions concernant l'Article 19
5, Divers.

AGENDA

Seventh meeting - Sub 
Monday, 14 September 1959? at 9.30 a.m, - Room D

1* Examination of proposais concerning Article 24
2, Proposai 4101 of United Kingdom
3. Examination of proposais concerning Appendix B (Recommendation No 2) 
4» Examination of proposais concerning Article 19
5. Any other business.

ORDEN DEL DIA

7.a sesion de la Subcomision 7A (Oeneralidades)
Lunes, 14 de septiembre de 1959? a las 9?30 de la maûana - Sala D

1. Estudio de las proposiciones sobre cl articulo 24
2. Proposicion 4101 del Reino Unido
3* Estudio de las proposiciones sobre el Apéndice B (Recomendacion N,° 2)
4* Estudio de las proposiciones sobre el Articulo 19.
5* Otros asuntos.

Le Président 
The Chairman 
El Présidente,
P. BOUCHIER



GENEVE , 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOC OMMUNICA TIONS

Dpcument_N°_ DT 150~E??S
10 septem bre 1959

SOUS. GROUPE. DE TRAVAIL 6A5 
SUM/ORKIIkT GROUP 6A5 
SUBGROTOl)¥ TRABAJO 6A5

ORDRE DU JOUR -AGENDA - ORDEN DEL DIA

Première séance -_ Sp_us_ Groupe de travail. 6A5 
Vendredi, ie 11 septembre 1959, à 9?50 - Salle G

Eirst meeting - Sub-Working Group 6A5 
Friday, 11 September, 1959, at 9*50 hours - Room G

d  J1. sesion del Subgrupo de traba.jo 6A5 
Viernes, 11 de septiembre, a las 9,50 de la manana - Sala G

18.15 5705 P* 292.4 No.l

18.20 5212 P. 54 rev.l
94 P. 55 rev.l

5287 Doc .No.69
5705 p. 292.4 (M*0

DT 115
18.50 . 5215 P* 54.1

96 p. 55 rev.l
5288 Doc .No.69

18.40 5214 P. 54.1
18.50 95 P* 55 rev.l

18.55 5705 p. 292.4 No.5
18.60 5705 p. 292.4 No.4

18.65 5705 p. 292.4 No. 5

N.H. Roberts 
Chairman, 6A5



GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 131-F
■ 10 septembre 1959

COMMISSIONS 1—8

• STRUCTURE DES COMISSIONS

La liste ci-jointe, indiquant la structure des Commissions au 
10 septembre 1959, à midi, a été rédigée pour 1 information des participants.

Les Présidents des Commissions sont invités à donner âu Secréta
riat tous renseignements supplémentaires en vue de la publication d ’une. 
liste officielle sous forme de document de la Conférence.

C, Stead
Secrétaire adjoint de la Conférence

Annexe : 1
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LISTE DES PRESIDENTS, VICE-PRESIDENTS ET RAPPORTEURS

Commission Président Vice-Président Rapporteur (s)

N° 1 Commission de direction M. Charles J. Acton (Canada)

N° 2 Commission de vérifica
tion des pouvoirs Dr F. Nicotera (Italie)

Groupe de travail (pouvoirs) Dr F. Nicotera (Italie)
N° 5 Commission de contrôle 

budgétaire
N° 3A Groupe d'organisation 

de la Conférence
N° 3B Groupe budgétaire
N° 4 Commission de répart.des M. Gunnar Pedersen (Danemark) 

bandes de fréquences

M. George Searle (Nouvelle- 
Zélande)
M. Shinichi Hase (Japon)

M. Borge Nielsen (Danemark)

N° 4A Groupe de travail 
Propos. portant sur 
RR Nos 3,4 et 5

N° 4B Groupe de travail
Tabl.rép.bandes fréquences
9 - 4 000 kc/s
4B/l Groupe de travail 
Service fréquences 
étalon 14 - 70 kc/s
4B/2 Groupe de travail 
Tabl.rép.bandes fréquences
10 - 150 kc/s

M. C.L.A. Loyen (France)

M. M.L. Sastry (inde)

M. K.A. Williams (Australie)

1. M. Juan À.Autelli (Argentine)
2. Dr M.B. Sarwate (inde)
1. Dr Libero Oswaldo de Miranda 

(Brésil) ’
2. M. I.M. Trifonov (Bulgarie)

G.E. Enright (Irlande)

1. M. E.J. Stewart (Australie)
2. M. E.Oltuskiy Ozaki (Cuba)

M. J. Martinez (France)

M. Bernard Delaloye 
(Suisse)

M. A. James Bourne 
(Royaume-Uni) 
Conseiller français : 
M. F.Dreyfus (France)
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Commission P ré s id e n t

N° 4 (suite)
4B/ 3  Groupe de travail 
Tabl.rép.bandes fré
quences 160-325 kc/s

N° 4C Groupe de travail 
Tabl.rép.bandes fré
quences 4 000—27 500 kc/s

N° 4D Groupe de travail 
Tabl.rép.bandes fré
quences 27,5-960 Mc/s

N° 4E Groupe de travail 
Tabl.rép.bandes fré
quences 960-10 500 Mc/s 

N° 4F Groupe de travail - 
Renvois
4F/l Groupe de travail

N°: 4G Groupe de travail
(Etude 10 500-40 000 Mc/s

M. L.Sigler de la Fuente 
(Mexique)

M. H. Pressler (République 
fédérale d'Allemagne)

M. Ch. W. Sowton 
(Royaume-Uni)

Colonel de Campos Braga 
(Brésil)

M. S. Gejer (Suède)

M. S.. Myers (Etats-Unis)

N° 5 Comm.de la procédure Dr M. Joachim (Tchécoslo-
d’enregist.des fréquences vaquie) 
et de la liste intern. 
des fréquences

N° 5A Groupe de travail - M. George Searle
Procédures de notification (Nouvelle-Zélande) 
et d'enregistrement

V ic e -P ré s id e n t R a p p o rte u r ( s )

M. M.A. Vieira (Portugal)

(Suisse)

M. J. Barrailler (France)
M. D.D,Donald (Etats-Unis) 
M. J.J. Etulain (Argentine)
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Commission
N° 5 (suite)
N° 5B Groupe de travail -

Listes internationales
des fréquences
5B/l Groupe de travail- 
Listes internationales 
des fréquences (C.A.E.R.)
5B/2 Groupe de travail- 
Service mobile aéronau
tique

5B/3 Groupe de travail- 
Service mobile maritime

5B/4  Groupe de travail- 
Radiodiffusion à hautes 
fréquences
5B/5 Groupe de travail- 
Service fixe
5B/6 Groupe de travail- 
Au-dessus de 27,5 Mc/s
5B/l (Région l)
5B/2 (Région 2)
5B/3 (Région 3 )

N° 6 Commission technique

N° 6A Groupe de travail- 
Définitions

6A /l Groupe de t r a v a i l

Président 

M. Juan A. Autelli (Argentine) 

M. S.A. Sathar (Pakistan)

M. A. Lebel (Etats-Unis)

M. J. Bès (France)

M. P.N. Parker (Royaume-Uni)

M. A.J. Dawson (Canada)
(Australie)

M. M.N. Mirza (Pakistan)

M. E. W. Allen (Etats-Unis) 

M. P.V. Akerlind (Suède)

V ic e -P ré s id e n t R a p p o rte u r ( s )

M. Lazaro Barajas Gutierrez 
(Mexique)

M. G.C. Benton 
(Royaume—Uni)
Mme A. Mooney 
(Etats-Unis)
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Commission Président

N° 6(suite)

6â/2 Groupe de travail 
Service espace

6A/3 Groupe de travail M.
6A/4 Groupe de travail H.
Définitions on manière 
de radionavigation
6A/5 Groupe cle travail 
Définitions en matière 
d1 as si gnati ons
6A/6 Groupe de travail
6A/7 Groupe de travail

6A/S Groupe de travail
6A/9 Groupe de travail

N° 6B Groupe de travail iî.
Caractéristiques des 
émissions

6B/l Groupe de travail 
classification des é- 
missions(N°s 75-So)

N° 6C Groupe de travail
Contrôle des brouillages
6G/l Groupe de travail 
Numéros 374--375

6c/2 Groupe de travail 
Identification des 
émissions

. F.îi* Ryan (Etats-Unis)

A.H. Tintant (France)
R.K. Starkie (Australie)

H. N Roberts (leF.R*B.)

ïî. G. C. Benton (Royaume-Uni)
M. W, Kronjager (République 
f éd. ér al e d 1 Ail emag n e
M« M*K* Basu (inde)

IL Shimbori (Japon)
J.K.S, Jowett (Royaume-Uni)

M* 1-i.Stroiifeldt (Australie)

M. A, Heilmann (République 
fédérale d'Allemagne)
M. GoC. Benton (Royaume-uni)

Vi c e»-*Pr é s id ent R a p p o r te u r ( s )
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Commission Président

M° 7 C orami s s i on de
1 ' expl oi tati on

M. A,J„ Ehnle (Pays-Bas)

11° 7A S ou 3-Coruiii s si on
Problèmes généraux

i, P. Bouchier (Belgique)

Î-TO *715 S ous-C ommi s s i on- M. Pl.’ Billington (Royaunie-üni)
Procédures radiotéle- 
phonicruos et radioté- 
légraphiques
7B/l Groupe de travail
7B/2 Groupe de traTO.il 
Code de travail du ser
vice mobile maritime
7B/3 Groupe de travail

N° 7C S ou s-G ommi s s i on-
Détresse et sécurité

ÎL J* Fontaine (France.

Capitaine G. Graves 
(Etats-Unis)

7C/l Groupe de travail 
Numéros 232-210 
(détresse)

7C/2 Groupe de travail 
Procédure d 1émissln 
des appels de détresse

L J. Bès (France)

IL Harry Embe (Suède)

Vi ce-Président

îî. Y. Nomura (Japon)

IL PL F. Cantero (Mex:

U. J. Bès (France).

II. S. Gejer (Suède)

• il.

Rapporteur(s)

G.F. Wilson (Royairoe-Uni) 
J. Bès (France)
II.F. Cantero (Moxiouc)

Lque) IL R* lionnat (Suisse)
IL IL Blow (Royaume-Uni)

il.
A. Carcano (Espagne)
G.F. Wilson (Royaume-Uni) 
J, Prunieras (France)
M. E. Iturri oz (Argentino )

M, R.T. Brown (Etats-Unis) 
IU J. Fontaine (France)
PL F.A. Careano (Espagne)
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Commission

Ii° 7 (suite)
îT0 7D S ous—C oiiETii s si on 

Radiotélégrammes
7D/1 Groupe de travail 
Comptabilité

7D/2 Groupe de travail 
Taxes radiotéléphoni
ques

E° 8 C ommi s si on de 
rédaction

Président

M. A. Caruso (Italie)

M. ¥. Swanson (Royaume-Uni)

M. G* Pétrich (République fédé
rale d'Allemagne)

Iî. À.Henry (France)

Vice-Président Rapporteur(s)

i Flisak (Pologne) IL A. Adam (Belgique)
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CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document N° DT 132-F
DES RADIOCOMMUNICATIONS 10 septembre 1959

GROUPE DE TRAVAIL 5A

SOMMAIRE DES PROPOSITIONS JAPONAISES CONTENUES DAIS LE DOCUMENT N° 12?

Article 10

284-286 (tâches de 1 * I.F.R.B.)
287-295 (fonctions de l’I.F.R.B.) ... Proposition 5369 Motif A
296-302.1 (composition de l ’I.F.R.B.)
303-307 (élection des membres)
308 (secrétariat du Comité)

Article 11.
309-313 (deux colonnes) ... Propositions 5381, 5382 ........ Motif B
314-316 (notification)
317 (délai)
318**320.1 (fiche de notification)
321 (accusé de réception)...,' Proposition 5383 Motif C.A.E.R.241
322-325 (circulaire)
326-330 (examen)  .....  Propositions 5384f 5385,» *. ... Motif C
331 (utilisation partagée)
332 (accord régional)
333-339 (inscription),.,.......,,. Propositions 5386, 5388, 5389..*.Motif E

Proposition 5387 •••••.«. Motif C.A.E.R.
242

340-346 (Réexamen dés -inscriptions). Propositions 5390, 5391*...Motif B 
347-351 (annulation d’une inscription)

Propositions 5392, 5393....Motif A 
35.2-359 (études et recommandations) Propositions 5394 , 5395..... Motif C 
360-36L (communication des documents), 
iMotifs ï

A •; Faire en sorte que le fichier de référence reflète les liaisons réelles.
B î Conséquence de notre proposition visant à amender la définition de la

colonne 2b.
O : Normalisation de l’examen technique et élargissement des compétences

. de l’I.F.R.B.
NOTE :

Nos propositions tendent à conserver et à maintenir en vigueur-doutes 
los dispositions du Chapitre IV du Règlement des radiocommunications qui 
ne sont pas mentionnées et à annuler toutes les autres dispositions non 
citées du Chapitre 7 de l’Accord de la C.A.E.R,

CORRIGENDUM AU DOCUMENT N° 127-ff
(ne concerne que l’anglais)
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HAUTEMENT DANS L 'A V EN IR

N1 Colonne

CAER 225/PR 334 )
( c o n c lu s io n  )

f a v o r a b le )  )S
CAER 251 l. 2  a
(a l lo t is s e m e n t  \

p r im a ir e ) (

CAER 277 )
( i n s c r i p t i o n  )
fo n d a m e n ta le )

CAER 225/RR 338 2 b \
( in s i s t a n c e )
CAER 225/RR 339 2 b \
(h o rs  bande)
CAER 228 2 b (
(n o u v . a s s ig n a t io n
a u -d e s s o u s  de
3 950  k c / s ) 2 b - s
CAER 251
(a l lo t is s e m e n t
s e c o n d a ir e )

■ ,  JCAER 252 2 b

(a é r o n a u t iq u e )
2 b ' éCAER 253

(a é ro n a u t iq u e )
CAER 254 2  b L
( s t a t i o n  c ô t iè r e )
CAER 277 2 b ^ -

fo n d a m e n ta le )

CAER 245 )
( in s is t a  d s  1  bando p r)
isqueUp i l  n'a p a s  é té )  
ado pte  do p la n )  )
CAER 247 y
(bande p r  la q u e l le  ) 
i l  n 'a  p a s é té  adop-) 
té  de p la n )
CAER 255  
(d ix iè m e  jo u r )

CAER 2 7 4  
(1 e r  a v r i l  19 52)
A NOTER que nous e stim o n s s
1 )  Que s i  l a  p ré s e n te  C o n fé re n ce  adopte  une N o u v e lle  L i s t e  in t e r n a t io n a le  ou un nouveau  
P la n  d 'a s s ig n a t io n  e t  d 'a l lo t is s e m e n t  d e s fré q u e n c e s  p o u r l'e n s e m b le  du s p e c t r e ,  l a  Propo
s i t i o n  5382 n ’ e s t  p lu s  n é c e s s a ir e ,
2 )  Que s i  l a  p ré s e n te  C o n fé re n ce  n 'a d o p te  q u 'e n  p a r t ie  une n o u v e lle  L i s t e  ou un nouveau  
P la n  -p o u r  c e r t a in e s  band es de fré q u e n c e s  e t/ o u  po ur c e r t a in e s  r é g io n s -  c e t te  d é c is io n  
e n tr e  d a n s l e  cad re  de l a  P r o p o s it io n  5381*
3 ) Même s i  l a  p ré s e n te  C o n fé re n ce  n ’ adopte n i  L i s t e  n i  P la n ,  i l  ne c o n v ie n d r a it  pas de 
to u t  l a i s s e r  s a n s  c o n t r ô le ,  m a is  de p r é v o ir  une a c t io n  dans le  genre  de c e l l e  q u 'in d iq u e  
l a  P r o p o s it io n  53 90,



DES RADIOCOMMUNICATIONS ~
GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document N° DT 133-FES

SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 6B1 
S W ~ ¥QRKING GROUP 6B1 
SUBGRUPO DE TRABAJO 6B1

ORDRE DU JOUR

Deuxième séance - Sous-Groupe de travail 6B1 
Lundi 14 Septembre 1959,a 09,30 heures - Salle H

Suite de l'examen détaillé des propositions relatives aux 
Nos 75 à 80 du Règlement des Radiocommunications, ainsi que des 
propositions 535 à 360*

AGENDA

Second meeting - Sub-t 
Monday 14 Septemb'er, 1959, at 09*30 hours - Room H

To continue the detailed considération of proposais relating 
to RR75-80, together with Proposais 355-360.

ORDEN DEL DIA

■ 8,2* sesion - Subgrupo de traba.jo 6B1 
Lunes 14 de septiembre, a las 09,30 - Sala H

Continuacion del examen detallado de las proposiciones relati- 
vas a los N. 75 a 80 del Reglamento de Radiocomunicacionee, asi como de 
las proposiciones 335 a 360*



CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 154-EES
10 septembre 1959

GENEVE, 1959

SOUS-COMISSION 7C 
SUE--COMMITTEE 70 
SUBCOMISION 7C

ORDRE DU JOUR - AGENDA - ORDEN DEL DIA

Cinquième séance - Sous-Commission 7C (Détresse et sécurité)
Mercredi 16 septembre 1959, à 15.00 h. - Salle D\

Fifth meeting - Sub-Committee 7C (Distress and safety) 
Wednesday, 16 Septernber 1959? at 3 p.m, - Room D
5«a sesion - Subcomision 7G (Socorro y seguridad) 

Miércoles, 16 de septiembre de 1959, a las 3 de la tarde - Sala D

1, Approbation du compte-rendu de la deuxième et de la troisième séances 
(Doc.NOs 148 et 17l)
Approval of summary records of second and third meetings (Doc. Nos. 148 
and 17l)
Informes de las 2,a y 3«a sesiones (Docs, N„0S 148 y I7l)

2, Rapport du Sous-groupe de travail 7C1 (s’il est disponible)

Report of Sub-Working Group 7C1 (if available)
Informe del Grupo de trabajo 7C1 (si se ha distribuido)

3#. Rapport du Sous-groupe de travail 7C2 (s’il est disponible)
Report of Sub-Working Group 7C2 (if available)
Informe del Grupo de trabajo 7C2 (si se ha distribuido)

4# Examen du Rapport du Groupe de rédaction (s’il est disponible)
Considération of Drafting Group Report (if available)

Informe del Grupo de redaccion (si se ha distribuido)

5* Suite de l’examen de l'Article 37
Considération of Article 37 (continued)
Continuacion del examen del Articulo 37
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S e c tio n  I I .

S e c tio n  I I .

S ecciôn  I I .

en cas de détresse 
ies to be used in case of distress

han de utilizarse en caso de socorro

Pays
Country
Pais

B (Doc. 166)

Proposition N° RR
Proposai No.

icion N,0
5422 870

Page N° 
Page No.

AT - 0

Section V. 
Section V. 
Secciôn V.
G

Message de détresse 
Distress message 
Mensa.je de socorro

DNK FNL ISL NOR S 
F F/OPTA MRC 
J
HOL
G
J
G
BEL
F F/OPTA MRC
IND
J
IND
IND
J
F F/OPTA MRC
DNK FNL ISL NOR S
USA
HOL
G
USA
F F/OPTA MRC 
G
USA
F F/OPTA MRC 
G

4419
2460
2461 
2462
2463
4420
2464
4421
2465
2466

2467
2468
2469
2470
2471
2472
2473
4422
2474
4423
4424
2475
4425
4426
2476
4427

882
882
882
882
882
883
883
884 
884 
884

885
885
885
885 

886-889
886

886

887
887

598.1
598.1 
599 Rl 
599 Rl
599 Rl
599.1
599.1 
599.1'
600 
600 
600 
601 
601 
601 
601
602 Rl 
602 Rl
602 Rl 
602-Rl
602.1 
602.1 
602.1 
602.2 
602,2
603 Rl 
603 Rl
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Country
Pais

Proposition ïï° 
Proposai No. 
Proposicion N.°

RR

BEL 2477 891
F F/OPTA MRC 2478 891
HOL 2479 891
G 4428 891
G 4429 892-894
IND 2480 894
IND 2481 894
USA 4430 895
F F/OPTA MRC 2482 895
G 4431 895-896
F F/OPTA MRC 2483 896
USA 4432 897
G 4433 897
URS 2484 897
URS 2485 897
Section VI . Trafic de détresse
Section VI , Distress traffie
Secciôn VI . Traxico de socorro
F F/OPTA MRC 2486 899
USA 4434 900

G 4435 900

BEL 2487 901

USA 4436 901

F F/OPTA 2488 901

J 2489 901

MRC 2490 901

G 4437 901
USA 4438 902

F F/OPTA 2491 902

G 4439 902

FNL TCH 2492 903
F F/OPTA MRC 2493 903
G 4440 903
G 4441 903

Page N°

Pagina N.°

603-R1 
603*1 '
603.1 
604 Rl 
604 Rl 
604 Rl
604 Rl
605 Rl 
605 Rl 
605 Rl
605 Rl
605.1
605.1
606 Rl 
606 Rl

606 Rl 
606 Rl
606 Rl 
606.1 
606.1 
606.1
607 Rl 
607 Rl 
607 Rl 
607 Rl
607 Rl
608 R2 
608 R2 
608 R2 
608 R2 
608.1
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Pays Proposition N° RR Page N°
Country Proposai ITo. Page; No,.
Pais Proposicion N*° Pagina N*°

G 4442 903 608,1

G 4443 903 608.1

USA 4444 904 608.1
G 4445 904 608.1
G 4446 905 608.2 Rl
TCH 4697 905 608.2 Rl
DNK FNL ISL NOR S 2494 906-908 608.2 Rl
USA 4447 906 608.2 Rl
F F/OPTA MRC 2495 906 609 Rl
HOL 2496 906 609 Rl
HOL 2497 906 609 Rl
G 4448. . 906 609 Rl
USA G 4449 907 609.1
USA G 4450 908 609.1
USA 4451 909 609.1
G 4452 909 609.1
D 2498 909 609,2
TCH 4698 910 . 610 R2
DNK FNL ISL NOR S 2499 910 610 R2
G 4453 910 610 R2
DNK FNL ISL NOR S 2500 911 610.1 Rl
F F/OPTA MRC 2501 911 610,1 Rl
G f 4454 911 611 Rl
USA 4455 912 611 Rl
F F/OPTA MRC 2502 912 611 Rl
G 4456 . 912 611.1

USA 4457 912 611,1

FNL 2503 912 611.2 Rl
TCH 4699 912 611,2 Rl
URS 2504 912 611.3
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Pays
C ountry
P a is

P ro p o s i t io n  N°
P ro p o sa i No. '
P ro p o s ic io n  N.°

RR Page N° 
Page No. 
Pagina N,0

Section VII. Accusé de réception dTun message de détresse 
Section VII. Acknowledgment of Receipt of a Distress Message 
Secciôn VII. Acuso de recibo de un mensa.je de socorro
G
G
USA
F F/OPTA MRC
HOL
G
USA
F F/OPTA MRC
URS
USA
F F/OPTA MRC
G
G
G
G
G
Divers
Other business 
Otros asuntos

4453
4459
4460
2505
2506
4461
4462
2507
2508
4463 
2509
4464

4465

4466

4467

913
913
913
913
913
913
913
914 
904
915 
915 
915 
915 
915

612 Rl 
612 Rl 
612 Rl
612 Rl 
612.1 
612.1 
612.1
613
613
614 Rl 
614 Rl 
614 Rl 
614 Rl
614.1
614.1
614.1

Le Présidents 
G, Van A. Graves



CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOC OM1 ÜMICATIONS

Document N_° D?. 1.55-F
10 septembre 1959

GENEVE , 1959

GROUPE DE TRAVAIL 4G

O R D R E  D U  J O U R

Première séance - Groupe de travail 4G 
( Tabl e au _de_ ré part i t_i on des bandes de fréquences

'-̂ 1Q 3q'0' _ 4Q~ 000~lïc7sT

Vendredi 11 septembre 1959, à 15 h.00 - Salle E.

1. Désignation d’un rapporteur.
2. Examen général des propositions de modification au Tableau répartition

dans les bandes au-dessus de 10 500 Mc/s (Document N° DT 96 ADDENDUM N°3)

3. Divers.

Le Président
S.M. Myers.
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GENEVE, 1959

SEANCE PLENIERE 
COMISSION 2

PROJET DE PREMIER RAPPORT DE LA COMISSION 2 
(COMISSION DE VERIFICATION DES POUVOIRS)

!♦ La Connission 2 a maintenant tenu quatre séances. Les comptes
rendus: des trois premières séances figurent dans les documenta NoS 82, 108 
et 176j le compte rendu de la quatrième séance, qui s ’est tenue le 8 
septembre 1959> sera distribué prochainement,

2, Statuant dans le cadre des dispositions du Chapitre 5 du Règlement
général annexé à la Convention internationale des télécommunications (Buenos 
Aires 1952), la Commission a décidé ôe qui suit ï

a) attendu que les pouvoirs doivent être signés par l ’autorité 
compétente, les pouvoirs soumis sous forme de télégramme
ne sont pas acceptables;

b) les pouvoirs qui ne mentionnent pas explicitement que l’intéressé 
a les pouvoirs nécessaires pour signer les Actes finals devront 
être complétés avant la cérémonie de signature;

c) l’expression "pleins pouvoirs" non assortie de réserves comprend 
le droit de signer les Actes finals,

3* La Connission a établi un Groupe de travail, composa du Président
et du Vice-Président de la Commission et des représentants des délégations 
de l’Espagne, de la République Argentine, de la République Fédérale 
d’Allemagne, du Royaume- Uni do la Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 
et dos Territoires des Etats-Unis d’Amérique, assistés du Secrétaire 
adjoint de la Conférence, Le Groupe de travail s’est vu confier la tâche 
de vérifier les pouvoirs qui lui sont soumis,

4* Ayant examiné les rapports du Groupe de travail, la Commission 2
a adopté les conclusions suivantes :

l) Les délégations des pays suivants sont dâment accréditées en vue
d ’excercer leur droit de vote et sont munies des pouvoirs néces
saires pour signer les Actes finals :

Australia (Fédération de 1’)
Autriche
Belgique
Biélorussie (République socialiste soviétique 

de j
Birmanie (Union de)
Brésil
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Ceylan
'Chine . ■ .
Colonies, Protectorats, Territoires d ’Outre-Mer et 
Territoires sous mandat ou tutelle du Royaume-Uni 
de la Grande-Bretagne et de l’Irlande du Nord 
Congo Belge et Territoire du Ruandâ Urundi 
Corée (République de)
Danemark
Dominicaine (République)
Ensemble des Territoires représentés par l’Office 
français des postes et télécommunications d’Outre- 
Mer
■Etats-Unis d’Amérique 
Ethiopie■
Finlande
France
Grèce
Inde
Iran
Islande
Italie
Japon
Kuwait
Luxembourg
Malaisie (Fédération de)
Maroc (Royaume du)
Monaco
Norvège
Nouve11e-Z é1ande 
Paragay
Pays-Bas, Surinam, Antilles néerlandaises,
Nouvelle Guinée 
Pérou
Philippines (République des)
Pologne (République populaire de)
Portugal
Provinces portugaises d’Outre-Mer 
République arabe unie.
République Fédérale d’Allemagne 
République fédérative populaire de Yougoslavie 
République socialiste soviétique de l’Ukraine 
Roumanie (République populaire)
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l’Irlande
du Nord
Suède
Suisse (Confédération)
Tchécoslovaquie
Tunisie
Union de l’Afrique du Sud et Territoire de l’Afrique 
du Sud-Ouest
Union des Républiques Socialistes Soviétiques,
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2) Les délégations des pays suivants sont dûment accréditées en
vue d’exercer leur droit de vote, mais n ’ont nas .jusqu’ici
les -pouvoirs nécessaires pour signer les Actes finals ;

Albanie (République populaire d!)
Bolivie
Bulgarie (République populaire de)
Canada
Cité du Vatican (Etat de la.)
Costa Rica' -
Cuba
Espagne
Ghana
Guatemala
Irlande
Israël (Etat d’)
Libye (Royaume-Uni de)
Mexique
Nicaragua
Pakistan
Territoires des Etats-Unis d’Amérique 
Thaïlande
Venezuela (République de)

5) Les délégations des pays suivants sont dûment accréditées pour 
participer à la Conférence comme observateurs :

Equateur
Libéria

4) Les délégations des Membres associés suivants sont dûment 
accréditées pour participer à la Conférence dans les condi
tions prévues à l'Article 1 paragraphe 6 de la Convention :

Afrique occidentale britannique 
Afrique orientale britannique

L’Assemblée plénière a précisé, a sa troisième séance (Docu
ment N° 110, point 8, page 8) que la Commission 2 devrait avoir terminé 
ses travaux dans un délai de quatre semaines, soit à la dato du 16 septem
bre* A cette date, aucuns pouvoirs valides n ’avaient * été présentés en 
ce qui concerne les délégations suivantes :

Argentine (République)
Cambodge (Royaume de)
Colombie (République de)
République populaire hongroise 
Indonésie (République d’)
Iraq (République d’)
Turquie



Etant donné que des délégations sont encore attendues, la Com
mission 2 suggère que l’Assemblée plénière pourrait l’autoriser à examiner 
les pouvoirs de ces délégations lors de leur arrivée et soumettre un nouveau 
rapport *

. La Commission suggère également qu’elle devrait être autorisée 
à réexaminer le cas des délégations qui ne sont pas encore autorisées a 
signer les- Actes finals j a une date appropriée avant la cérémonie de signa**, 
ture,
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Le Président :
F, Nicotera
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“ COMMISSION 2

CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document N° DT 137-F
DES RADIOCOMMUNICATIONS 11 septembre 1959

DEUXIEME RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL DE LA COMMISSION 2 
(COMMISSION DE VERIFICATION DES POUVOIRS')

Depuis la publication de son premier rapport (Document N° DT 34)> 
le Groupe de travail a tenu deux séances auxquelles ont pris part les 
délégués suivants :

Dr F. Nicotera (Italie) (Président de la Commission 2)
*Dr Libero Oswaldo de Miranda (Brésil) (Vice-Président de la 
Commission 2)

*M, I.M, TrifonoY (Bulgarie) (Vice-Président de la Commission 2)
M. S.S. Guillani (Argentine)

*M, R.F, de Soignie (Espagne)
M. K.H. Lissner (République Fédérale d’Allemagne)
M. R.M, Saner (Royaume-Uni)
M. R.L. Harrell (Territoires des Etats-Unis d’Amérique)
M. C. Stead (Secrétaire adjoint de la Conférence)

Tous les pouvoirs reçus ont fait l’objet d’un examen approfondi 
par chaque membre du Groupe de travail, lequel formule les conclusions 
suivantes :

1 . En plus des délégations mentionnées dans la liste figurant au point 1 du 
Document N° DT 34. les délégations des pays suivants sont maintenant dûment 
accréditées en vue d’exercer leur droit de vote et sont munies des pouvoirs 
nécessaires pour signer les Actes finals;

Corée (République de)
Etats-Unis d’Amérique
Iran
Italie
Malaisie (Fédération de)
Maroc (Royaume du)
Paraguay
Pays-Bas, Surinam, Antilles néerlandaises,

Nouvelle-Guinée
République Arabe Unie
République fédérative populaire de Yougoslavie 
Suède

* N ’a participé qu’à la première séance.
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2, En plus des délégations mentionnées dans la liste figurant au point 2 du 
Document N° DT 34. les délégations des pays suivants sont maintenant 
dûment accréditées en vue d’exercer leur, droit de vote mais ne sont pas 
encore munies des pouvoirs nécessaires pour signer les Actes finals s

Bolivie
Cuba
Libye (Royaume-Uni de)
Mexique

3, Les délégations des pays suivants sont dûment accréditées pour participer 
à la Conférence en qualité d 1 observateurs ;

Equateur
Libéria

4, Le Groupe de travail a pris note du fait que des pouvoirs ne lui
ont pas été présentés par les pays suivants, qui sont représentés à la 
Conférence :

Argentine (République)
Cambodge (Royaume du)
Colombie (République de)
République populaire hongroise 
Indonésie (République d')
Iraq (République d')
Turquie

5., Le Groupe de travail a pris note également du fait que le Soudan,
l’Uruguay et le Viêt-Nam ont accepté l’invitation à participer à la.Confé
rence, mais que ces pays n ’y ont pas encore envoyé de délégation.

Le Président :
F. Nicotera
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CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOî IiUUICATIONS

Document N° DT 13G--F
11 septembre 1959

O R D R E  D U  J O U R

COMMISSION 2

lp septembre 1959, à 9 h,30 - Salle E

1. Approbation du compte-rendu do la troisième séance do lo. Commission 2 
(Document N° 176),

2. Examen du deuxième rapport du Groupe do travo.il (Document N° DT 137-F),

3. Examen du projet de premier rapport do la Commission 2 à la séance 
plénière (Document N° DT 136-F).

4. Divers.
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CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 139-FES
11 septembre 1959

SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 4 EL 
WORKING PARTI 4F1 
SUBGRUPO DE TRABAJO 4F1

•ORDRE DU JOUR
A G E N D A

ORDEN DEL dIA

2ème séance - Croupe de travail 4F1 
(Renvois du Tableau de répartition des bandes de fréquences)

Lundi, 14 septembre 1959 à 9h.30 - Salle E
1. Suite de l’examen du rapport du Groupe de travail au Groupe de travail 4F 

au sujet des services "prioritaires" (Référence: Document N° 205).

2. Divers.
Le Président: 
Saul M. Myers

Second Meeting - Working Group 4F1 
(Footnotes in the Frequency Allocation Table)

Monday, 14 September 1959 at 09.30 hours - Room E
1. Continuation of the considération of the report by the Working Group to 

WG 4F concerning "Priorities" (Document No. 205 refers).

2. Any other business.
Saul M. Myers 

Chairman, Working Group 4F1

de la 2.a sesion del Subgrupo de traba.jo 4F1 
(Notas del Cuadro de distribuciôn de las bandas de frecuencias)

Lunes, 14 de septiembre, a las 9,50 de la manana - Sala E
1. Continuacion del examen del informe del Subgrupo al Grupo de trabajo 4F 

sobre los servicios "prioritarios" (Documento N . 0 205).

2. Otros asuntos.
El Présidente del Subgrupo de trabajo 4F1, 

Saül M. Myers
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DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT I40-FES (R
15 septembre 1959

GENEVE, 1959

GROUPE DE TRAVAIL 4F 
WORKING CROUP 4F 
GRUPO DÈ"TRAEAJO 4F

ORDRE DU JOUR

1.
2.

‘ 3.

A G E N D A

Fourth Meeting -Working Croup 4F

(Footnotes in the Frequency Allocation Table)
Wednesclay, 16 September, 1959 at 09.30 hours - Room E

1. Report by Working Croup 4F1 : Document No. 205-E (Rev.)
2. Continuation of the général discussion on footnotes; Document No,

DT 63 (which, in-the English text , has been revised) refers
3. Any other business.

ORDEN DEL DIA

d©, la 4.a sesion dol Crupo de traba.jo 4F
(Notas del Cuadro de distribuciôn _de las 

.bandas de frecuencias")
Miércoles, 16 de septiembre, a las 9,30 de la manana - Sala E

3.* Informe del Subgrupo de trabajo 4F1 : Documento N.° 205-S (Rev.)
2, Continuacion de la discusion général sobre las notas ? Documento

N , 0 DT 63 (el texto inglés ha sido revisado)
3, Otros asuntos.

Le Président :
Sven Gejer

Quatrième seance - Croupe de travail 4F

(Renvois du Tableau de répartition des bandes de fréquences) 
Mercredi, 16 septembre 1959 à 9b«50 - Salle E

Rapport du Croupe de travail 4F1 : Document N° 205--F (Rév.)
Suite de la discussion générale sur les renvois. Référence ■: 
Document N° DT 63 (dont le texte anglais a été révisé)

Divers



COUOEREHCE ADîmESTRiTIvE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 140-FES
11 septembre 1959

GENEVE, 1959

GROUPE DE TRAVAIL 4F 
WORKING GROUP 4F 
GRUPO DE TRABAJO 4F

ORDRE DU JOUR

Quatrième séance — Groupe de travail 4F 
(Renvois du Tableau de répartition des bandes de fréquences) 

Mercredi, 16 septembre 1959 à 9b.30 - Salle E

1. Rapport du Groupe de travail 4F1
2. Suite de la discussion générale sur les renvois. Référence:

Document N° DT 63 (dont le texte anglais a été révisé)
3. Divers.

A G E N D A

Fourth Heeting - Working Group 4F
(Footnotes in the Frequency Allocation Table)

Wednesday, 16 September, 1959 at 09.30 hours - Room E
1. Report by Working Group 4F1
2. Continuation of the général discussion on footnotes; Document No.

DT 63 (which, in the English text, has been revised) refers
3. Any other business.

ORDEN DEL DÎA

de la 4.a sesién del Grupo de traba.jo 4F
(Notas del Cuadro de distribuciôn de las 

bandas de frecuencias)
Miércoles, 16 de septiembre, a las 9,30 de la mahana - Sala E

1 . Informe del Subgrupo de trabajo 4F1
2. Continuacion de la discusion général sobre las notas: Documento

N.° DT 63 (el texto inglés ha sido revisado)
3. Otros asuntos.

Le Président :
Sven Gejer
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Document N° DT 141-F
11 septembre 1959

GENEVE, 1959

GROUPE DE TRAVAIL 6B

O R D R E  D U  J O U R

Troisième séance - Groupe de travail 6B 
(Caractéristiques techniques des émissions)

Lundi 14 septembre 1959 à 15 heures - Salle C

1. Compte rendu de la deuxième séance (Document N° «#«..)
2. Rapport du Président du Sous-Groupe de travail 6B1

3. Examen du Règlement des radiocommunications (Documents NoS 67, 68, 70,
125, 122, DT 65 et DT 104)
Numéro 232 du Règlement (Si la Commission 7 a terminé ses débats sur 
les Règlements connexes)

Article 16, numéro 396

Article 17 et Appendices 3, 4: et 5

Le Président :
J,K.S* Jowett
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Document N° DT 142—F
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GENEVE, 1959

SPUS-GROUPE DE TRAVAIL 5B1

DECISIONS PRISES PAR LE SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 5B1 
A SA SEANCE DU 9 SEPTEMBRE 1959

I. Questions d 1ordre général qui doivent être discutées par le Sous-Groupe de 
travail 5B1

1. Examen de la possibilité de réajuster les assignations de la 
nouvelle Liste internationale des fréquences adoptée par la C.A.E.R. pour 
la bande 14-150 kc/s.
2. Mesures à prendre au sujet des assignations de fréquence figurant 
dans la nouvelle Liste internationale des fréquences adoptée par la C.A.E.R. , 
et inscrites au fichier en tant quJinscriptions fondamentales, pour les
quelles les données nécesaires pour compléter les inscriptions (numéro 269
de l ’Accord) ainsi que la date de mise en service (numéro 270) n ’ont pas 
été notifiées,

3. Possibilité de mettre pleinement en vigueur la procédure de noti
fication et d ’enregistrement'de l ’article 11 du Règlement, la Liste inter
nationale des fréquences et le Tableau de répartition des bandes de fréquen
ces, pour les bandes qui ne sont pas encore en vigueur; examen de la situa
tion des assignations inscrites au fichier dans ces bandes.

4» Etude de la question de prévoir des fréquences de travail communes
dans le monde entier pour le service mobile maritime radiotéléphonique dans 
la bande 200-2 850 kc/s (Résolution N° 5 de la C.A.E.R. et Recommanda
tions Nos 2, 3 et 4 de la Conférence radiotéléphonique de la Mer Baltique
et de la Mer du Nord - Goteborg, 1955).
5. Examen de la situation dans laquelle se trouveraient les assigna
tions inscrites dans le fichier de référence des fréquences si la Confé
rence modifiait le Tableau de répartition des bandes de fréquences ou ses 
renvois, et étude des mesures à prendre dans ce cas.

6. Examen de la situation des assignations inscrites dans le fichier
de référence des fréquences aux termes du numéro 338 (insistance du pays
auteur de l 'assignation) pour lesquelles aucun brouillage nuisible n'a été 
signalé,

II, Le Sous-Groupe de travail 5B1 a créé de nouveaux sous-groupes
afin d ’examiner les réajustements à apporter éventuellement aux listes 
adoptées par la C.A.E.R,, compte tenu des questions mentionnés ci-dessus
(i).

Sous-Groupe 5B1 Région 1
(chargé notamment d'étudier la situation dans les bandes régies par la 
Convention régionale européenne du service mobile radiomaritime-Copenhague,
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1948 (415-525 kc/s) et la Convention européenne de radiodiffusion- 
Copenhague, 1948 (525-1 605 kc/s)).

Président: M. Kirkpatrick (Royaume-Uni)

Autriche
République fédérale d .'Allemagne
Espagne
Ethiopie
France
Italie
Norvège
Pologne (République populaire de)
Royaume-Uni
Tchécoslovaquie
Union de l 'Afrique du Sud
U.R.S.S.
I.F.R.B. (M. Roberts)

Sous-Groupe de travail 5B1 Région 2

Président : M. Dawson (Canada)

Argentine
Canada
Etats-Unis
Mexique
I.F.R.B. (M, Catâ)

Sous-Groupe de travail 5B1 Région 5

Président : M. Keith (Australie)

Australie
Chine
Inde
Indonésie
Iran
Japon
Corée (République de)
Nouvelle-Zélande 
Pakistan 
Philippines
I.F.R.B, (M. Wang)

Le Président:
S.A. Sathar
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C OMISSION 6 
SOUS-GROUPE 6C1

ARTICLE 13

Le texte suivant résulte de l’examen du document 1T° DT 103 par le 
Groupe de travail 6C lors de sa 5ème séance.

375. Remplacer le texte actuel par le suivant:
§4* Afin d’utiliser le spectre de la façon la plus efficace possi

ble et de réduire les brouillages au minimum, il doit être fait usage de 
la classe d’émission occupant la bande de fréquences la plus étroite, 
compte-tenu tant des considérations pratiques et techniques que de la na
ture du service à assurer.



Document N0̂ DT 14.4~Z
11 septembre 1959

;SP J&U,

PROPOSITION

Article 15

Textes divers proposés pour remplacer le texte actuel du N° 375 du Règlement

1. • Afin d’utiliser le spectre de la façon la plus efficace possible
et de réduire les brouillages au minimum, il doit être fait usage de la 
classe d ’émission occupant la bande de fréquences la plus étroite, compte 
tenu tant des considérations pratiques et techniques que de la nature du 
service à assurer.

2* Compte tenu tant des considérations pratiques et techniques, y
compris l ’utilisation la plus efficace possible du spectre, que de la 
nature du service à assurer, il convient de faire usage de la classe d’émis
sion occupant la bande de fréquences la plus étroite possible.

3* Compte tenu tant des considérations pratiques et techniques, y
compris l'utilisation la plus efficace possible du spectre, que de la natu
re du service à assurer, il convient d ’employer la classe d ’émission appro
priée et de faire usage de la bande de fréquences la plus étroite possible.

GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RAD I0C OïffiUNIC AT IONS



GROUPE. DE TRAVAIL 4E

ORDRE DU JOUR

Première ..séance du Groupe de travail 4E (Tableau de répartition 
à&e''bandes de fréquences - 960 - 10 500 Mc7s)

Lundi 14 septembre 1959, 15 heures - Salle A

1. Désignation d ’un rapporteur

2. Examen des propositions détaillées de modification au Tableau de
répartition des bandes de fréquences transmises par la Commission 4 
au Groupe de travail 4E et relatives aux bandes comprises entre 960 • 
et 1300 Mc/s (Document N° DT 96 et Addenda; Document N° DT 123 et 
Addenda).

3. Examen général des propositions de modification au Tableau de réparti
tion des bandes de fréquences, relatives aux bandes comprises entre 
1300 et 1700 Mc/s.

4. Divers,

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

GENEVE, 1959

Document N° DT 145-F
11 septembre 1959

Le Président
G. C. Braga
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Deuxième séance - Groupe de travail 4P (Tableau de 
répartition des bandes de fréquences: 27.5-960 Mc/s)

Mardi, 15 septembre 1959, 15 heures - Salle E

1,. Suite de l ’examen des bandes de fréquences comprises entre 27,5 et 29,7 Mc/s 
en vue de déterminer s ’il est possible de réaliser rapidement un accord au 
sein du Groupe de travail au sujet de la répartition de ces bandes 
(Document N° DT 122 et ADDENDUM N° l).

2. Création éventuelle d ’un Sous-Groupe de travail restreint chargé d ’étudier 
la répartition des bandes comprises entre 27,5.et 29,7 Mc/s et de faire 
rapport à ce sujet,

3. Suite de la discussion générale des propositions de modification du Tableau,
pour les bandes comprises entre 29,7 et 88 Mc/s (Document N° DT 122,
ADDENDUMS Nos 2 et 3)..

4. Discussion approfondie des propositions relatives aux attributions mondiales 
dans les bandes comprises entre 29,7 et 88 Mc/s, ainsi que des propositions 
relatives aux attributions régionales risquant d'avoir des incidences hors 
des limites des Régions (Document N° DT 122, ADDENDUMS N-os 2 et 3).

5. Création éventuelle de trois Sous-Groupes de travail chargés d 5étudier les
propositions visant à modifier les attributions régionales dans les bandes 
comprises entre 29,7 et 88 Mc/s et de faire rapport à ce sujet,

6. Divers,

Document N° DT 146-F
11 septembre 1959

GROUPE DE TRAVAIL 4P

Le Président: 

C.W.-Sowton
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'SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 4F1

Après entente avec le délégué chargé de réunir le Sous-Groupe 
de travail 4F1, il est suggéré, pour faciliter les discussions et activer 
le travail :

(1) que le Sous-Groupe mette au point les définitions fondamentales 
des termes : service "prioritaire" ( ou "non prioritaire") et service 
"permis", sans envisager l’application de ces définitions aux plans et
listes d ’assignation qui sont déjà adoptés ou qui le seront plus tard?

(2) que le Sous-Groupe étudie ensuite l’application de ces défini
tions aux plans et listes d’assignation dé.ià adoptés;

(3) que le Sous-Groupe étudie ensuite 1’application de ces défini
tions aux plans et listes d ’assignation qui seront éventuellement adoptés 
à l'avenir.

En ce qui concerne le point U), on considère que les définitions 
fondamentales figurant dans-le Document DT 108 (annexé) ont déjà été accep
tées et que les définitions du service "non-prioritaire"' et du service 
"permis" seront les mêmes.

En ce qui concerne le point (2), on suggère que, si le Sous-
Groupe décide de recommander que les dispositions contenues dans les défi
nitions fondamentales ne doivent pas s'appliquer aux plans ou listes d'as
signation déjà adoptés, il vaudrait mieux que cette mesure fît l’objet 
d'une résolution de la Conférence plutôt que d'une disposition du Règlement. 
Si une telle résolution était rédigée par le Sous-Groupe 4F1 et si elle 
était approuvée par le Groupe de travail 4F puis par la Commission 4* elle 
pourrait ensuite être transmise à la Commission 5 pour examen avant d ’être 
soumise à la Conférence pour adoption-.

En ce qui concerne le point (3) on considère que, si des organes 
de caractère régional ou sous-régional chargés d'établir des plans, de
vaient plus tard décider d ’appliquer les dispositions spéciales qui ne 
soient pas entièrement conformes à colles du Règlement, ces dispositions 
spéciales devraient apparaître clairement dans l’Accord élabora. Lors de 
l'examen technique d ’une assignation d'un tel plan par rapport aux assi
gnations des autres pays qui ont accepté cot Accord, l’I.F.R.B,. pourrait 
tenir compte de l'application de ces dispositions spéciales. Il ne serait 
pas nécessaire, semble-t-il, d ’inclure une telle procédure dans .'le Règle
ment, mais le Sous-Groupe tiendra peut-être à examiner si cette question 
peut utilement faire l’objet d'une Résolution de la Conférence#

J#A. Gracie

Annexe : BT 108
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SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 4F1 
SUB-WORKING GROUP 4F1 
SUBGRUPO DE TRABAJO 4F1

Dans le tableau de répartition des bandes de fréquences qui suit, le 
service auquel la priorité est octroyée dans une bande donnée est désigné par 
(un astérisque, des majuscules d’imprimerie, des caractères italiques, etc,). 
Les stations des autres services qui travaillent dans cette bande :
1) ne doivent pas causer de brouillages nuisibles aux stations du service 

désigné comme ayant la priorité, et qui sont déjà en service, ou qui 
peuvent être mises en service plus tard;

2) ne peuvent pas prétendre à la protection contre les brouillages nuisibles 
causés par les stations du service désigné comme ayant la priorité, et 
qui sont déjà en service, ou qui peuvent être mises en service plus tard; 
mais

3) ont droit à la protection contre les brouillages nuisibles causés par les 
stations d ’un service n ’ayant pas la priorité qui peuvent être mises en 
service plus tard.

In the table of frequency allocations which follows, the service to 
which priority shall be afforded in a given band is designated by (an asterisk, 
block letters, italics, etc,), The stations of other services operating in 
the same band:
1) shall not cause harmful interférence to stations of the service which is 

designated as having priority and which are already in opération or may 
be brought into opération at a later date;

2) are not entitled to protection from harmful interférence from stations of 
the service which is designated as having priority and which are already 
in existence or may be brought into opération at a later date; but

3) are entitled to protection from harmful interférence from stations in a 
non-priority service which may be brought into opération at a later date.

En el cuadro de distribuciôn de bandas de frecuencias que se reprodu
ce a continuacion, el servicio que ha de gozar de prioridad en una banda deter- 
minada se ha indicado con un asterisco, con letras mayusculas, con italicas, etc. 
Las estaciones de otros servicios que funcionen en la misma banda:
1) no deberan causar interferencia perjudicial a las estaciones del servicio 

designado como prioritario que estén ya en funcionamiento 0 que puedan 
estarlo ulteriormente;

2) no tendran derecho a proteccion contra la interferencia perjudicial origi- 
nada por estaciones del servicio designado como prioritario que estén ya 
en funcionamiento 0 que puedan estarlo ulteriormente, pero

3) tendran derecho a proteocion contra las interferencias perjudiciales cau- 
sadas por estaciones de un servicio no prioritario que puedan ponerse en 
funcionamiento ulteriormente.
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GROUPE DE TRAVAIL 4G

O R D R E  D U  J O U R

Deuxième séance - Groupe de travail 4G (Tableau de répartition des bandes

de fréquences - 10 500 - 40 OOP. Mc/s)

Mardi 15 septembre 1959j à 9 b 30 - Salle E

1* Suite de la discussion générale des propositions de modification au Ta- 
bleiau de répartition des bandes de fréquences pour les bandes supérieures 
à 10 500 Mc/s (Document N° DT 96, ADDENDUM N° 5> Document N° DT 124 et 
ses ADDENDUMS).

2. Suite de l’examen des propositions détaillées de modification au Tableau 
de répartition des bandes de fréquences pour les bandes comprises entré 
10 500 Mc/s et 20 000 Mc/s.

3. Divers.

Le Président : 
Saul M. Myers
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GROUPE DE TRAVAIL 5B2

PROGRAMME DE TRAVAIL DU GROUPE DE TRAVAIL 5B2 
(SERVICE MOBILE AERONAUTIQUE)

(Notes les indications figurant sous chacun des points font connaître 
a) l'Administration qui a présenté la proposition, b) le numéro que porte 
la proposition dans le Cahier des propositions, c) la page du Cahier ou le 
numéro du document contenant la proposition.)

Point

n N° 2

n No 3

» N° 6

Modification des ZLAMP 

URS 29 ter

Amendement à l'article 9

G
USA

5078
3659

Appendice l6bis
G
G

USA

5079
5080 
4596

Correspondance publique

F
G

1059
1060

Page 40 Rev. 1

Document N° 46 
Page 257 Rev. 1

Document N° 47 
Document N° 47
Page 816.3 et Document N° 142

Page 256 Rev, 1 
Page 256.1

Modification d'un renvoi se rapportant à l'utilisation de 
la fréquence 568O kc/s

CAN 4629 Page 193 Rev. 1

Recommandation N° 13 de la CLARA

USA 46OO Page 825.1



Document N° DT 149-F
Page 2

Décision quant aux dispositions de la C.A.E.R.

Avis du C.C.I.R. concernant l’utilisation des systèmes à 
bande latérale unique par le service mobile aéronautique

G 5081 Document N° 48

Autres questions relatives au service aéronautique 
confiées au groupe 5B1 soit par le Groupe 5B, soit par 
d ’autres organes de la Conférence.

Questions proposées pour examen par l’I.F.R.B. - 
Document N° 20, Section IV, pages IV.8 et IV,9.

Le Président 
A, Lebel



GROUPE DE TRAVAIL 6C

O R D R E  D U  J O U R

Sixième séance du.Groupe de travail 6C 

(Brouillages, Contrôle international des émissions)

Mardi, 15 septembre, 1959 à 15 heures, Salle C

1. Compte rendu de la 4ème séance (Document N° 212)

2. Projet de proposition pour l’article 13, numéro 375, présentée par le
Sous-Groupe 6C1 (Documents N° s DT 143 et 144)

3. Projet de proposition pour l’article 14, numéros 386 à 390, présentée
par le Sous-Groupe 603 (Document N° DT 115)

4v Etude de la documentation suivante :

Rapport de 1'I.F.R.B. sur le Contrôle international des émissions -
Section X

Accord de la C.A.E.R, - Recommandation N° 11 
Avis du C.C.I.R. N°s 19 (paragraphe 5) et 22

Le Président du Groupe de travail 6C 
A. Heilmann

CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document N° DT 15PF
DES RADIOCOMMUNICATIONS 12 septembre 1959

GENEVE, 1959
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GROUPE DE TRAVAIL ?D_1

O R D R E  D U  J O U R

Troisième séance - Groupe dé travail 7D1 
Mardi 15 septembre 1959 à 9h.50.

1. Propositions 2648, 2650, 2655, 2656, 4526. 2657, 2658, 2659,
(Pages 653-656 du Cahier des propositions).

2, Propositions 3028 à 3033 (Pages 808, 809), 4595 (Page 816 Rev.l) 
5441 (Doc. 168), 5127, 5128 (Doc. 73).

3* Toutes les propositions relatives à 1' Article 4 du Règlement
additionnel des radiocommunications contenues dans le Cahier des 
propositions,, pages 830 à 848 ainsi que dans le document 149.

Le Président

Document N° DT 151-F
12 septembre 1959

¥. Swanson
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GROUPE DE TRAVAIL 7D1

PROJET D 'ARTICLE Rl
/
COMPTABILITE DES COMiüNICmQNS RAD 10TELSGRAPHIQUES ET RADIOTELEPHONIQUES'

Section 1. Généralités
ri

959* S 1. En principe, les taxes terrestres et de bord relatives aux radio-
télégrammes et aux com mnications radio t él éphoniqne s n ’entrent pas dans les 
comptes télégraphiques et téléphoniques internationaux (le :mot "bord11 s 'ap
plique seulement à un navire ou à un aéronef)*

960. §' 2. Les administrât:Lons se réservent la faculté de conclure entre
e3J.es et avec les exploitations privées reconnues intéressées des arrange
ments différents, en vue de l ’adoption d ’autres dispositions concernant la 
comptabilité, notamment l ’adoption autant que possible, du système d'après 
lequel les taxes terrestres et de bord suivent les.radiotélégrammes et les 
conversations radiotéléphoniquesxle pays à pays, par la voie des comptes 
télégraphiques et téléphoniques-De-tais arrangements sont sujets à un 
accord préalable entre les administrations intéressées.

96l« ^ 3* En l'absence d'arrangement différent conclu conformément aus: dis
positions du N° 960, les administrations dont dépendent los stations ter
restres établissent chaque mois les comptes concernant ces taxe s et les Com
muniquent aux administrations intéressées.

962* § R. (l) Si l'exploitant des stations terrestres n'est pas 1 'administra
tion du pays, cet oxpJ.oitant peut être substitué, en ce qui concerne les 
comptes, à l'administration do co pays. Dans co cas, les dispositions des 
N°g 964 à 999 sont applicables à cet exploitant au rncmo titre qu'à uno ad
mini stration*

963* (2) Lorsque les dispositions du N° 699 n'ont pas été appliquées ot quo
3- 'exploitant de la station mobile n ’ost pas connu, il convient que los 
comptes soient envoyés à l'administration dont dépend, cette station mobile 
en vue do leur transmission, aux fins de liquidation, à l'autorité appro
priée cha.rgée de la comptabilité*

960*1 l) Los Etats-Unis et le Canada demandent que ce système soit
adopté, dans touto la mesure du possible, dans los relations 
entre cm: ot les autres pays.
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Section II. E tab ij.p̂ £r vejgt.xlciLjpsmplaii..afiléio&ls. 
ap̂ :. ra^o^igr^mpj.

S 5. (l) Pour los radiotélégrammes originaires clos stations cio bord, l ’ad
ministration dont dépend la station terrestre débite l'administration dont 
dépend la /Station mobile d ’origine (ou, le cas échéant, 1 ’administration 
dont dépend 1 'exploitation à laquelle so rattache la station mobile d ’ori
gine ou l'exploitation elle-même)

- dos taxes terrestres
dos taxes afférentes au parcours sur lo réseau général des voies 
de télécommunications, qui seront dorénavant appelées taxes té
légraphiques,
des taxes totales perçues pour los réponses payées,

- des taxes terrestres et télégraphiques perçues pour le colla- 
tionnement,

- dos taxes perçues pour la remise par exprès, par poste ou par 
poste-avion,

- des taxes prévues par lo Règlement télégraphique pour los copies 
des télégrammes multiples.

(2) Pour la transmission sur los voies de communication télégraphi
ques, les radiotélégrammes sont' traités, du point de vue des comptes, con
formément au Règlement télégraphique»

§ 6, (1 ) Pour les radiotélégrammes à destination d'un pays situé au-delà
de celui auquel appartient la station terrestre, les taxes télégraphiques 
à liquider conformément aux dispositions précédentes sont colles qui ré
sultent soit des tableaux dos tarifs de la correspondance télégraphique 
internationale, soit d 'arrangements spéciaux conclus entre los administra
tions de pays limitrophes ot publiés* par cos administrations*

(2) Toutefois, on doit tenir compte que, pour chaque radiotélégramme, 
il est perçu une taxe minmmum correspondant à la taxe de sept mots s co 
minimum ost fixe à quatorze mots pour los radiotélégrammes de presse#

>^7 (l) Pour los radio t élégramme s à destination dos stations mobiles* ,
l'administration dont dépend la station terrestre débite directement celle 
dont dépend le bureau d ’origine des taxes terrestres et de bord ainsi que 
dos taxes terrestres et do bord applicabl s au collationnement mais unique
ment si lo radiotélégramme a été transmis à la station de bord. Toutefois, 
dans le cas visé au N° 2109 l ’administration dont dépend la station terres
tre débite d.e la taxe terrestre celle dont dépend lo bureau d ’origine*
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969* (2 ) L ’administration dont dépend la station 'terrestre débite tou
jours l'administration dont dépend lo bureau d ’origine, de pays à pays, 
s ’il y a lieu., par la voie des comptes télégraphiques, des taxes télégra
phiques, des taxes totales afférentes aux réponses payées et des taxes té
légraphiques afférentes au collationnement* Pour les taxes relatives aux 
copies des télégrammes multiples, on opère, dans los comptes télégraphiques 
conformément à-la procédure télégraphique normale.

970* (3) Lorsque lo radiotélégramme a été transmis, l'administration dont
dépend la station terrestre crédite celle dont dépend la station mobilo des
tinataire (ou, lo cas échéant, l ’administration dont dépend l ’exploitation 
à laquelle se rattache la station mobile destinataire, ou l'exploitation 
elle-mémo ) :

do la taxe de bord 
s'il y a lieu
des taxes revenant aux stations de bord intermédiaires, 
de la taxe totale perçue pour les réponses payées, 
do la taxe de bord relative au collationnement, 
des taxes fixées par le Règlement télégraphique pour les copies 
dos télégrammes multiples*

° 8. Les radiotélégrammes dont la taxe est payée on totalité ou on
partie au moyen d'un bon do réponse sont, à tous égards, traités dans les
comptes, comme si cette taxe était payée en numéraire*

Pour les radio t él égr amme s échangés ontro stations mobiles.- :

sans l'intermédiaire do stations terrestres5
sauf .lorsque d'autres arrangements ont été conclus, l'exploita
tion dont dépond la station mobilo do destination débite celle 
dont dépend, la station do bord d'origine do toutes les taxes per
çues, déduction faite dos taxes revenant à cotte dernière stations

par l'intermédiaire d'une seule station terrestre, ;
l'administration dont dépend la station terrestre débite celle 
dont dépend la station mobilo d'origine (ou, le cas échéant, 
l'administration dont dépend l'exploitation à laquelle sc rat
tache la station mobile d'origine ou l'exploitation ollo-mémo) 
do toutes les taxes perçues, déduction faite dos taxes revenant 
à cette station mobilo, conformément aux dispositions des N oS 
964 et 965* Ensuite, on opère selon les stipulations des N°s 
968 à 972. '

974. 5 9.

975. a)

976. b)

971.
972.

a)
b)



977» c) par• l' intermédiaire do doux stations terrestres ;
1 ‘administration dont dépend la première station terrestre débi
te colle dont dépend la station mobile d ’o région (ou, lo cas 
échéantj 1 1admi ni stration dont dépend 1 1exploitation à laquelle 
se rattache la station mobile d'origine ou 1 'exploitation elle- 
môme) do toutes los taxes perçues, déduction faite clcs taxes re
venant à cotte station mobilo, conformément aux dispositions des 
N oS 964 et 96$. Ensuiter on opère selon les dispositions dos 
N°s 960 à 972 en considérant, pour los comptes, la première sta
tion terrestre comme bureau d'origine,

O97ô« 5 10.. Pour les radiotélégrammes qui sont' acheminés, sur la demande de
3.1 exp éditeur, en recourant aune ou .doux stations mobiles intermédiaires, 
chaque station intermédiaire débite do la taxe do bord, lui revenant pour 
lo transit s

979* a) la station mobile dcstino/cairo, s'il s'agit d'un radiotélégramme
originaire do la terre ferme ot destiné à uno station -mobilo, ou 
clos cas envisagés aux rl°s 976 ot 977 (second parcours radio té
légraphique ) ;

9o0, ■ b) la station mobile d.'origine, s'il s'agit d'un radiotélégramme
originaire d'une station mobilo ot destiné à la terre ferme, ou 
clos cas envisagés au 11° 975 ot aux N os 976 ot 977 (premier par
cours radiotélégraphique)*

m dé^i^é ^ p n i c u ^  •

9u0bis ^ 3-. Dans lo cas des communications rai!iotolophoniquos émanant des
stations de navire ou d'aéronef, l 'administration d.ont dépend la sta.tion 
terrestre s

- débite l 'administration dont dépend, la station mobile (ou, le
cas échéant, 1 'administration dont dépend 1 'exploitation à la
quelle ost rattachée la station mobilo d'origine, ou 1 'exploita
tion cllo-mômc) dos taxes terrestres, des taxes relatives à la 
transmission sur lo roseau téléphonique du pays do la. station 
terrestre ot, évontuollomont, dos taxos ro3_ativcs a la trans
mission sur lo réseau toi ophoniquo international*
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- crédite, s’il y a lieu, par lfintermédiaire des comptes té
léphoniques internationaux, l’administration ou l'exploita
tion privée reconnue du pays de destination et, éventuelle
ment, les administrations ou,les exploitations privées re
connues des pays intermédiaires, des taxes relatives â la 
transmission sur le réseau téléphonique international,
r

980 ter g 2, (l) Dans le cas des communications radiotéléphoniques destinées
à des stations mobiles, et émanant du pays auquel appartient la station
terrestre, l’administration dont dépend la station terrestre crédite des
taxes de bord l'administration dont dépend'la station mobile destinataire 

• (ou, lo cas échéant, l’administration dont dépend l’exploitation à laquel
le se rattache* la.station mobile destinataire, ou l'exploitation elle-même)

980 quatër (2) Dans le cas'des communications radiotéléphoniques destinées
à des stations, de navire ou d ’aéronef et émanant d'un pays, situé au-delà
de celui auquel appartient la station terrestre :

980 •
quinquies (a) L'administration dont dépend la station terrestre :

- débite des taxes terrestres ou des taxes de bord, 
l'administration ou 1''exploitation privée reconnue du 
pays d'origine,

- crédite des taxes de bord l’administration dont dépend la 
station mobile destinataire (ou, le cas échéant, l’adminis
tration dont dépend l’exploitation à laquelle est rattachée 
la station mobile destinataire, ou l’exploitation elle-même)

980 sexies (b) L’administration ou l'exploitation privée reconnue du pays
d’où émanent les communications radiotéléphoniques, crédite, 
par la voie des comptes téléphoniques internationaux, l'ad
ministration du pays dont dépend la station terrestre et,
éventuellement, les administrations ou les exploitations 
privées reconnues des pays intermédiaires, des taxes rela
tives à la transmission sur le réseau téléphonique inter-r 
national»

980 1 3. Les règles relatives à l'établissement .des comptes afférents
senties aux radiotélégrammes échangés entre stations de bord, qui sont définies aux 

numéros 974 à 977, sont applicables aux conversations radiotéléphoniques 
échangées entre stations de bord»

980 § 4. Pour l'établissement des comptes, les connunications radio-
octies téléphoniques payables à l'arrivée sont considérées comme émanant du. pays 

ou de la station mobile destinataires.
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981.

981. bis

982.

985

984

985

I 11. En principe, les radiotélégratines et les connunications radioté
léphoniques sont inscrits individuellement, avec toutes les indications 
nécessaires, dans les comptes mensuels servant de base à la comptabilité 
des radiotélegratines et des comnunications radiotéléphoniques’visés au pré
sent article. Un modèle de ce relevé figure à l’Appendice 14. Les comptes 
sont envoyés en deux exemplaires dans un délai de trois mois à partir du 
mois auquel ils se rapportent.

(2) Toutefois, lorsque, par accord spécial, les comptes couvrent une 
période dépassant un mois, ü a doivent être échangés avant la fin du troi
sième mois qui suit lo dernier mois de la-période à,laquelle ils se réfèrent,
§12. La notification de l’acceptation d’un compte ou des observations 
y relatives a lieu dans un délai de six mois à partir de la date de son 
envoi. L’administration ou exploitation privée reconnue qui n’a reçu, = 
dans cet intervalle, aucune observation, considère le compte comme admis 
de plein droit.
§ 15. Les délais mentionnés aux numéros 981 et 982 peuvent être dépas
sés quand des difficultés exceptionnelles se présentent dans le transport 
postal des documents'entre les stations terrestres et les administrations 
dont elles dépendent. Néanmoins, l’administration débitrice ou l’exploita
tion privée reconnue peut refuser la liquidation et le règlement des comp
tes présentés plus de dix-huit mois après la date de dépôt des radiotélé- 
grammes ou d’établissement des communications radiotéléphoniques auxquels 
ces comptes se rapportent.

§ 14. Sauf entente contraire, les dispositions suivantes sont applica
bles aux comptes radiotélégraphiques et radiotéléphoniques visés au présent 
article.

§ 15 (l) Lors de différences entre les comptes dressés par deux administra
tions et/ou exploitations privées reconnues, les comptes mensuels sont ad
mis sans révision quand un des cas suivants se présente :

Section IV. Echange, vérification et liquidation dos comptes

Montants du compte 
créditeur

a) inférieurs à 1.000 francs
b) de 1.000 à 100.000 francs
(c) supérieurs à 100,000 francs

Différence qui ne doit pas 
être dépassée

(a) 10 francs
(b) l/ du montant du compte 

créditeur
(c) ifo des premiers 100.000 

francs et 0,5$ du surplus 
du montant du compte cré
diteur.



986* (2) Une révision commencée est arrêtée dès que, à la suite d ’échanges
d ’observations entre les administrations et/ou exploitations privées recon
nues intéressées, la différence a été ramenée à une valeur ne dépassant pas 
le maximum fixé au N° 985.

987. B 16* (l) Immédiatement après l’acceptation des comptes afférents au dernier 
mois d ’un trimestre, un décompte trimestriel, faisant ressortir le solde
• pour le trimestre entier, est, sauf arrangement contraire entre les adminis
trations et/ou exploitations privées reconnues intéressées, dresssé par 
l'administration ou l ’exploitation privée reconnue créditrice et transmis 
en deux exemplaires à l’administration ou exploitation privée reconnue débi
trice qui, après vérification, renvoie l'un des deux exemplaires revêtu de 
son acceptation,

988. (2) A défaut d'acceptation de l'un ou de l'autre des comptes mensuels
d'un même trimestre avant l ’expiration du sixième mois qui suit le trimes
tre auquel cex comptes se rapportent, le décompte trimestriel peut, néan
moins, être dressé par l ’administration ou exploitation privée reconnue , 
créditrice, en vue d'une liquidation provisoire, qui devient définitive, 
pour l'administration ou exploitation privée reconnue débitrice, dans les 
conditions fixées au N° 989.

988 bis, (3) Les rectifications reconnues ultérieurement nécessaires sont com
prises dans une liquidation trimestrielle subséquente.

989# § 17» Le décompte trimestriel doit être vérifié et le montant doit en
être payé dans un délai de six semaines à dater du jour où l'administra
tion ou exploitation privée reconnue débitrice l'a reçu. Passé ce délai, 
l'administration ou exploitation privée reconnue créditrice aura le droit 
d'exiger des intérêts à raison de 6 pour cent par an, à dater du lendemain 
du jour d'expiration dudit délai.

990. I 18, (l) Le solde du décompte trimestriel en francs-or est payé par l’ad
ministration ou exploitation privée reconnue débitrice à l’administration 
ou. exploitation privée reconnue créancière, pour un montant équivalent à sa 
valeur, conformément aux dispositions du présent Règlement et à celles des 
accords monétaires spéciaux qui peuvent exister entre les pays dont relèvent 
les administrations ou exploitations privées reconnues intéressées.

990 bis. (2) Ce paiement doit être effectué, sans frais pour l'administration 
ou exploitation privée reconnue créancière^, par l'un des moyens indiqués 
ci-après :

991. a) au choix’ de l’administration ou exploitation privée reconnue
débitrice, en or, par chèque ou par traite payable à vue sur

1) /Ne sont pas considérés comme frais à supporter par le débiteur les taxes,
frais de clearing, provisions et commissions qui peuvent être perçus par
le pays de l'administration ou exploitation privée reconnue créancière
sur celle-ci.
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992*

993.
994.

995.

996.

997.

998.

la capitale ou sur une place commerciale du pays créancier, ou 
encore par virement sur un établissement bancaire de cette ca
pitale ou d ’une place commerciale du pays créancier; les chè
ques, traites ou virements doivent etre libellés en l’une des 
monnaies définies sous le titre A de l’Appendice il0 14 bis 
annexé au présent Règlement;

b) suivant accord entre les deux administrations et/ou exploita
tions privées reconnues par l’intermédiaire d'une banque titi- 
lisant le clearing de la Banque des règlements internationaux

’ à Baie;
c) par tout autre moyen convenu entre les intéressés.

(3) Les monnaies de paiement utilisées, de même que les règles de con
version en la monnaie de paiement des soldes exprimés en francs-or, sont cel
les qui figurent dans l’Appendice 14 bis du présent Règlement,

(4) Des pertes ou les gains éventuels consécutifs au règlement des sol
des par chèques ou par traites sont soumis aux règles ci-après :

en cas de pertes ou de gains provenant d ’une baisse ou d'une
hausse imprévue se produisant jusqu'au jour inclus de la ré
ception du chèque ou de la traite affectant la parité-or de 
l 'une des-monnaies définies aux Nos à de l’Appen
dice 14 bis du présent Règlement, les administrations et/ou 
exploitations privées reconnues intéressées participent à ces 
pertes ou à ces gains par parts égales;

b) lorsque s'est produite une variation notable de la parité-or 
ou dos cours ayant servi de base à la conversion, les règles
indiquées au N° 996 sont appliquées, sauf s ’il s ’agit d'une
hausse ou d’une baisse résultant d ’une réévaluation ou d ’une 
dévaluation de la monnaie du pays créancier;

c) en cas de retard dans l'envoi du chèque ou de la traite déli
vré ou dans la transmission à la banque de l'ordre de virement, 
l ’administration ou exploitation privée reconnue débitrice 
est responsable des pertes entraînées par ce retard; est con
sidéré comme retard tout délai injustifié^-' qui a pu s'écouler 
entre la remise par la banque et l’expédition du chèque ou de 
la traite; si le délai est cause d ’un gain, la moitié de celui- 
ci doit être bonifiée à l’administration ou exploitation pri
vée reconnue débitrice;

a)

^Délai supérieur à quatre jours ouvrables (jours de travail), ce délai cou
rant du jour de l’émission du chèque ou de la traite (ce jour non compris) 
jusqu’au jour de l’envoi de ce chèque ou de cette traite.



d) dans tous les cas prévus aux Nos 996 à 998, les différences 
ne dépassant pas 5 pour cent sont négligées;

e) les dispositions des Nos 990 "bis à 994 sont applicables au 
règlement des différences; les délais de règlement courent 
du jour de la réception du chèque ou de la traite,

À la demande de 1 ’administration ou exploitation privée reconnue 
créancière, lorsque le montant du solde dépasse cinq mille (5 000) francs- 
or, la date de l1envoi d ’un chèque ou d ’une traite, la date de son achat
et son montant, ou encore la date de l’ordre de virement et son montant
doivent lui être notifiés, au moyen d ’un télégramme de. service, par l’admi
nistration ou exploitation privée reconnue débitrice.

Section V. Délais de conservation des

999, § 19-* (l) Les originaux des radiotélégrammes et les documents y relatifs,
ainsi que ceux concernant les communications radiotéléphoniques retenus par 
les administrations et/ou exploitations privées reconnues sont conservés, 
avec toutes les■précautions nécessaires à la sauvegarde du secret, jusqu’à 
la liquidation des comptes qui s'y rapportent et, en tout cas, pendant six 
mois au moins à dater du mois au cours duquel les comptes ont été envoyés,

999 bis, (2) Toutefois, si une administration ou exploitation privée reconnue
juge' utile de détruire des documents avant l'expiration des délais sus-indi- 
qués et, de ce fait, ne se trouve pas en mesure de poursuivre une enquête 
dans laquelle ses propres services sont intéressés, cette administration 
ou exploitation privée reconnue en supporte toutes les conséquences, aussi, 
bien pour le remboursement' des taxes que pour les différences qui pourraient 
être constatées dans les comptes en cause.
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998 ter,

998 quater (5)

998 bis*

Annexe : 1
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A N N E X E

L ’ARTICLE 41 ET A L ’APPENDICE 14 DU -REGLEMENT DES RADIOCOMMUNICATIONS

Numéro du Numéro de la Décision
Règlement proposition

Article 41
Titre 2579 Acceptée en principe. Soumise au Groupe 

de rédaction.

Titre de la 2580, 2581 ) n u n
Section I 2582, 2583 ) 

2584 )
Généralités 4702 Acceptée en principe.

959 2585 Non adoptée.
2586 Adoptée.

960 2587 Non adoptée.
2589, 2590 Acceptées en principe. Soumises au Grou

pe de rédaction.
Q60‘.l 2588 Non adoptée.
961 2591 Adoptée.
962 2592 Adoptée.

2593 Retirée,
963 2594 Retirée.

2595 Adoptée. * ,
Titre de la 2596 Acceptée en principe. Soumise au Groupe
Section II de rédaction.

964 2597 n tt n

2598 Adoptée, sous réserve de la suppression 
du mot "maximum".

2599, 2600 Retirées.
966 2601 Il est convenu de supprimer le texte aprè 

"administration", à la Sème ligne.
2602 Retirée.
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967

Numéro du
Règlement

968

969

970

972
973

976

977

979
980

Titre de la 
Section IV
981

2603, 2604 ) 
2605, 2606 J 

2608 
2607

Numéro de la
proposition

5423
2609
2610 '
2611 ■ 

5424, 2612 )
2613 )
2614

2615
2616

2617
2618

2619
2620

2621
2622

2623 à 2626 ) 
2628 à 2636 )

2627, 5425

2637, 2639 
2638

2640

Décision

Non adoptées.

Adoptée, sous réserve que la référence 
aux radiotélégrammes-lettres soit sup
primée ,
Retirée.
Non adoptée.
Retirée.
Non adoptée.
Retirées.

Acceptée en principe. Soumise au Groupe 
de rédaction.
Retirée,
Adoptée, sous réserve d'une légère modi
fication de rédaction.
Adoptée,
Acceptée en principe. Soumise au Groupe 
de rédaction.
Adoptée.
Acceptée en principe. Soumise au Groupe 
de rédaction.
Adoptée %
Adoptée.
Les Propositions 2629 a 2632 et 2634 ont 
été retirées. Les autres ont été accep
tées en principe et soumises au Groupe de 
rédaction.
Acceptées en principe et soumises au Groupe 
de rédaction.
Adoptées,
Il a été convenu que les comptes seraient 
envoyés en double exemplaire. Le reste 
de la proposition n'a pas été adoptée.'
Adoptée, sous réserve que "quatrième" soit 
remplacé par "troisième".
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Numéro du Numéro de la Décision
Règlement proposition

982 2641 Non adoptée.
2642 Adoptée, sous réserve d'une légère modi

fication. de rédaction.
983 2643, 2644 Adoptées.
984 2645, 2646 Adoptées.
985 4525, 2647 . Non adoptées.

5426 Adoptée, sous réserve d'une légère modi-
dication de rédaction.

986 2648 Adoptée.
987 à '4525, ) Acceptées en principe. Soumises au Grou
998 5427 à 5440 ) pe de rédaction.

5121 )
2650, 2655 ) Adoptées.

2656 )
2649, 2651 ) Retirées.
à 2654 )

999 4526 Non adoptée*
2657 Adoptée.
2658 Il a été décidé de mentionner les commu

nications radiotéléphoniques.
- 2659 Adoptée.

Appendice 14 3028 à 3033 Acceptées en principe.
51*27 Non adoptée.

Appendice 14 bis 4595 ' )
5441 ) Adoptées,
5128 ) ■



GENEVE,, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

GROUPE DE TRAVAIL éA

RAPPORT DU SOUS-GROUPE 6A4 (DEFINITIONS EN MATIERE DE 
RADIONAVIGATION) AU GROUPE DE TRAVAIL 6A

Définitions
1.. Le Sous-Groupe de travail 6A4 a décidé 3*adopter les nouvelles
définitions suivantes i

Règlement des radiocommunications N° 11 - Radiorepérage

Détermination d'une position ou de données relatives à une posi
tion, à l'aide des propriétés de propagation des ondes hertziennes.
Règlement des radiocommunications N° 12 - Radionavigation

Application du radiorepérage à la navigation, notamment au repé
rage d'objets gênants.
Nouvelle définition résultant de l'examen des Propositions 5208, 5245 et 
5167 - Radiolocalisation

Application du radiorepérage à d'autres objets qu'à la radiona
vigation.

Règlement des radiocommunications N° 27 - Service de radiorepérage
Service comportant l'utilisation du radiorepérage.

Règlement des radiocommunications N° 28 - Service de radionavigation

Service de radiorepérage comportant l'utilisation de la radiona
vigation.

Nouvelle définition résultant de I’examen des Propositions 5219 et 5252 - 
Service de radiolocalisation

Service de radiorepérage comportant l'utilisation de la radiolo- 
. calisation. * f
Note ; a) Les discussions relatives à ces définitions ont été longues et 

compliquées. On a souvent envisagé d'ajouter des remarques ex
plicatives et de recourir à des exemples qui auraient allongé 
le texte. Cependant, la majorité des membres du Sous-Groupe 
a conclu, que., dans chque cas, la définition simple de carac
tère général, était la  meilleure.

Document N° DT 155-F
12 septembre 1959
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Les termes anglais "radiôlocation" et "radiopositioning" ont 
été remplacés par "radicdetermination" (radiorepérage) et 
"radiolocation" (radiolocalisation), de manière à rendre leur 
définition plus claire dans les trois langues de travail. .
Le délégué de 1 'U.R.S.S. n'a pas estimé cette décision satis
faisante.

Le Président î 
R.K. JStarkie



GROUPE DE TRAVAIL 7C2

C ONEfiRENCE ADMINISTRAT IVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

GENEVE, 1959

O R D R E  D U  J O U R

Deuxième séance - Groupe de travail 702 (Procédure d’appel 
de détresse en radiotélégraphie et en radiotéléphonie)

Lundi 14- septembre 1959, à 15 heures 
Salle B (Palais des Expositions)

1. Approbation des nouveaux textes des numéros 876,. 877 et 882, adoptés à la 
première séance du Groupe de travail 7C2 (s’ils sont disponibles).

2, Examen des propositions de l’Inde relatives au numéro 878 ;

N° 2445 - Page 594 
N° 2447 - Page 591 Rl

5. ' Examen des propositions suivantes :
N° 2404 - Page 584 numéro 886
N° 4422 Page 602
N° 2474 Page 602
N° 4425 Page 602.1

N° 2405 Page 584 numéro 887
N° 2476 Page 605
N° 4427 Page 605

N° 2406 Page 584 numéro 888

N° 2407 Page 584 numéro 889

Le Président i

Document N° DT 154-F
14 septembre 1959

Hariy Embe
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CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 155^FES
12 septembre 1959

SPUS-GROUPES DE TRAVAIL AB2 ET AB3 
SUB-WORKING GROUPS AE2 AND AB3 
SUBGRUPQS DE TRABAJO AB2 Y AB3

Article 5 - Tableau de répartition des bandes de fréquences

Concerne la proposition du Royaume-Uni N° 3508, page 221.1 
(Voir le Document DT 48 ADD N° l)

TEXTE REVISE DU NOUVEAU RENVOI 2bis ADOPTE EN PRINCIPE 
PAR IE GROUPE DE TRAVAIL 4B3 LE VENDREDI 11 SEPTEMBRE 1959

2 bis)
L’emploi intermittent des systèmes pour levés hydrographiques à 

très faible puissance est autorisé, dans les bandes 86 - 135 kc/s et 
170 - 180 kc/s, à condition que soient acceptés les brouillages nuisibles 
dus à d ’autres services dont l’exploitation est autorisée et qu'il n ’en 
résulte pas de brouillages nuisibles aux autres services.

Article 5 - Table of Frequency Allocations

Concerning United Kingdom proposai 3508, page 222.1 
(Document DT 48 ADD No. 1 refers)

REVISED TEXT OF NEW F00TN0TE 2Bis AGREED IN PRINCIPLE 
IN WORKING GROUP 4B3 - FRIDAÏ 11 SEPTEMBER 1959

2 bis)
The intermittent use of very low-pover hydrographie survey Systems 

is authorized in the bands 86 - 135 kc/s and 170 - 180 kc/s, provided any 
harmful interférence experienced from other authorized services is accepted 
and harmful interférence is not caused to other services,
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Articulo 5 - Cuadro de distribuciôn de las bandas de frecuencias

Concierne a la proposicion N.° 3508 (pagina 221,1), del Reino Unido 
(Referencia : ADD N,0 1 al Documento DI' 48)

TEXTO REVISADO DE LA NUE VA NOTA 2 bis ADOPTADA EN PRINCIPIO POR EL 
SUBGRUPO DE TRABAJO 4B3 - V3ERNES, 11 DE SEPTIEMBRE DE 1959

2 bis)
En las bandas 86 - 135 kc/s y 170 - 180 kc/s, se autoriza la 

utilizacion en forma intermitente de sistemas de estudios hidrograficos de 
muy baja potencia, siempre que se acepte la interferencia perjudicial que 
puedan causarles otros servicios autorizados y que no causen, a su vez, 
interferencia perjudicial a otros servicios#



GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS Document N° DT 15

14 septembre 1959

O R D R E  D U  J O U R

COMISSION 5

Dixième séance ~ Commission 5 (Procédure d* enregistrement des 
fréquences et Liste internationale des fréquences )T"

Mardi 15 septembre 1959? à 09 h.50, Salle A ,

1. Examen des compte-rendus des cinquième et sixième séances de la 
Commission 5/Docs N°s 175 e-t 215,

2, Suite de discussion générale des problèmes de la Liste internationale 
des fréquences dans les bandes entre 4 et 27,5 MHz, attribuées en 
exclusivité aux services fixes,

5. Discussion générale des problèmes de la Liste internationale des 
fréquences dans les bandes attribuées en exclusivité au servvice 
de radiodiffusion à hautes fréquences entre 5 950 kĤ /4- 000 AHz dans' 
lâ Région 2/ et 27,5 MHz

4. Questions diverses.

Le Président 

.Dr, Joachim
ko-'
»



GROUPE DE TRAVAIL 5B

ORDRE DU JOUR

de la 2ème séance du Groupe de travail 5B 

Mercredi 16 septembre 1959? 15 heures

1, Compte rendu de la première séance (Document N° 207 et Corrigendum 
- N° l)

2, Constitution des Sous-Groupes 5B4 et 5B5, qui seront chargés d1étudier:
a) le Sous-groupe 5B4« la radiodiffusion à hautes fréquences
b) le Sous-groupe 5B5: les bandes comprises entre 4 et 27,5 Mc/s

dans lesquelles il n’.existe pas de plan
5. Mandats des Sous-Groupes 5B4 et 5B5 (Voir Sections VI et VII du rapport 

de l’I.F.R.B*, lé document N° DT 45, sou Corringendun N° 2 et lo do
cument N° DT 98).

4. Propositions de la délégation de la Libye relatives à l’Article 9 du
Règlement (Document N° 105 transmis à la Commission 5 par la Commis
sion 4).

5. Divers,

CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document, N° DT 157-1-
DES RADIOCOMMUNICATIONS H  septembre 1959

GENEVE, 1959 .

Le Président: 
Juan À, Autelli



CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 158-F
14 septembre 1959

GENEVE, 1959

SOUS-COMISSION 7A

O R D R E  D U  J O U R

Huitième seance - Sous-Commission 7A (Généralités)

Mercredi 16 septembre à 9 h* 30 - Salle B

1» Approbation du procès-verbal de la pêne réunion (Document N° 178)

2. Approbation du procès-verbal de la 4ène réunion (Document N° 179)

3. Deuxième lecture des textes annexés au procès-verbal de la 3ène réunion
4. Deuxième lecture des textes annexés au procès-verbal de la 4ène réunion

5* Suite des discussions au sujet des propositions concernant l’article 24 

6, Divers,

Le Président 
F* Bouchier



GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document N° DT 159-F
DES RADIOC 0MMUNICATIONS 14 septembre 1959

SOUS-COMMISSION 7B

RAPPORT
DU GROUPE DE TRAVAIL POUR LE N° 701 DU RR 

i IA SOUS-COMMISSION 7B

Lors de la réunion du 3 septembre 1959 de la Sous-Comission 7B, 
il a etc décidé qu'un petit groupe de travail serait constitué en vue de 
proposer à l'attention de la Sous-Commission un texte pour le N° 701 du 
Règlement des Radiocommunications, tenant compte des propositions:

N° 1920. de la France, de la France d'Outre-Mer et du Maroc,
N° 1921 du Royaume-Uni

et des observations développées en séance par les délégués
de la Chine 
des Etats-Unis 
de l’U.R.S.S.

Le Groupe de travail s'est réuni sous ma direction le 10 septem
bre 1959. Il était composé des délégués de la Chine, des Etats-Unis, du 
Royaume-Uni, de 1’U.R.S.S. et de moi-même.

Il a été décidé, après discussion, de proposer à la Sous-Comis
sion 7B d'adopter la rédaction suivante pour le N° 701:

"N° 701 a) position, et, autant que possible, route et vitesse",.

J, Prunieras 
Délégation de la France



C O M  RE NCE ADI-H NISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 160-F
14 septembre 1959

GENEVE, 1959
GROUPE DE TRAVAIL 4E

O R D R E  D U  J O U R

Deuxième séance du Groupe de travail 4E -(Tableau de répartition 
des bandes de fréquences - 960 - 10 500 Mc/sl

Jeudi 17 septembre 1959, 9 h* 30 - Salle À

1# Suite de l ’examen des propositions détaillées de modification au Tableau de 
répartition des bandes de fréquences transmises par la Commission 4 au 
Groupe de travail 4E et relatives aux bandes comprises entre 1215 et 1300 
Mc/s (Document N° DŒ 96 et Addenda; Document N° DT 123 et Addenda).

2, Examen général des propositions de modification au Tableau de répartition 
des bandes de fréquences, relatives aux bondes comprises entre 1300 et 
1700 Mc/s.

3. Divers.

Le Président 
G, C. Braga



GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Dpcurnent''N0 DT 161-F (Rev.)
17 septembre 1959

GROUPE DE TRAVAIL . 6A

O R D R E  D U  J O U R

Vendredi 18 septembre 1959, de 9 heures 30 à 11 heures - Salle C

1. Rapports des Présidents des Sous-Groupes :
a) Sous-Groupe 6A4 (Doc. N° DT 153)
b) Sous-Groupe 6A9 (Docs N° DT 33, N° DT 122 (Avis N° 324 du

C.C.I.R.), Propositions 361 à 369 et 4614)-

c) Sous-Groupe 6Al
d) Sous-Groupe 6A6
e) Sous-Groupe 6A7
f) Sous-Groupe 6A8

2. Liste provisoire de termes et définitions (Doc. N° DT 114 Rev.)

3. Compte rendu de la quatrième séance du Groupe d.e travail 6A (Doc. 
■N° 234)

4. Divers

Le Président.
E.W, Allen
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CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document N° DT 161-F
DES EADI0C0MMOTICATI0IT3 14 seP'temtee ^

GROUPE DE TRAVAIL 6A

O R D R E  D U  J O U R

Cinquième séance - Groupe de travail 6A (Définitions)

Vendredi 18 septembre 1959, 9 h.50 - Salle C

1. Examen du compte rendu de la 3ème séance (document N° 198)

2. Priorités des derniers groupes de termes dont l’étude a été confiée aux
sous-groupes 6A1 à 6A9--

3* Liste provisoire de termes et définitions (documents N° DT 144 rév. et...).

4. Rapports des Présidents des sous-groupes 6A1, 6A5, 6A7 et 6A9.

5* Examen des propositions relatives aux termes et définitions restants; lis
te contenue dans le Document N° DT 111.

6. Divers.

Le Président 
E.W. Allen
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S OUS -C OMNI S SION 7B

C O N V O C A T I O N

Le Groupe de travail chargé par la Sous-Commission 7B de proposer 
un nouveau texte pour les N°s 600 et 601, pourrait se réunir le 16 
septembre à 14 heures 50, dans la salle I.

Pays représentés" Argentine, Australie, Brésil, Espagne, Etats- 
Unis, France, Inde, Indonésie, Portugal, République Fédérale d'Allemagne, 
Royaume Uni, Suède.

En vue de la discussion, un projet de texte des N°s 600 et 601 
est annexé à cette convocation.

0 r gan i s ations i nt ernat ioi aies; C.I.R.M.,. I.A.T.A., O.A.C.I

Je vous propose d'y assister.

J. Prunieras
Délégation de la France

Annexe ; 1
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A N N E X E '

Los fréquences d’émission des appareils destinés à être utilisés 
à bord des embarcations, des radeaux et des engins de sauvage (collectifs 
ou individuels) sont précisés dans le tableau suivant qui réglemente en 
outre l'emploi de ces fréquences.

Gammes d'ondes Classe Fréquence Emploi

Ondes hectométriques ■ A2 500 kc/s. Obligatoire .

Ondes hectométriques A„3 2 .182 kc/s L'emploi de l'une de 
ces deux fréquences 
est obligatoire

Ondes décamétriaues Â2 8 364 kc/s Le choix de la fréC. quence dépend du but 
recherché

Ondes métriques 
Ondes métriques

Â3
â3

121,5 Mc/s 
243 'Mc/s Voir N° 860 et N° 861

Les bandes de fréquences de réception des appareils destinés à 
être utilisés à bord des embarcations, des radeaux et des engins de sauve-. 
tage (collectifs ou individuels) sont précisés dans le tableau.suivant 
qui réglemente en outre l'emploi de ces bandes de fréquences.

Gammes d'ondes Classe Fréquence Emploi

Ondes hectométriques A2 495 505 kc/s Obligatoire

Ondes hectométriques 
Ondes décamétriques

u
et A^

2 175 
8 265

à 2 189 kc/s 
à 8 745 kc/s

Facultatif
Le choix de la bande 
de fréquences dépend- 
du but recherché

Ondes métriques 
Ondes métriques

A.o
Â3 .—

Voir F 0 860 et F 0 861
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COMMISSION 4 
COMMITTEE 4 
COMISION 4

CHANGEMENT D'HORAIRE. 
CHANGE OF PROGRAMME 
CAMBIO DE ÏÏORARIO

1# Le Groupe de travail 4B, dont la réunion était prévue pour le
jeudi 17 septembre à 15'heures, se réunira le mercredi 16 septembre, à
15 heures,

2, La Commission 4, dont la réunion était prévue pour le mercredi
16 septembre à 15 heures, se réunira le .jeudi 17 septembre à 15 heures.

1, Working Group 4B, which was to have met on Thursday, i7 September, 
at 3 p.m., will meet instead 011 Wednesday, 16 September, at 3 p.m,

2, Committee 4, which was to have met on Wednesday, 16 September, 
at 3 p.m,, will meet instead on Thursday, 17 September, at 3 p.m.

1. El Grupo de trabajo 4B se reunira el miércoles, 16 de septiembre,
a las 3 de la tarde, y no el jueves 17, segun se habia previsto,

2, La Comision 4 se reuniré el jueves. 17 de septiembre, a las 3 de
la tarde, y no el miércoles 16, como se habia previsto.
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GENEVE, 1959
SOUS GROUPE DE TRAVAIL 6A8 
SUB-WORKING GROUP 6A8 '
SUBGRUPO DE TRABAJO 6A8

ORDRE DU JOUR - AGENDA - ORDEN DEL DIA

Première séance - Sous Groupe de travail 6A8 
Mercredi 16 septembre 1959, 9»3>0 h* (pour la Salle, consulter le

tableau d'affichage)
First meeting — Sub—Working Group 6A8 

Wednesday, 16 September, 1959, at 9*30 a0m«. - Room (as cm notice board)
l»a sesièn del Subgrupo de trabajo 6A8 

MAérenies 16 de septiembre" de 1959, 9.30 (la sala se indicarâ en el
tablèn de annuncios)

DT 21 —  Par* N° Proposition. . N° Page
Proposai No,

Proposiciôn N, 0 Pàgin.a

69 213 83
214 83
215 83
216 83
217 84 Réva
218 84 Rév.l
290 96
291 96

69,75 242 87 Rév.l
69.80 243 87 Rév.l
69*85 244 88
69.90 245 88
69.95 246 88

M. K. Basu 
Président, 6A8 
Chairman, 6A8 
Présidente, 6A8
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S PUS -C OMMIS SION 7C

REPUBLIQUE IE DE RALE D1 ALLE MAGNE

Remarques supplémentaires concernant 
la proposition 1026

1. En vue de faciliter les débats sur la protection à accorder aux
fréquences d'appel et de détresse, il semble indiqué, au moins à cet effet, 
de fixer une terminologie unifoime :
a) :..Aux termes des-* dispositions'du ïïüméro 718 du Règlement, "tôute-

émission èst interdite sur les fréquences comprises entre 490 et 
510 Kc/s" „ Cette bande devrait être appelée "bande de garde"
(de la fréquence 500 kc/s).

b) Aux termes des dispositions du numéro 240,"aucune classe d’émis
sion susceptible de rendre inopérants les signaux .,. émis sur 
500 kc/s n ’est autorisée" dans la bande 475-535 kc/s". Cette 
bande devrai! être appelée•"bande de protection" (de la. fréquen
ce 500 kc/s),

c) Aux termes des dispositions des numéros 148 et 814, les administra
tions sont priées de réserver une "bande de garde suffisante" 
autour de la fréquence 2182 kc/s. Conformément à l’alinéa a) 
ci-dessus, on devrait entendre par bande de garde autour de la 
fréquence 2 182 kc/s la bande dans laquelle toutes les émissions 
sont interdites (par exemple la bande comprise entre 2 170 et
2 194 kc/s, visée aux numéros 40 et 42 de l’Accord de la C.A.E.R.)

d) Conformément à l’alinéa b) ci-dessus, une nouvelle disposition 
pourrait figurer dans le Règlement, prévoyant une bande de protec
tion auteur de la fréquence 2 182 kc/s. Cette bande serait défi
nie comme la-bande de fréquences dans laquelle "aucune classe 
d’émission susceptible de rendre inopérants les signaux de détres
se, d ’alarme, de sécurité ou d’urgence émis sur la fréquence
2 182 kc/s n ’ est autorisée" (par exemple la bande 2 150-2 214 kc/s).

2. En ce qui concerne la nécessité de fixer des bandes de protection, 
il convient de faire les remarques suivantes s

Le numéro 87 du Règlement indique en termes généraux que, les fré
quences ..."doivent être choisies de manière à éviter de causer des brouil
lages nuisibles", Cette disposition s ’applique à toutes les assignations 
et à tous les allotissements dans le spectre tout entier, de sorte que le 
numéro 240 pourrait être considéré comme superflu. Toutefois, l’objet du 
numéro 240 est d ’assurer une protection spéciale aux fréquences de détresse 
par application de mesures particulières à prendre par les administrations 
en vue de sauvegarder la vie humaine. Ces mesures particulières peuvent ne 
s ’appliquer qu’à une certaine bande de fréquences, dont la largeur dépend 
de l’état de la technique. La largeur de la bande de garde dépend surtout 
de la stabilité des émetteurs et de la sélectivité des récepteurs; celle de



la "bande de protection ne dépend pas seulement des caractéristiques tech
niques du matériel, mais encore du fonctionnement des appareils utilisés 
dans le voisinage de la fréquence de détresse considérée.

Il convient, d ’un autre côté, de se rappeler que la bande com
prise entre 2 105 et 2 300 kc/s est partagée avec le service fixe, dans 
toutes les régions.

Document N° DT 165-F
Page 2

Ainsi qu’il en a été décidé au sein du Groupe de travail 701, les 
mots "susceptible de rendre inopérants les signaux..." ont été remplacés 
par "susceptible de produire des brouillages nuisibles."
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ORDRE DU JOUR

SOUS-COMISSION 7B

Sixième séance - Sous-Commission 7B

(Procédures radiotélégraphique et radiotéléphonique 
dans le service mobile)

Jeudi 17 septembre 1959 - 9 h» 30 - Salle D

1# Compte rendu de la troisième séance (Document N° 211).

2» Approbation des textes de l ’Annexe au Document N° 211,

3. Rapport du Groupe de rédaction, Document N° DT 119.

4. Rapport du Groupe de rédaction, Document N° DT 159*

5. Examen de l ’Article 33. Emploi, des fréquences dans les services
! s mobiles maritime et aéronautique.

Note s Les propositions NoS 4104 à 4167 (page 413 Rev, 1, Article 27bis), 
sont incluses à l'ordre.du jour, conformément à la décision prise 
pendant la première séance de la Sous-Commission (Document N° 136, 
point 6, page 4)•
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Pour Proposition N° Page Pour Proposition N° Page
For Proposai No. Page For Proposai No. Page
Para Proposiciôn N0.. Pâgina Para Proposiciôn N°. Pâgina

RR 71'1 1945 474 R2 RR 720 Pas de propositions
1946 474 R2 No proposais
1948 474 R2 No proposiciones

711.1 1947 474 R2 721 4208 478 Rl
1949 474 R2 1966 478 Rl

1966 bis 479 R2
712 1950 474.1R1

1951 474.1R1 722 1967 479 R2
4202 475 Rl 4209 479 R2
1952 475 Rl 4689 479 R2

- 1954 475 Rl 1968 479.1R1
4690 479.1R1

Titre Section II
Section II Heading 1955 475 Rl 723 1969 479.1R1
Titulo Secciôn il 4210 479.1R1

1970 480 Rl
- 4104 413 Rl 1971 480 Rl
- 4105 413.1
- 4106 413.1 724 1972 480 Rl

713 4203 476 Rl 725 4211 480 Rl
1973 480 Rl

714 1956 476 Rl
1957 476 Rl 726 4212 481 R2

4691 481 R2
715 1958 476 Rl 1974 481 R2

4204 476 Rl
1959 476 Rl 727 1975 481 R2
4688 476.1 1976 481.1R1

716 ■ 4688 476.1 728 1975 481 R2
I960 477 Rl 1976 481.1R1
4205 477 Rl 4213 481.1R1

717 1961 477 • Rl 728.1 1975 481 R2
1962 477 Rl 1976 481.1R1
1963 477.1 1977 481.1R1

718 4206 478 Rl 729 1975 481. R2
1978 481.1R1

719 1964 478 Rl
4207 478 Rl 730 1979 482 Rl
1965 478 Rl 1980 482 Rl

1981 482 Rl
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Pour Proposition N° • ZâSâ Pour Proposition N° r
Por Proposai No. Page For Proposai No. Page

• Ps.ra Proposiciôn H0.. Pâgina Para Pr op o s i c i ôn N°. Pâgina

RR 731 Pas de propositions RR 751 4219 487 Rl
No proposais 1994 487.1
No proposiciones - 1995 488

- 1996 488
732 1982 482 Rl - 1997 488

4692 . 483 Rl — 1998 488
1983 - 1999 488

(Révisé) 2000 488
(Revised)
(Revisado) DOC.194 752 2001 488 k
1984 483.1 4220 489 Rl

2002 489 Rl
733 1985 484 Rl 2003 489 Rl

1986 484 Rl 2004 489 Rl
4221 489.1

734 4214 484 Rl — 4222 489.1
2007 490 Rl

735 Pas de proposition - 2005 489.1
No proposai 2008 490 Rl
No proposiciôn 4107 413.1

2006 490 Rl
736 4215 484 Rl

753 4223 490 Rl
737 1987 484.1 2009 490. Rl

4216 485 Rl
1988 485 Rl 754 ' 4224 490 Rl

2009 490 Rl
738 4217 485 Rl

1989 485 Rl 755 2010 491 Rl
4225 491 Rl

739 1990 485.1 2011 491 Rl
1991 485.1

756 2012 491 Rl
Titre Section III
Section III Heading 1992 486 756.1 2013 491 Rl
Titulo Secciôn III ii

757 Pas de pi■opositions
740-748 Pas de propositions 'No proposais
inclus No proposais No proposiciones
inclusive No proposiciones
incluso 758 2014 491.1

749 1993 487 Rl 759 4226 491.1
750 4218 487 Rl 760 4227. 491.1



Four
For
Para

RR 761

762

763

764

765 

• 766

767-769
inclus
inclusive
incluso
770

771 ' '

772

773

774

Sous-titre D 
Sub-ÏIeading D 
Subtitulo D

774.1

Docnn ent N° PT 166-FES
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Proposition N° Page Pour Prop„o.srtion N0.. Page
Proposai No. ' Page For Proposai No._■ Page .
Projposiciôn No... Pâgina Para Proposiciôn No_. Pâgina

Pas de propositions RR 775 4235 494.1
No proposais 2023 * 494.1 ■
No proposiciones

776 4236 494.1
4228 492 Rl

4229 492 Rl
777 4237 495 Rl
778 4238 ■ 495 Rl

Pas de propositions
No proposais 779 4239 ' 495 Rl
No proposiciones 2024 495 Rl

4230 ' 492 Rl 780 4240 495.1
2015 492 Rl 2025 495.1

4241 495.1-
4231 492.1 2026 495.2
2016 492.1 2026 bis 495.2
2017 492.1 - 2027 496 Rl

781 ■ 4242 496 Rl
Pas de propositions 2028 496 Rl
No proposais ■
No proposiciones

2029 496.1
782 4243 497 Rl

2018 493 Rl
2019 493 Rl

2030 497 Rl
783 4244 497 Rl

4232 493 Rl
2020 493 ' Rl ' 784 4245 497 Rl
2021 493 Rl • 2031 497 Rl

4233 494 Rl 785 4246 497.1
* 2032 497.1

Pas de propositions 2033 498 Rl
No proposais
No proposiciones 786 2034 498 Rl

"5405 DOC.154 4247 498 Rl

Pas de propositions . 787 2035 • 498.1
No proposais 2036 498.1
No proposiciones •

Nouveau titre 2037 499 Rl
4234 494 Rl New Heading

Nuevo titulo -
_ 2038 499 Rl

2022 494 Rl 2048 501 Rl
- 2039 499 Rl
- 2040 499 Rl
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Pour Proposition N° Page Pour Proposition N̂ _ Page ,
For .Pj-PJlQs.al_.JlQ • Page For Proposai No. Page-
Para Proposiciôn No. Pâgina Para Pr_oj)̂oj3 i c iôn No_. Pâgina

RR 783 2041 499.1 RR 797 2052. 505 Rl
2042 500 Rl
5470 ) 798-799 Pas de propositions
5471 ) - No proposais
5472 ) DOC.251- No proposiciones
5473 )' -
5474 ) 800 2055 504 Rl

2054 504 PI
789 ’ ' 4248 500 Rl

Nouveau titre 4251 504 Rl
. 790 Pas de propositions New Heading ^

No proposais Nuevo titulo
No proposiciones 14 - 4252 504.1

. 791 4249 500 Rl. • - 4255 504.1
2045 500.1 - 4254 504.1
2044 500.1
2045 501 Rl 801 2055 504.1
2046 501 Rl

802 4255 505 R2
791.1 4249 500 Rl - 2056 505 R2

2047 501 Rl KNOCO 2057 505 R2
792 • ' 2049 502 2058 505 R2

795 2050 502

794 4250 505 Rl
2051 505 Rl

795-796 Pas de propositions
No proposais 
No proposiciones

6, Divers
■ Any other business 

Otros asuntos.

R. M. Billington 
Chairman



GROUPE DE TRAVAIL 6B

ORDRE DU JOUR

CONFERENCE ADMINISTRATIVE A§IrI:
DES RADIOCOMMUNICATIONS x5 septembre 1959

GENEVE, 1959

Quatrième séance - Groupe de travail 6B 
(Caractéristiques techniques des émissions)

Jeudi 17 septembre 1959, 15 heures - Salle C

1. Compte rendu de la troisième séance (l4 septembre 1959).

2* Rapport du Président du Sous-Groupe 6B1.

5. Rapport du Président du Sous-Groupe 6B2.
4. Rapport du Président du Sous-Groupe 6B3.
5. Examen'des points suivants :

Règlement des radiocommunications, Appendice 5;

Accord de la C.A.E.R., NoS 294 à 300;

Accord de la C.A.E.R., Recommandation N° 5;

Rapport de l'I.F.R.B., (Document N° 20) t Section IX 
Normes techniques 5

Avis N° 100 du C.C.I.R.;

Règlement des radiocommunicodcions, Appendice A.

Le Président : 
J.K.S. Jowett
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COMMISSION 5.

REPUBLIQUE POPULAIRE DE POLOGNE

ition relative aux -problèmes que pose le service de 
radiodiffusion à hautes fréquences

La délégation polonaise présente la proposition ci-dessous à 
l’examen de la Commission 5.

De façon générale, il semble à la délégation polonaise que l’éta
blissement de plans d ’ensemble pour le service de radiodiffusion à hautes 
fréquences pour toutes les saisons de l’activité solaire est un travail 
prématuré, si l'on songe que les principes techniques discutés au cours des 
réunions du C.C.I.R. n ’ont pas encore été acceptés, et que leur acceptation 
exige encore un nombre important de mesures statistiques.

Il serait cependant possible que les administrations préparent 
leurs plans de fréquences? pour chaque saison, en prenant en considération 
les demandes de toutes les administrations,- que le Bureau international 
d ’enregistrement dés fréquences (I.F.R.B.) aurait rassemblées et leur aurait 
communiquées à titre d'information.

Vu ce qui précède, la délégation polonaise présente la proposition
suivante ;

1) Toutes les administrations préparent leurs plans de radiodiffusion
à hautes fréquences, pour chaque saison, sur la base des fréquences déjà 
notifiées, et elles les envoient à l’I.F.R.B. à titre d 1 information trois 
mois à l’avance. Dans les bandes de radiodiffusion a hautes fréquences,
les inscriptions du Fichier de référence international des fréquences doi
vent être prises pour base de l ’établissement de la nouvelle Liste interna
tionale des fréquences.

2) L ’I.F.R.B. rassemble ces plans et, dans le délai d ’un mois, sans
procéder à aucun examen technique, il en extrait les renseignements relatifs 
aux diverses bandes et aux diverses régions de réception et communique ces 
données à toutes les administrations à titre d ’information,
3) Une fois en possession de cette documentation, chaque administra
tion est en mesure d ’évaluer les brouillages causés par les autres émissions 
faites en même temps à destination de la même région.
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4) Grâce à ces renseignements, chaque -administration est en mesure
de discuter de la coordination de ses propres heures-fréquences avec cel
les do l'administration qui subit dos brouillages, et de conclure avec 
celle-ci un accord bilatéral*

5) . L a  délégation polonaise estime que le mieux serait que léé plans 
dont il ost question soient établis et mis en application deux fois par an, 
par exemple pour le 1er avril et le l"'r octobre de chaque année* A son 
avis, il serait très difficile, a la fois pour les administrations et 
pour l'I.F.R.B», que la procédure envisagée .doivo être appliquée plus
de deux fois par0 an ; cela serait également inopportun au point de vue de 
l'établissement des programmes et do la commodité des auditeurs*

6) Les renseignements communiqués à l'I.F.R.B. devraient porter
sur les'points suivants ; . .

a) fréquence
b) emplacement de l'émetteur
c) région do réception
d) horaire d'émission . 
o ) puissance d 1 émission
f)- azimut et gain de l'antenne
g) ouverture du lobe principal du diagramme d'antenne.

7) La documentation rassemblée puis envoyée par l'I.F.R.B* à chaque 
administration devrait comprendre les renseignements ci-dessus pour chacun 
des émetteurs travaillant dans une bande donnée à destination dos régions 
de réception dans lesquelles se trouve le territoire de l'administration 
intéressée.

La délégation polonaise considère que cctté proposition faci
literait les débats au sein do la Commission 5 et permettrait peut-être 
d'aboutir a quelques conclusions pratiques vers la solution de ce très 
difficile problème.

Le Chef de la délégation polonaise 
M. Flisak
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SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 6A7

DEFINITidHS

Remplacer le texte actuel du N° 60 par lo suivant î

60*

Chaque fois que l ’on emploie le mot "puissance”,, il convient 
de préciser de quelle puissance il s'agit : "puissance de crôte" ou "puis
sance moyenne"^/. Les chiffres figurant dans l'Annexe ' ' devraient être 
utilisés comme un gu5.de pour l'évaluation des rapports entre cos deux 
types de puissance*

Puissance moyenne fournie à la ligne d'alimentation de l'antenne 
par un émetteur en fonctionnement normal* au cours d'un cycle de haute 
fréquence correspondant à l'amplitude maximale do l'enveloppe de modulation*

62* Supprimer*

Nouveau 63* Puissance movomie d'un émetteur radioéloctri que

Moyenne de la puissance fournie à la ligne d'alimentation de 
l'antenne par un émetteur on fonctionnement normal* évaluée pendant un 
temps relativement long par rapport à la période de la composante de plus 
basse fréquence de la modulation*

On choisira on général un intervalle de temps de 1/10 de seconde* 
pendant lequel la puissance moyenne est à son maximum*

64* Supprimer*

3-) Les rapports entre la puissance do crête et la puissance moyenne, 
pour les différents types d'émissions, sont indiqués dans les Avis ap
propriés du C*C.I.R*

(* ) L'Annexe contiendra la. plus grande partie de l 'Annexe de l 'Avis 
N° 22o du C.C*I*R#> telle qu'elle figure'dans la Circulaire 775 
(Annexe A5)* avec certaines modifications#"

(Nota of the traductof : I think, the sentence between brackets (Pcaie power,, 
as Peak Enve.Lope Power) relates only to the english text* because* in 
French * we have tho only word : Puissance de crête)*



GROUPE DE TRAVAIL 4B

CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document N° DT ,1?0-F
DES RADIOCOMMUNICATIONS 15 septembre 1959

GENEVE, 1959

O R D R E  D U  J O U R

Troisième séance - Groupe de travail 4B (Tableau de répartition des bandes.
de fréquences - 9 - 4 000 kc/"s)

Mercredi 16 septembre 1959, 15 heures - Salle E

1. Examen du rapport du Sous-Groupe de travail 4B1 (Document N° DT 97)

2. Ranport verbal du Président du Sous-Groupe de travail aB5 (l60 - 325
ke/s.

3. Examen des propositions pour la modification du Tableau de répartition 
des bandes de fréquences confiées par la Commission 4 au Groupe de tra
vail, à partir de la bande 325 - 405 kc/s. On peut trouver une liste de 
ces propositions dans le Document N° DT 48, ADDENDUM N° 3 et suivants,
le Document N° 135, CORRIGENDUM N° 2, et le Document N° 217.

4. Divers.

Le Président 
M.L. Sastry



CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT J 3 ,
15 septembre 1959

GENEVE, 1959

COMMISSION,4

ORDRE DU JOUR

Quinzième séance - Commission 4 (Commission de.répartition des bandes
de fréquences

Jeudi 17 septembre 1959, 15 h„~ Salle A

1, Examen des comptes rendus des 9èacf lQème, llène et 12ème séances 
(Documents N°s 177, 189, 209 ci ^22).

2. Rapport sur l’état d’avancement des travaux des groupes de travail.

3* Examen du Rapport établi par le groupe de travail 4F sur l’utilisation 
des renvois du Tableau de répartition des bandes do fréquences (Document 
N° 242).

4. Divers

E.J. Stewart'
Président par intérim àe la Commission 4
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GROUPE DE TRAVAIL 4F

CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document N° DT 172-F
DES RAD I OC OMï'HJNI C ATI ONS 15 septembre 1959

PROJET DE PREMIER RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 4F A LA COMMISSION 4

1, Le Groupe de travail 4F a été investi du mandat suivant %

a) Etudier la possibilité de renoncer à l’emploi de certains 
renvois que peuvent déjà englober d’autres dispositions du 
Règlement des radiocommunications.

b) Etudier la possibilité de rendre plus clairs les renvois qui 
seront éventuellement conservés au bas du Tableau de répartition 
des bandes de fréquences et d’en uniformiser la terminologie,

2, Le’Groupe de travail a tenu quatre séances, les 3? 8, 10 et
16 septembre. Ont participé à ces séances des délégués des pays suivants

3, A la première séance, sur l’invitation du Président, la délé
gation des Etats-Unis a proposé Mme Ann Mooney comme rapporteur du Groupe 
de travail; les délégations de l’Espagne et de la’France ont obligeamment 
offert’leur aide pourlés questions linguistiques, M, 1.A,'Gracie, membre 
de l’I.F.R.B. et M. A,A, Matthey, du secrétariat de l’I.F.R.B., ont été 
invités à aider le Président et le Groupe de travail.
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4* Le Groupe a fondé ses discussions sur un document rédigé par
l ’I.F.R.B, (Document N° DT 63 Rev.) dans lequel il était suggéré que les 
renvois accompagnant le Tableau de répartition des bandes de fréquences 
d’Atlantic"City pouvaient être classées en un certain nombre de grandes 
catégories. Trois de ces catégories comprennent :

a) les renvois relatifs aux services “prioritaires”
Ces renvois prévoient la priorité d’un type de service sur un 
autre» (Parfois-, le service non prioritaire peut être précisé 
dans le Tableau ou il peut n ’être indiqué que dans un renvoi),

b) les renvois relatifs aux services "permis”
Ces renvois visent l’exploitation d’un service dans une zone .
prescrite, à'condition que cette exploitation ne’cause pas de 
brouillages nuisibles à un autre type de service.

c) les renvois relatifs aux services ”additionnels”
Ces renvois intéressent les services situés dans les parties du

. monde qui ne font pas l’objet d’une attribution dans le Tableau,
mais à l’égard desquels il n ’est imposé aucune restriction autre 
que la zone d’utilisation du service.

5, Le Groupe a jugé nécessaire de traiter d’abord de l’interpréta
tion à donner aux catégories de renvois indiquées ci-dessus afin de pouvoir 
communiquer le plus rapidement possible à la Commission 4 les définitions, 
ainsi établies en vue de leur approbation et de leur utilisation par 
d’autres Groupes de travail de cette Commission,

6, Après les discussions d’ordre général, le Groupe dé travail a
créé un petit Sous-groupe (4Fl) sous la présidence de M. S.M. Myers 
(Etats-Unis) qu’il a chargé de préparer des recommandations.

7, Le Groupe de travail 4F recommande maintenant à la Commission 4 
d’insérer dans le préambule du Tableau de répartition des bandes de fré
quences des dispositions conçues comme suit :

11 Dans le Tableau de répartition des bandes de fréquences qui suit :

A) le service auquel la priorité est octroyée dans une bande
donnée est désigné par (un astérisque,- des majuscules d’impri
merie, dos caractères italiques, etc.). Les stations des
autres services qui travaillent dans cette bande
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1) ne doivent par causer de brouillages nuisibles aux stations du 
service désigné comme ayant la priorité, et qui sont déjà en ser
vice, ou oui peuvent etre mises en service plus tard;

2) ne peuvent pas prétendre à la protection contre les brouillages 
nuisibles causés par los stations du service désigné comme ayant 
la priorité, et qui sont déjà en service, ou qui peuvent être 
mises en service plus tard; mais

3) ont droit à la protection contre les brouillages nuisibles causés 
par les stations d'un service n'ayant pas la priorité qui peu
vent être mises en service plus tard.

Si un service est permis dans une bande donnée, à la condition de ne 
causer aucun brouillage nuisible à un autre service auquel la bande 
est attribuée (service que l'on désignera ici par l'appellation de 
"service principal"), le service permis est indiqué par un symbole 
approprié du Tableau de répartition des bandes de fréquences. Les 
stations du service permis :
1) ne doivent pas causer de brouillages nuisibles aux stations du 

service principal qui sont déjà en service. Lors de l’élabora
tion des plans, le service principal a une priorité pour le choix 
de ses allocations; ensuite, si l'allocation d’une mène fréquen
ce est demandée simultanément par plusieurs services, le service 
principal a une priorité pour l'utilisation de cette fréquence;

2) peuvent prétendre à la protection contre les brouillages nuisi
bles causés £>ar des stations du service principal mises en ser
vice à une date ultérieure;

3) peuvent prétendre à la protection contre les brouillages nuisi
bles causés par d'autres stations du service permis mises en ser
vice à une date ailtérieure.

Quand un service additionnel est autorisé dans une zone ou dans un 
pays, sans autre restriction que celle des dimensions de la zone, les 
stations de co service fonctionnent sur une base d'égalité des droits
(analogue aux dispositions du N° 90 du Règlement) avec les stations
des autres services auxquels la bande est attribuée dans d'autres 
zones".
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Toutefois, le Groupe 4F’ attire l'attention de la Commission 4 
sur le fait que les termes'proposés ci-dessus ne représentent pas néces
sairement la teneur des renvois actuels du Tableau de répartition des ban<- 
des de fréquences et qu'ils exigeront peut-être dans bien des cas que l ’on 
modifie la désignation des services. (L'application aux Plans et Listes 
déjà adoptés des concepts donnés au paragraphe 7 ci-dessus est encore à 
l'étude par le Groupe de travail).

Le Groupe de travail estime que l’adoption de ces recommandations 
par la Commission 4 permettrait de supprimer complètement un certain nom
bre de renvois relatifs aux services "prioritaires” et "permis” et de dé
finir plus clairement le statut des stations appartement à la catégorie des 
services"auditionnels”, .

Un autre rapport sera prochainement établi, qui sera consacré aux 
autres points du mandat du Groupe de travail 4F ■-

Le Président du Groupe de travail 4F ï 
S. Gejer



GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 175-F
ADDENPïïiH F  1 (Rev.r
14 octobre 1959

SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 5B2

À la suite d'un débat intervenu au cours de la séance du 8 octo
bre du Sous-Groupe de travail, le texte révisé d'une proposition présentée 
par le Canada est proposé à l'examen :

Document N° DT 175, Partie I, Section II (page 8)

Paragraphe supplémentaire à ajouter sous "Voies communes aux 
Services R et OR".

Nonobstant les dispositions du Plan d 1 allotissement figurant à 
la Partie II du présent appendice, la fréquence 5 680 kc/s peut également 
être utilisée dans les stations aéronautiques pour les communications 
avec des stations d'aéronef lorsque les autres fréquences des stations 
aéronautiques sont indisponibles ou inconnues. Cette utilisation sera 
cependant limitée à des zones et à des conditions telles qu'il n'en peut 
résulter aucun brouillage nuisible aux autres communications autorisées du 
service aéronautique.



GENEVE,.1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 175-F
ADDENDUM N° 1
6 octobre 1959

SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 5E2,

C A N A D A

A la page 8 du Document N° DT 173? ajouter l’alinéa suivant ;

5. "Nonobstant les dispositions du Plan d’allotissement figurant
à la Partie II du présent appendice, la fréquence 5 680 kc/s peut également 
être utilisée dans les stations aéronautiques situées dans des régions 
éloignées, afin de communiquer avec des stations d’aéronef lorsque leurs 
autres fréquences sont indisponibles ou inconnues, à la condition de ne 
pas causer de brouillages nuisibles aux communications de contrôle d’appro
che et d’aérodrome.”



GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOC OMMUNICATIONS 15 septembre 1959

GROUPE DE

A la première séance du Groupe de travail 5B2 (Service mobile aé
ronautique), les délégués des Etats-Unis et du Royaume-Uni ont été priés 
d ’étudier la possibilité de rendre uniforme leurs propositions relatives 
à l'Appendice 16 bis (Document N° DT 149, point 3 ).

On trouvera en annexe une proposition résultant 
des propositions mentionnées ci-dessus.

de la combinaison

Le Président % 
A, Lebel

Annexe % 1
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Plan d ’allotissement des fréquences pour le service mobile aéronautique
et renseignements s’y rapportant 

(Voir l'Article 9)
TABLE DES MATIERES

PARTIE I

Dispositions générales
Page

Section I, i Définitions, 0 * *

ANNEXE

APPENDICE 16 bis

Section II, Principes techniques et d ’exploitation . • 8 (I » »

Ai Détermination de la largeur des voies . , . é *

B* Courbes indiquant des portées de brouillage . •
PARTIE II

Plan d’allotissement des fréquences pour le service mobile aéronautique 
R dans ses bandes exclusives entre 2 850 et 17 9 7 0 kc/s

Section I. Description des limites des zones . 
et subdivisions de zones
A» Description des limites des zones de pas- 
- sage des lignés'aériennes'mondialès prin- 
• cipales  . . . . . . . .

B. Description des limites des zones
et subdivisions de zones des lignes'aé
riennes régionales et nationales . . . . . . .

Section II. Allotissement des fréquences au service mobile aé
ronautique R . . .  . . . . . .  . . . . . . . . . .
A. Plan d 1 allotissement des fréquences
- (par zones et subdivision de zone) . . . . . .

B. Plan d ’allotissement des fréquences 
(par ordre numérique)
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Principes techniques et d’exploitation appliqués dans 11 allotissement des 
fréquences pour le service mobile aéronautique OR

Page
Section I. - Bandes de fréquences et voies disponibles . . ... «
Section II* - Adaptation des principes techniques . . . . . . .
Section III. Préparation du plan d’allotissement des fré-r 

quences des bandes du service mobile aéronau
tique OR

PARTIE VI
Plan d ’allotissement des fréquences pour le service mobile aéronautique 

OR dans les bandes comprises entre 3 025 et 25 350 kc/s '

1* Abréviations é * « * * » * * « « * «  « «
2. Plan des fréquences OR .

A* Bandes exclusives f . . . . . . . . . . . . . .  *' . * «
B. Bandes partagées (fréquences alloties) . . . .  . . •

Région 1 3 155 - 3 200, 3 200 - 3 230 et 3 800 - 3 900 kc/s
Région 2 2 505 - 2 850,' 3 155 - 3 200 et 3 200 - 3 230 kc/s
Région 3 3 155 - 3 200, 3 200 - 3 230 et 3 900 - 3 930 kc/s

C. Bandes partagées (fréquences non alloties) . . . . . .
( Carte des zones de passage des lignes aériennes
( mondiales principales

Pochette ( Carte des zones des lignes aériennes régionales
( et nationales

. ( Calques à utiliser avec les cartes ci-dessus

PARTIE III
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. PARTIE I .
DISPOSITIONS GENERALES

Section I. Définitions

1, Plan 'd’allotissement des fréquences,'

Plan qui indique les fréquences, à utiliser dans une zone ou par un 
pays, sans préciser les stations auxquelles ces fréquences peuvent être 
assignées.
2, Signification de la terminologie employée dans le présent Appendice pour 
les différentes méthodes de répartition des fréquences :

Répartition à des . En.français En anglais En espagnol

Services . . . . . . . Attribution
(attribues?)

Allocation 
(to allocate)

Distribucionj
(éistribuir)

Zones, régions . . . . Allotissement
(allotir)

, Allotment 
(to allot)

Distribuciôn
(distribuir)

Stations . . . . . . Assignation 
(assigner)

Assignment 
(to assign)

Asignacicn , 
(asignàr)

3's»»Une ligne aérienne mondiale principale est une ligne de grande longueur, 
comprenant un ou plusieurs tronçons, dont le caractère est essentielle
ment international, qui s’étend sur plusieurs pays et qui exige des com
munications à longue distance*

4. Une zone de passage des lignes aériennes mondiales principales (ZIANP)
est une zone englobant un certain nombre de lignes aériennes mondiales
principales qui suivent généralement un même courant de trafic et qui 
sont géographiquement assez voisines pour pouvoir être desservies logi
quement à l’aide des mêmes familles de fréquences,

5. Sont qualifiées lignes aériennes régionales ot nationales toutes les li
gnes aériennes utilisant le service mobile aéronautique R et n ’entrant pas 
dans la définition des lignes aériennes mondiales principales donnée au
N° 4 ci-dessus.

6. Une zone des lignes aériennes' régionales et nationales (ZMMl) *st
une zone englobant un certain nombre de lignes aériennes définies au
numéro précédent,

7* Famille de fréquences du services mobile aéronautique.
Groupe de fréquences choisies dans différentes bandes du ser

vice mobile aéronautique pour permettre l'établissement de communications
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ontro los aéronefs on vol et les stations aéronautiquos. correspondantes 
quelles que. soient, los*. houros et les distances.
Section II. Principes techniques et d'exploitation appliqués pour 
11 établissement Alu plan d 1 allotissement des fréquences pour les 

services mobiles aéronautiques R et OR

A. Détermination de la largeur des voies

1. Espacement entre fréquences.
Les espacements entre fréquences qu’indique le tableau suivant 

■ permettent l'emploi de système de communication à rendement élevé,
Bande Espacement entre Bande

fréquences

2 850—  5 155 kc/s p 7 ko/s 8 815 ^ 9 C
3 400 - 5 500 kc/s 7 kc/s 10 005 - .10 1
5 900 - 5  950 kc/s 7 kc/s 11 175 - 11 4
4 640 - 4 750 kc/s 7. kc/s 15 200 - 15 5
5 450 - 5 480 kc/s 7,5 îrb/s 15 010 - 15 1
5 480 - 5 750 kc/s 7.,5 kc/s 17 900 - 18 0
6 525 - 6 765 kc/s 7 ,5 kc/s

l) On suppose que, pour les émissions de classo A5, les fréquences de mo
dulation ont pour limite supérieure 5 000 c/s et que, pour les émissions 
de classe Al, le rajronnement des bandes latérales ne dépasse pas celui 
des émissions de classe A5.

Espacement entre
fréquences

tà/s 8,5 kc/s
kc/s 9 kc/s
kc/s 9,5 kc/s
kc/s 10 kc/s
kc/s 10 kc/s
kc/s 10 kc/s

2.) Afin d1éviter les brouillages susceptibles de résulter de l’emploi
d ’une même voie pour des émissions de classes différentes, l ’utilisation 
pour les diverses classes d’émission (Al, A2, A5, A4, et Pl) des voies 
telles qu’elles résultent du tableau précédent fera l’objet d’arrange
ments particuliers entre les administrations intéressées, aucune prio
rité de principe n ’étant accordée à une classe d’émission particulière,

3) On reconnaît qu’il est possible de fractionner chacune des voies résul
tant des espacements ci-dessus en deux voies, ou davantage, convenant 
pour les émissions de classe Al.

4 ) Pour satisfaire dos besoins particuliers, on pourra grouper des voies 
adjacentes qui résultent du tableau précédent, sous réserve que les 
administrations intéressées concluent des arrangements particuliers.

5) Les arrangements visés aux alinéas 2), 3) et 4 ) cî-dessus seront con
clus en vertu des dispositions de l'Article 41 (Arrangements particu
liers) de la Convention internationale des télécommunications, et de 
l'Article 4 du Règlement des radiocommunications.

2) ' Fréquences à allotir.
On trouvera ci-dessous la liste des fréquences à allotir dans les ban
des exclusives réservées au service mobile aéronautique, sur la base 
de la largeur de bande prévue à l’alinéa 1 ci-dessus :
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Bande:
2 850-3 155 kc/
2 854 )
2 861 )
2 868 )
2 875 )
2 882 )
2 889 )
2 896 )
2 903 )
2 910 )
2 917 )
2 924 )
2 931 ) (k)
2 938 ) (24)
2 945 )
2 952 )
2 959 )
2 966 )
2 973 )
2 980 )
2 987 )
2 994 )
3 001 )
3 008 )
3 015 )
3 023,5 (r ) et
3 032 )
3 039 )
3 046 )
3 053 ■ )
• 3 060 )
3 067 )
3 074 )
3 081 )
3 088 ) (OR)
3 095 ) (18)
3 102 )
3 109 )
3 116 )
3 123 )
3 130 )
3 137 )

' 3 144 )
3 151 )

3 400-3 500 kc/s 3 900-3 9 50 kc/s 4 650-4 750
3 404,5 3 904 4 654,5 )
3 411,5 ) 3 911 4 661,5 )
'3 418,5 3 918 (o r) 4 668,5 )
3 425,5 ) 3 925 (7) 4 675,5 )
3 432,5 ) 3 932 4 682,5 )
3 439,5 3 939 4 689,5 )
3 446,5 ) (r ) 3 946 4 696,5 )
3 453 ,5 ) (14)
3 460,5 ) 4 703,5 )
3 467,5 ) 4 710,5
3 474,5 ) 4 717,5 )

)3 481,5 ) 4 724,5
3 488,5 ) 4 731,5 )
3 495,5 ) 4 738,5 )

4 745,5 )

(o r)

(R)
(7)

(o r)
(7)



Annexe au Document N° DT 173-4?
Page 7

Bande:
5 450-5 480 

kc/s
5 4 54 )
5 461,5 ) (R) 
5 469 ) (4)
5 576,5 )

5 480-5 750 6
kc/s

5 484 6
5 491,5 6
5 499 6
5 506,5 6

v 5 514 6
5 521,5 6
5 529 6
5 556,5 6
5 544 6
5 551,5 6
5 559 6
5 566,5

) U)
6

5 574 6
5 581,5 ) (26) 6
5 589 6
5 596,5 6
5 604 6
5 611,5 6
5 619 6
5 626,5 6
5 654 6
5 641,5
5 649 U

*65 656,5 a
5 664 U

fi5 671,5 U
r

(R) 0
fi5 680 et u
r

((0R) O
6

5 688 6
5 695,5

)(o r)
6

5 705 6
5 710,5 )(6) 6
5 718
5 725,5

723
730.5 
738
745.5 
753
760.5

525-6 765 8 815-9 oo 10 o 1—1 1ir\oo 100
kc/s kc/s kc/s

529,5 ) \ 8 820 10 012 )
557 ) 8 828,5 10 021 )
544,5 ) 8 857 10 050 )
552 ) 8 845,5 10 059 )

(E)559,5 ) 8 854 10 048 )
567 ) 8 862,5 10 057 ) (10)
574,5 ) 8 871 10 066 )
582 ) 8 879,5

)(R)
10 075 )

589,5 ) 8 888 10 084 )
597 ) (R) 8 896,5 )(13) 10 095 )
604,5 ) (21) 8 905
612 ) 8 915,5
619,5 ) 8 922
627 ) 8 950,5
654,5 ) 8 959
642 ) 8 947,5
649,5 )

k jkX-
OO 956

657 ) 8 961,5
664.5 ) 
672 )
679.5 )

8
8
8
967
975,5
984

)(0R)685 ) 8 992,5
687,5 ) 9 001 )(9)
695 ) 9 009,5
700,5 ) 9 018
708 ) 9 026,5
715,5 ) (0R)9 055

(12)

* Cette fréquence ne doit être utilisée que pour des émissions de clas
se Al#

** Cette fréquence ne doit -être utilisée que pour des émissions dont, la 
fréquence est très stable#
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Bande
11 175-H oo 13 200-13 360 15 010-15 100 17 900-18 (C50

kc/ s kc/s \c/s kc/s
11 180,5 13 205,5 ) 15 016 ) 17 906,5 )
11 190 13 215,5 ) 15 026 ) 17 916,5 )
11 199,5 13 225,5 )(0R) 15 036 ) 17 926,5 )
11 209 13 235,5 )(6) 15 046 ) 17 936,5 ) (R)
11 218,5 13 245,5 ) 15 056 ) ( or) 17 946,5 ) (7)
11 228 (o r) 13 255,5 ) 15 066 )(10) 17 956,5 )
11 237,5 (H) 15 076 ) 17 966,5 )
11 247 13 264,5 ) 15 086 )
11 256,5 13 274,5 ) *15 092,5 ) *17 975 )
11 266 13 284,5 ) *15 096,5 ) 17 983,5 )

*11 273 13 294,5 ) 17 993,5 ) (OR)
13 304,5 )(R) 18 005,5 ) (6)

11 280,5 13 314,5 )(io) 18 013,5 )
11 290 13 324,5 ) 18 025,5 )
11 299,5 13 334,5 )
11 309 13 344,5 )
11 318,5 13 354,5 )
11 329
11 337,5 (H)
11 347 (13)
11 356,5
11 366
11 375,5
11 385
11 394,5

5* Voies communes aux services R et OR.

L’usage des voies communes aux services R et OR et dont les 
fréquences centrales sont 3 025,5 et 3 680 kc/s est autorisé dans le 
monde entier comme l’indique la Partie II du présent appendice*

4. L'Organisation de l‘Aviation Civile Internationale (O.A.C.I,) assure dans 
une grande partie du monde la coordination entre les radiocommunications 
des service aéronautiques (r ) et((0R), il convient,donc, le cas échéant, 
de consulter cette organisation.

* Cette fréquence ne doit être utilisée que pour des émissions 
de classe Al.



1. Définition <des courbest-

Sur les calques insérés dans une pochette à la fin du présent ap- . 
pendice, des courbes indiquent pour les différents ordres de grandeur de 
fréquences, la limite des distances minima acceptables devant séparer deux 
stations terrestres émettant sur la même fréquence et dont la puissance 
rayonnée serait de 1 kw (émission non modulée), afin d’assurer, à la limite 
de portée utile de l'émission désirée d’une des stations terrestres, un rap
port signal utile/signal brouilleur de 15 db à bord d’une station d’aéronef.

La portée utile n ’est pas indiquée sur les courbes.

2. Type de carte utilisé.

Ces calques ne peuvent être utilisés que sur un planisphère établi 
selon une projection de Marcator et dont l'échelle est . identique à celle 
indiquée sur chacun des calques. Ils ne doivent donc pas être utilisés 
sur des cartes qui ne seraient pas conformes à ces définitions. Les pla
nisphères, que l'on trouvera également à la fin de cet appendice, sur les
quels figurent les limites des ZLAMP et celles des ZLARN, sont établis à 
l'échelle convenable et les calques peuvent être utilisés sur ceux-ci*

5. Changement d ’échelle ou de système de projection.

Si l’on désire utiliser d'autres cartes en projection de Mercator, 
avec une échelle différente, il est nécessaire de dessiner, à.partir des 
coordonnées figurant dans les tableaux ci-dessous, de nouvelles courbes 
pour tenir compte du changement d'échelle.

En dessinant les nouvelles courbes, il faut se rappeler que le 
point d'intersection de l'axe vertical de symétrie, c'est-à-dire un méri
dien, et de l'axe perpendiculaire représentant un parallèle, doit être à 
la latitude 00° pour la courbe 0°, à celle de la latitude 20°, 40°N pour 
40°, etc.

Les coordonnées géographiques apparaissant dans les tableaux ci- 
dessous sont donnés par rapport au méridien 180° pris comme axe de symétrie 
pour la construction des courbes.

4. Conditions adoptées pour le partage des fréquences entre les zones.
Les différents calques sont établis dans les conditions de parta

ge de fréquences adoptées"par la Conférence internationale administrative 
des radiocommunications aéronautiques (C.I*A.R.A., 1948/1949), soit:

Entre deux ZLAMP:
Propagation de nuit pour les bandos : 3 à 6,6 Mc/s;
Propagation do jour pour les bandes : 9 a 11,5 Mc/s;
Séparation en longitude pour les bandes : 13 à 18 Mc/s.

Note: On a admis que les conditions pour 6,6 Mc/s et 5,6 Mc/s
étaient les mêmes.

Annexe au Document N° DT 175-F
P a g e  9

B. Courbes indiquant des portées de Brouillage
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Entre une ZLAMP et une ZLARN:
Propagation de nuit pour les Landes: 3 à 5,6 Mc/s;
Propagation de jour pour les Landes: 6,6 à 11,3 Mc/s;
Séparation en longitude pour les bandes: 13 à 18 Mc/s,

Entre deux ZLARN:

Propagation de nuit pour les bandes: 3 à 4,7 Mc/s;
Propagation.de jour pour les bandes: 5,6 à 11,3 Mc/s;
Séparation en longitude pour les bandes: 13 à 18 Mc/s*

Les courbes supplémentaires permettent de déterminer les possi
bilités de répétition pour une utilisation diurne dos fréquences comprises 
dans les bandes 3, 3,5 et 4,7 Mc/s.

Les renseignements .donnés dans les "Graphiques de portées minimum 
et maximum à utiliser comme guide pour 1*allotissement des fréquences", 
Annexe X, Volume I du Rapport de la première session de la C.J.A.R.A. 
(Genève, 1948), ont été utilisés pour la préparation du plan d’allotis
sement.

5* Mode d'emploi.

Prendre l'une des cartes annexées au présent appendice et choisir 
le calque correspondant à l’ordre de grandeur de fréquences et aux condi
tions de partage que l’on désire étudier.

Placer le centre du calque (c'est-à-dire l'intersection de l'axe 
de symétrie et de l'axe horizontal), sur la ligne délimitant la zone ou 
sur le lieu géographique de l'émetteur. Noter la latitude de ce point et 
prendre la courbe correspondante.

Pour tout émetteur situé en un point quelconque à l'extérieur 
de la courbe, le rapport de protection défini au paragraphe 1 ci-dessus 
sera supérieur à 15 db,

Pour tout émetteur se trouvant en un point situé à 1*intérieur 
de la courbe, le rapport de protection obtenu sera inférieur à 15 db.

L ’orientation des courbes est telle qu'elles sont utilisables 
pour l'hémisphère nord; pour l'hémisphère sud, elles devront être inver
sées. C'est une précaution qu'il convient de prendre lorsqu'il s'agit de 
suivre les limites des zones et de passer d'un hémisphère à l'autre. .

6. Eléments pour le tracé des courbes.

Note: Pour ce paragraphe reprendre le texte de l'Accord final de 
la C.I.A.R.A. (p,21 à 24),
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PARTIE II 

- Note

La Partie II de l’Appendice 16 Lis est une reproduction de 
l’Annexe 8 au Volume VII des Actes finals de la Conférence administrative 
des radiocommunications; de légers changements de forme permettent d'adap
ter les différents titres h la présentation de cet appendice.

Pour cette raison, et pour éviter trop de volume, cette partie 
do l'Appendice n'est pas reproduite ici.

En outre, il convient d'y apporter la modification suivante: ■

Dans l'Annexe 8, Volume VII des Actes finals de la C.A.E.R.,
Article 2, Page 22, sous les Rotes générales (l) Puissance, remplacer le 
texte actuel par le suivant:

Pour les émissions de classe Al, on suppose que la puissance 
de crête rayonnée est de 1 kw pour ,1©S stations terrestres et 50 watts
pour les stations d'aéronef.

Pour les émissions de classe A3, on suppose que pour un taux de 
modulation de 100$, la puissance de crête rayonnée est de 4 kw pour les 
stations terrestres et de 200 watts pour les stations d’aéronef»
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PARTIE III

PRINCIPES TECHNIQUES 
ET D'EXPLOITATION APPLIQUES DANS L1ALLOTISSEMENT DES FREQUENCES 

POUR LE SERVICE MOBILE AERONAUTIQUE OR™ '

Section I. Bandes de fréquences et voies disponibles

1. Bandes de fréquences,

1. Les bandes de fréquences disponibles pour le service mobile 
aéronautique (OR) forment trois catégories distinctes :

a) les bandes allouées en exclusivité au service mobile aéronau
tique ( OR),

b) les bandes allouées en partage spécifiquement au service mo- 
' bile aéronautique (OR) et à d'autres services,

/
c)- les bandes allouées au service mobile et dont le service mobile 

aéronautique (OR) n'est pas spécifiquement exclu#

2. Fréquences à assigner.

1) Bandes exclusives.

Pour les bandes allouées en exclusivité au service mobile aéro
nautique ■ (OR), les fréquences à assigner sont indiquée à la 
Partie I.

2) Bandes partagées.

Les voies que l'on propose d'attribuer au service mobile aéronau
tique (OR) dans les bandes qu'il partage avec d'autres services 
ont la même largeur que celles des bandes exclusives. Cependant,
aucune fréquence de ces bandes n'a été spécifiquement désignée
pour ces attributions. Le nombre des voies dont l'attribution 
est proposée dans ces bandes pour le service mobile aéronautique 
(OR) a été déterminé en tenant compte notamment de la largeur des
bandes et du nombre des services qui les partagent.

3. Choix des fréquences.

l) Bandes exclusives.

Tous les besoins, y compris les besoins communs à plusieurs Régions, 
ont été satisfaits, dans-la limite des bandes disponibles, à l’aide 
des fréquences des bandes, allouées en exclusivité dans le monde 
entier au service mobile aéronautique (OR), Dans la Région 1, les 
besoins excédentaires ont été satisfaits dans la mesure du pos
sible au moyen des fréquences de la bande 3 900 - 3 950 kc/s 
allouée en exclusivité au service mobile aéronautique (OR) dans 
cette Région.
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Le reste des besoins a été satisfait dans la mesure la plus large 
possible à l'aide des fréquences des bandes indiquées aux para
graphes lb) et le) de la Section 1 et envisagées dans cet ordre.

Section II. Adaptation des principes techniques

1, Fractionnement des voies.

Pour utiliser les bandes de la façon la plus rationnelle, on a 
considéré qu’il est possible d'aménager, dans une voie prévue pour une 
émission de classe A3, ou bien une émission de classe A3, ou bien deux 
ou plus de deux émissions Al, A3A, ou encore d'autres types complexes 
de transmission. Quand une voie est subdivisée, les subdivisiohs ne doi- 
vent'^pas être utilisées par des administrations différentes. En utilisant 
les voies supplémentaires ainsi obtenues, on doit veiller à ne pas causer 
de brouillages nuisibles aux usagers des voies adjacentes.,

2. Modification de la classe d’une émission.-

En raison de la nécessité, d'une part d'éviter les brouillages 
nuisibles, d'autre part d'utiliser de la façon la plus efficace les bandes 
de fréquences disponibles, la modification de la classe d'une émission 
est autorisée dans le cas où un tel changement n'exige aucun élargissement 
de la bande nécessaire,

3. Allotissement de voies adjacentes (OR).

On a alloti des voies adjacentes à un pays en ayant exprimé le 
désir, lorsque les conditions géographiques l'ont permis et chaque fois 
que cela s'est révélé possible,

4, Rapports de protection et partages.

1) Pour les zones où il s'est révélé nécessaire d'accroître le nombre
de répétitions des assignations, on a satisfait à l'aide d'une
voie allotie à une administration plusieurs demandes formulées 
par cette administration, même -dans le cas où il pouvait en résul
ter un abaissement du rapport de protection entre les émissions 
des stations intéressées.

2) Dans les zones où le nombre des demandes dépasse de beaucoup la
moyenne, les rapports de protection peuvent être réduits par
accords entre les administrations intéressées.

3) Certaines assignations ont été répétées bien qu'il^y ait une
forte probabilité de brouillages entre stations relevant d'admi
nistrations différentes r on a admis, co faisant, que toutes les 
stations eh question n'émettraient que par intermittence.

2) Bandes partagées.
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En pareil cas, toutes les stations intéressées ont des droits 
égaux à l'utilisation de la fréquence commune, et aucune station 
ni aucun groupe de stations ne bénéficie d'aucune priorité sur 
les autres.

4) Certaines fréquences ont été assignées sous la forme d'assignation 
dites "secondaires". En pareil cas,.une station qui dispose d'une 
fréquence sous la forme d’une assignation dite "primaire" est 
protégée par les dispositions suivantes contre .les brouillages 
nuisibles qu'est susceptible de provoquer une station qui dispose 
de la même fréquence sous la forme d'une assignation secondaire :

- la puissance émise par la station qui dispose d'une assignation 
secondaire doit être inférieure à celle de la station qui dis
pose de la même fréquence sous forme d'une assignation primaire;

- une distance au moins égale à la moitié de la distance de répé
tition requise pour assurer un rapport de protection do 20 déci
bels doit séparer les stations intéressées.

Section III. Préparation du plan d1allotissement des 
frégences des bandes du service mobile aéronautique~T5Q...e

Méthodes d'allotissement,

1) Certains pays, possédant des territoires d1outre-mer ont manifesté 
le désir d'obtenir pour ces territoires tout ou partie des fré
quences alloties jà leur métropole : satisfaction leur a été donnée, 
sous réserve, que l'on puisse obtenir,le maximum d'économie dans
1'allotissement des fréquences et tenir compte de toutes lesopos- 
sibilités de la répétition géographique des assignations.. Les 
demandes formulées par des territoires d'outre-mer ont néanmoins 
été traitées de la même façon que celles des autres pays de la 
même zone, et sans que les pays qui demandaient les même fréquences 
pour leur métropole et pour leurs territoires d1outre-mer bénéficient 
d'une priorité quelconque,

2) En raison de problèmes particuliers aux zones intéressées, on a 
procédé aux arrangements qui suivent :

a) Zone européenne de la Région I,

Dans les bandes :
3 025 à 3 155 kc/o
4 700 à 4 750 kc/s
5 680 à 5 730 kc/s

les fréquences ont été alloties dans la zone européenne au moyen
d’une répartition préalable de toutes les fréquences de chaque 
bande (à l’exception d’une ou deux fréquences- dites "fréquences 
d’appoint") à l’intérieur de chacune des deux parties de la zone 
délimitée par les frontières occidentales de la Pologne, de la 
Roumanie, de la Tchécoslovaquie et de la Yougoslavie. Dans cette
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répartition préalable, on a tenu compte des possibilités de répé
tition des assignations,

. Avant d’adopter la répartition finale, on a vérifié si 
les allotissements aux pays limités par la ligne de partage pré
cédemment définie étaient acceptables du point de vue des brouil
lages. Dans le cas contraire, la mise en jeu des fréquences d’ap
point a laissé toute latitude pour modifier les allotissements 
innacceptables.

Dans les bandes 6 685 à 6 765 kc/s et 8 965 à 9 040 kc/s
ce procédé n’à pas pu être appliqué en raison des portées de
brouillage qui deviennent excessives et couvrent pratiquement la 
zone européenne tout entière,

b) Zone sud de la Région 2 (Amérique du Sud).
Ont’ été réservées, afin de satisfaire aux besoins du service 
('OR) de l'Equateur, du Paraguay, du Pérou et du Vénézuéla, 
les voies suivantes :

4 703/5 ■ 5 638
4 710,5 5 695,5
4 731,5 
4 745,5

De plus,; danss lé Amérique' du'Sud tout entière,- la fréquence 
3 151 kc/s!peut être-utilisée pourries communications ontro le“sol 
ot les stations dès. aéronefs-de tourisme. •'

c) Zone centrale de la Région 2 (Amérique Centrale- et Caraïbes)

Ont été réservées, afin de satisfaire aux besoins du. 
service (OR) de Costa Rica, de la République Dominicaine, du Salvado 
du Guatemala, de Haïti et du Panama, les voies 3 032, 3 046, 3 053,
3 074, 3 130 et 3 151 kc/s.

2» Plan d'allotissement des fréquences,

La partie IV contient le plan d*allotissement des fré
quences dés bandes (OR) oui a été établi à partir des éléments qui 
précèdent.

3. Voies communes aux services (r ) ei (OR),

L’usage des voies communes aux services (r )'et (OR) et 
dont les fréquences centrales sont 3 023,5 et 5 680 kc/s est auto
risé dans le monde entier dans les conditions définies au numéro
3 de la Section II de la Partie I.

4, Limitation de la puissance des stations.

Les administrations intéressées doivent s’entendre pour 
réduire pondant la-nuit la puissance rayonnée par les- stations 
aéronautiques afin de pouvoir utiliser ces fréquences pendant la 

‘ nuit.

3 067 
3 081 
3 095 
3 116 
3 130 
3 137
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PARTIE IV 

NOTE

La Partie IV de l'Appendice 16 bis est une reproduction 
de l'Annexe 9 au Volume VII des "Actes finals de la Conférence 
administrative extraordinaire des radiocommunications"; de légers 
changements de forme permettent d'adapter les différents titres à 
la présentation de cet appendice.

Pour cette raison, et pour éviter trop de volume, cette 
partie de l'Appendice n'est pas reproduite ici*

Il convient, en outré,d'ajouter à l'annexe 9, Volume VII 
des Actes finals de la C.A.E.R,, page 32, le nouveau paragraphe 
suivant :

2. Pour les émissions de classe Al, on suppose aue la puissance 
c'fete rayonnée est de 1 KW pour les stations terrestres et 50 watts 
pour les stations d'aéronef.

Pour les émissions de classe A3, on suppose que pour un taux 
de modulation de lOOfo, la puissance de crête rayonnée est de 
4 k¥ pour'les stations terrestres et de 200 watts pour les stations 
d'aéronef.



GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document N° DT 174-FES
16 septembre 1959 *

GROUPE DE TRAVAIL 5B2 
WORKING GROUP 5B2 
GRUPO DE TRABAJO 5B2

SERVICE MOBILE AERONAUTIQUE

MM. les délégués sont informés que la -séance du Groupe de tra
vail 5B2, prévue pour mercredi 16 septembre a 15.00 heures, est annulée. 
Elle sera remplacée par une réunion du Groupe ad hoc 5B2/l, à 15.00 heures, 
Salle H.

A. LEBEL 
Le Président

AERONAUTICAL MOBILE SERVICE

Delegates are hereby informed that the meeting of Working 
Group 5B2 arranged for Wednesday 16 September at 3.00 p.m. is cancellecl. 
Ad hoc Group 5B2/l will’meet in its place at 3.00 p.m. in Room H.

A. LEBEL 
Chairman

SERVICIO MdVIL aeroM ütico

La sesio'n que el Grupo de trabajo 5B2 debi'a celebrar hoy, 16 de 
septiembre, a las 3 de la tarde, ha sido anulada y sustituida por la que 
el Grupo especial 5B2/l, celebrara a la misma hora en la Sala H.

El Présidente, 
A. LEBEL
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GROUPE DE TRAVAIL 6B

RAPPORT

du Sous-Groupe spécial du Groupe de travail 6B 
Texte propose pour le numéro 396A du règlement

Le Sous-Groupe spécial s’est réuni le 7 octobre 1959 et a 
examiné le texte du numéro 39GA qui figure dans le document N° DT 175-F 
(Rev.), ainsi que dans son Addendum N° 1.

Le délégué du Rovaume-Uni a dit que, si cela devait permettre 
au Groupe de travail 6B d’arriver à un accord, il était disposé à accepter 
que le mot "shall” fut remplacé par "should" dans le texte anglais du 
numéro 396A. Le délégué de la France a signalé que cela lui permettrait 
de donner à ce texte une approbation de principo et qu’il serait alors 
en mesure d ’y donner son accord à l’échelon du Groupe de travail. Toute
fois, il se pourrait qu’à la Commission O son Administration tienne à 
insister pour que le texte entier soit inséré sous la forme d’une recom
mandation plutôt que dans le corps même du Règlement.

Tous les membres du Sous-Groupe ont été d ’accord pour insérer 
le mot "should" dans le projet de texte du numéro 396A a soumettre au 
Groupe de travail 6B. Quelques autres légères modifications de rédaction 
ont fait l’objet d’une brève discussion, sans être adoptée en fin de 
compte. Le texte ci-joint représente l’opinion du Président, quant à ce 
qui serait généralement acceptable, mais reflète aussi très exactement' 
les vues exprimées à la réunion du Sous-Groupe.

Le délégué d’Israël a déclaré qu’à son avis le texte du numéro 
396A était trop général et trop vague pour être parfaitement compris.
Il a conseillé d ’y inclure des exemples afin d ’en éclaircir le sens.
Cette opinion a été appuyée dans l'ensemble par les délégués de la France 
et du Japon. Toutefois, les délégués des Etats-Unis et du Royaume-Uni ont 
estimé qu’il était préférable de ne pas allonger le texte en y ajoutant 
des exemples qui pourraient, à tort, restreindre le domaine d’application 
d’une importante disposition de caractère général.

Il a été convenu que l'on demanderait au Groupe de travail 6B 
de se prononcer sur l'inclusion ou l’omission de la phrase supplémentaire. 
Un avant-projet du texte do cette'phrase a été brièvement discuté; il est 
joint au présent rapport. Le Sous-Groupe a été en principe généralement 
d’accord pour faire figurer cette seconde phrase, au cas où le Groupe de 
travail la jugerait nécessaire, comme un renvoi correspondant aux mots 
"caractéristiques techniques" dans la première phrase.

Le Président :
J.K.S. Jo.wett

Annexe 1
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A N N E X E

Le texte actuel du numéro 396A est le suivant î

"Dans la conception du matériel d’émission et de réception, 
doit être tenu compte des caractéristiques techniques des appareils 
susceptibles d’être utilisés dans les régions voisines du spectre des 
fréquences."

'On pourrait, à titre d’illustration, donner les exemples 
suivants :

"Les caractéristiques' que l’on peut être amené à considérer 
sont par exemple les suivantes :

i) Les amplitudes des rayonnements ou émissions hors bande; 

ii) La sélectivité des récepteurs;

iii) L ’amplitude des produits d’intermodulation qui prennent 
naissance dans les récepteurs;

iv) L’amplitude du rayonnement parasite des récepteurs» .
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CROUPE DE TRAVAIL 6B 
WORICINC CROUP 6B 
GRIJPO DE TRABAJO 6B

du N° 596 A préparé par le Président

Dans la conception du matériel d'émission et de réception, il 
doit être tenu compte des caractéristiques techniques des stations suscep
tibles d'être utilisées dans les régions voisines du spectre des fréquences.

Revised Chairman's Draft' of Paragrap!

Transmitting and receiving equipment shall be designed taking 
into account the technical characteristics of stations likely to he 
employed in neighbouring parts of the frequency spectrum.

el N.° 596 A preparado por el Présidente

Los equipos transmisor y receptor se proyectaran teniendo en 
cuenta las caracteristicas técnicas de las estaciones que puedan ponerse 
en servicio en las proximidades del espectro.de la frecuencia.
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GROUPE DE TRAVAIL 6B

CHAPITRE VI 

ARTICLE 16

Prèscriptions techniques relatives aux appa: 
et aux caractéristiques des émissions

395 .SI# Le choix et le fonctionnement des appareils et des dispositifs à
employer dans une station, ainsi que toutes leurs émissions, doivent satis
faire aux stipulations du présent Règlement,

396 § 2 ,  De même, dans les limites compatibles avec les considérations pra
tiques, le choix du matériel d'émission, de réception et de mesure devrait 
être fondé sur les plus récents progrès do la technique tels qu'ils sont 
indiqués notamment dans les Avis du C.C.I.R. En cc qui concerne le choix 
des récepteurs, il convient d’accorder une attention particulière aux ta
bleaux annexés aux Avis, qui donnent les valeurs des différentes caractéris
tiques des récepteurs,

396 A I 3. Dans la conception du matériel d'émission et de réception, il doit
être tenu dûment compte des caractéristiques techniques des stations suscep
tibles d'être utilisées dans d’autres bandos et en particulier dans les 
bandes adjacentes.

396 B § 4. Il convient d'employer dans toute la mesure du possible des émis
sions à bande latérale unique conformément aux Avis .pertinents du C.C.I.R.

397 i 5. Les stations' doivent se conformer aux tolérances de fréquence
fixées à l'Appendice 3.

398 § 6, La largeur de bande des émissions et lo niveau des émissions non
essentielles doivent être maintenus aux'valeurs les plus'basses permises par 
l’état de la technique et la nature du service à assurer. En particulier, 
les stations doivent se conformer aux tolérances indiquées au tableau de 
l’Appendice 4. Le reste de cet appendice ainsi que l'Appendice 5 doivent 
être considérés comme un guide, jusqu'à cc que de nouvelles tolérances 
soient spécifiées, (Note du Président : Il a été décidé que la rédaction 
exacte des deux dernières phrases de ce numéro serait définitivement arrêtée 
après l'examen des Appendices 4 et 5 par le Sous-Groupe de travail 6B2).

399 § 7. Afin d'assurer le respect du présent Règlement, les administrations
prennent les dispositions nécessaires pour que des mesures fréquentes soient 
faites sur les émissions des stations placées sous leur juridiction; la 
technique’à'appliquer pour ces mesures doit être conforme aux plus récents 
Avis du C.C.I.R.



§ 8. Les administrations coopèrent pour la recherche et l'élimination
des brouillages, en utilisant les moyens’décrits à l'Article 18 et en sui
vant la procédure décrite à l’Article 14.

Annexes : 2
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395 

.396

396 A

396 B

397
398
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COMMENTAIRES EXPLICATIFS DU PRESIDENT DU CROUPE DE TRAVAIL 6B 
""~¥ÔïïCBANlr LE DOCUMENT N° D T ‘ 175~ REVISE

Révisé conformément à la décision de la 4ème séance-; le nouvel 
Article 16 s'étend maintenant aux dispositions des anciens 
Articles 16 et 17.
Décidé à la 2ème séance) modifié par l’adjonction des mots "le. 
choix" à la 3ème séance.

.Décidé à la 3ème séance, l'Inde ayant émis des réserves au'sujet 
de la 2ème phrase, estimant qu’elle devrait être supprimée.

Rédigé par le Président à la lumière d'une lettre reçue du Prési
dent du Groupe de travail 6C ainsi que des Propositions Nos 3256, 
3983 et du Corrigendum au Document N° 89 (Voir Annexe II). .
Décidé à la 3ème séance (Voir Proposition N° 1361, partie b) de la 
République fédérale d'Allemagne). Le Président propose maintenant 
que cette disposition soit placée après le numéro 396, plutôt 
qu'après le'numéro 398, ainsi que le propose la. République fédérale 
d’Allemagne»
Décidé à la 3ème séance.
Décidé quant au fond à la 3ème séance, la rédaction étant confiée 
au Président (A noter que les 2ène et 3ème phrases devront être 
revisées à la lumière des rapports qui seront établis par le Sous - 
Groupe de travail 6B3 sur les Appendices 4 et 5).
Décidé à la 3ème séance.

Décidé à la 3ème séance, mais le Japon a fait remarquer que la 
mention des brouillages pourrait devoir être revisée lorsque la 
définition correspondante aura été acceptée par le Groupe de 
travail 6A,
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A N N E X E  2

Lettre adressée le 14 septembre 1959 par le Président du Groupe de 
travail 6C au Président du Groupe de travail 6B :

Monsieur le Président,
Au cours de l'examen des Propositions NoS 3256 et 3983, dont l'in

tention est de préciser que les stations de réception comme les stations 
d'émission devraient être réalisées de manière à éviter le brouillage dans ' 
les bandes adjacentes, le Groupe de travail 6C a conclu que toute proposi- 
tion de cet ordre devrait être insérée dans les Articles 16 ciî 17 et quo 
l'Article 13 ne devrait contenir qu'une référence aux numéros pertinents des 
Articles 16 et 17. Le Groupe de travail 6C a donc accepté, au cours de sa 
5ène séance (jeudi 10 septembre 1959) un nouveau texte proposé par son 
Sous-Groupe 601 dans le Document N° DT 104 en vue de remplacer le texte 
actuel du numéro 374- de l'Article 13. Le paragraphe 3 de ce nouveau numéro 
374 est ainsi conçu :

"Le choix et l'utilisation des émetteurs et'des récepteurs doit 
être conforme aux dispositions des numéros 396 et 398."

Il a été décidé d'attirer l'attention du Groupe de travail 6B sur 
la nécessité de considérer les Propositions NoS 3256 et 3983, ainsi que le 
Corrigendum au Document N° 98 et les Avis pertinents du C.C.I.R. en liaison 
avec l'Article 13.

C'est pour donner suite à cette conclusion que je prends la 
liberté"de vous demander d'examiner ces documents dans votre Groupe de 
travail.

Veuillez agréer,.,.,

(Signé) A. Heilmann
Président du Groupe de travail 6C

Ci-dessous le texte des propositions et du Corrigendum cités dans la lettre 
du Président du Groupe de travail 6C,
Proposition N° 3256. Etats-Unis

89. • Après ce numéro, ajouter le nouveau paragraphe suivant :
g 4 bis. Lors de la réalisation du matériel de réception à utiliser dans 
une bande de fréquences donnée, il convient de tenir dûment compte des 
caractéristiques techniques des systèmes qui seront probablement employés 
dans les bandes adjacentes, afin de s'assurer, surtout lorsqu'il s'agit de 
communications intéressant la sécurité de la vie humaine, que le matériel en 
question permettra d'assurer une réception exempte de brouillage grâce a ses 
qualités de discrimination contre les signaux non désirés.



- l'équipement d'émission doit être réalisé de telle manière que la largeur 
de bande occupée par l'émission né dépasse pas la largeur de bande nécessai
rement occupée par cette émissionf
~ l'équipement de réception doit être réalisé de telle manière qu'il soit 
dûment tenu compte des caractéristiques techniques des stations fonction
nant vraisemblablement dans les bandés autres que les bandes à recevoir, et 
notamment dans les bandes adjacentes.

Document N° 69. Corrigendum N° 1
A la gage 2 du Document 11° 89-3
Ajouter a 1 'avant-dernier alinéa s

"En outre; sur proposition de la délégation de l'Italie, appuyée 
par la délégation de la France, la Commission estime que les propositions 
relatives aux récepteurs, devraient faire l'objet d'une Recommandation".

(Motor que 1 'avant-dernier paragraphe dont il est question dans le 
Document M° 89 est ainsi rédigé :
"Après discussion sur la Proposition M° 3256, et tout en remar
quant une similitude avec la Proposition M° 3983, la Commission' 
décide que la Proposition M° 3256 sera transmise à la Commission 
chargée de traiter l'Aiticle 1 3/ )

374. Ajouter in fine f.
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CHAPITRE VI 

ARTICLE 16

Prescriptions techniques relatives aux appareils et aux émissions ■

395 § 1, Le choix et le fonctionnement, des appareils et des dispositifs .
à employer dans une station, ainsi que toutes leurs émissions, doivent 
satisfaire aux stipulations du présent Règlement,

396 § 2, De même, dans les limites compatibles avec les considérations
pratiques, le choix du matériel dfémission, de réception et de mesure de
vrait être fondé sur les plus récents progrès de la technique tels qu'ils 
sont indiqués notamment dans les Avis du C.C.I.R. En ce qui concerne le 
choix des récepteurs, il convient d'accorder une attention particulière 
aux tableaux annexés aux Avis, qui donnent les valeurs des différentes 
caractéristiques des récepteurs.

396A § 3. Dans la conception du matériel d'émission et de réception, il
doit être tenu dûment compte des caractéristiques techniques des stations 
susceptibles d’être utilisées dans d'autres bandes et en particulier dans 
les bandes adjacentes.

397 § 4* Les stations doivent se conformer aux tolérances de fréquence
fixées à l'appendice 3*

398 § 5. La largeur de bande des émissions et le niveau des émissions non
essentielles doivent être maintenus aux valeurs les plus basses permises 
par l ’état de la technique et la nature du service à assurer. En parti
culier, les stations doivent se conformer aux tolérances indiquées au ta
bleau de l’appendice 4* Le reste de cet appendice ainsi que l’appendice 5 
doivent être considérés comme un guide, jusqu’à ce que de nouvelles tolé
rances soient spécifiées,

399 § 6, Afin d’assurer le respect du présent Règlement, les adminis
trations prennent les dispositions nécessaires pour que des mesures fré
quentes soient faites sur les émissions des stations placées sous leur ju
ridiction; la technique à appliquer pour ces mesures doit être conforme aux 
plus récents Avis du C.C.I.R,

400 §7.. Les administrations coopèrent pour la recherche et l’élimination
des brouillages, en utilisant les -moyens décrits à l’article 18 et en sui
vant la procédure décrite à l’article 1 4,
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69*65

, 1959

GROUPE DE TRAVAIL.6A

R A P P O R T

DU SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 61,6 
AU GROUPE DE TRAVAIL 6A

Définitions

Le Sous-Groupe de travail 6A6 sfest réuni le jeudi 10 septembre 1959- à 
9 h. 50 et a accepté les définitions ci-après î
Largeur de bande occupée par une émission t '

Largeur de la bando de fréquence telle que, au-dessous de sa fré
quence limite Inférieure et au-dessus de sa fréquence limite supérieure, 
soient rayonnées des puissances moyennes égales chacune à un demi'pour cent 
de la puissance moyenne totale rayonnée par l ’émission considérée,

(Texte de l ’Avis N° 230 du C.C.I.R, (Los Angeles, 1959), point 
1,1, à l ’exclusion de la référence à la Note 5)

Rayonnement non essentiel t
Rayonnement sur une (ou des) fréquence (s) située (s) hors de la 

bande nécessaire et dont le niveau peut être réduit sans affecter la trans
mission de l ’information correspondojite. Les rayonnementsharmoniques, les 
rayonnement parasites et les produits d ’intermodulation sont compris dans 
les rayonnements non essentiels, nais les rayonnements au voisinage immé
diat des limites de la bande nécessaire et qui sont le résultat du processus 
de nodulation utile pour la transmission de l’information en sont exclus.

(Texte de l’Avis N° 232 du C.C.I.R. (Los Angeles, 1959), point
1.1)

Rayonnement parasite :
Rayonnement non essentiel produit accidentellement sur des fré

quences qui sont indépendantes de la fréquence fondamentale ou des fréquen
ces qui apparaissent au cours de la production des fréquences fondamentales.

(texte de l'Avis H° 232 du C-.0.I.R, (Los Angeles, 1959) point
1 . 3 )
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' 57 et
58» 50 Fréquence assignée :

(Texte de l’Avis N° 233 du C.C.I.R. (Los Angeles, 1959) point 
î.i)

58, 40 Bande de fréquences assirenée à une station ;

Bande de fréquences dont le centre coïncide avec la fréquence assi
gnée à la station et dont la largeur est -égale à la largeur de bande néces
saire, augmentée du double de la valeur absolue de la tolérance de fréquence.

(Texte de l ’Avis N° 233 du C.C.I.R. (Los Angeles, 1959) point
1.2)

57*20 et
58.60 Fréquences caractéristiques d’une émission %

Fréquence aisément identifiable et mesurable dans une émission
donnée.

(Texte de l ’Avis N° 233 du C.C.I.R. (Los Angeles, 1959) point
1.3)

58, 95 Emission harmonique :

Emission non essentielle sur des fréquences qui sont des multiples 
entiers de celles comprises dans la largeur de bande occupée.

(Texte de la Proposition N° 166)

57.10 et
58.70 Fréquence de référence :

Fréquence ayant une position fixe et bien déterminée par rapport 
à la fréquence assignée. Le décalage de cette fréquence par rapport à la 
fréquence assignée est, en grandeur et en signe, le même que celui de la 
fréquence caractéristique par rapport au centre de la bande de fréquences 
occupée par 1 ’émission,

(Texte de l'Avis N° 233 du C.C.I.R, (Los Angeles, 1959) point 
1.4, à l ’exclusion des notes 1 et 2).

Centre de la bande de fréquences assignée à une station*
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58ao
58,20 Largeur de bande nécessaire

Pour une classe d'émission donnée, valeur minimale de la largeur 
de la bande de fréquences telle que, au-dessous de sa fréquence limite 
inférieure et au-dessus de sa fréquence limite supérieure, soient rayonnées 
des puissances moyennes égales chacune à un demi pour cent de la puissance 
totale rayonnée, cette valeur minimale suffisant à assurer la .transmission 
de l'information à la vitesse voulue et avec la qualité requise pour le 
système employé, dans des conditions données. Les formules qui permettent 
de calculer la largeur de bande nécessaire figurent à l’Appendice 5.

Les rayonnements utiles au bon fonctionnement des appareils de 
réception, comme par exemple le rayonnement correspondant à la porteuse 
des sjrstèmes à porteuse réduite, doivent être compris dans la largeur de 
bande nécessaire et non dans le rayonnement hors-bande,

58,80 Rayonnement hors bande

Puissance rayonnée par l’émission en dehors de la bande néces
saire. Le rayonnement hors-bande ne comprend pas les rayonnements sur des 
fréquences éloignées, tels nue les rayonnements non essentiels,

59 Tolérance de fréquence :
Ecart maximum admissible entre la fréquence assignée â une sta

tion et la fréquence située au centre de la bande occupée par l’émission 
correspondante, ou entre'la fréquence de référence et la fréquence carac
téristique de l’émission. La tolérance de fréquence est exprimée en millio
nièmes ou en cycles par seconde,

69*70 Produits d ’intemodulation i

Rayonnement non essentiel sur des fréquences résultant de 
l’intermodulation entre, d’une part, les fréquences fondamentales ou les 
fréquences harmoniques d'une émission et, d’autre part, les fréquences 
fondamentales ou les fréquences haimoniques d’une ou de plusieurs autres 
émissions provenant de la même station ou de stations différentes ; ou bien, 
rayonnement non essentiel sur des fréquences résultant de 1’intermodulation 
entre, plusieurs fréquences qui apparaissent au cours de la génération des 
fréquences fondamentales d'une ou de plusieurs émissiers.

L’attention du Groupe de travail 6A est attirée sur le fait que 
la définition relative aux produits d’intermodulation ne comprend pas les 
rayonnements cités dans l’Avis N° 232 du C.C.I.R. (Los Angeles, 1959)> 
point 1.4*3> qui ne font l’objet d’aucune mention dans la liste provisoire 
de terrnes et de définitions (Document N DT 2l), ■



COMMISSION 7 ■
COMMITTEE 7 
COMISIÔN 7

ORDRE DU JOUR

Cinquième seance - Commission 7 (Commission de l’exploitation) 

Vendredi 18 septembre 1959? à 15 heures - Salle A

1. Compte rendu de la quatrième seance (Document N° 241)
2. Rapports des Présidents des Sous-Commissions 7A, 7B, 70 et 7D.

3. Divers
Le Vice-Président :

I, Nomura

CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document N°. DT 177-FES.
DES RADIOCOMMUNICATIONS 16 septembre 1959

GENEVE, 1959

A G E N D A

Fifth Meeting - Committoo 7 (Opérations)
Friday 18th, September 1959, at 3.00 p.m. - Room A

1, Minutes of Fourth Meeting (Document No, 24l)

' 2. Reports of Chairmen of Sub-Committees 7A, 7B, 70 and 7D.

3« Any other business.
Y. Nomura 

Viee-Chairman - Committee 7

ORDEN DEL DÏA

5.a sesion - Comision 7 (Exulotacion)

Viernes, 18 de septiembre, a las 3 de la tarde - Sala A

1, Informe de la cuarta sesion (Documento N,° 24l).
2. Informes de los présidentes, de las Subcomisiones 7A, 7B, 7C y 7D,

3, Otros asuntos. El Présidente 'de ’la Comision 7 
Y. Nomura
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GENEVE, 1959

COMMISSION 6

C O M P T E  R E N D U

Troisième séance - Commission 6 (Commission technique) 

Vendredi 18 septembre, 11 h, 30 - Salle C

1, Rapport du Président du Groupe de travail 6A

(a) Définitions relatives au radiorepérage, à la radionavigation 
et à la radiolocalisation (Document DT 153)

(b) Nom de l'unité de fréquence (Hertz ou cycle par seconde )

(c) Numéros 4, 5 et 6 du Règlement des radiocommunications
(d) Article 2, section 3 du Règlement des radiocommunications ~

Nomenclature des bandes de fréquences (Document DT 33)

(e) Autres définitions (Documents 153, 198, 234 et DT 176)
Recommandât:
Appendice B

\  0 S2, Règlement des radiocommunications : Recommandations N 2, 5 et 6

Divers.

Le Président : 

M.N. Mirza
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O R D R E  D U J O U R

Septième séance - Groupe de travail 6C

(Brouillages - Contrôle international des émissions)

Vendredi 18 septembre 1959, 15 heures - Salle C

1* Proposition révisée pour l’Article 14, numéros 386 à 390 du Règlement des 
radiocommunications, présentée par le Sous-groupe de travail 603.

2, Examen. : '
- du Rapport de l’I.F.R.B, Section X (contrôle international des émissions) 

et du Document N° 20, ADDËNDUM N° 1
~ de l’Accord de la C.A.E.R. -Recommandation N° U
- des Avis N° 19 (numéro 5) et 22 du C.C.I.R. .

3, Examen de l’Article 18 (numéros 401 à 411 du Règlement)

Contrôle international des émissions

Titre N° de la proposition 1369 (Pays-Bas) Page 327
4645 (Canada) u 329 Rev. 2

Numéro 401 ■ N° de la proposition 1370 (Pays-Bas) n 327
• 4646 (Canada) rf 329 Rev, 2

3997 (Etats-Unis) il 329 Rev. 2
Numéro 402 N° de la proposition 1370 (Pay-Bas) il 327 '

4647 (Canada) n 329
3998 (Etats-Unis) ii 329
3999 (Etats-Unis) il 329*1 Rev.l
1382 (Royaume-Uni) ii 329

Numéro 405 N° de la proposition 1374 (Pays-Bas) ii 328
Numéro 407 N° de la proposition 1376 (Pays-Bas) tt 328

4003 (Canada) n 331 Rev. 2
. 4652 (Canada) ii 331 Rev. 2
4653 (Canada) Tt 331..

Numéro -408 N° de la proposition 4004 (Canada, Etats-„ H 331
Unis ) '

1389' (U.R.S.S.) 11 331
Numéro 410 N° do la proposition 1378 (Pays-Bas) 11 328

1379 (Pays-Bas) H 328
1380 (Pays-Bas) 1! 328 '
1390 (Royaume-Uni) Il 331*1 ReV.l
4655 (Canada) 11 331*1 Rev.l



Document N°
Page 2

1392(u,R.S,S,) Page 331.1
4006 (Etats-Unis) " 331*2
4007 (Etats-Unis) ” 331*2
4008 (Etats-Unis) " 331.2

Numéro 411 N° de la proposition 1381 (Pays-Bas) n 329
4656 (Canada) " 331*3
4009 (Etats-Unis) ” 331*3
4567 (Pakistan) " 331*3

Divers,

Le Président : 
A, Heilmann,

DT 180-F

Rev, 1 
Rev, 1 
Rev. 1 
Rev. 1
Rev, 2
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i?

SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 4B5.
i

ORDRE DU JOUR

Deuxième séance An Sous-Groupe de travail 4B5 ('Tableau de. répartition 
des bandes de fréquences comprises entre 160 et 525 kc/s)

Vendredi 18 septembre 1959? 15 heures 1 Salle E

1. Suite de l'examen des propositions relatives au Tableau de répartition 
des bandes de fréouences comprises entre 160 et 325 kc/s. La liste-** « c» Odes propositions figure aux Addenda II 1 et 2 au Document N DT 48.

2, Divers.

Le Président 
L, Sigler
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Document N° . DT. 182-F
17 septembre 1959

SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 5B5

O R D R E  D U  J O U R

Deuxième séance du Groupe de travail 5B5 (Groupe maritimeI 

Jeudi 17 septembre 1959 à 15 heures, Salle P

1. Introduction dans le nouveau Règlement du numéro 70 de l’Accord de la 
C.A.E.R, •

Propositions Pages
F-FOM 2005 489.1
G 2008 490
îiRC 4107 413.1

2. Introduction dans le nouvëau Règlement du numéro 75 de l’Accord de la 
C.A.E.R.

Propositions Pages
D 5108 Document N° 62
G 2007 490
MRÇ 4107 413.1
USA 4222 489 a
USA 3666 • 261,1

3. Principe de l’introduction de l’Annexe 5 aux Actes finals de la C.A.E.R, 
dans un nouvel Appendice au Règlement,

Propositions Pages
G 4879 Document N° 24
G 4882 Document N° 30

4-, Divers.
Le Président du Sous-Groupe

de travail 5B3 »
J, Bès
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GROUPE DE TRAVAIL 4P 
‘ WORKING GROUP 4P 
GRUPO DE TRABAJO 4P

O R D R E  J OJJJt

Troisième séance - Groupe de travail 4P (Tableau de 
répartition des fréquences 27.5-— 9 6 0 Mc/s)
Vendredi 18 septembre 1959? à 9 h.30— Salle A

1, Suite de l’examen des points 3? 4 et 5 de l’ordre du jour de la 2ème séance. 
Référence : Document N° DT 122, Addendums2, 3 et 4.

2. Divers,
Le Président :
C.W. Sowton

A G E.N D A

Third Meeting - Working Group 4P (Table of Frequency

Friday 18 September 1959? -at 9.30 hours - Room. A
1, Continuation of considération of items 3? 4?and 5 of agenda for Second 

Meeting.
Document N° DT 122, Addenda 2, 3 and 4,refer,

2, Any other business.
C.W. Sowton 

Chairman

0  R_D E N  __ D_E L_ D I_A

de la 3.^ sesion del Grupo de traba.jo 4P (Cuadro de 
distribuciôn de la~s~~bandas de frocuoncias, 2 7 . 5 - 9 6 0  Mc/s)
Viornes, 18 de septiembre, a las 9 ? 3 0  de la maûana, Sala A

✓ '
1 ,  Continuacion del examen de los puntos 3? 4 y  5 del Orden del dia de la

2,a sesion.
Referencia î  Documento N , °  D T  1 2 2 ,  Addenda 2 ,  3  y  4*

2. Otros asuntos,
El Présidente ;
C.W, Sowton'
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GENEVE, 1959

RAPPORT DU SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 6C3 AU GROUPE DE TRAVAIL 6C

X. A la suite de sa deuxième séance, tenue l ’après-midi du 16 sep
tembre 1959? le Sous-Groupe de travail 603 a rédigé un projet de texte pour 
l ’Article 14? lequel est joint en annexe au présent document, Deux de ses 
clauses avaient déjà été approuvées par le Groupe de'travail 6C, au cours 
de sa deuxième séance (Document N° 180),
2. Le Sous-Groupe a estimé à l ’unanimité qu’il y aurait intérêt à
modifier la deuxième des clauses déjà approuvées par le Groupe 6C, en sup
primant le mot "d’abord"; il recommande l ’adoption de cet amendement,

3* Le Sous-Groupe a estimé qu’en vue de rendre plus claires les
dispositions qui viennent ensuite, il convient d’ajouter une nouvelle clau
se entre les deux clauses déjà approuvées; en conséquence, dans le projet 
ci-après, ces deux clauses portent les Nos 1 et 3.

4. Le projet ne contient pas de révision du N° 391? le Groupe de
travail 6C ayant décidé de renvoyer cette question au Groupe de travail 5A,

5* Le Sous-Groupe 6C3 signale au Groupe de travail 5A, à titre d ’in
formation, qu’il convient à cet égard de tenir compte des propositions sui
vantes, qui ont trait au N° 391 î 1327? 1328, 1334 à 1337? 1340 à 1342? 
3885? 3985 à 3990 et 5075.
6. Le projet de nouvelle rédaction de l’Article 14 est joint en an
nexe au présent document.

Le Président ;
W.L, Browne

Annexe : 1



Document N° DT 184-E
Page 2

A N N E X E

Projet de rédaction pour l1Article 14

(Dans les numéros à , le mot "administration" comprend 
le bureau centralisateur, s’il y a lieu;)

1. Il convient que les pays fassent preuve du maximum de bonne 
volonté et d’esprit de coopération dans l’application des dispositions de 
l’Article 45 de la Convention et du présent article, pour régler les pro
blèmes de brouillages nuisibles.

2. Lorsqu’une station de réception signale un cas de brouillage 
nuisible à une station d’émission brouillée, elle' doit lui communiquer tous 
les renseignements pouvant contribuer à identifier la' source et les carac
téristiques du brouillage.

3. Chaque, fois que cela est possible et sous réserve d’accord entre 
les administrations intéressées, il convient que les problèmes de brouil
lages soient examinés directement à l’échelon des services d’exploitation.
4. Dans un cas de brouillage qui justifie semblable démarche, 1’-ad
ministration du pays dont dépend la station de réception qui a constaté le 
brouillage informe celle du pays dont dépend la station d’émission"brouil
lée, en lui communiquant tous les renseignements dont elle,dispose*

5* L ’administration du pays dont dépend la station d’émission
brouillée peut demander la collaboration d’autres administrations, notam
ment celle dont dépend la station de réception.qui a constaté le brouillage, 
ou d’autres organisations, en vue de procéder à des observations et à des 
mesures complémëntaires nécessaires pour identifier la source et les 
caractéristiques du brouillage et pour en déterminer lès responsabilités.
6. Ayant identifié la source et les caractéristiques du brouillage,
l’administration du pays dont dépend la station d’émission brouillée 
communique à celle du pays dont dépend la station brouilleuse tous les 
renseignements utiles de façon que cette administration puisse prendre les 
mesures nécessaires pour éliminer Le brouillage. '
7. Lorsqu’un brouillage est causé à un service de sécurité ou dans '
d’autres cas sous réserve d’approbation préalable de l’administration du. 
pays dont dépend la station d’émission brouillée, l’administration du pays 
dont dépend la station de réception qui a ‘constaté le brouillage peut 
également intervenir directement auprès de celle du pays dont dépend la 
station brouilleuse.



8. Pour le traitement des affaires qui exigent que des mesures soient
prises rapidement, les’administrations communiquent entre elles par les 
voies les plus rapides,
9. Chaque fois que possible, tous les renseignements relatifs au
brouillage sont fournis sous la forme indiquée à l’Appendice,,,

10. Si le brouillage persiste malgré les démarches indiquées plus
haut, l’administration du pays dont dépend la station d'émission brouillée 
peut adresser à celle dont dépend la station d’émission brouilleuse un 
rapport sur l’irrégularité ou l’infraction conforme au modèle reproduit à 
l’Appendice ...

11, Lorsqu’il existe une organisation internationale spécialisée pour
un service déterminé, les rapports concernant des irrégularités ou des 
infractions, relatifs à des brouillages causés par les stations de ce service 
peuvent être adressés à cette organisation en même temps qu’à l’administra
tion intéressée,

Pro.iot de rédaotion pour l ’Appendice..
RAPPORT DE BROUILLAGE 
(Voir l’Article 14)

Détails relatifs à la station brouilleuse, • ■ .................
A, Nom ou indicatif d’appel et catégorie de la station ........ .
B, Fréquence mesurée, ......t........,..,.,*........... ...................
C, Classe d’émission, .... ,. .........................
D , Largeur de bande ....... .
E, Intensité de champ............... ............................... .
F, Nature du brouillage.  ................ .................
Détails relatifs à la station d’émission brouillée......... ..............
G, Nom, indicatif d’appel et classe’de la'station  ..... .
H, Fréquence assignée «................ . •.   ....... ............. .
I, Fréquence mesurée ..... ....................................
J, Emission,  ..... «..................................................
K, Largeur de bande mesurée .... ......................
L. Intensité de champ mesurée..,....... ......... .................... .
Détails fournis par la station de réception qui a constaté le<brouillage,- -
M. Nom de la station,  .....  .
N̂  Position de la station,........... ................................ .
0, Dates et heures auxquelles le brouillage nuisible a été constaté

Annexe au Document N° DT 184—F
Page 5

P. Autres détails,., i........... ......................................
Q,. Mesures demandées ...... ..................

(Par souci de commodité et de brièveté, les rapports télégraphi
ques seront conformes au modèle ci-dessus;on emploiera les initiales des 
questions dans l’ordre indiqué au lieu des titres de ces questions; la 
lettre X sera également utilisée en tant que réponse’à une question, au 
cas où il n ’y a aucun détail à signaler à son sujet).
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SOUS CROUPE 5B1 (Région 3)

RAPPORT DU SOUS-GROUPE 5B1 (REGION 3 )

A sa première séance, tenue le 14 septembre 1959, le Sous-Groupe 
5B1 (Région 3 ) a pris les décisions ci-après s

1, Il convient que les délégations de l'Iran et de la République 
de Corée confèrent avec l'I.F.R.B, en vue d’établir s’il serait 
possible de donner satisfaction à leurs besoins en fréquences de 
radiodiffusion dans la gamme des ondes moyennes ;
(a) soit en concluant des accords de partage convenables,
(b) soit en réduisant la puissance des assignations que ces 

pays envisagent d’utiliser, ou en modifiant d'autres carac
téristiques de ces assignations, d'une manière qui donne 
lieu à des conclusions favorables.

2, Il convient de porter à la connaissance du Sous-Groupe 5B1 et, 
par son intermédiaire, à celle de la Commission 4 (laquelle est 
chargée de l'examen de l’article 3 du Règlement), le fait que
des services de certains pays de la Région‘3 subissent des brouil
lages nuisibles de la part de stations de la Région 1 dans le cas 
où une même bande est attribuée à des services différents dans 
les deux Régions (comme par exemple entre 160 et 285 kc/s).

3, Le Sous-Groupe 5B1 (Région 3) devrait tenir une nouvelle séance 
pour examiner le résultat des discussions dont il est question 
au point 1 ci-dessus.

Le Président 
L, Keith
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GROUPE D-E TRAVAIL 7D1

PROJET D'APPENDICE 14 bis

Paiement des soldes de comptes

Les monnaies utilisées pour le paiement, ainsi que les règles de 
conversion en monnaie de paiement des soldes en francs-or, dont il est 
question au numéro 994, sont les suivantes:

Monnaies

Les monnaies utilisées pour le paiement des soldes en francs-or 
des comptes télégraphiques internationaux sont les suivants:

a) Si le pays dont relève l'administration ou exploitation privée re
connue créancière est lié par un accord monétaire spécial au pays 
dont relève l’administration ou exploitation privée reconnue débi
trice, la monnaie désignée par cet accordj

b) Si ces pays ne sont pas liés par un accord monétaire spécial, le
créancier peut demander:

1, soit la monnaie d’un pays où la banque centrale d’émission, 
ou une autre institution officielle, achète librement et vend 
librement de l'or ou des devises-or contre la monnaie natio
nale, à des taux fixes déterminés par la loi ou en vertu d'un 
arrangement avec le gouvernement (monnaie dénommée ci-après 
"monnaie-or");

2, soit la monnaie d'un pays où cette monnaie est librement ap
préciée par rapport aux autres monnaies (monnaie dénommée ci-
après "monnaie libre") et dont la parité-or est fixée par le
Fonds monétaire international; 1

3. soit la monnaie d'un pays où ce.tte monnaie est librement ap
préciée par rapport aux autres monnaies (monnaie libre) et 
dont la parité-or est déterminée par une loi interne ou par 
un arrangement entre le gouvernement et une institution offi
cielle d'émission de ce pays;

4* soit sa propre monnaie qui peut ne pas répondre aux conditions 
fixées aux numéros.. •., ou dans ce cas, il est né
cessaire que les administrations ou exploitations privées re
connues intéressées soient consentantes;
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c) Si les monnaies de plusieurs pays répondent aux,conditions fixées 
aux numéros ... •, ou #♦,,, il appartient à l'administration
ou exploitation privée reconnue créancière de désigner la monnaie 
de paiement, qui-lui convient*

B* Règles de conversion
La conversion en monnaie de paiement des soldes en francs-or s'o

père selon les règles ci-après:
a) Si les administrations ou exploitations •privées reconnues relèvent 

de pays liés par des accords monétaires spéciaux, la conversion 
s’effectue:
1# au choix de l'administration ou exploitation privée reconnue 

débitrice, soit directement dans la monnaie du pays créancier 
à la parité-or fixée pour cette monnaie par le Fonds monétaire 
international, soit par l'intermédiaire de la monnaie du pays 
débiteur sur la base de la parité-or approuvée pour cette mon
naie par le Fonds monétaire international; le résultat obtenu 
en monnaie du pays créancier ou en monnaie du pays débiteur- 
sera éventuellement transformé dans la monnaie de paiement, 
conformément aux accords monétaires spéciaux liant les deux 
pays;

2* s'il n.1 existe pas de parité-or approuvée par le Fonds monétaire 
international, tant pour Ta monnaie du pays créancier que pour 
celle du pays débiteur: à la parité-or d ’une monnaie répondant 
à l'une ou l'autre des conditions prévues aux numéros • •#.,
«... ou • le résultat obtenu est ensuite converti dans la 
monnaie du pays débiteur d'après le cours officiel pratiqué, 
pour cette dernière monnaie, dans le pays débiteur et, éven
tuellement, de la monnaie du pays débiteur dans la monnaie de 
paiement, conformément aux accords monétaires spéciaux;

3* au choix de l'administration ou exploitation privée reconnue
débitrice, soit directement dans la monnaie du pays créancier et 
à la parité-or fixée pour cette monnaie par une loi de ce 
pays ou par un arrangement entre le gouvernement, et une ins
titution officielle d'émission, soit par l'intermédiaire de 
la monnaie du pays débiteur et à la parité-or fixée pour cette 
monnaie par une loi de ce pays ou par un arrangement entre le 
gouvernement et une institution officielle d'émission; le ré
sultat obtenu en monnaie du pays créancier ou en monnaie du 
pays débiteur sera éventuellement transformé dans la monnaie- 
de paiement conformément aux accords monétaires liant les deux 
pays#
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Si les administrations ou exploitations privées reconnues relèvent 
de pays n'ayant pas conclu d'accord monétaire spécial, la conver
sion s'effectue comme suit s

1. si la monnaie de paiement est une monnaie-or: à la parité-or 
de cette monnaie;

2. si la monnaie d©- paiement est une monnaie libre appréciée.-..en or 
par le Fonds■monétaire international à la parité-or approuvée par 
ce Ponds, ou à la parité-or fixée par une loi interne ou par
un arrangement entre le gouvernement et une institution offi
cielle d'émission;

3. si la monnaie de paiement est'une monnaie libre non appréciée 
en or par le Fonds monétaire international: soit à la parité- 
or fixée par une loi interne ou par un arrangement entre le 
gouvernement et uno institution officielle d’émission, soit 
par l'intermédiaire d'une autre monnaie libre comportant une 
parité-or approuvée par le Fonds; le résultat obtenu est trans
formé dans la monnaie de paiement au cours officiel en vigueur

. -dans le pays débiteur le jour ou la veille du virement ou de 
l’achat du chèque ou de la traite.

Si, par accord entre les deux administrations ou exploitations 
privées reconnues intéressée, la monnaie de paiement est celle 
visée au numéro le solde en francs-or est converti en une
monnaie-or ou en une monnaie libre; le résultat obtenu est converti 
en monnaie du pays débiteur et de celle-ci en monnaie du pays cré
ancier, d'après le cours officiel en vigueur dans le pays débiteur 
le jour ou la veille dë virement ou de l'achat du chèque ou de 
la traite.
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GROUPE DE TRAVAIL 7D1

PROJET DE REVISION DE L1APPENDICE 14
Relevé modèle pour la comptabilité des radiotélégrammes 

et des communications radiotéléphoniques
(Voir l’Article 4l)

Compte des radiotélégrammes/communications'radioté
léphoniques échangés entre PAYS ,Ajgt_PAIS par !*&!- 
termédiaire des stations côtières du P A f f i pendant, 

le mois de «*•«•

Date

Origine

(sauf indi
cation con
traire)

Station
côtière

Destination
(sauf indica
tion contrai
re)

Nombre
de

mots minutes

Totaux

Crédit OU' débit
f m . K

Crédit en 
francs-or

Débit en 
francs-or

Solde dû au PAIS^A/ou.B.
 ______________(selon le cas)

francs-or



SOUS-GROUPE DE TRAVAIL 5B4

O R D R E  D U  J 0 U l

Première séance du Sous-Groupe de travail 5B4 ■
(Radiodiffusion à hautes fréquences)

■ Vendredi 18 septembre 1959, 15 heures

1. Désignation des rapporteurs*

2, Mandat du Sous-Groupe de travail (Document TJ° DT 189)*

3* Discussion générale portant en particulier, sur le Document 
N° DT 178 (République populaire de Pologne),

4, -'Divers*

Document N° DT 188-F
17 septembre 1959

Le Président 
Sven Gejer
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SPUS-GROUPE DE TRAVAIL 5B4 
SUB-WORKING GROUP 5B4 
SUBGRUPO DE TRABAJO 5B4

Mandat du Sous-Groupe 5B4 (Radiodiffusion à hautes fréquences)

lm Etudier les projets de plans pour le service de radiodiffusion a
hautes fréquences établis par l ’I.F.R.B.

2» Etudier la manière dont pourrait être traitée la question des
plans, compte tenu des propositions qui s1y rapportent et des discussions 
générales qui ont eu lieu a la Commission 5*

Terms of reference for Sub—Working Group 5B4 (High Frequency Broadcasting)
1, Study of the draft Plans for the High Frequency Broadcasting

Service prepared by the I.F.R.B.
2- Study how the Plans should be dealt with, taking into account any

proposais submitted in this connection and the général discussions in
Committee 5.

Mandato del Subgrupo 5B4 (Radiodifusién por altas frecuencias)
1, Proyectos de planes establecidos por la I.F.R.B, para el servicio

de radiodifusién por altas frecuencias.
2, Forma en que podria tratarse la cuestién relativa a los planes,

habida cuenta de las proposiciones formuladas a este respecto y de las 
deliberaciones générales habidas en el seno de la Comisién 5.
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COMISSION 4 
' COMMITTEE 4 
COMISION 4

A sa quinzième session, tenue aujourd'hui, la Commission 4 a 
confié l'étude des propositions énumérées ci-dessous aux Groupes de travail 
indiqués en regard.

The proposais listed below were passed by Committe 4 at its 
Eifteenth Meeting today to Working Groups as shown.

La Comision 4, en su 15.^ Sesion celebrada hoy, ha acordado con- 
fiar las siguientes- proposiciones a los Grupos de trabajo que frente a 
ellas se indican î

Document Proposition Pays Groupe de travail
Document Proposai C ount ry Working Group
Documento -.Proposicion Pais Grupo de trabajo

165 5421 bis) B 4D
183 544S G ) 4D 4E 4G
184 5449 G )
199 5445 B 4D
201 5456 BEA 4B
205 5457-5467 KOR 4B 4D
2.04 5469 D 4D ■
216 5476 POR PROV 4B
217 • 5477 PNL 4B
253 54439 ' CLN ETH CTO LBY j 4CMLA MRC PAK TUN
235 5475 LBY 4A
238 ' 5490 F 4B
243 5492 TCH 4B
231 5470-5474 D M  FNL ) . 4AIRL NOR S )
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GENEVE , 1959
S PUS-GROUPE DE TRAVAIL 5B5. 
SUB-WORKING GROUP 5B5 
SUBGRUPO DE TRABAJO 5B5

O R D R E  D U  J. O U R

Deuxième séance - Sous-Groupe de travail 5B5 
Lundi 21 septembre 1959, a 15*00 h. (x)

1, Liste internationale des fréquences : discussion des problèmes qui se
posent dans les bandes comprises entre 4 Mc/s et 27,5 Mc/s, pour lesquelles
il n*existe pas de plans*

2, Divers.

A G E N D A

Second Meeting of Sub-Worktng Group 5B5 
Monday, 21 September, 1959, at 15*00 hours (xx)

1. Discussion on International Frequency List Problems in the bands between 
4 and 27.5 Mc/s, for which no plans exist.

2* Any other business.

O R D E N  D E L  D i A
C}2,c" sesiôn del Subgrupo de traba.jo 5B5 

Lunes 21 de septiembre, a las 3 de la tarde (xxx)
1, Lista internacional de frecuencias s discusièn de los problemas que 

se plantean en las bandas comprendidas entre 4 y 27,5 Mo/s, para las 
que no existen planes,

2* Otros asuntos.
Le Président :
The Chairman î 
El Présidente :
H. Shinkawa

-ij Pour la salle, consulter le tableau d'affichage
xx) See the notice-board for the room in which the meeting will be held 
xxx) La sala se indicarà en el tablén de anuncios.



GROUPE DE TRAVAIL 7D1 
WORKING GROUP 7D1 
GRUPO DE ~TRARA JQ ~7D1

0 5 ? RJ L  D_H J 0 U_R

Cinquième séance - Groupe de travail 7D1 (Comptabilité)

Mardi, 22 septembre 1959, à 9 h«30 (*)

1, Projet de texte pour l’Article N° 41 (Doc. N° DT 152)
/

2. Projet d’Appendice 14 (Doc, N° DT 187)
3* Projet d'Appendice 14 bis (Doc. N° DT 186)

A G_E N_D A

Fifth Meeting of Working Group 7D1 (Accounts)

Tuesday, 22 September at 093C hours (**)
I* Draft Text Article- Nu. 41' (Doc. No. DT 152)
2. Draft Appendix 14 (Doc. No . DT 187)

3. Draft Appendix 14 bis (Doc. No . DT 186)

°„R 2_E 2 D„E L  2 I„A

5.a sesion del Grupo de trabajo 7D1 (Contabilidad)
Martes 22 de septiembre, a las 9,30 de la manana (***)

lw Proyecto de texto para el Art. N.° 41 (Doc. N.° DT 152)

2. Proyecto de Apendice 14 (Doc. N.° DT 187)
3.- Proyecto de Apendice 14 bis (Doc. N.° DT 186)

Le Président :
The Chairman :
El Présidente :

W. Swanson
(*.) Pour la salle, consulter le tableau d’affichage
(**) See the- notice-board for the room in which the meeting will be held 
(***)La sala se indicara en el tablon de anuncios

CONFEREMCE. ADMINISTRATIVE Document N° DT 195-FES
DES RADIOCOMMUNICATIONS 18 septembre 1959

GENEVE, 1959
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CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document N° DT 19'
' DES RADIOCOMMUNICATIONS 18 septembre"Ï959

GROUPE DE TRilJAIL 4G

O R D R E  D U  J O U R

Troisième séance “- Groupe de travail 4G 
(Tableau de, répartition des bandes de fréquences - 1P„.£PP_r— 4P. 000 Mc/s)

Lundi 21 septembre 1959, 9 b. 50

1* Bande 10 500 - 10 700 Mc/s : examen de la situation dans la Région 3
et des Renvois intéressant toutes les régions, compte tenu du Docu
ment N° 242.

2* Bande 11 500 - 12 500 Mc/s : examen de la situation dans la Région 1.
3. Bande 12 900 - 13 250 Mc/s : examen de la situation dans la Région 2.

4* Bande 13 250 - 13 400 Mc/s : examen de la situation dans la Région 3.
5. Suite de l ’examen des propositions détaillées tendant à la modifica

tion du Tableau de répartition des bandes de fréquences pour les ban
des comprises entre 13 400 Mc/s et 20 000 Mc/s (Document N° DT 96 
Addendum N° 3 et Document N° DT 124 et ses addendums).

6, Examen des propositions détaillées tendant à la modification du Ta
bleau de répartition des bandes de fréquences pour les bandes compri
ses entre 20 000 Mc/s et 30 000 Mc/s (Document N° DT 124, Addendum
N° 2)0

7» Divers.

Le•Président 
S,M, Myers
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O R D R E  D U  J O U R

Troisième séance - Groupe de travail 7C2

(Procédure d’émission des appels de détresse en radiotélégraphie
et en radiotéléphonie)

Lundi 21 septembre 1959, 15 heures 
Salle D (Palais des Expositions)

1, Approbation des textes des numéros 876, 882, 886, 887, 888 et 889 du Règle
ment des radiocommunications, mis au point au cours des deux premières séan
ces du Groupe 7C2 (Voir Annexe), et examen de la proposition 2404 relative 
au numéro 886 (Page 584 du.Cahier des propositions).

2. Examen des propositions suivantes :
(4414) /pure forme/ (Page 595*l) (numéro 878).
2413 Page 58? numéro 879
4415 !1 595.1 ~  "
2449 ' " 595.2 "
4416 " 596 Rl "
2452 " 596 Rl »
5117 Doc. 65
2450 Page 595.2 numéro 880
2453 " 596 Rl ~Tr
2456 " 597 "
2457 (amendée) " ,597 "
2458 " 598 R2
4417 n 598 R2 H
4424 Page 602.1 numéro 886
2475 " 602.1
4425 ” 602.2 "
2484 " 606 Rl " (et 897)
2414 Page 587 numéro 887
24.85 " 606 Rl  « (et 89?)

Le Président :
H. Embe

Annexe ? 1
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A N N E X E

L ’appel de détresse, lorsqu’il est émis en radiotélégraphie sur 
500 kc/s, doit être précédé du signal d’alarme défini au N° 920, sauf si 
le temps manque pour émettre co signal ou si son emploi est jugé inutile.

Lorsque les circonstances lo permettent, l’émission de l'appel de 
détresse est séparée de la fin du signal d'alarme radiotélégraphique par 
un intervalle de deux minutes. Dans ce cas, le signal d’alarme doit être 
immédiatement suivi du signal de détresse ... - - - ... et de l’indicatif 
d’appel de la station mobile en détresse émis trois fois.

L 1appel de détresse doit être suivi aussitôt que possible du mes
sage de détresse. Ce message comprend î

- le signal de détresse?
, - le nom, ou toute autre forme d’identification, de la sta

tion mobile en détresse?
- les indications relatives à la position de celle-ci, à la 

nature de la détresse et. à la nature du secours demandé?'
- tout autre renseignement qui pourrait faciliter ce secours

Après la transmission en radiotélégraphie, de son message de dé
tresse, la station mobile en détresse émet deux traits' continus de 10 à 15 
secondes chacun, suivis de son indicatif d’appel, afin de permettre aux 
stations radiogoniométriques de déterminer sa position. En cas de nécessi-r 
té, cette transmission sera répétée à des intervalles fréquents.

Le message de détresse, précédé de l ’appel de détresse, ost répé
té par intervalles, notamment pendant los périodes de silence, prévues au 
N° 733> pour la radiotélégraphie, jusqu’à ce qu’une réponse soit reçue.

Le signal d’alarme peut également être répété si c’est nécessaire
(Sans changement).

Toutefois, les intervalles doivent être suffisamment longs pour
que les stations qui se préparent à répondre aient lo temps do mettre en
marche leurs appareils émetteurs. (Sons changement).
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GROUPE DE TRAVAIL 7C2

PROCEDURE DE TRANSMISSION DE L'APPEL DE DETRESSE EN RADIOTELEGRAPHIE

EXEMPLE
(Station mobile: Nom ; "VERA". Indicatif d'appel : "STIV".)

1. Le signal d'alarme. (Nos 920/876)*)

2. L'appel de détresse. (N° 878)

3. Le message de détresse (îT0 882), 
comprenant :

a) Le signal de détresse ;
b) Le nom, ou toute autre forme d'iden

tification, de la station mobile en 
détresse s

c) Les indications relatives à la 
position de cette station, etc.:

d) Eventuellement, tout autre ren
seignement :

4. (Signal de fin de transmission.
Prop. 2404) :

5- Deux traits continus et

mobile en'détresse (N° 886)'

SOS SOS SOS DE STIV STIV STIV

SOS

VERA

/indications,/

/Renseignements éventuels/

/lQ-15 secondes/ /lQ-15 secondes 

(DE) STIV

*) Le signal d'alarme est immédiatement suivi de "SOS (d e ) STIV STIV STIV", si 
les circonstances permettent un intervalle de deux minutes entre le signal 
d'alarme et l'appel de détresse, (no 877).
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GROUPE DE TRAVAIL 4E

O R D R E  D U  J O U R

CONFERENCE ADMINISTRATIVE Document N° DT 3,97-F
DES RAD IOC OIT RJNICÀT IONS 10 septembre 1959

TffalBièmc séance du Groupe de travail 4E -(Tableau de répartition 
des bandes de fréquences - 960 - 10 500 Mc/s)
Lundi 21 septembre 1959, 15 lu 00 (“)

1,, Suite de l ’examen des propositions détaillées de modification au Tableau de 
répartition des bandes de fréquences transmises par la Comission 4 au 
Groupe de travail 4E et relatives aux bandes comprises entre 1300 et 1700 
Mc/s (Document N° DT 96 ot Addenda; Document N° DT 123 et Addenda)*

2, Examen général des propositions de modification au Tableau de répartition 
des bandes de fréquences, relatives aux bandes comprises entre 1700 et 
2700 Mc/s.

■ 3. Divers«

Le Président
G. C, Braga

*  Pour la salle, consulter le tableau d'affichage
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GROUPE DE TRAVAIL 4B

O R D R E  D U  J O U R

Quatrième séance - Groupe de travail 4B (Tableau de répartition des bandes
de fréquences - 9 - 4 OOP kc/s)

Mardi, 22 septembre 1959, à 9 h. 30,

1. Rapport oral du Président du Groupe de travail 4B3 (160 ~ 325 kc/s)

2. Examen des renvois en commençant par la bande 325 - 405 kc/s (Document
N° 242 et Document N° 48 ADDENDUM N° 3 et suivants).

3. Examen des propositions tendant à modifier le Tableau de répartition des
bandes de fréquences, renvoyées au Groupe de travail par la Commission 4, 
en commençant à la fréquence 1 605 kc/s. On trouvera une liste de ces 
propositions dans le Document N-° DT 48, ADDENDUM N° 8 et suivants. (Voir 
également Document N° 135, CORRIGENDUM N° 2, Documents N oS 201, 205, 216, 
217, 231, 238 et 243.)

4. Divers.

Le Président du Groupe de travail 4B: 
M.L. Sastry



GENEVE, 1959

CONFERENCE ADMINISTRATIVE
DES RADIOCOMMUNICATIONS

Document. N°„.JDT 200-FES
18 septembre 1959

SOUS -CROUPE W lJMÂÏAEl £B1 
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ORDRE DU JOUR 

^ème .séance.,du Sous-Groupe, de travail 6B1

Hardi 22 septembre 1959, 15 Heures - Salle 113
Examen d'un projet de texte pour les numéros 75 à 80 du Règlement, 

avant qu'il ne soit soumis au Groupe- de travail 6B; détermination, si 
nécessaire, des points qui doivent être confiés au Groupe de travail 6B 
pour un examen plus approfondi.

Le Président 

M. Strohfeldt

AGENDA

Third Meeting jof SuJ)-¥jDrlcin£ Group 6B1
Tuesday, 22 September, 1959 at 15.00 hours - Room 113

To consider a working draft of the revised Radio Régulations 
75-80 rrior to its submission to Working Group 6B, and to détermine the 
points, if any, which require to be roferred to Group 6B for further 
discussion.

The Chairman

H. Strohfeldt

ORDEN DEL DIA 

de la 5»a sesièn del Subgrupo. de..tr.abajj.o_ £Bli 
Martes, 22 de septiembre, a las 3 de la tarde - Sala 113

Examen de un proyecto de texto revisado de los nümeros 75 n 80 
del Reglamento de Radiocomunicaciones, antes de someterlo a la considera- 
ciôn del Grupo de trabajo 6B y determinaciôn, en su caso, de los puntos 
que procéda remitir al Grupo de trabajo 6B para rnàs amplia discusiôn.

El Présidente :
M. Strohfeldt


